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Présentation de l'éditeur : 

Si les figures d’Hérode le Grand et de son fils, Hérode Antipas, sont aujourd’hui connues du grand public, c’est grâce aux Évangiles. On retient le plus souvent d’Hérode qu’il est le méchant roi qui, après avoir reçu les mages, tenta de tuer Jésus en ordonnant le massacre des Innocents ; et de son fils, qu’il fit décapiter Jean-Baptiste pour tenir une promesse faite à sa nièce, Salomé, après qu’elle eut dansé devant lui. Mais qu’en fut-il en réalité ?
Confrontant les diverses sources, de Flavius Josèphe aux Évangiles en passant par les découvertes archéologiques, l’auteur tente de cerner les personnalités complexes d’Hérode le Grand, de ses fils et petits-fils, indissociables du contexte religieux, politique et culturel d’une Judée où se multipliaient les conflits de tous ordres. Hérode le Grand a-t-il été un roi juif ? Est-il coupable du massacre des Innocents ? La danse de Salomé a-t-elle eu lieu ? Que sait-on de la passion malheureuse qu’éprouva le futur empereur romain Titus pour Bérénice, la reine juive ?
Les mères de Bethléem devant Hérode Ier le Grand (détail), mosaïque du Ve siecle, basilique de Sainte Marie majeure, Rome © Luisa Ricciarini / Leemage. En fond : pièces de monnaie © www.BibleLandPictures.com / Alamy
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Introduction
Si la figure d’Hérode le Grand et celle de son fils, Hérode Antipas, sont aujourd’hui encore bien connues du grand public, c’est grâce aux Évangiles. On retient le plus souvent d’Hérode qu’il est le méchant roi qui tenta de tuer Jésus et d’Antipas qu’il fit décapiter Jean-Baptiste pour tenir une promesse faite à sa nièce, Salomé. Mais qu’en est-il en réalité ?
Usurpateur pour les Juifs, bienfaiteur pour les Grecs, excellent administrateur pour les Romains, le roi Hérode le Grand qui régna sur la Judée, la Samarie, la Galilée, l’Idumée et quelques territoires du sud de la Syrie, de 37 à 4 av. J.-C., est un souverain controversé. L’historien antique Flavius Josèphe, dans les Antiquités Juiveset la Guerre des Juifs, le dépeint comme un tyran cruel, responsable de la mort de son beau-frère, Aristobule, de sa jeune et belle épouse, Mariamne, et de trois de ses fils. Il fait aussi massacrer de nombreux opposants, notamment des Pharisiens, révoltés par son impiété et par les spectacles « païens » qu’il organise à Jérusalem. On l’accuse de préférer les Grecs aux Juifs, lorsqu’il participe au financement des Jeux Olympiques ou quand il prend en charge, à ses frais, la construction de sanctuaires dédiés aux dieux helléniques. À la fin de son règne, il fait placer au-dessus de la porte du Temple un aigle d’or que de jeunes Juifs pieux vont jeter à terre, considérant qu’il constitue un outrage à la Loi de Moïse. Hérode fait arrêter les coupables : ils sont brûlés vifs. Les Évangiles ajoutent leur pierre à cette tradition hostile, Matthieu faisant d’Hérode le responsable du massacre des enfants de Bethléem, après la naissance de Jésus (Mt 2.16).
À l’inverse, Nicolas de Damas, qui fut le conseiller du roi, présentait son maître comme un chef militaire courageux et vertueux. Il lui inventait une noble origine, le faisant descendre d’une ancienne famille juive, exilée à Babylone. Il associait les ancêtres d’Hérode à la figure de Zorobabel et à la descendance de David.
L’étude des palais d’Hérode découverts à Jéricho, Massada ou à l’Hérodion, permet également de relativiser les propos de Josèphe à l’encontre du roi. Hérode et son entourage menaient une existence apparemment conforme aux règles de pureté juives, comme le prouve la présence de bains rituels (miqveh) à Massada. Les motifs des fresques et des mosaïques, à de très rares exceptions près, sont géométriques et floraux, conformément audit « deuxième commandement » (Ex 20.4 et Dt 5.8). Sur plusieurs jarres, exhumées à Massada par l’archéologue Y. Yadin, on lit une inscription latine qui présente le contenu comme étant destiné à « Hérode, le roi juif » (Rex Iudaicus). L’insistance sur la judaïté d’Hérode signifie que le vin avait été fabriqué selon les règles rituelles.
Mais surtout, Hérode fit reconstruire le Temple de Jérusalem pour qu’il retrouve son ancienne splendeur. Il fit renaître le Temple de Salomon, qualifié de « premier archétype de la piété » (AJ XV, 386), dans le discours au cours duquel le roi annonce officiellement au peuple son grand dessein de rebâtir le sanctuaire. La reconstruction du Temple permit à Hérode de faire valoir sa piété, en plaçant officiellement la religion et le culte rendu à Dieu au-dessus de tout dessein politique. Les travaux furent réalisés avec une attention extrême au respect de toutes les règles de pureté. Le roi lui-même se tint à l’écart des travaux, confiés à des prêtres qui avaient auparavant suivi une formation de maçons ou de charpentiers.
Au vu de tous ces faits, de ces découvertes et informations contradictoires, Hérode fait figure de roi double, sorte de Janus regardant à la fois en direction de Rome et des Juifs. Le présent ouvrage se propose de cerner cette personnalité complexe, indissociable du contexte religieux, politique et culturel de la Judée des dernières décennies avant le début de l’ère chrétienne. Il se base sur une documentation exceptionnelle, grâce aux témoignages complémentaires de Flavius Josèphe et de l’archéologie. Tout en faisant le point sur les découvertes les plus récentes, notamment celle, en 2007, par E. Netzer, d’une sépulture attribuée à Hérode sur le site de l’Hérodion, ou encore sur les révélations des dernières études numismatiques, ce livre tente de répondre aux principales questions qui font encore débat aujourd’hui parmi les historiens : Hérode était-il un roi juif ? A-t-il voulu se faire passer pour un nouveau David, voire pour le Messie attendu par le peuple ? Préférait-il l’hellénisme au judaïsme et les Grecs aux Juifs, comme l’affirme Josèphe ? N’était-il qu’un instrument au service de Rome et de ses maîtres ?
Ces questions sont également valables, à des degrés divers, pour les successeurs d’Hérode : ses fils, Hérode Archélaos, Hérode Antipas et Philippe ; ses petits-fils, Agrippa Ier et Hérode de Chalcis ; ou encore son arrière-petit-fils, Agrippa II.
Les sources antiques
L’œuvre de Flavius Josèphe (vers 37-100) est indissociable de l’histoire d’Hérode le Grand et des Hérodiens. Né Yossef ben Mattathias, le personnage est issu d’une famille sacerdotale juive1. En 67, lors de la grande révolte juive, il est chargé par le grand prêtre Ananos d’organiser la lutte contre les Romains en Galilée. Vaincu, il préfère se rendre au général romain Vespasien plutôt que de se donner la mort comme ses compagnons. Il « trahit » son camp, devenant le proche conseiller de son ancien ennemi. Plus tard, il suit à Rome Vespasien devenu empereur et reçoit de son protecteur la citoyenneté romaine. C’est en Italie qu’il écrit son œuvre : le Bellum Judaicum ou Guerre des Juifs vers 75-78, les Antiquités Juives et l’Autobiographie vers 90-94, et enfin le Contre Apion vers 98-100.
Josèphe est un témoin direct de la révolte juive, mais il traite les événements en « traître » puisqu’il est passé dans le camp romain. Il fait l’éloge de Vespasien et de son fils, Titus. Il reflète le point de vue du vainqueur, exécrant les insurgés, notamment les Zélotes qui font figure d’extrémistes. L’historien règle aussi ses comptes avec ses ennemis personnels : Jean de Gischala dans la Guerre des Juifs, Juste de Tibériade dans l’Autobiographie.
Il cherche également à se concilier les faveurs du roi Agrippa II, arrière-petit-fils d’Hérode le Grand, en évitant soigneusement de souligner le rôle d’auxiliaire des Romains que joua le souverain dans la campagne de 70 qui se conclut par la destruction de Jérusalem. Pourtant, comme en témoigne l’historien latin Tacite (Histoires 5. 1.2), Agrippa II fut le supplétif des légions de Vespasien, à l’instar des autres rois clients du moment. Josèphe évite aussi de mentionner la présence du roi lors des fêtes de la victoire que les Romains célébrèrent à Césarée de Philippe, capitale du petit royaume d’Agrippa II (BJ VII, 23). L’historien ne parle pas davantage de la liaison entre la reine Bérénice, sœur du roi, et le futur empereur Titus. Mais ces omissions volontaires, une certaine tendance à l’apologie personnelle et des propos flatteurs pour les Flaviens ne suffisent pas, loin s’en faut, à discréditer l’exactitude historique de l’œuvre de Josèphe.
En dehors de Josèphe, les ouvrages d’historiens antiques traitant de la vie d’Hérode ou de ses successeurs sont presque intégralement perdus. On aurait aimé pouvoir lire les Mémoires (Hypomnèmata) composées par le roi lui-même ; il n’en reste qu’un très court extrait évoquant l’exécution d’Hyrcan II2. L’ouvrage de Nicolas de Damas, historiographe officiel du roi, est extrêmement fragmentaire3. On doit se contenter des échos que nous en livre Josèphe. Enfin, Juste de Tibériade avait écrit une histoire des souverains juifs de Moïse à Agrippa II dont il était le conseiller et l’historiographe officiel4. Son œuvre est aujourd’hui perdue, mais le théologien byzantin Photius (v. 820-895) en donne un résumé critique (Bibliothèque, codex 33). Ennemi personnel de Josèphe, il donnait dans son Histoire de la Guerre Juive une version de la grande révolte qui différait de celle exposée dans la Guerre des Juifs.
Quelques autres auteurs antiques peuvent être appelés à l’aide, mais pour de courts passages. Outre Tacite (v. 55-120) déjà évoqué ci-dessus, on citera l’historien latin Suétone (v. 69-120), ainsi que Dion Cassius (v. 155-235), écrivain grec de l’époque impériale. Le philosophe juif de langue grecque, Philon d’Alexandrie (v. 13 av. J.-C.-50 apr. J.-C.), évoque certains Hérodiens dont il souligne la piété dans sa Legatio ad Caium, récit de son ambassade à Rome auprès de l’empereur Caligula. Mais surtout, il nous donne le récit détaillé de l’« affaire » de la statue que l’empereur avait ordonné d’ériger dans le Temple au mépris de la Loi juive.
Les manuscrits de Qoumrân, dont la découverte est considérable pour l’histoire du judaïsme, n’apportent que peu d’éléments exploitables par l’historien d’Hérode. Quelques textes renvoient bien à des personnages historiques nommément désignés, mais appartenant à la dynastie hasmonéenne. On reconnaît Alexandre Jannée dans « le roi Jonathan » mentionné dans un manuscrit sur cuir (4 Q 448). Son épouse, la reine Alexandra Salomé, est appelée Shelamsyon (4 Q 322 et 4 Q 324b), tandis que Jean Hyrcan II, fils des précédents, est nommé par ses deux noms (4 Q 324a et b). Mais nos certitudes se limitent à la reconnaissance de l’identité des personnages. Que disent les textes des souverains en question ? Leur image est-elle positive ou négative ? Plusieurs théories s’affrontent autant sur l’interprétation des manuscrits que sur la communauté de Qoumrân dans son ensemble. Il est ici hors de propos d’entrer dans ces débats qui ne concernent pas directement la dynastie d’Hérode. On peut néanmoins remarquer que les Esséniens, dont Qoumrân est généralement considéré comme le centre communautaire, paraissent avoir entretenu de bons rapports avec le pouvoir hérodien. Selon Flavius Josèphe (AJ XV, 373), leur chef, Manahem, reconnaissait la légitimité du règne d’Hérode sans toutefois accepter de se plier au serment de fidélité exigé par le roi ; mais ce dernier ne lui en tint pas rigueur, puisqu’il le dispensa, lui et sa communauté, de toute prestation de serment.
Les Évangiles et les Actes des Apôtres mentionnent Hérode et la plupart des Hérodiens : Philippe ; Hérode Antipas et son épouse, Hérodiade ; Salomé, fille du premier mariage d’Hérodiade ; Agrippa Ier ; Agrippa II et sa sœur, la célèbre Bérénice. Mais, leur perspective n’étant nullement historique, ces textes posent à l’historien de nombreux problèmes parfois insurmontables.
Les traités du Talmud, dont la rédaction est postérieure à la destruction du Temple, font parfois référence à des événements historiques passés. Ils peuvent être utilisés, mais de manière d’autant plus critique qu’ils ne sont ni contemporains des faits ni écrits dans un but historique. Agrippa Ier est ainsi mentionné dans la Mishnah (Bikkurim 3.4 et Sotah 7.8) où il jouit d’une image particulièrement positive.

L’épigraphie
La documentation épigraphique concernant Hérode et sa dynastie est relativement pauvre. Des inscriptions grecques, dédicaces de bases de statues, ont été retrouvées, mais elles sont très peu nombreuses ou fragmentaires. Publiées par W. Dittenberger dans Orientis Graeci inscriptiones selectae, Leipzig, 1903-1905 (OGIS), elles ont été retrouvées dans le monde grec et concernent Hérode le Grand, Antipas, Hérode de Chalcis, la reine Bérénice et Agrippa II. On peut ajouter de rares inscriptions latines : celles des jarres de Massada au nom d’Hérode « roi juif », déjà évoquées plus haut, et la dédicace d’un édifice de Bérytos dont la construction a été financée par Bérénice et son frère, Agrippa II5. Enfin, récemment M.C.A. Macdonald a étudié des graffitis en langue safaïtique, gravés par des nomades arabes sur des rochers du désert jordanien6. L’une de ces inscriptions évoque la mort d’Hérode ; une autre mentionne son fils, Philippe ; mais il faut reconnaître que leur intérêt demeure très limité.

La numismatique
La numismatique est une source essentielle pour l’étude de la dynastie hérodienne. Mais, pour se révéler pertinent, l’examen doit tenir compte de l’ensemble des types connus à ce jour. On ne peut se contenter d’utiliser une monnaie ou un symbole monétaire pour illustrer un aspect particulier. Le monnayage royal constitue, dans sa totalité, un recueil d’images et de symboles indissociables, dans la mesure où ils appartiennent à un même programme iconographique. En tant que reflets du discours officiel, les monnaies sont la principale source directe sur Hérode et sa dynastie. L’étude de la numismatique permet de retracer les grands thèmes de la propagande royale, alors que les écrits de Nicolas de Damas ou d’Hérode lui-même sont, comme nous l’avons vu, en grande partie perdus.
Plusieurs catalogues répertorient les monnaies d’Hérode et de ses successeurs de manière plus ou moins complète. On citera G.F. Hill, Catalogue of Greek Coins of Palestine (Galilee, Samaria and Judaea), BMC, Londres, 1914 ; A. Kindler, Coins of the Land Israel, Jérusalem, 1974 ; J. Maltiel-Gerstenfeld, New Catalogue of Ancient Jewish Coins, Tel Aviv, 1987 ; D. Hendin, Guide to Biblical Coins, New York, 1996 ; Y. Meshorer, Ancient Jewish Coinage, vol. II : Herod the Great through Bar Cochba, New York, 1982 ; Y. Meshorer, Ancient Means of Exchange. Weights and Coins. The Reuben and Edith Hecht Museum Collection, University of Haifa, Haïfa, 1998.

L’archéologie
Avec l’œuvre de Josèphe et la numismatique, l’archéologie est la troisième source d’informations incontournable sur le règne d’Hérode. Si les vestiges hérodiens sont peu nombreux à Jérusalem, détruite en 70 par les Romains, on possède les ruines des forteresses et palais édifiés par Hérode en Judée et en Idumée. Les découvertes de Massada, Jéricho ou l’Hérodion révèlent le luxueux cadre de vie du roi et de sa cour, mais aussi leur respect des règles de pureté juives. On se référera à la publication des fouilles de Massada sous la direction de Y. Yadin, ou encore aux travaux de E. Netzer sur les palais de Jéricho et les monuments de l’Hérodion7. Le remarquable ouvrage de D.W. Roller, The Building Program of Herod the Great, Berkeley/Los Angeles/Londres, 1998, mérite également une attention particulière.

Historiographie
Un certain nombre d’ouvrages ont été publiés sur le règne d’Hérode et sa dynastie, essentiellement en anglais et en allemand. Nous ne mentionnerons ici que les œuvres les plus utiles, excluant les livres trop anciens et les ouvrages de vulgarisation. Le travail monumental de A. Schalit, König Herodes. Der Mann und sein Werk, Berlin, 1969 (réédition 2001), est essentiel. C’est à la fois une mine d’informations et une source de réflexion. A. Schalit est le premier historien à s’être intéressé à la propagande d’Hérode dont il souligne la dimension messianisante. M. Grant, Herod the Great, New York, 1971, plus léger, peut également être utilisé à profit, de même que P. Richardson, Herod, King of the Jews and Friend of the Romans, Columbia, 1996, dont les premières pages, de pure fiction, ne doivent pas dérouter le lecteur. On notera enfin le petit livre de L.-M. Günther, Herodes der Grosse, Darmstadt, 2005. S. Rocca, Herod’s Judaea : a Mediterranean State in the classical World, TSAJ, Tübingen, 2008, propose une approche thématique originale qui tranche avec les perspectives biographiques de ces prédécesseurs. L’approche généalogique est privilégiée par N. Kokkinos, The Herodian Dynasty, Origins, Role in Society and Eclipse, Sheffield, 1998. L’ouvrage de A. Kasher et E. Witztum, King Herod : a Persecuted Persecutor. A Case Study in Psychohistory and Psychobiography, Berlin, 2007, extrêmement bien documenté, est une tentative de biographie psychologique d’Hérode qui, selon les auteurs, aurait souffert de nombreux troubles mentaux.
On ajoutera encore deux œuvres fondamentales sur des successeurs d’Hérode : H.W. Hoehner, Herod Antipas, Cambridge, 1972, et D.R. Schwartz, Agrippa I, the last King of Judaea, TSAJ, Tübingen, 1990.
Précisons qu’aucun des livres que nous venons de citer ne fait vraiment l’unanimité. Tous, et en particulier les plus denses, peuvent être critiqués pour des interprétations ou des hypothèses qui n’emportent pas toujours l’adhésion des autres historiens. Mais c’est là le lot commun de tous les travaux historiques et plus particulièrement des ouvrages mêlant recherche et synthèse. Pour peu qu’elle soit approfondie, toute étude s’expose à de légitimes critiques qui contribuent aussi à faire progresser le travail de redécouverte du passé.
On citera enfin deux ouvrages incontournables et désormais classiques qui ont l’avantage d’offrir une vision d’ensemble de l’histoire des Juifs à la fin de l’époque hellénistique et dans l’Empire romain : E. Schürer, The History of the Jewish People in the Age of Jesus Christ (175 BC - AD 135),Édimbourg, 1973-1986 (édition revue et complétée par G. Vermes, F. Millar et M. Black) et E.M. Smallwood, The Jews under Roman Rule from Pompey to Diocletian, SJLA, Leyde, 1976.

Territoires et populations
Le royaume d’Hérode était composé de plusieurs régions : Judée, Idumée, Samarie, Galilée et Pérée, auxquelles l’empereur Auguste ajouta encore quelques territoires de Syrie du Sud : Trachonitide, Auranitide, Gaulanitide et Batanée. Aucun terme géographique unique ne permet de le désigner dans son ensemble. Il est réducteur de parler de « royaume de Judée », bien que Jérusalem en ait été la capitale. Par ailleurs, le nom « Palestine », que certains historiens emploient par commodité, est anachronique : les Romains ne l’ont imposé qu’en 70, dans l’expression Syria-Palaestina ou Syrie-Palestine qui désigna la région après la destruction de Jérusalem. Hérode régna sur un royaume composite dont il était lui-même le seul facteur d’unité.
La Judée correspond à l’ancien royaume biblique de Juda, devenu Ioudaia en grec et Iudaea en latin. Elle est le pays des Juifs, même si la majorité de ceux-ci, disséminés dans l’Empire romain et en Mésopotamie, n’y vit pas.
Le nom de l’Idumée dérive d’Édom, royaume biblique de Transjordanie. Les Édomites étaient venus s’installer au sud de la Judée vers le VIe siècle av. J.-C. Appelés Iduméens à l’époque hellénistique, ils furent convertis de force au judaïsme par le grand prêtre et conquérant hasmonéen Jean Hyrcan Ier à la fin du IIe siècle av. J.-C. Hérode est le petit-fils de l’un de ces Juifs de fraîche date : Antipater l’Ancien qui fut stratège (gouverneur) de la région sous le roi Alexandre Jannée (103-76 av. J.-C.).
Au nord de la Judée, la Samarie est une riche région agricole. Hérode y exploitait de grands domaines dont il tirait d’importants revenus. Samarie était à la fois le nom de la région et sa principale ville, transformée par Hérode en Sébasté. Les Samaritains se définissaient comme des Israélites ; ils se différenciaient des Juifs judéens dans la mesure où ils ne reconnaissaient la validité que du seul Pentateuque, non des livres des Prophètes et autres écrits intégrés dans la Bible hébraïque. La rupture entre Judéens et Samaritains remonte au VIe siècle av. J.-C., mais elle ne cessa de s’aggraver par la suite. Dans la seconde moitié du IVe siècle av. J.-C., les Samaritains édifièrent, sur le Mont Garizim, leur propre temple, rival de celui de Jérusalem. Mais Jean Hyrcan Ier (134-104 av. J.-C.), après avoir annexé la Samarie, fit raser le sanctuaire, rétablissant ainsi Jérusalem comme lieu unique destiné au culte et aux sacrifices en l’honneur de Yahweh.
La Galilée est une autre région très fertile. De nombreux Judéens vinrent s’y installer à la fin du IIe siècle av. J.-C. et au Ier siècle av. J.-C. Joseph, père de Jésus, vivant à Nazareth, mais originaire de Bethléem, si l’on en croit les Évangiles, fait partie de ces immigrés. Les Galiléens font généralement figure de Juifs très pieux. On distingue, en fait, ceux de Haute Galilée, parlant hébreu ou araméen, plutôt repliés sur eux-mêmes, et les habitants des zones méridionales, moins conservateurs et souvent hellénophones.
Le nom de la Pérée est purement géographique : il dérive du grec Peraia qui désigne tout territoire se trouvant de l’autre côté d’un canal maritime ou d’un cours d’eau, en l’occurrence le Jourdain. Des Juifs sont installés en Pérée, mais la population y est très mélangée : on y trouve aussi bien des Arabes que des Syriens hellénisés.
Les quatre districts de Basse Syrie, dont Hérode se vit confier l’administration entre 24 et 20 av. J.-C., étaient peuplés d’Arabes, d’Ituréens et de Nabatéens. Hérode y installa des Juifs dans le cadre de sa politique de colonisation militaire et de lutte contre les brigands, nombreux dans la région.
Le royaume devait compter environ 1,5 million de sujets dont une large majorité de ruraux. Jérusalem avait au moins 50 000 habitants et Césarée, cité fondée par Hérode sur la côte méditerranéenne, un nombre presque identique. On peut estimer à 30 000 personnes la population de Sepphoris, en Galilée. Tibériade, fondée plus tard par Hérode Antipas, au bord du lac de Génésareth, en posséda un nombre à peu près semblable.

La Judée avant Hérode
À partir de la destruction du Temple de Jérusalem en 587 av. J.-C. par le roi néo-babylonien Nabuchodonosor II, l’histoire de la Judée est indissociable de celle de ses maîtres successifs. En 538 av. J.-C., les Perses de Cyrus succèdent aux Babyloniens. Le grand roi achéménide permet aux Juifs, après soixante années d’exil à Babylone, de rentrer en Judée et de reconstruire leur sanctuaire. En 332 av. J.-C., Alexandre le Grand prend à son tour possession de la Judée. Après la mort du conquérant gréco-macédonien, en 323 av. J.-C. et plus de vingt années de luttes entre ses successeurs, la Syrie du Sud échoit finalement à Ptolémée Ier qui règne sur l’Égypte. La province est alors appelée Koilé-Syrie dans la langue officielle. Convoitée par les Séleucides, héritiers d’Alexandre en Asie, elle est le théâtre de cinq guerres au cours du IIIe siècle av. J.-C. À l’issue de la dernière, en 200 av. J.-C., le Séleucide Antiochos III finit par arracher la province à Ptolémée V.
Sous la domination des rois hellénistiques, le Temple de Jérusalem est dirigé par un grand prêtre, nommé, avec l’accord du roi, par un conseil clérical composé de soixante-dix membres appelé Gérousia (« Conseil des Anciens »), puis Synédrion (« Conseil ») ou Sanhédrin. Le grand prêtre est toujours un Sadocide, issu de la lignée de Sadoc qui, selon la tradition, aurait exercé la fonction sacerdotale sous le règne de Salomon. Il joue le rôle d’intermédiaire entre le pouvoir royal et les Juifs. Ces derniers sont libres de pratiquer leur culte et de vivre selon la Torah, la Loi juive. En échange de cette autonomie religieuse, le grand prêtre et le Conseil clérical assurent au roi, chaque année, le versement d’un tribut, ou phoros, payé collectivement au nom de l’ethnos, le « peuple » des Juifs. L’autonomie des Juifs est confirmée par Antiochos III lorsque la Judée passe sous l’administration séleucide. Des exemptions de taxes sont même accordées, à titre individuel, aux prêtres que le roi cherche à se concilier par ces privilèges fiscaux.
Cependant, la politique, à la fois bienveillante et intéressée, des souverains hellénistiques est remise en cause par Séleucos IV (187-175 av. J.-C.) qui tente de piller le Temple de Jérusalem où il envoie son ministre, Héliodore. Mais celui-ci ne remplit pas sa mission. D’après le deuxième livre des Maccabées (2 M 3), c’est une puissance invisible, la main de Dieu, qui aurait repoussé l’envoyé du roi. En réalité, il est vraisemblable qu’Héliodore complota avec le grand prêtre Onias III, puisqu’il assassina Séleucos IV peu de temps après.
Antiochos IV (175-164 av. J.-C.) monte alors sur le trône, tandis qu’un nouveau grand prêtre, Jason, succède à Onias III. Dès 175 av. J.-C., Jason mène, à Jérusalem, une politique d’hellénisation du culte juif qui suscite une forte opposition des milieux traditionalistes. Juifs dits « hellénistes » et Hassidim (ou « Fidèles ») s’affrontent toujours plus violemment. En 171 av. J.-C., Jason est renversé par Ménélas, également helléniste, qui, pour que son coup d’État soit reconnu par Antiochos IV, propose au roi d’augmenter le tribut annuel de la Judée. Le roi qui a besoin d’argent accepte. Pour payer les sommes promises, Ménélas vend alors des vases sacrés pris dans le Temple, suscitant l’indignation générale. En 169 av. J.-C., Jérusalem se révolte. Ménélas appelle à l’aide Antiochos IV qui écrase les insurgés et, pénétrant dans le Temple, s’empare des trésors qui s’y trouvent.
Deux ans plus tard, pour reprendre en main sa province, le roi croit bon de décréter l’interdiction du judaïsme dans toute la Judée. Un autel de type grec, dédié à Zeus Olympios, est inauguré dans le Temple, tandis que les livres de la Loi sont brûlés. Les pratiques traditionnelles, comme la circoncision et l’observance du Sabbat, sont interdites sous peine de mort. C’est alors qu’un prêtre de Modîn, Mattathias, appartenant à la famille des Hasmonéens, prend la tête de la lutte armée des Hassidim contre le Séleucide et ses alliés « hellénistes »8. Il meurt peu de temps après. Son fils, Judas Maccabée, poursuit la lutte avec succès. Après trois ans de guerre, il réussit à prendre Jérusalem ; il y purifie le Temple et rétablit le culte juif traditionnel. Judas meurt au combat en 160. Son frère, Jonathan, lui succède (160-142 av. J.-C.) ; il prend le titre de grand prêtre en 152 et, tirant parti des conflits dynastiques qui affaiblissent les Séleucides, il installe définitivement son autorité sur la Judée. À sa mort, il laisse le pouvoir à son jeune frère, Simon (142-134 av. J.-C.), qui renforce encore son autorité par l’organisation de plébiscites en sa faveur sur l’esplanade du Temple : le grand prêtre se voit ainsi octroyer par le « peuple » le droit de se vêtir de pourpre, de porter des insignes d’or, ou encore de dater les documents officiels à partir du début de son règne.
Les souverains hasmonéens cumulent les fonctions : ils sont à la fois grands prêtres et commandants de l’armée ; leur monarchie peut être qualifiée de théocratie militaire. Jean Hyrcan Ier (134-104 av. J.-C.), fils et successeur de Simon, prétend que Dieu lui parle et qu’il a le don de prophétiser. À la tête de ses soldats, il réalise de nombreuses conquêtes, annexant la Samarie et l’Idumée. Pour conserver à l’État son caractère juif, il impose aux populations soumises leur conversion au judaïsme. Les hommes sont circoncis de force. C’est aussi dans le cadre de cette politique de judaïsation que sont rasés les lieux de culte des peuples vaincus, notamment le temple des Samaritains sur le Mont Garizim.
L’archéologie confirme cette judaïsation et ce repli sur soi voulus par les Hasmonéens ; à partir de 140 av. J.-C., on assiste à la disparition progressive des amphores grecques à Jérusalem et dans les régions occupées par les Hasmonéens ; ce qui traduit une baisse notable des échanges commerciaux avec le monde hellénique. Cependant, le royaume hasmonéen n’est pas imperméable à toute influence grecque. En 104 av. J.-C., Judas, fils et successeur de Jean Hyrcan Ier, prend le titre royal, pour imiter les monarchies voisines, ainsi qu’un nom grec : Aristobule. Ses successeurs portent également deux noms, comme Alexandre Jannée (103-76 av. J.-C.). À partir du règne de ce dernier, des inscriptions bilingues, grecques sur une face, paléohébraïques sur l’autre, font leur apparition sur les monnaies.
Dans la seconde moitié du IIe siècle av. J.-C., les Hassidim se divisent en deux groupes que les historiens ont pris l’habitude d’appeler « sectes » juives. Les Sadducéens, dont le nom paraît désigner à l’origine les partisans des Sadocides, contestent la fonction sacerdotale assumée par les Hasmonéens qui ne sont pas des descendants de Sadoc. Les Pharisiens paraissent, au contraire, avoir accepté le titre de grand prêtre dont s’est emparé Jonathan et qu’il transmet à ses successeurs. Mais un retournement de situation se produit sous Jean Hyrcan Ier. Le grand prêtre rompt avec les Pharisiens et obtient le ralliement des Sadducéens. C’est alors que des Sadducéens intransigeants ont pu former une troisième « secte », celle des Esséniens qui quittent Jérusalem pour aller s’installer à Qoumrân.
Passés dans l’opposition, les Pharisiens se mettent à contester, à leur tour, l’autorité religieuse des Hasmonéens. Alexandre Jannée fait violemment réprimer les révoltes qu’ils suscitent durant son règne. Mais après sa mort, son épouse, Alexandra Salomé (76-67 av. J.-C.), qui assure la régence de son fils Hyrcan II, se réconcilie avec les Pharisiens. Associés au pouvoir, ils intègrent le Sanhédrin où ils siègent désormais aux côtés des Sadducéens.
Les débats entre historiens sont vifs au sujet des origines des trois « sectes » juives et il faut s’abstenir de toute généralisation. La contestation du titre sacerdotal des Hasmonéens n’était sans doute qu’un argument politique pour s’opposer au pouvoir tyrannique des nouveaux maîtres de la Judée, non un fondement essentiel de la doctrine des Pharisiens. En fait, les « sectes » sont autant des partis politiques que des mouvements religieux. Si leurs prises de position politiques peuvent changer, leurs fondements doctrinaux ne font, par contre, l’objet d’aucune variation. Les Sadducéens s’en tiennent strictement au texte de la Loi ; ils refusent toute explication ou spéculation qui constituerait un ajout au texte originel. Ainsi, la Torah ne parlant pas de vie après la mort, ils pensent que les âmes meurent comme les corps. Au contraire, la croyance en la résurrection des morts est un point essentiel de la 
doctrine des Pharisiens qui considèrent que la Torah écrite ne constitue pas la totalité de la Loi. Il existe, selon eux, une loi transmise oralement par Dieu à Moïse, puis par Moïse à Josué et, à travers divers docteurs, jusqu’aux maîtres pharisiens du Ier siècle av. J.-C.
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I
Le règne d’Hérode le Grand
À la mort d’Alexandra Salomé, en 67 av. J.-C., c’est Hyrcan II, l’aîné des fils de la reine et d’Alexandre Jannée, qui doit normalement monter sur le trône, et ce d’autant plus qu’il exerce la grande prêtrise depuis la mort de son père. Mais son pouvoir est violemment contesté par Aristobule II, son jeune frère, qui entre en dissidence. Très ambitieux, le jeune homme s’est tenu calme tant que sa mère était en vie, ne laissant rien paraître de ses intentions. Alexandra lui avait confié le commandement de l’armée. Fort du soutien des troupes, il écrase sans difficulté les partisans de son frère, réunis près de Jéricho. Hyrcan II, défait, est contraint d’abdiquer. Il renonce au titre royal ainsi qu’à la fonction sacerdotale, au profit d’Aristobule II.
En 66 av. J.-C., la guerre civile juive semble terminée, lorsque intervient Antipater, stratège (gouverneur) de l’Idumée, la province la plus méridionale du royaume hasmonéen. Antipater a hérité cette fonction de son père, Antipater l’Ancien, auquel Alexandre Jannée et Alexandra Salomé avaient confié la région. Le stratège est riche et puissant : il règne sur l’Idumée comme un véritable prince. Il possède des troupes qui lui sont aussi fidèles qu’elles sont efficaces. Il a également su nouer des liens personnels avec les puissances voisines : les cités de Gaza et d’Ascalon, à l’ouest, et le royaume nabatéen, à l’est. Preuve qu’il est parfaitement intégré dans l’élite proche-orientale du moment, il a contracté un mariage avec Cypros, princesse arabe, sans doute apparentée à la dynastie nabatéenne, et Arétas III, le puissant roi de Pétra, le traite en ami.
1. L’ascension d’Antipater (67-40 av. J.-C.)
Hyrcan II contre Aristobule II
Proche d’Hyrcan, Antipater ne peut se satisfaire de la victoire d’Aristobule. Il craint que le nouveau pouvoir ne cherche à l’évincer. Bien sûr, il pourrait prendre les devants en faisant allégeance au nouveau maître du royaume, les retournements d’alliance par intérêt étant alors monnaie courante. Le conflit entre Hyrcan et Aristobule n’a rien d’idéologique : c’est bien deux clans qui s’opposent pour des questions de pouvoir. Mais il y a une différence de caractère entre les deux frères, si l’on en croit Flavius Josèphe : Hyrcan serait d’un naturel faible et influençable, tandis qu’Aristobule aurait toute la fougue et le volontarisme d’un jeune chef militaire1. Si le portrait des deux frères, brossé par l’historien antique, correspond à la réalité, on comprend alors que l’ambitieux Antipater ait préféré avoir pour maître Hyrcan plutôt qu’Aristobule. Il était clair pour Antipater qu’il lui serait plus difficile, sous le règne d’Aristobule, de continuer à se comporter comme un potentat local en Idumée.
Ces considérations poussent Antipater à relancer la guerre civile, non sans avoir auparavant consulté son « ami », le roi Arétas III. L’Iduméen se rend à Jérusalem où il rencontre Hyrcan dans le plus grand secret. Il prétend avoir appris, de source sûre, qu’Aristobule a décidé de le faire assassiner. Hyrcan doit donc quitter la ville au plus vite et se rendre à Pétra, auprès d’Arétas où il sera en sécurité. Craignant de mourir, Hyrcan se laisse convaincre : il prend la fuite en Arabie, escorté par les troupes d’Antipater. Le roi nabatéen le reçoit avec grand honneur, mais son hospitalité a un prix. Antipater et Arétas ont, d’un commun accord, fait tomber l’Hasmonéen dans une sorte de piège ; ils comptent l’utiliser comme prétexte pour envahir la Judée. Le roi nabatéen joindra ses forces armées, qui ne comptent pas moins de 50 000 hommes selon Josèphe, aux Iduméens d’Antipater pour reconquérir le royaume d’Hyrcan. En échange, lorsqu’il aura été rétabli sur le trône, Hyrcan fera don à Arétas de douze villes du sud et de l’est du royaume, autrefois prises aux Nabatéens par Alexandre Jannée.
Aristobule, écrasé par la puissante armée de ses ennemis qui prennent Jérusalem sans difficulté, trouve refuge dans l’enceinte du Temple. Une scission éclate alors parmi les Juifs : le peuple et les Pharisiens soutiennent Hyrcan qui fait figure de souverain légitime en raison de son droit d’aînesse, mais la puissante caste des prêtres sadducéens reste majoritairement fidèle à Aristobule.
Tandis qu’Arétas et Antipater assiègent le Temple, la situation n’évolue guère : Aristobule et ses fidèles paraissent indélogeables. C’est d’autant plus gênant pour les assiégeants que les assiégés gardent avec eux toutes les richesses et tous les trésors du sanctuaire.

Pompée en Orient
Mais la guerre civile juive se voit bientôt bouleversée par l’intrusion d’un nouvel acteur au Proche-Orient : Rome, en la personne de Pompée. Le général romain est alors en lutte contre Tigrane II, roi d’Arménie. Il envoie son lieutenant, Aemilius Scaurus, prendre possession de la Syrie et du royaume hasmonéen au nom de Rome. Dès qu’ils sont informés de l’arrivée imminente du Romain, Aristobule et Hyrcan lui envoient des ambassadeurs. Chacun des frères ennemis espère pouvoir négocier le soutien du lieutenant de Pompée. La guerre civile juive est une véritable aubaine pour Scaurus, la division de l’ennemi ne pouvant que faciliter la conquête du royaume hasmonéen. Mais quel parti choisir ? Aristobule et Hyrcan promettent tous deux d’importantes sommes d’argent en échange du ralliement de Scaurus à leur cause. Ils savent que le soutien de Rome a un prix. C’est une constante de la politique de Pompée au Proche-Orient : l’imperator maintient en place les souverains locaux en échange de leur soumission sans réserve et d’un pot-de-vin conséquent2. C’est ainsi que les princes indigènes entrent dans ce qu’on appelle la « clientèle » de Rome : ils se voient officiellement conférer le statut d’« alliés et amis du Peuple Romain ». Cette politique présente de nombreux avantages pour Rome : il s’agit de gérer et d’exploiter les territoires conquis, à moindres frais, en s’appuyant sur les élites locales et en limitant le nombre d’agents romains envoyés sur place. Les anciennes aristocraties indigènes, trop heureuses de conserver leurs prérogatives, font le travail à la place et au profit des Romains.
Le choix de Scaurus se porte sur le « client » qui lui paraît le plus solvable : Aristobule, maître du Temple et du trésor sacré. À ces considérations s’ajoute le fait que, réfugié dans le Temple, il est plus difficile à vaincre qu’Hyrcan et ses alliés. Soutenir Aristobule devait permettre d’éviter un siège long et pénible. Scaurus accepte donc la somme offerte par Aristobule et ordonne à Arétas et Antipater de se retirer immédiatement de Jérusalem, sans quoi ils seraient déclarés « ennemis du Peuple Romain ». La menace, lourde de conséquences, n’était pas à prendre à la légère : aucun souverain ne pouvait résister à la puissance romaine en cas de guerre. Arétas et Antipater se voient directement menacés au cas où ils n’obtempéreraient pas. Ils lèvent donc aussitôt le siège du Temple et se retirent vers la vallée du Jourdain. Assoiffé de vengeance et, surtout, fort du soutien romain, Aristobule les prend en chasse. Il les rattrape, au lieu-dit Papyron, et massacre 7 000 de leurs hommes, dont Céphalos, frère d’Antipater, avant de rentrer à Jérusalem.
Entre-temps, Pompée, vainqueur de l’Arménie, a rejoint Scaurus à Damas. Le tout nouveau maître du Proche-Orient y reçoit les ambassadeurs de toutes les cités, principautés et royaumes locaux qui rivalisent de présents pour acheter ou conserver ses faveurs. C’est à cette occasion qu’Aristobule fait retirer du Temple une extraordinaire pièce d’orfèvrerie en forme de vigne que son père, Alexandre Jannée, avait consacrée. L’objet, en or massif, ne valait pas moins de 500 talents. Le cadeau du roi juif à son maître n’avait d’égal que l’énorme couronne d’or envoyée par Ptolémée XII d’Égypte. De quoi se faire « respecter » par l’imperator.
Pour bien affirmer encore sa toute-puissance, Pompée commande une courte expédition en Phénicie. Il en profite pour raser les forteresses qu’il ne peut ni ne veut occuper ; il fait trancher la tête de Dionysios, prince de Tripolis, qui n’a sans doute pas versé assez d’argent. L’exécution de ce petit tyran, d’autant plus insignifiant qu’il n’était apparemment pas issu d’une ancienne dynastie, n’en devait pas moins impressionner les autres souverains de la région. Craignant pour son pouvoir autant que pour sa vie, Ptolémée, prince de Chalcis, paie aussitôt 1 000 talents à l’imperator afin d’entrer dans sa clientèle.
Pendant ce temps, Antipater n’a pas renoncé à ses ambitions. En 63 av. J.-C., il se rend auprès de Pompée, se présentant comme l’envoyé d’Hyrcan. Il compte persuader l’imperator de revenir sur la décision de Scaurus de valider le pouvoir d’Aristobule. Il rappelle qu’Hyrcan est l’aîné des fils d’Alexandre Jannée, ce qui fait de lui le roi légitime, tandis qu’Aristobule n’est qu’un usurpateur. Pompée convoque alors Hyrcan et Aristobule et somme les deux frères de s’expliquer. Hyrcan affirme que le pouvoir lui appartient de droit et accuse son frère de toutes sortes de crimes. Puis, il présente à l’imperator une pétition qu’Antipater a fait signer par mille personnalités juives reconnaissant Hyrcan comme leur roi. Aristobule se défend en présentant Hyrcan comme un incapable, abusé par Antipater.
À l’issue de l’audience, Pompée ne se prononce pas immédiatement. Il prétexte l’urgence d’une expédition qu’il doit mener contre Arétas III pour remettre à plus tard son jugement. En réalité, convaincu par les arguments d’Antipater, il a secrètement fait le choix d’Hyrcan, plus faible à ses yeux. Mais il veut éviter qu’Aristobule ne soulève les Juifs contre Rome. L’expédition contre Arétas n’est donc qu’un leurre pour, en réalité, marcher sur la Judée sans éveiller les soupçons d’Aristobule.
Alors qu’il longe la vallée du Jourdain, apparemment en direction du royaume nabatéen, Pompée fait inopinément convoquer Aristobule : il lui ordonne de lui livrer sur-le-champ toutes les places fortes de Judée, ce qu’Aristobule s’empresse de faire, en envoyant l’ordre à tous ses chefs de garnisons d’ouvrir leurs portes aux officiers dépêchés par Pompée. Après s’être assuré que toutes les forteresses sont passées sous son contrôle, l’imperator pénètre en Judée avec toute son armée. Arrivé à Jéricho, il ordonne à nouveau à Aristobule de venir le trouver et, cette fois, il le retient prisonnier. Aristobule comprend, trop tard, qu’il a été berné. Pompée le contraint d’écrire à ses officiers et aux prêtres de Jérusalem une lettre dans laquelle il leur ordonne de livrer la ville aux Romains, sans opposer la moindre résistance. Mais les partisans d’Aristobule refusent d’obéir à leur maître, tant qu’il est l’otage de Pompée. Ils se barricadent dans le Temple et se préparent au combat.
Les Romains occupent sans difficulté la ville à l’exception du sanctuaire. Hyrcan est accueilli par ses partisans qui se joignent aux troupes romaines. Commence alors le siège du Temple. L’armée romaine est passée maîtresse en poliorcétique, l’art d’assiéger les villes. Lentement mais sûrement, les légionnaires gagnent du terrain. Ils élèvent des plates-formes pour y installer les catapultes qu’ils utilisent pour bombarder le Temple. Mais les Romains tirent aussi profit du Sabbat, ce jour de repos hebdomadaire observé par les Juifs qui n’osent offrir aucune résistance durant toute une nuit et la journée qui suit. Une véritable aubaine pour l’assiégeant dont les travaux de terrassement n’en progressent que plus rapidement ! Les prêtres sadducéens, nombreux parmi les partisans d’Aristobule, sont persuadés que le pire des malheurs pour eux serait de manquer à l’observation de la Loi.
L’assaut final se conclut en carnage. Pompée envoie, en première ligne, les hommes d’Hyrcan. Il n’y a pas moins de 12 000 morts, selon Josèphe, avant tout des Juifs des deux camps, mais très peu de Romains. Après la victoire, Pompée pénètre dans le Temple, violant l’espace sacré interdit aux non-Juifs. Il fait lui-même l’inventaire du trésor sacré, estimé à 2000 talents. Mais l’imperator s’abstient d’y toucher : il n’est pas l’ennemi des Juifs, seulement d’Aristobule, présenté comme un usurpateur. Le lendemain, il remet officiellement le titre de grand prêtre à Hyrcan II, en même temps que la garde du trésor.
Mais la Judée a bel et bien été assujettie à Rome : Hyrcan n’a plus le droit d’user du titre royal ; il s’engage à payer aux Romains un tribut annuel au nom des Juifs. C’est la fin de l’indépendance juive gagnée un siècle plus tôt sur les Séleucides. Le royaume hasmonéen a vécu : ce qu’il en reste n’est, dans les faits, qu’un protectorat romain. L’étendue du territoire placé sous l’autorité d’Hyrcan est limitée à la Judée, la Samarie, la Galilée et l’Idumée, sans les cités autrefois conquises par les Hasmonéens qui sont rendues à leurs anciens habitants : notamment Gaza, Joppé et la Tour de Straton sur la côte méditerranéenne, ainsi que Pella, Gérasa et Dion en Décapole. Pompée leur permet de retrouver officiellement leur « liberté ». En fait, ces cités sont intégrées à la province romaine de Syrie dont Scaurus, nommé par Pompée, devient le premier gouverneur. Mais l’imperator entend aussi s’appuyer sur les notables des cités auxquels il accorde d’importants privilèges fiscaux. La « libération » des cités est célébrée par l’instauration d’une ère nouvelle, dite ère pompéienne, qui débute en 63 av. J.-C.
Après avoir organisé l’administration des territoires conquis, Pompée quitte la Syrie pour s’en retourner à Rome, emmenant avec lui Aristobule et ses fils en captivité. Avant de partir, il charge Scaurus de mener une expédition contre Arétas III. S’agit-il encore d’une feinte ou d’une simple tentative d’extorsion de fonds ? En tout cas, la guerre n’a pas lieu. Antipater va trouver son « ami », lui conseillant de se soumettre et de verser 300 talents à Scaurus, ce qu’il fait. Arétas III peut ainsi conserver son trône et entrer, à son tour, dans la clientèle de Rome.

Au service des gouverneurs de Syrie
Scaurus est bientôt remplacé par Philippus (59-58 av. J.-C.), Marcellinus (58-57 av. J.-C.), puis Aulus Gabinius (57-55 av. J.-C.). Conscient que le gouverneur de Syrie, en tant que représentant de Rome, est l’homme fort de la région, Antipater n’a de cesse de le servir fidèlement. En l’aidant à mater les révoltes, en fournissant l’armée romaine en blé, armes et argent, l’Iduméen réussit à se forger l’image d’un allié aussi sûr qu’indispensable. La première révolte à laquelle il doit faire face est menée par Alexandre, fils d’Aristobule II, qui est parvenu à s’enfuir de sa résidence romaine. Alexandre est vaincu et Gabinius fait détruire les forteresses qui ont servi de refuge aux insurgés : l’Alexandrion, Hyrcania et Machéronte. Mais, nouveau coup de théâtre : cette fois, c’est Aristobule II lui-même et son plus jeune fils, Antigone Mattathias qui, s’étant enfuis de Rome, arrivent en Judée où ils tentent de soulever le peuple. Mais ils sont capturés par Gabinius qui les renvoie en captivité en Italie.
En 55, le triumvir Marcus Licinius Crassus, collègue de Pompée et de Jules César, succède à Gabinius3. Dévoré par l’ambition de surpasser Pompée, il rêve d’une expédition victorieuse contre les Parthes qui ferait de lui le nouvel Alexandre. Mais avant de se lancer dans une si grande entreprise, il lui faut trouver de l’argent. Il se décide donc à piller le Temple de Jérusalem. Il s’empare des 2 000 talents du trésor sacré ainsi que de nombreuses offrandes dont une poutre en or massif.
Fort de tous ces pillages, Crassus part en guerre en 53 av. J.-C. Il est vaincu à Carrhai, en Haute Mésopotamie. C’est un désastre absolu : Rome perd 20 000 hommes, tués sur le champ de bataille ou emmenés captifs à Ctésiphon, capitale des Parthes, en même temps que les enseignes des légions, comme le rapporte Plutarque (Crassus, 3-31). Crassus lui-même y laisse la vie. En représailles, les Parthes pénètrent en Syrie et assiègent Antioche avant de se retirer.
À Rome, la situation n’est pas moins confuse : la guerre civile fait rage entre les deux autres triumvirs, Pompée et Jules César. En 49 av. J.-C., ce dernier traverse le Rubicon et se rend maître de Rome, tandis que Pompée et le Sénat prennent la fuite en Grèce. Suivant le principe que tout ennemi de Pompée est forcément son ami, César libère Aristobule II de sa prison romaine et l’envoie en Orient avec pour mission de soulever la Judée contre le parti pompéien. Mais l’Hasmonéen succombe en chemin, massacré par des partisans de Pompée.
Malgré cet échec de César, les Pompéiens sont sur la défensive et Antipater sent le vent tourner. Habilement, l’Iduméen parvient à rallier le camp adverse dès qu’il apprend la nouvelle de la victoire de César sur Pompée à Pharsale (48 av. J.-C.). Défait, Pompée prend la fuite en Égypte où il espère trouver refuge pour y reconstituer ses forces. Mais le roi Ptolémée XIII le fait assassiner, croyant ainsi faire plaisir à César et sauver sa couronne. Arrivé à son tour en Égypte où il a poursuivi son ennemi, César prend possession du palais royal d’Alexandrie. C’est à cette occasion qu’il devient l’amant de la reine Cléopâtre, sœur et épouse de Ptolémée XIII. Se sentant trahis, Ptolémée et ses ministres suscitent alors un soulèvement des Alexandrins contre César qui se trouve assiégé avec sa maîtresse dans le palais. L’unique issue pour l’imperator est de tenir bon jusqu’à l’arrivée de l’armée de secours, commandée par Mithridate de Pergame, auquel il a fait appel. Parti d’Asie Mineure, Mithridate doit traverser la Syrie pour se rendre en Égypte. Dès qu’il pénètre dans la province, Antipater va se joindre à lui à la tête d’une troupe de 3 000 Juifs. L’Iduméen est aussi l’artisan d’une petite coalition de princes clients, dont Malichos Ier, le nouveau roi nabatéen, et Iamblichos, prince d’Émèse, qui avaient uni leurs forces pour porter secours à César.
Antipater ne tarde pas à pénétrer en Égypte en compagnie de Mithridate. Il s’illustre au combat à plusieurs reprises. Lors de l’assaut final contre Péluse, il est parmi les premiers à se ruer à travers la brèche ouverte dans les murailles de la cité. Et il manie les armes aussi bien que la diplomatie puisqu’il persuade les Juifs du Delta de soutenir César, en se désolidarisant du roi d’Égypte.
Sur la route d’Alexandrie, Antipater et Mithridate livrent bataille aux Égyptiens. L’aile droite, commandée par Mithridate, est enfoncée par l’ennemi, tandis qu’Antipater, à la tête de l’aile gauche, parvient à manœuvrer si habilement qu’il écrase les soldats de Ptolémée, sauvant in extremis Mithridate. L’armée de secours arrive enfin à Alexandrie et César, toujours barricadé dans le palais, est libéré. On comprend que le dictateur ait tenu Antipater en très grande estime. Pour récompenser celui qu’il considère dès lors comme son sauveur, il honore l’Iduméen de la citoyenneté romaine. Hyrcan II est confirmé par César dans ses fonctions de grand prêtre ; il reçoit aussi la charge officielle d’ethnarque ou « chef de l’ethnos » des Juifs. Mais, dans les faits, à partir de 47 av. J.-C., c’est Antipater qui est le véritable homme fort de la région avec le titre d’épitropos (procurateur)4.
Mais l’Iduméen ne pense pas qu’à sa seule personne : il entend établir un pouvoir stable qu’il pourra un jour transmettre à ses fils. Il rêve de fonder une dynastie. Profitant de la faiblesse d’Hyrcan, que Flavius Josèphe présente comme un indolent dépourvu de tout charisme, autant que de la faveur de César qui lui laisse une grande liberté dans l’administration des territoires placés nominalement sous l’autorité du grand prêtre, Antipater associe d’emblée à son pouvoir ses deux fils aînés : Phasaël et Hérode. Le premier est nommé stratège de Jérusalem, tandis qu’Hérode est fait stratège de Galilée. C’est ainsi que le futur Hérode le Grand entre dans l’Histoire.
Quel âge avait-il alors ? Le témoignage de Josèphe est contradictoire. Dans le livre XIV des Antiquités Judaïques (AJ XIV, 158), l’historien antique affirme qu’il était âgé d’à peine quinze ans, mais il lui donne dix années de plus dans le livre XVII du même ouvrage (AJ XVII, 148). C’est cette seconde possibilité qui paraît la plus vraisemblable : Hérode a dû naître en 73 ou 72 av. J.-C. 
Le jeune homme a été formé par son père au maniement des armes autant qu’au métier de gouverneur. Malgré sa jeunesse, il ne tarde pas à s’imposer dans sa province. Il acquiert même une certaine popularité en traquant une bande d’insurgés, sévissant dans la région, que Josèphe qualifie de « brigands ». Cependant, il est clair qu’il ne s’agit pas de simples voleurs, bien que, pour subsister, ils extorquent de l’argent et des vivres à la population. Pour Josèphe, « brigand » a un peu le même sens que « terroriste » à l’époque contemporaine, le mot désignant une armée non régulière en lutte contre le pouvoir établi, en l’occurrence Rome et ses alliés5. Les insurgés galiléens sont conduits par un certain Ézéchias qu’Hérode parvient à capturer et qu’il fait exécuter, ce qui lui vaut les félicitations du nouveau gouverneur de Syrie, Sextus César, parent de Jules, qui en profite pour rappeler que l’éradication des fauteurs de troubles est un objectif essentiel de la Paix Romaine.
C’est de l’élite sacerdotale de Jérusalem que vient l’opposition. Les prêtres, notamment les Sadducéens, attachés à la dynastie hasmonéenne depuis l’époque de Jean Hyrcan Ier (134-104 av. J.-C.), tentent quelques démarches auprès d’Hyrcan II. Ils accusent Antipater et ses fils d’usurper la souveraineté normalement dévolue au seul grand prêtre. Ils reprochent aussi à Hérode d’avoir outrepassé ses prérogatives en faisant exécuter Ézéchias ; mais il s’agit là d’un pur prétexte, car le pouvoir d’éliminer les opposants est non seulement conféré par Rome au stratège, mais il fait partie intégrante de sa mission « pacificatrice ». Selon les Sadducéens, Hérode doit être convoqué à Jérusalem et traduit devant le Sanhédrin, présidé par Hyrcan II, qui fait office de tribunal du Temple, afin que ses abus soient jugés et punis. Le grand prêtre se trouve dans une position extrêmement délicate : il accepte de convoquer Hérode, mais craint que le procès ne se conclue par une condamnation du jeune stratège qui serait inévitablement perçue par Rome comme un affront, Hérode étant citoyen romain. Non seulement, Sextus César ne validerait pas un tel jugement, mais il en ferait payer les conséquences à Hyrcan lui-même en le destituant.
Hérode répond à la convocation du grand prêtre et comparaît devant le Sanhédrin, mais sous la protection de ses gardes du corps, rompant ainsi avec l’usage qui veut que le prévenu se livre aux autorités du Temple. Provoquant ses juges, le stratège répond aux questions du Sanhédrin avec une extrême arrogance. Pourtant, à l’issue des délibérations, et pour le plus grand soulagement d’Hyrcan, il est finalement acquitté, avec le soutien assez inattendu de Saméas, chef du groupe des Pharisiens qui siègent au Sanhédrin depuis le règne d’Alexandra Salomé6.
Au même moment, Sextus César conforte encore l’autorité d’Hérode en lui offrant le titre de stratège de Koilé-Syrie et de Samarie, selon Josèphe (BJ I, 213). La région désignée par l’expression Koilé-Syrie varie selon les époques, désignant un territoire plus ou moins vaste du sud de la Syrie. Dans le contexte, il s’agit de la région qui portera plus tard le nom de Décapole, au nord-est de la Samarie et de la Pérée7.
En 44 av. J.-C., de nouveaux troubles secouent l’Empire : Sextus César est assassiné par Bassus, un ancien Pompéien, mais surtout, aux Ides de Mars, César lui-même meurt transpercé de quarante coups de couteau en plein Sénat.
Cassius, l’un des assassins du dictateur8, prend le commandement des troupes stationnées en Syrie où il doit rejoindre Bassus. Pour Antipater, dont la proximité avec César est connue de tous, le danger est imminent. L’Iduméen fait aussitôt lever quelques impôts extraordinaires dont il remet la somme à Cassius, à peine arrivé en Syrie. La politique du pot-de-vin permet à Antipater et à ses fils de se voir confirmés dans leurs fonctions par le nouveau pouvoir. Mais Antipater n’en profite guère : il meurt empoisonné par Malichus, l’un de ses lieutenants iduméens qui rêvait de prendre sa place. Cependant, le complot ne réussit qu’à moitié, car Hérode, qui a acquis la confiance de Cassius, persuade le Romain de faire exécuter l’assassin.
Un nouveau retournement de situation a lieu, seulement deux ans plus tard (42 av. J.-C.). Cassius est vaincu à Philippes, dans le nord de la Grèce, par Antoine et Octave, champions du parti césarien qui, avec Lépide, ont conclu le second triumvirat. La situation est critique pour Hérode et Phasaël : comment échapper aux reproches d’Antoine, ancien lieutenant de César, devenu le nouveau maître de l’Orient romain, à la faveur du partage de l’Empire conclu avec ses deux collègues ? Hérode décide de prendre les devants : en 41 av. J.-C., il part à la rencontre d’Antoine et, fidèle à l’exemple de son père, sachant bien que tout imperator s’achète, il remet à Antoine une importante somme d’argent pour éviter d’avoir à se justifier. Antoine est ravi : le prix payé par Hérode dépasse ses attentes. Les fils d’Antipater sont non seulement confirmés dans leurs fonctions, mais ils sont promus « tétrarques », titre supérieur à celui de stratège. Pour Hérode, l’accession à la tétrarchie constitue une étape décisive vers la royauté qu’il obtiendra un an plus tard.
Mais les deux frères doivent bientôt faire face à une nouvelle menace, venue cette fois d’Orient : au printemps 40 av. J.-C., Pacoros, fils du roi des Parthes, secondé par le satrape Barzaphranès, envahit la Syrie avec une puissante armée. C’est alors que refait surface Antigone Mattathias, fils d’Aristobule II, qui a un temps été prisonnier à Rome avec son père. Le jeune homme se dit que son heure est venue. Il promet 1 000 talents et 500 femmes à Pacoros, qui apprécie l’argent autant que les harems, à condition que le Parthe l’aide à éliminer les fils d’Antipater. Pacoros pénètre en Judée, prend Jérusalem, capture Phasaël et Hyrcan. Mais Hérode parvient à s’enfuir avec 9 000 hommes.


2. La conquête du pouvoir (40-37 av. J.-C.)
Hérode à Rome
Dans sa fuite, Hérode emmène aussi les femmes de sa famille : sa mère, Cypros, sa sœur, Salomé, Mariamne, sa fiancée, et Alexandra, sa future belle-mère, fille d’Hyrcan II. Elles sont installées dans des chariots tirés par des chevaux. Mais, dans la précipitation, le véhicule de Cypros se retourne à quelques kilomètres à peine de Jérusalem. La mère d’Hérode est gravement blessée. Il faut faire vite. On lui fixe des attelles avant de l’installer sur un nouveau chariot. Un peu plus loin, à l’endroit où seront plus tard édifiés les monuments de l’Hérodion, le convoi tombe dans une embuscade. Hérode se bat avec acharnement et parvient à repousser l’ennemi. Cette bataille restera dans sa mémoire comme son plus grand combat.
Arrivé dans la forteresse de Massada, Hérode laisse les femmes et huit cents hommes pour les protéger et les servir. D’importantes réserves en blé et en eau doivent assurer leur subsistance pendant plusieurs mois. Puis Hérode se rend à Pétra, auprès du roi Malichos II.
À Jérusalem, libérée ou occupée par les Parthes, selon le point de vue qu’on adopte, Antigone est intronisé à la fois comme roi et grand prêtre. Le royaume hasmonéen a officiellement été restauré, mais, dans les faits, c’est un protectorat parthe. Pacoros remet ses prisonniers, Hyrcan et Phasaël, entre les mains du nouveau souverain. Condamné à mort, le frère d’Hérode se suicide dans sa cellule pour échapper au supplice. Quant à Hyrcan, Antigone lui laisse la vie sauve, en raison de leur lien de parenté. Mais il fait couper les oreilles de son oncle, afin que celui-ci ne puisse jamais plus prétendre à la grande prêtrise ; la Loi juive interdit, en effet, qu’elle soit exercée par un infirme. Puis, deux précautions valant mieux qu’une, Antigone fait exiler Hyrcan en Mésopotamie.
Pendant ce temps, Hérode passe de Nabatène en Égypte où il est reçu par Cléopâtre. La rumeur, relayée par Flavius Josèphe, veut que la reine ait tenté de le séduire, mais il l’aurait repoussée, faisant d’elle sa pire ennemie. En fait, les raisons des dissensions entre Cléopâtre et Hérode sont tout autres. La reine a des vues non sur Hérode, mais sur son royaume. Quant à Hérode, il est clair qu’il n’a nullement le loisir de s’attarder à Alexandrie. Il n’a qu’une seule hâte : arriver à Rome où se joue sa survie politique. Malgré l’hiver qui rend la navigation difficile, il s’embarque pour Rhodes. C’est là qu’il fait la connaissance de Sappinos (ou Sappinios) et de Ptolémée, des Juifs de la diaspora, qui deviennent ses plus proches amis et seront plus tard ses ministres. Ensemble, ils quittent Rhodes pour Rome où ils sont reçus par Antoine.
Peu de temps après, Antoine et Octave réunissent le Sénat. Hérode y est introduit par deux sénateurs, Messala et Atratinus, qui exposent à leurs collègues les nombreux services rendus aux Romains par Antipater et son fils. Ils insistent aussi sur la nécessité de reconquérir la Judée, tombée aux mains d’Antigone et des Parthes. Puis Antoine prend la parole : il propose aux sénateurs de nommer roi Hérode pour contrer Antigone. Il faut un concurrent au souverain nommé par l’ennemi. Hérode sera l’instrument de la reconquête romaine.
Les sénateurs votent la proposition d’Antoine à l’unanimité. En fait, tous sont acquis à Antoine ou à Octave, mais la décision du Sénat est tout de même exceptionnelle, les Romains ayant pour principe de n’accorder le titre royal qu’aux descendants des anciennes dynasties. Or aucun ancêtre d’Hérode n’a jamais été roi. C’est le contexte de l’invasion parthe qui rend possible cette nomination extraordinaire. Les Romains n’ont guère le choix. Hyrcan II, amputé des oreilles, est prisonnier en Mésopotamie. Il reste bien le très jeune Aristobule III, petit-fils d’Hyrcan II aussi bien que d’Aristobule II, mais la famille des Hasmonéens semble peu animée de sentiments proromains. Un changement de dynastie paraît donc souhaitable.
Cependant, la nomination d’Hérode n’est pas sans poser de sérieux problèmes. Quelle sera pour les Juifs la légitimité d’un souverain nommé par Rome ? Le choix d’Hérode comme roi suppose également une séparation des pouvoirs entre le monarque et le grand prêtre qui ne seront plus une seule et même personne comme au temps des Hasmonéens. Hérode, qui n’appartient pas à une ancienne famille sacerdotale, ne pourra jamais prétendre exercer la grande prêtrise, ni même pénétrer dans le Temple. Mais, dans l’immédiat, ces questions paraissent secondaires. Le but premier des maîtres de l’Empire est de reprendre possession de la Syrie et de refouler les Parthes à l’est de l’Euphrate. Hérode, dont les qualités de chef de guerre sont reconnues, sera, à n’en pas douter, un allié très efficace, d’autant plus qu’il est motivé par le titre royal qui lui a été octroyé.
À l’issue de la séance du Sénat, Hérode est conduit en grande pompe par Antoine, Octave, les consuls et le cortège des sénateurs jusqu’au Capitole où, après les sacrifices d’usage offerts à Jupiter, le texte du décret du Sénat, gravé sur une tablette de bronze, est consacré dans le sanctuaire. Hérode y est officiellement nommé « roi allié et ami du Peuple Romain » (Rex socius et amicus Populi Romani)9. Il lui reste à conquérir son royaume.

La conquête du royaume
En 39 av. J.-C., Hérode débarque à Ptolémaïs, cité phénicienne qui a réussi à échapper aux assauts des Parthes. Cinq lochoi ou cohortes de soldats juifs, soit environ 2500 hommes, y attendent le roi. Hérode enrôle en plus une troupe de mercenaires étrangers.
La stratégie du roi consiste à encercler l’ennemi. Il n’attaquera Jérusalem qu’en dernier lieu, le but étant d’abord d’affaiblir Antigone en l’isolant. Hérode part donc, dans un premier temps, à la conquête des régions périphériques de la Judée. Il pénètre en Galilée dont il s’empare sans véritablement livrer combat. On peut voir dans cette promenade militaire la preuve de la popularité dont jouit le roi en Galilée, région qu’il a autrefois gouvernée et où ses partisans sont encore nombreux. De retour à Ptolémaïs, il longe la côte méditerranéenne en direction du sud et prend Joppé, alors tenue par les troupes d’Antigone. Il pénètre ensuite en Idumée où il est accueilli en libérateur, ce qui n’est pas étonnant puisqu’il y fait figure d’enfant du pays. Il se rend à Massada où il retrouve sa mère, sa sœur et sa fiancée. Laissant Joseph, son jeune frère, en Idumée, avec 1 000 fantassins et 400 cavaliers, il repart vers le nord. Entre-temps, cinq cohortes romaines sont venues renforcer son armée. Le roi s’empare de Jéricho où il établit une garnison avant de continuer sa marche jusqu’à Samarie. Il y installe sa famille et ce qu’il convient désormais d’appeler sa cour.
De retour en Galilée où il élimine les dernières poches de résistance, Hérode peut à juste titre considérer qu’il a remporté de très grands succès : la Judée d’Antigone est encerclée de toutes parts. Hérode règne sur l’Idumée, la Samarie et la Galilée ; il contrôle la vallée du Jourdain et les cités de la côte méditerranéenne. Après avoir généreusement récompensé ses soldats, il les envoie dans leurs quartiers d’hiver.
De leur côté, les légions romaines ont repoussé les Parthes en Mésopotamie. Au printemps 38 av. J.-C., Hérode rejoint Antoine en Commagène, région du nord de la Syrie, dont le roi, Antiochos Ier, a pris le parti de l’ennemi. Hérode se bat sans relâche, cherchant à se rendre indispensable, comme son père l’a fait lors de son expédition d’Égypte. Après la chute de Samosate, capitale de la Commagène, et la reddition d’Antiochos, Antoine rend publiquement hommage à son fidèle allié. La « vertu » dont il aurait fait preuve au combat sert à justifier, après coup, le titre royal conféré à Hérode par le Sénat. S’agit-il de pure propagande ou de la réalité ? Sans doute un mélange des deux. Se sachant observé, Hérode s’est démené, mais Antoine a aussi tout intérêt à renforcer la position du roi dont la mission de reconquête de la Judée est loin d’être achevée. En faisant passer Hérode pour un excellent guerrier, il rend le fils d’Antipater digne du titre royal par son mérite, si ce n’est par ses origines familiales.
Antoine, comme Hérode, a parfaitement compris que la propagande est aussi utile que les armes : les grands conquérants, depuis Cyrus ou Alexandre le Grand, sont ceux qui savent manier l’une aussi bien que les autres. Quelques anecdotes, sans doute fondées sur une base véridique, mais embellie et déformée, sont exploitées par le discours officiel dans le but d’accroître le charisme d’Hérode. Josèphe qui les rapporte les a vraisemblablement trouvées dans l’œuvre de Nicolas de Damas, historiographe officiel d’Hérode. On raconte ainsi qu’à l’issue d’une réunion tenue à Jéricho, où Hérode est venu s’adresser aux notables de la ville, le toit du bâtiment qui a abrité la rencontre s’est effondré, alors que le roi et ses convives venaient à peine d’en sortir. La rumeur, suscitée par les proches du roi, y voit la main divine. Le dieu des Juifs a voulu sauver son champion ; c’est la preuve qu’il a délaissé Antigone et les Hasmonéens. On peut voir dans cette anecdote la base de la propagande théocratique qui sera ensuite développée par Hérode. Le roi veut faire croire qu’il a reçu le trône de Dieu, comme le mythique roi David avant lui, et non d’un simple décret du Sénat.
Une autre histoire miraculeuse va encore dans le même sens : alors que trois ennemis armés sont parvenus à s’introduire dans la salle de bain d’Hérode, ils sont mis en déroute par la simple vue de la nudité du roi ! Ainsi, la Providence divine se soucie de la survie d’Hérode, faisant de son champion un héros invincible.
Comme à d’autres époques, la propagande sert d’arme psychologique dans le but de faciliter la conquête du pouvoir ou d’un territoire. En laissant entendre qu’il est aidé par Dieu, Hérode espère affaiblir le moral de ses ennemis ; il appelle les partisans d’Antigone à la désertion, puisque Dieu a cessé de soutenir les Hasmonéens. Mais on ne sait dans quelle mesure ce discours a ou non été efficace, et on manque de témoignages pour mesurer la crédulité des destinataires de ces fables.
De son côté, Antigone n’est pas en reste. Il envoie des hérauts dans les rues de Jérusalem et dans les villes de Judée pour y proclamer haut et fort qu’Hérode n’est qu’un menteur et un vil usurpateur. Le fils d’Antipater ne peut être tenu pour roi, puisqu’il n’est issu d’aucune dynastie royale. D’ailleurs, ce n’est qu’un « demi-Juif » (en grec hémi Ioudaios), petit-fils d’un Iduméen converti. Selon Antigone, la Torah interdit à tout Juif pieux de se soumettre à l’usurpateur ; la lutte contre Hérode est donc un devoir religieux.
En fait, Antigone conteste la légitimité de son ennemi, mais non la domination romaine. Depuis que les Parthes ont été repoussés de l’autre côté de l’Euphrate, il ne peut espérer qu’une seule issue favorable pour lui : qu’Antoine accepte son ralliement et lui permette de rester roi de Judée au sein de l’Empire romain. C’est ce qu’il tente de négocier dans les lettres qu’il envoie au triumvir. Et si Antoine ne veut pas lui laisser le royaume, il se dit même prêt à abdiquer en faveur de son neveu, le jeune Aristobule III, ou encore d’un prêtre issu d’une grande famille sacerdotale. Mais que le triumvir répare l’erreur qu’il a commise en nommant roi le fils d’Antipater. En échange, il obtiendra sa reddition et n’aura pas à faire le siège de Jérusalem. Mais le triumvir ne donne pas suite à ces propositions.

La prise de Jérusalem
Au printemps 37 av. J.-C., Hérode lance l’assaut final contre la Judée. Il est épaulé par des troupes romaines placées sous le commandement du gouverneur de Syrie, Sossius (38-37 av. J.-C.). Le roi doit faire face à une âpre résistance, mais il s’avance irrémédiablement vers Jérusalem. Antigone abandonne la ville à l’ennemi et, comme autrefois son père Aristobule II, il va se réfugier avec ses hommes sur le Mont du Temple, plus facile à défendre. Hérode donne l’ordre d’abattre tous les arbres des environs afin de construire trois gigantesques plates-formes. Puis, laissant ses hommes à l’ouvrage, il s’absente quelques jours, le temps d’aller se marier à Samarie avec Mariamne l’Hasmonéenne, petite-fille d’Hyrcan II et nièce d’Antigone. La jeune fille, d’une rare beauté selon Flavius Josèphe, aurait enflammé le cœur d’Hérode. On veut bien le croire, mais là n’est pas la motivation première du roi. Son mariage revêt d’abord un intérêt dynastique. Hérode veut compenser son manque de légitimité en se rattachant symboliquement à la lignée des Hasmonéens. Et ce n’est pas un hasard si le roi se marie en plein siège de Jérusalem. L’union avec Mariamne participe d’une stratégie de conquête du pouvoir : elle a pour fin de rendre Hérode plus acceptable aux yeux de l’élite juive, notamment sadducéenne, qui a accordé son soutien à Antigone.
Malgré les efforts des assiégés pour incendier les machines de siège, les hommes d’Hérode et de Sossius parviennent à franchir la muraille extérieure du Mont du Temple, après cinq mois de siège. Le sanctuaire tombe quinze jours plus tard.
Antigone décide alors de se rendre plutôt que de mourir. Il va se jeter aux pieds de Sossius, et non d’Hérode dont il sait qu’il ne peut espérer la vie sauve. Le gouverneur romain le fait prisonnier et l’envoie à Antoine, malgré les protestations d’Hérode qui voudrait le faire exécuter sur-le-champ.
Un autre sujet oppose le roi à Sossius : le Romain entend récompenser ses hommes en livrant la ville au pillage, mais Hérode lui rétorque qu’il ne veut pas d’un amas de ruines pour capitale. Un accord est finalement trouvé : Hérode rachète le sac de Jérusalem ; il s’engage à dédommager les soldats romains en versant à chacun l’équivalent de la somme qu’il aurait pu tirer du pillage. Enfin, il offre un important pot-de-vin à Sossius, provoquant un étonnant retournement de situation. Selon le scénario voulu par Hérode, le Romain accepte de faire consacrer dans le Temple, en son propre nom, une couronne d’or en remerciement au dieu des Juifs. La portée symbolique du geste est remarquable : elle vise à accréditer l’idée que l’Empire romain a été voulu par Dieu pour apporter la paix aux Juifs. Par la même occasion, Hérode apparaît comme un libérateur et un pacificateur, non comme le supplétif d’un conquérant étranger.
Devenu maître de Jérusalem, Hérode fait arrêter et exécuter les opposants les plus notoires. Il purge le Sanhédrin en éliminant quarante-cinq de ses soixante-dix membres. De nombreuses personnalités sont mises à mort, surtout parmi les Sadducéens, mais on compte sans doute aussi quelques victimes chez les Pharisiens, bien que leur chef, Saméas, soit épargné. Hérode se souvient du soutien qu’il lui a apporté neuf ans plus tôt, lorsque des Sadducéens l’avaient fait convoquer devant le Sanhédrin. L’épuration répond aussi à des motivations économiques. Hérode fait confisquer les biens des condamnés : or, argent, meubles de valeur et objets précieux affluent au palais, remettant bien opportunément à flot les finances d’Hérode mises à mal par le rachat du pillage de Jérusalem. Mais Hérode ne conserve pas longtemps le fruit de ces expropriations : il en remet le montant à Antoine qu’il va trouver à Antioche pour le supplier de faire exécuter Antigone. Au début, Antoine rechigne un peu : Rome n’a pas pour coutume de mettre à mort les rois qu’elle a vaincus, à la fois par respect pour les anciennes dynasties et par calcul politique. Le vainqueur considère qu’une certaine clémence est souvent plus efficace qu’un massacre, car elle a pour effet de démobiliser les résistances et de faciliter le ralliement des élites. Mais Antoine finit par se laisser persuader par les cadeaux d’Hérode : il accepte, en fin de compte, de faire trancher la tête d’Antigone, pour le plus grand soulagement de son « ami ».



3. Hérode, entre Antoine et Cléopâtre
 (37-30 av. J.-C.)
Le meurtre d’Aristobule III
En 36 av. J.-C., Hérode offre une rançon au roi des Parthes afin qu’il libère Hyrcan qui a été emmené en captivité en Mésopotamie quatre ans plus tôt. L’acte peut paraître généreux, mais il n’en est rien. Hérode ne rachète pas Hyrcan par amitié, mais pour l’avoir sous son contrôle.
L’élimination d’Antigone a rendu vacante la grande prêtrise, mais Hyrcan ne peut retrouver la fonction qu’il a autrefois exercée en raison de son amputation des oreilles. Hérode non plus ne peut y prétendre, car il n’appartient pas à une famille sacerdotale. Pour la première fois depuis plusieurs siècles, le pouvoir politique et la fonction sacerdotale vont se trouver dissociés. Il faut remonter au règne des anciens souverains bibliques, David, Salomon et les rois de Juda, pour trouver des exemples de dyarchie entre roi et grand prêtre, les Hasmonéens ayant pris l’habitude de cumuler les deux fonctions.
Hérode doit donc se résoudre à nommer un grand prêtre, mais son choix se porte sur une personnalité peu influente et sans charisme : Ananel, un Juif de Babylone. Ce choix révolte Alexandra, belle-mère d’Hérode, qui espérait que le roi confierait la charge à son fils, Aristobule III, héritier de la dynastie hasmonéenne. Prête à tout pour parvenir à ses fins, elle reçoit en son palais Gellius, courtisan d’Antoine, dont personne n’ignore qu’il a pour principale fonction d’organiser les orgies de son maître. C’est donc à dessein qu’elle lui présente Aristobule alors âgé de quinze ans. Comme sa sœur, Mariamne, le garçon est d’une rare beauté. Gellius est immédiatement séduit. De retour auprès d’Antoine, il parle d’Aristobule avec tant de passion que le triumvir trouve un prétexte pour convoquer le jeune homme auprès de lui. Jusque-là, le plan d’Alexandra fonctionne à merveille. Et tant pis, se dit-elle sans doute, si son fils doit devenir l’amant du triumvir pour obtenir la grande prêtrise. Mais Hérode décide de retenir Aristobule en Judée, en dépit de la convocation envoyée par Antoine. Il sait que le triumvir aime les filles autant que les garçons, qu’il a été l’amant de Glaphyra, reine de Cappadoce, et qu’il vit maritalement avec Cléopâtre, reine d’Égypte. Antoine exerce une sorte de droit de cuissage sur les souverains clients qui lui plaisent. Pourquoi n’ajouterait-il pas Aristobule, voire Mariamne, à son palmarès ? Hérode a donc tout à craindre. Il se sort par la ruse de la situation périlleuse dans laquelle il se trouve alors. Tout d’abord, il envoie un message d’excuses à Antoine : Aristobule ne peut quitter la Judée de peur que son absence ne suscite des troubles. La raison invoquée est si peu crédible qu’Hérode rend aussitôt tout départ d’Aristobule impossible en nommant le jeune homme grand prêtre à la place d’Ananel qui est destitué. La charge de grand prêtre était normalement viagère, mais Hérode pouvait rappeler qu’Aristobule II avait créé un précédent en enlevant la grande prêtrise à son frère, Hyrcan, pour se l’attribuer à lui-même. Cependant personne ne se plaint de la destitution d’Ananel. Au contraire, Alexandra et ses partisans se félicitent de la nomination de l’héritier des Hasmonéens.
Le bel adolescent s’acquitte à merveille de ses nouvelles fonctions. Lors de la fête des Tabernacles, tandis qu’il dirige les sacrifices, il fait grande impression, suscitant la ferveur populaire. On ne parle plus, dans tout Jérusalem, que de sa prestance, de sa beauté et de sa taille extraordinaires. Les termes employés pour le décrire rappellent ceux par lesquels on désigne le roi David. La beauté de l’apparence est alors considérée comme la preuve manifeste du choix divin. Comme nous le verrons plus loin, les messies du Ier siècle s’en souviendront, comptant sur leur physique avantageux autant que sur leurs discours pour séduire les foules. À n’en pas douter, Aristobule n’aurait éprouvé aucun mal à soulever la Judée contre l’usurpateur. Pour Hérode, il est donc urgent d’agir, s’il veut conserver son trône. Il décide de profiter d’une invitation que lui a faite Alexandra, en son palais de Jéricho, pour se débarrasser de son jeune rival.
Le jour de la réception, la chaleur est étouffante. Des complices d’Hérode proposent à Aristobule de prendre un bain avec eux dans l’une des piscines du palais. Ne se doutant de rien, l’adolescent plonge dans l’eau fraîche. Alors, les hommes du roi lui maintiennent la tête sous l’eau jusqu’à ce qu’il meure noyé. Bien sûr, Hérode affirme qu’il n’est pour rien dans ce terrible « accident ». Il feint d’être très affecté par la mort du grand prêtre auquel il offre de magnifiques funérailles, tandis qu’Ananel se voit réinvesti de la fonction sacerdotale après seulement un an d’interruption.
Mais personne n’est dupe. La rumeur enfle, désignant le coupable : Hérode. Alexandra écrit à Antoine pour lui demander de venger la mort de son fils. Le triumvir, furieux, convoque aussitôt le roi pour qu’il réponde des accusations qui pèsent sur lui. Cette fois, Hérode croit ne pas pouvoir s’en sortir : il sait qu’il risque d’être condamné à mort. Avant de quitter la Judée qu’il n’est pas sûr de revoir, il remet le gouvernement du royaume à Joseph, époux de sa sœur Salomé. Il lui confie également la garde de Mariamne, avec l’ordre secret de la mettre à mort s’il ne revient pas de son entrevue avec Antoine. Il veut empêcher que Mariamne puisse légitimer l’accession au trône d’un nouveau roi. Il craint aussi qu’un autre puisse posséder sa femme après sa disparition. À qui pense-t-il ? Soupçonne-t-il le triumvir d’avoir des vues sur elle, à défaut d’Aristobule ? Quoi qu’il en soit, son audition est un succès. Antoine ne pense alors qu’à une chose : l’expédition qu’il se prépare à lancer contre les Parthes. Il a besoin d’argent et, fort à propos, Hérode arrive à lui, chargé de nombreux et somptueux cadeaux. Antoine veut aussi éviter tout conflit sur ses arrières, alors qu’il part guerroyer en Mésopotamie. Le plus simple pour lui est donc de prononcer un non-lieu et de confirmer Hérode dans ses fonctions, au grand désespoir d’Alexandra.
Hérode rentre alors dans son royaume, plus puissant que jamais. Il fait jeter Alexandra en prison pour dénonciation calomnieuse. Salomé vient lui révéler qu’elle a découvert que son mari, Joseph, a eu une aventure avec Mariamne. Cypros, mère du roi, confirme ces accusations. Hérode fait sur-le-champ exécuter Joseph et Salomé se retrouve veuve.

Les intrigues de Cléopâtre
Pendant ce temps, la campagne d’Antoine contre les Parthes a piteusement échoué. Comme l’écrit Plutarque dans la Vie d’Antoine, le triumvir se révèle un bien mauvais général. L’année suivante, pour redorer son blason, il décide de s’attaquer à une proie plus facile : le royaume d’Arménie. Cléopâtre accompagne son amant depuis Alexandrie jusqu’au bord de l’Euphrate. Sur le chemin du retour, elle traverse le royaume d’Hérode et fait un arrêt à Jérusalem.
Cléopâtre rêve de reconstituer l’empire de ses ancêtres, les Ptolémées. Elle croit pouvoir y parvenir par l’intermédiaire de ses deux amants romains successifs : Jules César de 48 à 44 av. J.-C., puis Antoine à partir de 41 av. J.-C. Elle n’a de cesse de leur demander de nouveaux territoires. César lui a donné l’île de Chypre ; Antoine lui concède une partie de la Cilicie, la Phénicie, un morceau du royaume nabatéen ainsi que la région de Jéricho que le triumvir a enlevée à Hérode. Mais Cléopâtre se dit insatisfaite : elle aurait voulu que son amant lui donne la totalité des royaumes d’Hérode et de Malichos Ier, roi des Nabatéens.
L’étape de la reine à Jérusalem est motivée par le don qu’Antoine lui a fait de Jéricho. Dans cette luxuriante oasis poussent des baumiers dont la résine odorante permet à l’industrie locale de fabriquer des produits pharmaceutiques réputés de grande qualité et sources d’importants revenus. Cléopâtre propose à Hérode de continuer à exploiter l’oasis moyennant le versement d’un loyer annuel dont elle est venue discuter du montant. Elle entend louer au roi le territoire dont il a été exproprié. Craignant d’irriter indirectement Antoine s’il se mettait à négocier avec sa maîtresse, Hérode accepte la proposition de Cléopâtre : 200 talents annuels. Et il s’en acquittera scrupuleusement chaque année jusqu’à la défaite de la reine et du triumvir en 31 av. J.-C. Fin diplomate, Hérode traite Cléopâtre du mieux qu’il peut. Il lui offre de nombreux cadeaux et la raccompagne jusqu’à la frontière de son royaume.
Au même moment, la rupture est consommée entre les alliés d’hier, Antoine et Octave. L’Empire romain est secoué par une nouvelle guerre civile. C’est alors qu’une calamité frappe la Judée : un terrible tremblement de terre provoque la mort de 30 000 personnes et cause des dégâts considérables. Des tribus arabes du sud de la Syrie, soutenues par les Nabatéens, profitent du trouble pour se livrer à des actes de pillage dans le royaume. Hérode riposte énergiquement, consolidant sa réputation de grand chef militaire : il traverse le Jourdain avec son armée, puis il écrase les pillards et leurs alliés nabatéens près de Philadelphie.
Cette expédition lui permet aussi de ne pas être présent à la bataille d’Actium, dans le nord de la Grèce, où se joue, la même année, le destin de l’Empire romain, entre Octave et Antoine. Ce dernier a dispensé Hérode de venir le rejoindre avec ses troupes. Conséquence non négligeable : Hérode n’a pas combattu contre Octave.
De retour de sa campagne victorieuse contre les Arabes, Hérode apprend la défaite d’Antoine et de Cléopâtre. Une fois encore, il va devoir habilement manœuvrer pour se maintenir au pouvoir. Par précaution, il commence par faire tuer le vieil Hyrcan II. Bien que très âgé, l’Hasmonéen était toujours populaire. Son amputation des oreilles lui interdisait de retrouver sa fonction de grand prêtre, mais il aurait pu recevoir d’Octave le titre royal, au moins provisoirement, en remplacement d’Hérode. Le roi ne veut laisser aucune solution de rechange au nouveau maître de l’Empire.
Puis, suivant une stratégie déjà expérimentée avec Antoine, il part au-devant d’Octave. Il sait qu’il est inutile d’attendre dans ce genre de situations. Avant de quitter la Judée, il confie le gouvernement du royaume à son jeune frère, Phéroras, puis il met Cypros et Salomé en lieu sûr, dans la forteresse de Massada où les femmes l’ont déjà attendu, en 40 av. J.-C., lors de son séjour à Rome. Mais Mariamne et Alexandra ne bénéficient pas du même traitement : Hérode les fait enfermer dans une autre forteresse, l’Alexandrion, où elles sont placées sous la garde de deux officiers : Joseph et Sohaimos. Ce dernier a l’ordre d’exécuter les deux captives au cas où Hérode ne reviendrait pas en Judée. Comme lors de sa convocation auprès d’Antoine, après le meurtre d’Aristobule III, le roi planifie une éventuelle vengeance posthume : il veut à tout prix éviter que Mariamne, tombant entre d’autres mains, puisse servir à justifier l’accession au trône d’un nouveau souverain.

Hérode rencontre Octave : l’entrevue de Rhodes
Sur ces entrefaites, Hérode s’embarque pour Rhodes où il compte se présenter à Octave. Il va y remporter le plus grand succès diplomatique de sa carrière. Hérode, en parfait avocat de lui-même, a préparé à la fois son plaidoyer et sa gestuelle. Avant l’entrevue, il ôte de sa tête son bandeau royal, ou diadéma, afin de bien montrer qu’il remet son avenir entre les mains de son nouveau maître. « J’ai enlevé le diadéma pour venir à toi », dit-il à Octave, selon Josèphe, avec une humilité toute calculée. Il dépend de l’imperator qu’il soit destitué ou confirmé dans ses fonctions. Hérode joue la carte de l’honnêteté et de la fidélité. Pour mettre en valeur ses qualités de roi au service de Rome, il feint de tout avouer : son attachement et son dévouement pour Antoine, les efforts répétés pour soutenir ce maître qu’il n’a jamais trahi, les bénéfices qu’Antoine a tirés de son « amitié ». Puis, de conclure : « Prends en compte non de qui j’ai été l’ami, mais quel ami j’ai été » ; ou encore : « Il n’y aura qu’à changer les noms, l’amitié sera la même » (BJ I, 389).
Octave a tout intérêt à réintégrer dans son administration les anciens partisans et « clients » d’Antoine. Il ne dispose pas de suffisamment d’hommes pour établir, partout dans l’Empire, son administration directe. Maintenir Hérode, c’est éviter des troubles en Judée et des combats inutiles pour prendre possession de territoires jugés secondaires du point de vue de Rome. Or Hérode a effectivement donné la preuve de ses qualités de bon administrateur, de pacificateur et de fidèle allié. Le marché proposé par le roi cadre parfaitement avec ce qu’Octave peut attendre de lui. Le Romain remet donc le bandeau royal sur la tête d’Hérode, le confirmant dans ses fonctions. Il fait aussi rédiger un nouveau décret par le Sénat désignant Hérode, suivant la formule d’usage, rex socius et amicus Populi Romani (« roi allié et ami du Peuple Romain »).
Après ces succès diplomatiques, Hérode ne quitte plus son nouveau maître. Il lui offre de nombreux présents. Il n’oublie pas tous ceux qui semblent compter dans l’entourage d’Octave. En 30 av. J.-C., lorsque, de retour d’Égypte, l’imperator traverse son royaume, Hérode fournit eau, vin et vivres à toute l’armée romaine. Octave est conforté dans ses choix. Pour récompenser le roi, il lui remet un corps de 400 Gaulois qui servaient de gardes à Cléopâtre. Il agrandit aussi son royaume en y ajoutant toutes les cités de la côte méditerranéenne depuis la Tour de Straton jusqu’à Gaza, en passant par Joppé et Anthédon, à l’exception notable d’Ascalon dont le territoire devient une enclave rattachée à la province de Syrie. Hérode reçoit encore Samarie, ainsi que deux cités de la Décapole : Gadara et Hippos10. Il reprend aussi pleinement possession de l’oasis de Jéricho. Enfin, Octave permet au roi de chevaucher à ses côtés lors de leurs déplacements communs, privilège qu’il n’accorde que rarement.


4. Hérode, « ami » d’Auguste (30-4 av. J.-C.)
La mort de Mariamne
Une fois Octave parti pour Rome, Hérode retrouve le temps de se consacrer à ses affaires familiales. Il fait libérer Mariamne pour laquelle il éprouve une passion toute physique, selon Josèphe, la jeune femme étant extraordinairement belle. Heureux de la retrouver, il la fait appeler auprès de lui, mais, fait inouï, elle ose le repousser, lui reprochant d’avoir été traitée en prisonnière pendant son absence ; elle ne veut plus, ajoute-t-elle, qu’il la touche, car il est l’assassin de toute sa famille. Furieux, Hérode la renvoie dans ses appartements. Salomé, qui hait Mariamne, profite de l’incident pour aiguiser la haine du roi contre son épouse. Elle monte un complot avec l’aide d’un échanson royal qui accuse publiquement Mariamne d’avoir tenté d’empoisonner son époux. La jeune femme est jugée au cours d’une parodie de procès que le rang de la prévenue rend nécessaire. Elle est finalement condamnée pour tentative de régicide et exécutée. Selon Josèphe, le roi aurait regretté d’avoir dû mettre à mort une si belle femme11. Mais les pressions exercées par sa sœur auraient fini par l’emporter.
Les assassinats politiques se succèdent dans les années qui suivent la confirmation d’Hérode par Octave. C’est d’abord Alexandra qui est exécutée, en 28 av. J.-C., puis une série de proches d’Hérode, accusés de complot, à tort ou à raison : Sohaimos, Lysimachos, Antipater Gadias, Dosithéos. Toutes ces condamnations ont en commun de reposer sur des accusations de Salomé. La sœur et confidente du roi règne sur la cour : elle passe son temps à espionner les courtisans et n’a de cesse de révéler à son frère les complots réels ou supposés qui seraient dirigés contre lui. C’est elle-même qui découvre le complot de son deuxième époux, Costobaros, qu’elle dénonce et fait condamner à mort, comme autrefois Joseph, son premier mari.

L’hommage au maître romain
En 27 av. J.-C., Octave prend le nom d’Auguste : il instaure une monarchie de fait, tout en conservant le cadre institutionnel de la République romaine. Pour rendre hommage à son maître, Hérode institue à Jérusalem des Jeux en son honneur dits « Actiaques », car ils célèbrent la bataille d’Actium, officiellement présentée comme une victoire héroïque remportée par l’empereur. Un théâtre est construit à Jérusalem ainsi qu’un amphithéâtre, en dehors de la ville, pour accueillir les concurrents et les spectateurs venus de tout l’Empire.
Les premiers Jeux organisés à Jérusalem, en 27 av. J.-C., suscitent un mouvement de contestation de la part des Juifs dont les revendications sont particulièrement éloquentes. Bien que les protestataires s’indignent de la nudité des athlètes ou encore de la cruauté des combats de gladiateurs, contraires à la Torah, ils ne demandent pas en priorité l’arrêt de ces spectacles. Ce qui les irrite le plus, c’est la présence des trophées qui ornent le théâtre. Josèphe nous en donne l’explication, ou plutôt le prétexte : leur forme donne l’impression qu’il s’agit d’images humaines ; or, les représentations d’êtres animés sont interdites par le « deuxième commandement » de Moïse. En réalité, la Bible ne condamne pas systématiquement toutes les images humaines ou animales ; ainsi, personne ne s’offusque de la présence de lions sur le trône de Salomon, ni des génies ailés, les chérubins, qui décorent pourtant le Temple édifié par le roi biblique. En fait, pour les Juifs, il y a image et image : les représentations qui glorifient Dieu ou Israël sont autorisées. Une lecture strictement religieuse de l’affaire des trophées serait un contresens. Il s’agissait surtout pour les Juifs de remettre en cause la domination romaine, sous couvert de prétextes religieux. Les références à la Torah sont utilisées à des fins politiques pour contester la puissance de Rome et de ses alliés en Judée.
Hérode a parfaitement compris la raison véritable de la contestation, mais, en bon diplomate, il feint de ne voir que vaines superstitions dans la grogne des Juifs. Il convie quelques meneurs au théâtre et leur fait examiner de près les trophées incriminés : il n’y a là nulle image humaine, seulement un amoncellement d’armes et de casques qui, vus de loin, peuvent être pris pour des statues. Mais, qu’à cela ne tienne, puisque ces trophées posent problème, il les fera enlever. Cette concession inattendue affaiblit du coup le mouvement contestataire. Pour cette fois, au moins, le bain de sang est habilement évité. Mais une opposition plus radicale s’organise en secret.
Hérode lui-même échappe à une tentative d’assassinat rapportée par Josèphe, qui nous permet de bien saisir le sens de cette forme de terrorisme antique. Un groupe de dix opposants avait projeté de commettre un attentat au théâtre de Jérusalem où devait se rendre Hérode. Le lieu n’était bien sûr pas choisi au hasard : le grand nombre de spectateurs attendus pour l’occasion laissait espérer aux terroristes, à défaut d’atteindre Hérode lui-même, la possibilité de faire de nombreuses victimes dans l’entourage royal. Mais le théâtre est aussi pris dans son sens symbolique : c’est l’endroit où s’exhibent les Juifs « impies », soumis à la domination de Rome. Josèphe nous apprend également que les membres du commando entendaient mener une opération suicide : ils comptaient perpétrer une sorte d’attentat « kamikaze ». Mais leur complot échoue grâce à la vigilance d’un espion à la solde d’Hérode. Les conjurés sont arrêtés. Ils avouent fièrement leur projet meurtrier qu’ils présentent comme un pur acte de piété voulu par Dieu. Ils affirment ne pas craindre la mort. Même Josèphe, pourtant prompt à dénoncer les « brigands » et autres fauteurs de troubles, paraît admiratif de leur mort « glorieuse » (AJ XV, 287).
Assassins pour les uns, martyrs pour les autres, les conjurés sont cruellement châtiés par le roi qui les fait exécuter avec leurs familles. La mise à mort collective est censée tarir les vocations d’opposants. Quand les hommes ont pris la fuite pour se réfugier hors de la ville, Hérode fait arrêter et torturer leurs femmes. Mais la répression a aussi pour effet de renforcer la haine des Juifs envers le roi. Les ennemis d’Hérode et des Romains bénéficient d’une réelle sympathie populaire. Les délateurs sont lynchés par la foule. L’agent d’Hérode, responsable de l’arrestation des dix conjurés, est tué et dépecé par un groupe de Juifs qui jettent son cadavre à une meute de chiens affamés. La police royale mène l’enquête pour retrouver les coupables, mais en vain.
C’est une terrible catastrophe qui va provisoirement reléguer au second plan les mouvements de contestation auxquels Hérode doit faire face. En 23 av. J.-C., une exceptionnelle sécheresse frappe le royaume provoquant la mort des troupeaux et réduisant à néant la production agricole. Conséquence presque immédiate : la famine s’installe, les paysans ayant vite épuisé leurs maigres réserves. En plus de cette calamité, une épidémie de peste, selon Josèphe, à moins qu’il ne s’agisse d’une autre maladie, se déclare quelque temps plus tard, causant de très nombreuses victimes. Mais la famine est aussi la conséquence de l’observance, par les paysans juifs, de l’année sabbatique, revenant tous les sept ans, au cours de laquelle il est interdit par la Torah de cultiver la terre.
Hérode réagit rapidement : il met en place, dès les premiers jours, un plan pour limiter les dégâts. Il fait fondre des objets d’or et d’argent puisés dans son trésor, pour acheter une grande quantité de céréales à Petronius, préfet d’Égypte. La vallée du Nil est alors le grenier à blé de l’Empire, mais les acheteurs sont nombreux en ces temps de pénurie. Hérode doit donc activer tout le réseau de sa diplomatie pour que Petronius accepte de lui vendre la quantité de blé souhaitée. Importées dans le royaume, les céréales sont transformées en pains dans des boulangeries réquisitionnées par le roi. Des distributions régulières sont organisées sous la surveillance de l’armée pour éviter les émeutes. Quand l’hiver approche, le roi fait également distribuer des vêtements de laine à la population. Les fonctionnaires royaux veillent aussi au bon déroulement des semailles dans l’ensemble du royaume. L’année suivante, Hérode réduit du tiers le montant des impôts dus par les paysans afin qu’ils se remettent plus facilement de la famine. L’excellente gestion de la crise profite à Hérode qui peut se poser en bienfaiteur de ses sujets. Les conflits sont provisoirement oubliés et l’autorité royale en sort grandie, d’autant plus que l’abondance est rapidement de retour grâce au blé qu’a fait semer le roi. Hérode tire d’importants revenus de ses domaines et parvient à reconstituer, sans grande difficulté, le trésor royal, ce qui va lui permettre de relancer son programme de constructions12.
Un somptueux palais est édifié à l’ouest de la ville haute de Jérusalem. L’édifice, tout éclatant d’or et de marbre, devient, avec le Temple, l’un des deux pôles de la ville. Les plus beaux appartements reçoivent les noms de César et d’Agrippa, gendre et fidèle lieutenant de l’empereur. Hérode ne rate aucune occasion de rendre hommage à ses maîtres romains.
Non loin du lieu où il a livré bataille, en 40 av. J.-C., contre l’armée d’Antigone, le roi fait aménager un vaste complexe nommé Hérodion. Un palais-forteresse est édifié au sommet d’un mont de forme conique, en partie artificiel, accessible par un escalier de deux cents marches. Un second palais est construit au bas de la colline pour y loger les proches du roi. Selon Josèphe, les environs étaient occupés par de nombreuses habitations, si bien que le château du roi dominait l’ensemble, comme une acropole surplombant une ville. Il n’est pas impossible que le premier dessein d’Hérode ait été de bâtir une cité en son honneur, une Hérodia, souhait qu’il modéra ensuite en ne faisant de l’Hérodion qu’un mémorial à sa gloire ainsi que le lieu choisi pour sa sépulture. N’étant qu’un roi client, Hérode ne pouvait donner son nom à une grande ville sans risquer de froisser l’empereur.
Le roi rend aussi hommage à sa famille en fondant un bourg nommé Antipatris, du nom de son père, tandis qu’une forteresse de Judée est appelée Cypros comme sa mère. Pour commémorer les exploits de son frère, mort en captivité lors de la guerre contre Antigone, il nomme une petite ville Phasaélis et donne encore le nom de Phasaël à l’une des trois tours qu’il fait édifier au nord du palais royal de Jérusalem.
Mais les plus grandes fondations royales reçoivent toutes un nom impérial. C’est ainsi que la capitale de la Samarie, qui portait jusque-là le même nom que la région, est refondée et renommée Sébasté. Le nom rend hommage à l’empereur, Sébastos (« Vénérable ») étant la traduction grecque du latin Augustus. La ville est réaménagée sur le modèle d’une cité grecque. Elle comporte, en son centre, une vaste place ou agora, équivalent grec du forum latin, ainsi qu’un grand temple consacré à Auguste divinisé. L’empereur devient la principale divinité de la cité.
Peu de temps après avoir commencé les travaux de Sébasté, Hérode jette aussi les fondations de Césarée dite Maritime, en raison de son emplacement au bord de la Méditerranée. Caesarea en latin, Kaisareia en grec, ou « cité de César », est, comme Sébasté, un nom qui rend hommage à Auguste, également nommé César le Jeune. Le site n’était pas vierge : un roi de Tyr, cité phénicienne, y avait autrefois installé un petit port appelé la Tour de Straton. Josèphe considère, pour cette raison, que la région n’appartient pas à la Judée mais à la Phénicie. Cette précision a son importance, car elle signifie que la Loi juive n’y est pas en vigueur. Hérode peut édifier une cité « païenne », avec ses temples, ses statues de l’empereur et des dieux, ce qu’il n’aurait jamais pu faire sur le territoire judéen. En rasant l’ancien établissement phénicien, Hérode fait d’une pierre deux coups : il honore l’empereur, sans craindre de provoquer les Juifs, et il fonde une ville qui a vocation à devenir le plus grand port du royaume.
Sur une colline, en face de l’entrée du port, Hérode fait bâtir un temple consacré à la divinité d’Auguste. Le principal sanctuaire de Césarée est donc dédié au culte impérial. Josèphe en vante la grandeur et la beauté majestueuse : le monument, dominant la ville et la mer, était visible depuis le large par tous ceux qui arrivaient dans le royaume par bateau. Hérode ne compte pas la dépense pour rendre magnifiquement hommage et proclamer sa soumission à son maître. Il fait édifier deux colosses, l’un à l’image de l’empereur, l’autre représentant la déesse Roma, allégorie de la capitale de l’Empire et de la puissance impériale. Ces deux œuvres devaient mesurer plus de dix mètres de haut ; Josèphe les compare aux plus grandes statues du monde grec : le célèbre Zeus d’Olympie, œuvre du sculpteur athénien Phidias, et l’Héra d’Argos.
Parmi les autres monuments de cette ville d’aspect gréco-romain, on peut encore mentionner un théâtre et un grand amphithéâtre, comme à Jérusalem, sauf qu’à Césarée ces deux édifices étaient surmontés de statues et de trophées à la gloire d’Auguste, sans que nul s’en offusque ou ose le faire. L’agora, grande place de la cité, était l’une des plus belles et spacieuses de l’Empire.
La cité est inaugurée en 12 av. J.-C., après douze années de travaux. Vers la même époque, Hérode rend aussi hommage à Agrippa, gendre de l’empereur, en refondant Anthédon, cité de la côte méditerranéenne, au nord de Gaza, sous le nouveau nom d’Agrippias.
Conséquence de la fondation de Césarée et, plus généralement, des divers succès qui font qu’Hérode est perçu comme un fidèle serviteur de Rome, les liens se resserrent encore entre l’empereur et son « ami ». Les princes Alexandre et Aristobule, fils du roi et de Mariamne l’Hasmonéenne, sont invités à Rome, ce qui constitue un immense honneur. L’empereur les logera, près de lui, sur le Palatin où il leur assurera une brillante éducation. En raison du statut de leur mère, et malgré l’exécution de celle-ci, l’empereur considère toujours que l’un des deux princes succédera un jour à Hérode. En 23 av. J.-C., le roi reçoit aussi de nouveaux territoires en Basse Syrie, la Trachonitide, l’Auranitide et la Batanée, qu’Auguste retire au tétrarque Zénodoros de Chalcis, accusé de complicité avec les brigands de la région. Zénodoros proteste vigoureusement de son innocence, mais l’empereur est sûr de ses sources. Le tétrarque parvient néanmoins à conserver la ville de Chalcis et ses environs, dans l’Anti-Liban, ainsi que la Gaulanitide. Mais à sa mort, en 20 av. J.-C., Auguste remet encore à Hérode l’administration de ces deux régions. À l’occasion d’une visite impériale en Syrie, il le nomme en outre épitropos (procurateur) de Koilé-Syrie, c’est-à-dire des cités de la Décapole. Le royaume hérodien a alors atteint son extension maximale et le roi est à l’apogée de sa puissance.
Fort de ses succès et conforté dans ses choix, Hérode reproduit dans les « territoires ajoutés » de Basse Syrie, comme les nomme la langue officielle, la politique de fondations urbaines qui est en partie à l’origine de la bonne image dont il jouit à Rome. Panéas (Panion), principale ville du nord du royaume, non loin des sources du Jourdain, est refondée sous le nom de Césarée. Comme à Césarée Maritime, le roi fait édifier un grand temple de marbre blanc, consacré à la divinité d’Auguste. Hérode apparaît comme le promoteur du culte impérial dans les régions non juives de son royaume.
Mais, après toutes ces fondations « païennes » du point de vue des Juifs, il fallait absolument que le roi se lance dans une grande entreprise en faveur de son peuple. En 19 av. J.-C., dans un discours vraisemblablement prononcé sur l’esplanade du Temple, dans l’espace accessible à tous, Hérode annonce ce qu’il présente comme le plus grand dessein de son règne : la reconstruction du Temple de Salomon. Le sanctuaire avait été détruit par le roi néo-babylonien Nabuchodonosor en 587 av. J.-C. Le grand roi perse Cyrus, qui avait succédé aux Babyloniens comme nouveau maître de la Judée, dans la seconde moitié du VIe siècle av. J.-C., avait permis aux Juifs de rebâtir leur sanctuaire sous la direction de Zorobabel. Mais ce second Temple était moins élevé que le prototype salomonien. Cette infériorité sert de prétexte à l’intervention d’Hérode qui se propose de restaurer la majesté originelle attribuée au monument.
Au départ, les Juifs ont du mal à y croire. Ils sont dubitatifs et craignent même un stratagème d’Hérode pour détruire le Temple. Le bruit court que le roi, après avoir démoli le sanctuaire, renoncerait finalement à son projet. Informé de ces rumeurs, Hérode tente de rassurer le peuple : il promet aux Juifs de ne pas toucher au Temple tant qu’il n’aura pas réuni à Jérusalem l’ensemble des matériaux nécessaires à sa reconstruction. Et il tient sa promesse : selon Josèphe, il emploie mille charrettes pour apporter d’énormes blocs de pierre dans la ville. Puis il fait recruter 10 000 ouvriers qui sont placés sous le commandement de 1 000 prêtres, eux-mêmes formés aux travaux de maçonnerie et de charpenterie. Chaque prêtre encadre une équipe d’une dizaine d’ouvriers et veille au respect des règles de pureté juive pendant toute la durée des travaux. Les nombreux objets consacrés dans le Temple sont enlevés avec précaution. Hérode, qui pourtant finance intégralement la reconstruction, se tient scrupuleusement à l’écart des travaux. Le monument sera inauguré huit ans plus tard.
En 17 av. J.-C., Hérode quitte son royaume pour aller à Rome rendre visite à l’empereur et à ses fils, Alexandre et Aristobule, qui sont en âge de se marier. Avec l’accord d’Auguste, l’aîné épouse Glaphyra, fille du roi Archélaos de Cappadoce. Il s’agit bien sûr d’une union arrangée, dont la signification est avant tout diplomatique, Archélaos étant un roi client comme Hérode. L’empereur favorise ce genre d’unions entre les membres des dynasties soumises à Rome, dans le but de créer une sorte d’aristocratie unique, vivier dans lequel lui-même et ses successeurs pourront puiser de nouveaux princes clients. Mais Aristobule n’épouse que sa cousine, Bérénice, fille de Salomé. On en déduit que c’est Alexandre qui est pressenti pour succéder à son père.

Hérode et Agrippa
En 15 av. J.-C., Hérode reçoit la visite d’Agrippa auquel Auguste a confié le gouvernement de l’Asie romaine. Le roi fait faire à son hôte le tour du royaume. Le séjour du gendre d’Auguste s’apparente à une tournée d’inspection. Hérode lui fait visiter Sébasté et Césarée, puis quelques forteresses dont l’Hérodion. Le séjour se termine à Jérusalem où le roi a fait réunir le peuple, dans ses habits de fête, pour acclamer le puissant Romain. Agrippa offre une hécatombe, sacrifice de cent bœufs, au dieu des Juifs. Il n’était pas nécessaire d’être juif pour faire des offrandes à Yahweh ; les bêtes offertes par des « étrangers » étaient sacrifiées par les prêtres au nom des donateurs. L’année suivante, Hérode rejoint Agrippa à Sinope, dans la région du Pont, au nord-est de l’actuelle Turquie, afin de participer à une expédition contre le royaume du Bosphore. Des obligations militaires incombent au roi client : sa présence comme auxiliaire de l’armée romaine peut à tout moment être requise. Au retour de leur expédition, Agrippa et Hérode traversent l’Asie Mineure depuis la mer Noire jusqu’à la Méditerranée. À chaque étape, le roi s’illustre par une éclatante générosité : il offre de l’argent aux cités grecques de Paphlagonie, Cappadoce et Haute Phrygie, pour financer divers travaux de construction ou de restauration d’édifices civiques. Mais ces bienfaits sont des plus calculés : Hérode donne d’autant plus ostensiblement qu’Agrippa est le spectateur de ses dons. Le roi entend s’inscrire dans une ancienne tradition remontant aux monarchies de l’époque hellénistique qui voulait que les souverains se comportent en évergètes.
Mais le roi doit prendre garde que son peuple ne l’accuse de trahison. Comment expliquer, à des sujets soumis à une forte pression fiscale, toutes ces dépenses réalisées hors du royaume, en faveur de peuples étrangers ? Il est grand temps pour Hérode d’agir en faveur de son peuple, s’il veut maintenir une apparence d’équilibre entre Grecs et Juifs. Arrivé en Ionie, où vit une importante communauté juive, Hérode trouve l’occasion attendue. Il reçoit à Éphèse une délégation de Juifs qui se plaignent que, dans leurs cités, les privilèges autrefois accordés par les Romains ne soient plus respectés. On exige d’eux des impôts et un service militaire dont ils ont pourtant été exemptés dans le passé. Le roi charge son conseiller, Nicolas de Damas, d’assurer leur défense lors du procès qui se tient en présence d’Agrippa. Bien évidemment, on se doute qu’il s’agit d’une opération de pure propagande menée par le roi en concertation avec le Romain. Le puissant gouverneur de l’Asie, après avoir entendu Nicolas, comme si l’affaire n’était pas jugée d’avance, confirme les exemptions dont jouissent les Juifs d’Ionie. C’est là un beau cadeau qu’il fait à Hérode, bien qu’il ne lui en ait rien coûté. Le jugement renforce le pouvoir d’Hérode, en justifiant la proximité du roi avec ses maîtres romains. Le souverain pourra se targuer d’avoir été utile aux Juifs, grâce à ses relations au plus haut niveau. Il est le garant du bonheur des Juifs, non seulement dans le royaume, mais aussi en dehors. Il aspire à devenir l’intermédiaire privilégié entre les communautés de la diaspora et le pouvoir romain.
De retour dans son royaume, le roi ne manque pas d’exploiter tout le bénéfice qu’il peut tirer du jugement d’Éphèse, comme si cette étape justifiait à elle seule l’ensemble de son voyage et occultait ses importantes dépenses d’évergète. Dans un discours devant le peuple réuni à Jérusalem, il raconte comment il a obtenu le maintien des privilèges des Juifs d’Ionie. Puis, pour conclure et accroître encore sa popularité, il révèle sa décision d’accorder à ses sujets la remise du quart de leur imposition. Il s’agit de compenser les pertes dues à l’observance de l’année sabbatique, en 16/15 av. J.-C.
Un peu plus tard, Hérode joue à nouveau ce rôle de protecteur des Juifs de la diaspora. Il envoie des lettres en Asie Mineure pour demander aux magistrats de diverses cités de veiller au respect des privilèges accordés par l’empereur aux Juifs, notamment le droit de ne pas comparaître devant un tribunal le jour du Sabbat. On peut y voir la preuve que son nouveau statut est reconnu à Rome, car il n’aurait pu, de son propre chef, prendre une initiative de ce genre, sa souveraineté se limitant aux sujets de son royaume. Les Juifs d’Asie vivant dans des provinces administrées directement par Rome, on en déduit que c’est au moins avec l’accord d’Agrippa que le roi a adressé ses lettres aux magistrats des cités. Comme lors du jugement d’Éphèse, Hérode se veut le garant du droit pour les Juifs de l’Empire de vivre selon la Torah. Il prétend incarner une haute autorité vers laquelle les Juifs pourront désormais se tourner en cas de non-respect de leurs privilèges.

Alexandre et Aristobule écartés du pouvoir
Les relations n’ont jamais été simples entre Salomé, sœur d’Hérode, et les deux fils que le roi a eus de Mariamne, mais leur éloignement à Rome a un temps calmé les esprits. De retour en Judée, ceux qui passent pour les successeurs désignés d’Hérode, accrédités par l’empereur en personne, excitent plus que jamais la haine de Salomé.
Ce climat de détestation est encore avivé par les propos de Glaphyra, épouse d’Alexandre et fille du roi Archélaos de Cappadoce, qui, fière de ses origines, ne cesse de répéter qu’elle descend d’Alexandre le Grand par son père, et des grands rois de Perse par sa mère. Elle se plaît à rappeler qu’elle est d’une extraction beaucoup plus considérable que les Hérodiens, mis à part les enfants de Mariamne, issus de la dynastie hasmonéenne. Salomé craint aussi qu’Alexandre, une fois maître du royaume, ne se venge d’elle en la faisant exécuter, car il est de notoriété publique qu’elle est la vraie responsable de la condamnation à mort de Mariamne. La sœur d’Hérode conclut alors une alliance avec Antipater, son neveu, fils aîné du roi et de Doris, première épouse d’Hérode. Le but de cette entente secrète n’est ni plus ni moins que de provoquer la perte des deux fils de Mariamne. En cas de succès, Salomé usera de toute son influence pour faire d’Antipater le nouvel héritier du trône. La sœur du roi met en œuvre son impitoyable stratagème : elle accuse Alexandre et Aristobule de complot contre leur père avec la complicité de Glaphyra et d’Archélaos. Le roi de Cappadoce, beau-père d’Alexandre, aurait demandé à l’empereur la destitution d’Hérode au profit du prince, faisant valoir son ascendance hasmonéenne du côté maternel. Hérode, dont Salomé est la confidente, ne tarde pas à se brouiller avec Alexandre et Aristobule. Il les écarte de la cour, tandis qu’Antipater, fils de Doris, s’affiche toujours plus souvent aux côtés de son père. Doris elle-même, répudiée en 42 av. J.-C., revient s’installer auprès de son ancien époux. Enfin, Hérode présente Antipater à Agrippa ; c’est une manière de manifester son souhait que le fils de Doris fasse désormais figure de nouvel héritier désigné.
Hérode est bien décidé à déshériter les fils de Mariamne, mais il ne peut rien faire sans l’assentiment de l’empereur qui leur a offert une brillante éducation et compte sur Alexandre pour succéder à son père le moment venu. Le roi décide alors de se rendre à Rome, en compagnie d’Alexandre, Aristobule et Antipater. Mais l’empereur étant en déplacement, c’est à Aquilée, en Vénétie, qu’il reçoit Hérode et ses fils. Devant son maître romain, le roi accuse les fils de Mariamne de complot contre sa personne, mais il n’a aucune preuve à produire et Auguste ne croit guère en la culpabilité des deux princes qu’il connaît bien et apprécie. Il demande instamment à Hérode de se réconcilier avec eux, ce que le roi feint de faire, de crainte de tomber en disgrâce. Après effusion de larmes et profusion de sentiments publiquement affichés, la famille, en apparence ressoudée, peut rentrer en Judée, à la plus grande satisfaction de l’empereur. Auguste veut, en effet, éviter des déchirements familiaux qui ne pourraient que nuire à l’image et donc aussi à l’autorité du roi client. L’ascendance des deux princes joue également un rôle dans la décision de l’empereur : le mariage d’Hérode avec Mariamne l’Hasmonéenne avait précisément pour but, en 37 av. J.-C., de légitimer l’accession d’Hérode à la royauté, en lui donnant des fils et successeurs qui seraient issus de la prestigieuse dynastie. Écarter Alexandre reviendrait à cautionner le pouvoir d’un usurpateur. Mais pour bien montrer qu’il ne désavoue nullement Hérode, il accorde au roi le droit de faire figurer Antipater parmi ses successeurs. Une éventuelle division du royaume entre les trois fils, pour ne léser personne, est envisagée. L’empereur ne se sent pas obligé de maintenir intacts les royaumes clients qui peuvent, le cas échéant, être divisés ou partiellement réattribués à d’autres souverains, comme l’avait été la tétrarchie de Zénodoros en 23 puis en 20 av. J.-C. Dans tous les cas, les frontières des États clients sont mouvantes au gré du pouvoir impérial. Alexandre pourrait donc bien régner sur la Judée, tandis qu’Aristobule et Antipater se verraient attribuer d’autres territoires.
De retour dans son royaume, Hérode inaugure ses grandes réalisations architecturales. C’est d’abord les travaux de Césarée qui sont achevés en 12 av. J.-C. La naissance de la nouvelle cité consacrée à Auguste donne lieu à d’exceptionnelles festivités. Des concours gymniques, musicaux et hippiques, comme ceux que le roi avait auparavant institués à Jérusalem, rendent hommage à l’empereur. Hérode inaugure lui-même l’ouverture des Jeux Actiaques de Césarée. Pour attirer des athlètes de tout l’Empire, il promet de riches récompenses aux vainqueurs, mais aussi à ceux qui finiront deuxièmes et troisièmes. Le roi organise également des combats de gladiateurs, spectacles alors très populaires dans tout l’Empire. Le peuple assiste enfin à des « chasses » ; c’est ainsi que l’on nommait les combats qui opposaient des hommes, en général condamnés à mort, à des bêtes féroces lâchées dans l’arène.
L’année suivante est marquée par une inauguration d’un tout autre genre : celle du nouveau Temple. La fête, organisée en grande pompe, permet au roi de se comparer à Salomon. Il offre, à lui tout seul, trois cents bœufs pour le sacrifice, tandis que des milliers de Juifs amènent divers animaux en offrande à leur dieu. La restauration du Temple de Salomon est un immense succès pour Hérode. Pendant les années d’édification du sanctuaire et immédiatement après son inauguration, l’opposition est bien affaiblie. Les Juifs, dans l’ensemble, paraissent satisfaits, si ce n’est fiers de l’embellissement et de l’agrandissement de leur sanctuaire.
Plus que jamais se manifeste au grand jour la dualité du roi, véritable Janus, qui rend autant hommage au dieu des Juifs qu’à la divinité de l’empereur. Le temple de Rome et Auguste à Césarée, d’un côté, et le sanctuaire de Jérusalem de l’autre, illustrent cette étonnante bipolarité politique et culturelle, véritable caractéristique du règne d’Hérode et de ses successeurs. Le roi se préoccupe, d’une part, du jugement de l’empereur et, de l’autre, de celui des Juifs. Il n’a de cesse, par sa politique, notamment architecturale, de maintenir un équilibre entre la double exigence de plaire aux deux. De ce point de vue, on peut affirmer qu’en 11 av. J.-C., l’autorité royale paraît renforcée : l’empereur soutient Hérode sans trop de réserves et l’opposition juive est mise à mal par l’inauguration du nouveau Temple.

Troubles familiaux
Malgré la réconciliation imposée par Auguste, Hérode persiste à tenir les fils de Mariamne à l’écart de la cour et conforte Antipater dans son statut d’héritier exclusif. Le jeune frère d’Hérode, Phéroras, qui occupait jusque-là les fonctions de vice-roi, tombe également en disgrâce. Le roi lui a offert la main de sa fille, Cypros II, mais Phéroras a refusé cet honneur, faisant savoir à Hérode qu’il ne pouvait se résoudre à quitter la femme qu’il aimait. L’épouse en question, dont le nom ne nous est pas connu, était une ancienne servante dont Phéroras était tombé amoureux. Sa basse condition rendait plus grave encore le refus de Phéroras qui osait préférer une servante à la fille d’un roi. L’affront est insupportable pour Hérode qui paraît de plus en plus isolé : le gouvernement du royaume se réduit alors, aux dires de Josèphe (AJ XVI, 191), à trois personnes, en plus du roi lui-même : Ptolémée, son principal ministre ou dioikétès, Antipater et Doris, mère de ce dernier.
Mais les troubles les plus graves qui agitent la cour sont dus à la haine que Salomé nourrit à l’égard des fils de Mariamne. Toujours alliée à Antipater, la sœur du roi rêve de faire mettre à mort Alexandre et Aristobule dont elle craint la vengeance. Elle n’a de cesse d’espionner les deux princes par l’intermédiaire de sa propre fille, Bérénice, épouse d’Aristobule. Questionnée par sa mère, la jeune femme répète tout ce qu’elle entend, aussi bien de la bouche de son mari que de celle de son beau-frère. Un jour, dit-elle, alors qu’Alexandre et Aristobule évoquaient la succession d’Hérode, ils auraient affirmé que, lorsqu’ils seraient montés sur le trône, leurs demi-frères n’obtiendraient d’eux d’autres fonctions que celle de simples greffiers de villages ou komogrammateis. Les fausses rumeurs qui circulent alimentent aussi les haines. Phéroras dit un jour à Alexandre qu’il a appris de Salomé que le roi cherchait à séduire Glaphyra. Alexandre, indigné, demande alors une audience à son père et lui répète les propos de Phéroras. Outré, le roi convoque son frère qui rejette la faute sur Salomé. Appelée à son tour à comparaître, celle-ci nie avec force et se met à hurler de rage en s’arrachant les cheveux. Elle insulte copieusement Phéroras qui lui rétorque sur le même ton, jusqu’à ce que le roi finisse par les chasser tous les deux.
Peu après, Syllaios, principal ministre du roi nabatéen Obodas III, est de passage à la cour. Hérode estime qu’il pourrait s’agir d’un bon parti pour Salomé, veuve de ses deux précédents époux. Il en parle à sa sœur qui paraît ravie : elle a vu Syllaios au palais et avoue avoir un faible pour lui. Hérode propose donc au Nabatéen d’épouser Salomé, mais Syllaios rejette l’offre, car il est hors de question pour lui de se convertir au judaïsme. Il craint de passer pour un traître aux yeux de ses compatriotes. Le mariage ne peut donc avoir lieu. Phéroras profite de cette affaire pour se venger de sa sœur : il fait courir le bruit qu’elle s’est offerte au Nabatéen, comme une vulgaire prostituée qui se donne à un étranger de passage. Les haines et les médisances continuent de prospérer au sein de la famille royale.
C’est dans ce climat délétère qu’éclate une nouvelle affaire impliquant cette fois trois eunuques, très liés au roi. Hérode, reprenant une ancienne coutume perse, se faisait servir dans sa chambre à coucher par trois jeunes garçons, castrés depuis leur naissance. Si l’un était chargé de lui apporter à boire, l’autre de lui servir le souper et le dernier de le mettre au lit, les trois eunuques pourvoyaient surtout aux plaisirs sexuels du roi. Or le bruit court, sans doute à l’instigation de Salomé, que les trois garçons ont été achetés par Alexandre. Hérode les fait torturer pour obtenir des aveux : ils révèlent qu’Alexandre est effectivement entré en contact avec eux et qu’il leur a promis d’importantes fonctions quand il serait roi ; ce qui ne tarderait pas à arriver, avait ajouté le prince, puisque Hérode était désormais un vieillard obligé de se teindre les cheveux. Qu’espérait au juste Alexandre ? Les eunuques lui avaient-ils tout simplement plu, ou les avait-il approchés dans le but d’attenter à la vie du roi ? C’est cette seconde explication que privilégie Hérode qui se lance dans une véritable purge de sa cour. Le roi bannit Gemellus et Andromachos qui ont été les précepteurs d’Alexandre. Il chasse aussi Démétrios, fils d’Andromachos, qui est l’amant d’Alexandre. Les proches et les serviteurs d’Alexandre et Aristobule sont torturés les uns après les autres. Hérode veut à tout prix leur extorquer des aveux mettant en cause ses deux fils. Un courtisan d’Alexandre finit par reconnaître qu’un complot a bien été ourdi : les princes s’apprêtaient à assassiner le roi lors d’une partie de chasse. Leur forfait accompli, ils auraient prévu de prendre la fuite à Rome pour y supplier l’empereur de leur confier le trône. Ces aveux, obtenus sous la torture, n’ont, de toute évidence, pas grande valeur. Le prétendu complot paraît d’autant plus douteux que les deux princes, tombés en disgrâce, ne devaient plus accompagner leur père à la chasse depuis longtemps. Hérode feint néanmoins de prendre les accusations au sérieux. Il en tire le prétexte qui lui permet de faire arrêter Alexandre et Aristobule. Depuis sa prison, Alexandre, excédé, envoie à son père une lettre d’aveux aussi hyperboliques qu’ironiques. Il est inutile, écrit-il, qu’Hérode continue à torturer ses proches : le complot est une évidence ! Alexandre reconnaît qu’il a conspiré contre son père ; ce qui n’est pas étonnant puisque tout le monde à la cour n’éprouve qu’un seul désir : tuer Hérode, pour enfin pouvoir vivre en paix. Même Ptolémée et Sappinios, les deux « amis » en qui le roi a le plus confiance, ont trempé dans le complot. C’est aussi le cas de Salomé dont Alexandre avoue qu’il est l’amant : il rejoint sa tante en secret tous les soirs et passe la nuit dans son lit !
Informé que son beau-fils a été jeté en prison et inquiet pour sa fille, le roi Archélaos arrive alors en Judée. Il entend rompre le mariage entre Alexandre et Glaphyra et rentrer en Cappadoce avec sa fille. On imagine sa colère et les menaces qu’il a dû proférer contre Hérode : lors de son séjour à Aquilée, Hérode avait fait à Auguste la promesse de se réconcilier avec Alexandre ; Archélaos irait donc se plaindre à l’empereur. La menace n’était pas à prendre à la légère. Craignant encore une fois de tomber en disgrâce, Hérode fait volte-face. Pour la seconde fois, pressé par des raisons extérieures, il est obligé de se réconcilier officiellement avec Alexandre et Aristobule. Les deux princes sont libérés ; ils reviennent s’installer au palais où Alexandre retrouve Glaphyra. Rassuré, Archélaos peut rentrer en Cappadoce, accompagné par Hérode jusqu’à Antioche sur l’Oronte.
En 9 av. J.-C., un conflit éclate entre Hérode et ses voisins arabes. Les bandits de Trachonitide, réprimés par le roi une quinzaine d’années plus tôt, ont repris leurs activités avec le soutien de Syllaios qui s’est rendu maître de Pétra, après la disparition du roi Obodas III, mort sans enfants. Celui qui a un temps été pressenti pour épouser Salomé est en passe de se hisser au sommet de l’État nabatéen. Il offre un refuge sur son territoire à des brigands qui s’en servent comme base pour leurs opérations et comme lieu de dépôt pour leur butin. Hérode se met aussitôt en campagne pour les réprimer. Il pénètre en Arabie et détruit la forteresse où s’étaient installés les bandits. Au retour, il écrase l’armée régulière nabatéenne apparemment venue à la rescousse des brigands. Naceb, général en chef nabatéen et proche de Syllaios, est tué au combat.
C’est à Rome, où il s’est rendu pour obtenir de l’empereur la confirmation de son titre royal, que Syllaios apprend la nouvelle du désastre subi par son armée. Il se plaint à Auguste que la Nabatène ait été injustement agressée par Hérode. L’empereur est furieux : cette guerre entre deux États clients voisins fait désordre ; elle est aux antipodes des objectifs de la Pax Romana. C’est l’Empire et son système administratif qui s’en trouvent indirectement ridiculisés. Auguste ne cache pas sa colère : il adresse à Hérode une lettre dans laquelle il menace de le déposer. Le roi riposte en envoyant alors à Rome son fidèle conseiller, Nicolas de Damas, qui doit lui servir d’avocat. Auguste refuse d’abord de l’entendre : il le fait patienter plusieurs jours avant de lui accorder une audience. Par son plaidoyer longuement mûri, Nicolas parvient à convaincre l’empereur que ce n’est pas Hérode qui est en cause, mais bien Syllaios, en raison du soutien qu’il accorde aux rapines des brigands arabes. Syllaios, qui s’apprête à recevoir d’Auguste le royaume de Nabatène, n’est autre que le véritable chef des bandits de la région. Hérode n’a donc fait que son devoir envers Rome, en ripostant pour préserver la Paix Romaine.
Le renversement de situation est aussi subit que radical : Syllaios est condamné à mort, tandis qu’un prince nabatéen, issu d’un clan rival, Arétas IV, est désigné par l’empereur comme successeur d’Obodas III et nouveau roi nabatéen.
Après cet intermède qui détourne un temps le roi des affaires du palais, les troubles domestiques reprennent de plus belle. Le roi reçoit, avec tous les honneurs, un aristocrate spartiate, Euryklès, qui se targue de sa proximité avec l’empereur. Que vient faire ce personnage trouble en Judée ? Apparemment du tourisme, mais, en réalité, il est attiré par l’appât du gain. Il s’efforce de sympathiser aussi bien avec Antipater qu’avec Alexandre. Puis, un beau jour, il informe Antipater d’une prétendue conspiration contre le roi que lui aurait révélée Alexandre. Crédule, Hérode lui remet, en guise de récompense, une très importante somme d’argent. Euryclès ne tarde pas à quitter le royaume avec les fonds extorqués et se rend en Cappadoce où il est cette fois reçu par le roi Archélaos. Il raconte à son hôte qu’il est parvenu à réconcilier définitivement Alexandre et son père. Ce nouveau mensonge lui vaut d’être encore une fois récompensé par de riches présents. Avant que le roi de Cappadoce n’ait pu vérifier ses dires, l’escroc est rentré en Grèce.
Suite aux accusations calomnieuses du Spartiate, Hérode fait à nouveau arrêter et torturer tous les proches et les serviteurs des fils de Mariamne. On découvre, en outre, dans les appartements d’Alexandre, des lettres écrites de la main du jeune homme qui évoque explicitement son intention de tuer son père. Mais Alexandre dément en être l’auteur. Il accuse le secrétaire du palais, Diophante, d’avoir imité son écriture sur ordre d’Antipater. Diophante avoue qu’il est le faussaire, mais les deux frères ne sont pas libérés pour autant. Cette fois, Hérode est bien décidé à les faire mourir, avec ou sans preuves de leur culpabilité. Il fait réunir, dans l’hippodrome de Jéricho, les proches des deux princes, suspects à ses yeux, et les fait lapider, après une parodie de procès.
Au même moment, Auguste reçoit à Rome des ambassadeurs d’Hérode qui l’informent de l’arrestation d’Alexandre et Aristobule pour tentative de régicide et parricide. L’empereur ordonne à Hérode de faire juger les deux princes en dehors du royaume, à Bérytos, cité phénicienne qui appartient à la province de Syrie. Étant des citoyens romains, ils ne peuvent être condamnés par le Sanhédrin. Auguste invite le roi à la clémence, puisque l’accusation de complot n’est pas fermement établie. Croit-il en une éventuelle culpabilité des fils de Mariamne ? Ce n’est pas sûr, mais il se dit qu’il n’a plus à intervenir et qu’après tout, si tel est vraiment son désir, Hérode est libre de faire ce qu’il veut de ses deux fils. 
La lettre de l’empereur est donc interprétée par Hérode comme le feu vert qu’il attendait. Cent cinquante personnalités romaines sont réunies en tribunal à Bérytos. Hérode accuse publiquement ses fils de complot contre sa personne, sans apporter la moindre preuve. Les juges l’exhortent à la modération mais ils lui confirment également qu’Auguste lui a donné la liberté de traiter ses fils comme il l’entend. Hérode les fait donc condamner à mort. Ils sont envoyés à Sébasté où ils meurent étranglés. Leurs cadavres sont ensuite enterrés dans la forteresse de l’Alexandrion où se trouvaient déjà les sépultures de plusieurs de leurs ancêtres maternels.
À partir de l’exécution d’Alexandre et Aristobule, en 7 av. J.-C., la répression ne connaît plus aucun frein. De retour en Judée, Hérode fait lapider trois cents officiers de son armée, ainsi que son barbier, Tryphon, accusé d’avoir secrètement pris parti pour Alexandre. La fin du règne est aussi la période la plus sanglante. Plus que jamais, le roi fait figure de tyran sanguinaire, n’épargnant personne, pas même ses propres enfants.

Hérode et les Pharisiens
Imitant l’empereur Auguste, Hérode impose à ses sujets un serment de fidélité en sa personne. Les diverses sectes juives ne réagissent pas de la même manière à l’injonction royale. Les Sadducéens, alors proches du pouvoir, s’exécutent. Aucune source n’évoque, à cette époque, un conflit entre le roi et eux. Si les Sadducéens se sont opposés à Hérode, c’était avant qu’il ne monte sur le trône, mais tous les Sadducéens pro-hasmonéens ont été éliminés lors de la purge de 37 av. J.-C.
Les Esséniens, très légalistes, parce que, selon eux, un roi ne peut qu’avoir été nommé par Dieu, ne sont pas considérés par Hérode comme des opposants. Ils soutiennent le pouvoir royal, tout en refusant, cependant, de se soumettre au serment. Mais Hérode les en dispense volontiers selon Josèphe (AJ XV, 372-373). Il favorise même leur chef, Manahem, et leur communauté.
C’est le parti des Pharisiens qui entre en conflit de la manière la plus virulente avec Hérode à la fin de son règne13. Il s’agit alors du principal courant du judaïsme, si l’on considère, non la richesse ou la puissance de ses membres, mais leur nombre. Les Pharisiens jouissent, en outre, d’un large soutien populaire et leur mouvement revêt une dimension aussi religieuse que sociale, voire politique.
Pourtant l’opposition des Pharisiens ne se manifeste vraiment qu’à partir de 6 av. J.-C. Au début du règne, sous l’autorité de leurs chefs Saméas et Pollion, les Pharisiens entretenaient une relation ambiguë avec le roi dont ils reconnaissaient l’autorité, mais sans accepter de se soumettre totalement. Saméas avait même pris la défense d’Hérode, contre les Sadducéens, alors que le jeune stratège de Galilée avait été convoqué par le Sanhédrin en 46 av. J.-C. Comme les Esséniens, Hérode exempte les Pharisiens du serment de fidélité, en tout cas dans un premier temps ; il les ménage car il craint leur popularité. Mais il revient sur sa décision, en 6 av. J.-C., et condamne à une amende ceux qui refusent la prestation de serment. C’est alors que la femme de Phéroras fait savoir qu’elle paiera la totalité des sommes dues au roi. Hérode est furieux : sa belle-sœur prend parti pour les Pharisiens insoumis ! Il exige à nouveau de son frère qu’il répudie sur-le-champ cette ancienne servante. Mais Phéroras refuse une fois encore, répondant au roi qu’il préférerait mourir plutôt que de quitter sa femme. Le roi lui interdit alors de se présenter à la cour et même d’entrer en contact avec son entourage, tant qu’il ne l’aura pas répudiée.
Un curieux passage de Flavius Josèphe (AJ XVII, 44-45) nous apprend que des Pharisiens étaient parvenus à entrer en contact avec Bagoas, un jeune eunuque, et Caros, un mignon d’une grande beauté, qui partageaient la couche d’Hérode. Le vieux roi avait plusieurs femmes, mais il appréciait aussi la compagnie de jeunes garçons, castrés ou non. Des Pharisiens rencontrent donc les deux amants du roi. Ils leur font croire que Dieu lui-même les a désignés pour mettre fin au règne du tyran. On peut imaginer qu’ils se sont inspirés de l’histoire de Judith, la belle Juive qui tue d’un coup d’épée l’horrible Holopherne. Coïncidence : l’eunuque d’Holopherne, dans le livre de Judith (Jd 13.11), se nomme lui aussi Bagoas ! Ainsi, selon les Pharisiens, comme Judith, Bagoas et Caros qui dorment avec le roi n’auront aucun mal à tuer leur maître. À en croire les Pharisiens, la mort d’Hérode ne devait permettre rien de moins que la venue de l’Oint de Dieu, le Messie ; les Juifs seraient alors sauvés ; et Bagoas, le castrat, pourrait retrouver sa virilité par la grâce divine et même avoir des enfants ! Le Messie en personne considérerait l’eunuque comme « son père et bienfaiteur » (AJ XVII, 45). On a là un étonnant exemple de l’utilisation politique que les ennemis d’Hérode ont pu faire du thème du roi à venir, promis par Dieu. Les Pharisiens qui ont ourdi le complot pouvaient s’appuyer sur les prophéties de Jérémie et d’Ézéchiel dont ils voulaient faire croire qu’elles étaient sur le point de se réaliser : « Je susciterai pour David un rejeton légitime » (Jr 23.5) ; « 23 Je susciterai à la tête de mon troupeau un berger unique ; lui le fera paître : ce sera mon serviteur David. Lui le fera paître, lui sera leur berger. 24 Moi, le Seigneur, je serai leur Dieu et mon serviteur David sera prince (nasi) au milieu d’eux » (Ez 34.23-24).
Ils tiraient également profit de thèmes littéraires, remontant à l’époque maccabéenne, qui mettent en avant des personnages réputés faibles, mais choisis par Dieu pour faire face aux puissants : des femmes comme Judith, Esther et Suzanne, ou encore de jeunes garçons comme Daniel qui est peut-être lui-même un eunuque14. Le complot rapporté par Josèphe, aussi étonnant qu’il puisse paraître de prime abord, repose donc sur l’instrumentalisation de références prophétiques et littéraires. Le récit de la conspiration nous montre aussi que les Pharisiens jouissaient d’une indéniable aura auprès de gens simples, issus de milieux populaires et « victimes » du tyran, comme Bagoas et Caros, jeunes esclaves sexuels illettrés. La belle servante qui était devenue l’épouse de Phéroras appartient à la même catégorie : elle aussi éprouve une grande sympathie pour le parti pharisien, au point de payer l’amende de ceux qui ont refusé de prêter serment au roi. L’amour et la sexualité faussent les relations entre les classes sociales. Les Pharisiens, proches du peuple, l’ont bien compris : c’est par l’intermédiaire des serviteurs et amants qu’ils tentent de frapper le roi. Mais, encore une fois, Salomé découvre le complot, grâce à ses agents qui espionnent le palais ; elle révèle tout à son frère. Hérode fait supplicier son eunuque et son mignon, de même que les Pharisiens qui étaient entrés en contact avec eux.
Antipater, l’héritier désigné, jouit alors d’une très grande autorité. Son père l’a associé au trône et il fait office de véritable vice-roi. Mais cette position ne le satisfait pas : il est impatient de recueillir intégralement l’héritage paternel. Hérode, qui ne se rend pour l’instant compte de rien, l’envoie à Rome avec le testament dans lequel il le désigne comme son héritier, au cas où il viendrait à disparaître. Mais Salomé veille. Elle découvre une nouvelle conspiration dans laquelle Antipater est impliqué. Avant de partir pour l’Italie, le prince s’est secrètement fait apporter un poison d’Alexandrie, par l’intermédiaire d’Antiphilos, un de ses proches. Doris est complice de son fils : elle a demandé à son frère, Theudion, de transporter le poison jusqu’au palais de Phéroras, retiré dans sa tétrarchie de Pérée, à l’est du Jourdain. Phéroras et sa femme devaient le garder jusqu’au retour d’Antipater.
Mais, entre-temps, Phéroras meurt de maladie. Hérode le fait enterrer à Jérusalem. Salomé lui révèle alors le projet d’Antipater. Une partie du poison est retrouvée par les hommes d’Hérode dans la demeure de Phéroras dont la femme tente en vain de se suicider en se défenestrant. Arrêtée et interrogée, elle avoue avoir été informée de la conspiration d’Antipater. Hérode laisse son fils rentrer de Rome et le jette en prison dès son arrivée dans le royaume.
Un jugement a lieu à Jérusalem, en présence du gouverneur de Syrie, P. Quinctilius Varus qui a fait le déplacement depuis Antioche. Salomé est présente aux côtés du roi qui accuse Antipater de conspiration, relayé ensuite par Nicolas de Damas qui met son éloquence au service de son maître. Le fils d’Hérode est déclaré coupable par des juges qui souhaitent avant tout plaire au roi. Hérode écrit à Auguste pour lui demander la permission d’exécuter Antipater. Cette formalité est nécessaire, car il n’entre pas dans les compétences d’un roi client de mettre à mort un citoyen romain, fût-il son fils. Auguste répond favorablement : il semble cette fois que la réalité de la conspiration ne fasse aucun doute, contrairement aux accusations autrefois portées contre Alexandre et Aristobule. Hérode commande à l’un de ses gardes du corps d’exécuter le condamné qui est enterré sans cérémonie dans la forteresse d’Hyrcania.
En 4 av. J.-C., Hérode aura bientôt soixante-dix ans ; il est atteint d’une maladie qui ne cesse de s’aggraver et la rumeur se répand qu’il n’en a plus pour très longtemps, voire qu’il est déjà sur son lit de mort. C’est ce moment que choisit un petit groupe d’une quarantaine de Pharisiens, commandés par Judas, fils de Sariphéos, et Matthias, fils de Margolathos, pour escalader l’une des portes du Temple et en décrocher un grand aigle d’or que le roi y avait fait placer. L’opération a lieu en pleine journée. Tombé à terre, l’aigle est détruit à coups de hache, au motif qu’il est contraire au « deuxième commandement » de Moïse qui a expressément interdit aux Juifs de fabriquer des images d’animaux. Arrêtés par les troupes du roi, les activistes ne regrettent nullement leur action ; bien au contraire, ils proclament avoir vengé l’outrage fait à Dieu en défendant l’honneur de la Loi. Hérode fait envoyer les prisonniers à Jéricho où le Sanhédrin est réuni pour juger les coupables. Très faible, le roi s’y fait porter en litière. Arrivé dans l’oasis, il prononce son dernier discours, rappelant qu’il a reconstruit le Temple à grands frais et qu’il y a consacré de riches ornements dont faisait partie l’aigle d’or que les impies ont eu l’audace d’arracher. Judas, Matthias et les quarante Pharisiens sont brûlés vifs.
Cette « affaire de l’aigle » est particulièrement intéressante, car il semble bien que les Pharisiens, d’un côté, et Hérode, de l’autre, soient également de bonne foi. À n’en pas douter, les quarante Juifs pensaient réellement que l’aigle constituait un outrage à la Loi. Mais il est également improbable que le roi, après tant d’argent et d’efforts consacrés à la reconstruction du Temple, ait pu sciemment commettre une impiété. Le récit que Flavius Josèphe donne de l’affaire n’est pas sans poser problème. On peut notamment se demander quelle était la porte concernée. Il semble douteux que des Pharisiens se présentant comme des Juifs pieux aient pu escalader la façade principale du sanctuaire qui se trouvait dans un espace uniquement accessible aux prêtres. Mais nous reviendrons dans le prochain chapitre sur les diverses hypothèses avancées pour expliquer la signification de l’aigle d’Hérode.
Le roi fait aussi emprisonner, dans l’hippodrome de Jéricho, de nombreux opposants arrêtés en divers endroits de la Judée. Il demande à Salomé et à Alexas, qui est à la fois son ministre et son nouveau beau-frère, de les faire tous massacrer par les archers de la garde, s’il venait à mourir. Les motivations d’Hérode ne sont pas claires : les prisonniers étaient-ils en attente de leur jugement ? S’agissait-il d’otages pour que le royaume se tienne calme pendant l’inévitable période de transition qui suivrait la mort du roi ? Ou bien Hérode entendait-il assouvir un ultime désir de vengeance ? En tout cas, l’ordre ne sera pas mis à exécution par Salomé et Alexas.
La maladie du roi ne cesse ensuite d’empirer. Selon Josèphe, il souffre de difficultés respiratoires, ponctuées de poussées de fièvre et de violentes coliques15. Son sexe suppure, comme si des vers en sortaient. Son haleine puante fait fuir ses serviteurs. Hérode est-il atteint d’un cancer, de problèmes rénaux ou d’une cirrhose du foie, comme on l’a parfois supposé ? En fait, Josèphe se complaît dans la description de symptômes aussi divers que répugnants, pour montrer que Dieu se venge de l’impiété d’Hérode. La maladie et la souffrance avant le trépas constituent la juste rétribution des crimes commis par le roi. Une inscription safaïtique, récemment étudiée par M.C.A. Macdonald, évoque la terrible maladie d’Hérode, confirmant ainsi les propos de Josèphe16. Il s’agissait d’un sujet dont on parlait jusque dans les régions désertiques de l’actuelle Jordanie. Là aussi, à n’en pas douter, la maladie du roi, considérée comme un juste châtiment divin, devait servir d’argument à d’édifiantes fables morales.






Notes

1. D.R. Schwartz, « Josephus on Hyrcanus II », dans F. Parente et J. Sievers (éd.), Josephus and the History of the Greco-Roman Period. Essays in Memory of Morton Smith, Cologne/Leyde/New York, 1994, p. 210-232.

2. Le terme imperator désigne, à Rome, le général en chef victorieux.

3. Le triumvirat désigne, à Rome, le partage du pouvoir entre trois personnalités influentes.

4. Le procurateur est un haut fonctionnaire placé par le pouvoir romain à la tête d’une province ou d’un service important.

5. Les historiens anglo-saxons qualifient d’ailleurs couramment les mouvements insurgés juifs de « terrorists » ; voir par exemple E.M. Smallwood, op. cit., p. 44.

6. Le Talmud de Babylone (Sanhedrin 19 a) a gardé le souvenir de ce jugement.

7. E.M. Smallwood, op. cit., p. 45.

8. Le terme dictator désigne, à Rome, un magistrat suprême investi des pleins pouvoirs pour une durée déterminée, normalement six mois ; mais César s’était fait attribuer la dictature à vie.

9. Ce titre n’apparaît que tardivement dans le récit du règne d’Hérode par Josèphe (AJ XVII, 246), mais il paraît évident qu’il a été conféré au roi dès 40 av. J.-C. ; voir A. Schalit, op. cit., p. 147.

10. E.M. Smallwood, op. cit., p. 70.

11. Le Talmud de Babylone (Baba Batra 3b) conserve le souvenir de la mort de Mariamne et de l’amour du roi pour son épouse.

12. Sur la politique architecturale hérodienne, très étudiée, voir D.W. Roller, op. cit. ; A. Lichtenberger, Die Baupolitik Herodes des Grossen, ADPV, Wiesbaden, 1999 ; S. Japp, Die Baupolitik Herodes des Grossen. Die Bedeutung der Architektur für die Herrschaftslegitimation einer Römischen Klientkonigs, Rahden, 2000 ; E. Netzer, The Architecture of Herod, the Great Builder, TSAJ, Tübingen, 2006.

13. Sur Hérode et les Pharisiens, voir notamment S. Mason, Flavius Josephus on the Pharisees. A Composition-Critical Study, Leyde/New York/Copenhague/Cologne, 1991, p. 116-119 et p. 260-280.

14. M.-Fr. Baslez, Bible et Histoire. Judaïsme, hellénisme, christianisme, Paris, 1998, p. 87.

15. Sur tous ces symptômes, voir  N. Kokkinos, « Herod’s horrid death », BAR 28, 2002,  p. 28-35.

16. Le safaïtique est une langue sémitique parlée par des nomades du désert de Syrie ; voir  M.C.A. Macdonald, art. cit., p. 285-290.



II
Propagande et idéologie royale
Nommé roi par le Sénat en 40 av. J.-C., Hérode est l’instrument choisi par Rome pour reprendre le contrôle de la Judée où Antigone Mattathias est monté sur le trône avec le soutien des Parthes. Jusqu’à la défaite et à la mort de son ennemi, en 37 av. J.-C., Hérode doit combattre pour prendre possession de son royaume. Telle est la réalité historique de l’origine du pouvoir d’Hérode. Mais, dans le discours officiel, le roi se garde bien de rappeler qu’il doit son royaume à un décret du Sénat romain. Au cours des deux années de guerre contre Antigone, Hérode fait circuler à son sujet des anecdotes miraculeuses censées montrer qu’il est le protégé de Dieu : à Jéricho, la main divine lui aurait permis d’échapper à l’effondrement du toit d’une salle de réunion ; un peu plus tard, il aurait mis en fuite, alors qu’il était seul et nu, les trois ennemis armés qui s’étaient introduits dans sa salle de bain pour l’assassiner. Ces fables servent ensuite de base à la propagande théocratique développée par le roi au cours de son règne effectif. Hérode prétend que c’est Dieu qui l’a mis sur le trône ; son pouvoir est d’origine divine ; Dieu lui-même l’a choisi, comme autrefois il a investi le roi David.
Hérode a voulu, comme les autres monarques de son temps, diffuser une image de lui-même propre à accroître son prestige et son charisme1. Nicolas de Damas, entre autres conseillers et proches du roi, s’est vu confier l’élaboration des grands thèmes de la propagande hérodienne2. C’est ce qui explique la méfiance de Flavius Josèphe à l’égard de cet historien, accusé d’être beaucoup trop favorable à Hérode dont il n’a de cesse de glorifier les actes et d’excuser les crimes (AJ XVI, 183). L’œuvre de Nicolas de Damas étant aujourd’hui en grande partie perdue, c’est à partir d’indices fournis par Flavius Josèphe, grâce à l’étude de quelques inscriptions et des symboles du monnayage qu’il est possible de reconstituer l’idéologie royale hérodienne.
1. Hérode, roi juif
Comment Hérode se définissait-il ?
Antigone Mattathias n’a de cesse de rappeler dans sa propagande l’origine iduméenne de son ennemi (AJ XIV, 404). Hérode descend par son père, Antipater, d’une famille récemment convertie au judaïsme, à l’occasion de la politique de judaïsation forcée menée par l’Hasmonéen Jean Hyrcan Ier dans les territoires conquis. C’est le grand-père d’Antipater qui avait été le premier Juif de la famille3. Quant à Cypros, la mère d’Hérode, elle appartenait, selon Josèphe, à une grande famille d’Arabie (AJ XIV, 121) ; elle n’était donc pas juive. Cependant, l’expression « demi-Juif », ou hémi Ioudaios, qu’emploie Antigone pour désigner Hérode, ne s’explique pas par la non-judaïté de la mère d’Hérode, le principe matrilinéaire déterminant l’identité juive à d’autres époques n’étant pas de règle dans l’Antiquité4. C’est l’origine iduméenne de la famille paternelle qui fait d’Hérode un hémi Ioudaios, dans le sens équivalent à « Juif de fraîche date ». On peut ajouter que les Iduméens, descendants des Édomites, sont parfois méprisés : comparés à des puînés par rapport à leurs aînés, ils sont considérés comme « inférieurs » aux Judéens ; l’opposition entre Jacob-Israël et son frère, Ésaü-Édom, étant censée souligner cette différence de statut dès la Genèse (Gn 25.30 et 36.1).
La non-judaïté de la mère du roi, même si elle n’est pas déterminante, constitue néanmoins une circonstance aggravante, du point de vue des détracteurs d’Hérode. Le thème de l’épouse étrangère est associé à l’idolâtrie dans la Bible : les femmes non juives de Salomon poussent leur époux à adorer des divinités « païennes » (1 R 11.1-4) et, plus tard, Jézabel, l’épouse phénicienne du roi Achab, est responsable de l’introduction du culte de Baal dans le royaume d’Israël (1 R 16.31). Pour toutes ces raisons, la légitimité d’Hérode était plus que contestable du point de vue des Judéens.
Pour remédier à cette illégitimité familiale, Hérode a recours à deux moyens : une politique matrimoniale lui permettant de rattacher son règne à la dynastie hasmonéenne et l’élaboration d’une généalogie fictive. Pendant le siège de Jérusalem, en 37 av. J.-C., alors que la ville n’est pas encore tombée entre ses mains, le roi épouse Mariamne l’Hasmonéenne, petite-fille d’Hyrcan II. La princesse est censée relier Hérode à ses prédécesseurs hasmonéens ; elle doit également donner au roi un successeur qui sera le descendant des Maccabées.
Plus tard, Hérode s’invente aussi une origine « noble », acceptable pour les Judéens. Nicolas de Damas est chargé d’établir cette généalogie officielle. Il fait descendre Hérode d’une grande famille juive qui serait revenue de Babylone en Judée. Il s’agit, de toute évidence, d’associer les prétendus ancêtres d’Hérode à la figure de Zorobabel, prince juif choisi par Cyrus pour mener à bien la reconstruction du Temple, à la fin du VIe siècle av. J.-C. Mais Flavius Josèphe n’est pas dupe : il dénonce ces origines invraisemblables, inventées de toutes pièces (AJ XIV, 9). En créant une généalogie fictive pour le roi, Nicolas de Damas s’inspirait d’une pratique courante dans les monarchies hellénistiques : les Ptolémées prétendaient descendre de Zeus par l’intermédiaire d’Héraklès et de Dionysos, comme le montre l’inscription triomphale de Ptolémée III Évergète gravée sur la stèle d’Adoulis (OGIS 54) ; les Séleucides n’étaient pas en reste puisqu’ils affirmaient avoir pour ancêtre le dieu Apollon lui-même, comme le rapporte l’historien Justin (XV, 4, 2). Bien entendu, dans le contexte juif, toute origine divine était exclue. Mais Zorobabel et surtout David fonctionnaient aux yeux des Juifs comme des modèles de souverains « mythiques ». De même qu’Héraklès ou Dionysos pour les Ptolémées, David pouvait servir de modèle pour le roi de Judée. On perçoit donc clairement l’intérêt pour Hérode de cette généalogie fabriquée par Nicolas de Damas. Cependant, la propagande se heurtait à la réalité : rares sans doute étaient ceux, en Judée et ailleurs, qui crurent en l’origine judéo-babylonienne du roi.
Pour déjouer la propagande d’Antigone Mattathias, Hérode cherche également à se présenter comme un roi juif par la piété de son comportement. En 37 av. J.-C., lors de la prise de Jérusalem, il parvient à s’opposer au sac de la ville, empêchant tout pillage. Il préserve le Temple de la profanation et peut, en conséquence, se poser en protecteur de ses sujets. Le but est de faire passer la défaite d’Antigone Mattathias et la prise de Jérusalem par les troupes romaines pour une véritable libération. Le gouverneur romain de Syrie, Sossius, finit par céder à ses demandes : le pillage est évité, malgré le désir manifesté par les soldats de profiter de ce qu’ils considèrent comme le droit du vainqueur. Sossius va jusqu’à consacrer une couronne d’or dans le Temple, avant de quitter la ville. Hérode qui ne veut pas, selon ses propres termes, d’un amas de ruines pour capitale, perçoit l’intérêt à long terme, pour la stabilité de son royaume, de ce renoncement à une prise de possession violente de la ville. Dès lors, Jérusalem n’est plus occupée par la force, mais libérée d’une domination considérée comme illégitime : celle d’Antigone et de ses alliés parthes. Habilement, Hérode est parvenu à vaincre son ennemi sur deux terrains à la fois : militairement, avec l’aide de Rome, et diplomatiquement, grâce à son intervention personnelle auprès de Sossius. La propagande hérodienne exploite ensuite tout le profit qu’elle peut tirer de ce thème de la libération de Jérusalem. L’an 3, seule année qui apparaît sur le monnayage d’Hérode, commémore cette victoire royale et cette libération, comme nous le verrons plus loin dans ce chapitre.
Une série de jarres découvertes à Massada par l’archéologue Y. Yadin prouvent qu’Hérode se définissait bien comme un roi juif5. Elles contenaient un vin destiné à Hérode. Sur leur panse, on peut lire une inscription latine, écrite à la peinture noire.
C. SENTIO SATVR(NINO) CO(N)S(VLE) PHILONIAN(VM) DE L LAEN(II FVNDO) REGI HERODI IVDAICO
 
Traduction : « C. Sentius Saturninus étant consul. 
Vin philonien du domaine de L. Laenius pour le roi 
Hérode, le Juif. »

La mention du consulat de C. Sentius Saturninus permet de dater précisément les jarres de 19 av. J.-C. Il n’y avait qu’un seul consul à Rome cette année-là, au lieu des deux habituels. Philonianum désigne un vin dont l’exploitant est un certain Philon, alors que Laenius est le propriétaire du domaine. Mais c’est surtout l’expression Rex Iudaicus désignant Hérode qui est ici du plus grand intérêt. Hérode est dit « roi juif » et il est considéré comme tel par ses fournisseurs en vin. L’insistance sur la judaïté du roi dans cette courte inscription n’est évidemment pas due au hasard : elle signifie que le vin contenu dans l’amphore a été fabriqué selon les règles de pureté propres au judaïsme. Le fournisseur atteste que le vin expédié au roi peut être bu par un Juif.
Une petite synagogue aménagée au nord-ouest du rocher de Massada semble également témoigner de cet attachement du roi et de sa cour au judaïsme. Il s’agit d’un hall rectangulaire de 12,5 mètres sur 10,5, incorporé dans la muraille et orienté vers Jérusalem. L’édifice a été utilisé comme synagogue par les Sicaires lors de la grande révolte juive (66-73), mais il n’est pas impossible qu’il ait déjà servi de lieu de culte juif à l’époque d’Hérode6.
On peut encore ajouter la boutade lancée par Auguste à la nouvelle de la condamnation à mort des fils du roi, selon Macrobe : « Je préférerais être le porc d’Hérode plutôt que son fils ! » (Saturnales II, 4, 11). La phrase, prononcée en grec, permet à l’empereur de jouer sur la similitude entre les mots huios (« fils ») et hus (« cochon ») ; mais, surtout, Auguste souligne ironiquement le respect des interdits alimentaires par le roi qui se définit comme juif : un porc n’a rien à craindre de la part d’Hérode, beaucoup plus prompt à égorger ses propres fils !
On trouve également dans l’œuvre de Flavius Josèphe les indices de cette judaïté proclamée par Hérode le Grand. En 31 av. J.-C., lorsque des tribus arabes attaquent la Judée, profitant des dégâts causés par le tremblement de terre, le roi prononce une longue harangue qui impressionne beaucoup ses soldats et que Josèphe, admiratif, rapporte intégralement (AJ XV, 127-146). Comme le souligne l’historien antique, Hérode n’avait pas alors l’habitude de s’adresser à ses troupes : il s’agit de son premier grand discours public. Le contenu est extrêmement intéressant : il est révélateur des grands thèmes et des principaux fondements de la propagande hérodienne.
En voici quelques extraits : « “Nous avons appris les plus belles de nos doctrines et les plus saintes de nos lois par l’intermédiaire des messagers de Dieu (…) Peut-être quelqu’un dira-t-il que, puisque la sainteté et la justice sont avec nous, nos ennemis pourraient s’en trouver plus courageux ou plus nombreux. Mais vous n’avez pas le droit de dire cela : ceux qui ont la justice avec eux ont aussi Dieu avec eux et là où Dieu se trouve, le courage et le nombre se trouvent également. (…) Ayant à l’esprit ces choses et, ce qui est plus important, le fait que vous avez Dieu avec vous comme protecteur à tout moment, avancez-vous avec justice et vigueur contre des hommes infidèles en amitié, violateurs des lois de la guerre, sacrilèges envers les ambassadeurs et toujours inférieurs à votre courage”. Après avoir entendu ce discours, les Juifs se retrouvèrent dans un bien meilleur état d’esprit pour combattre. Alors Hérode sacrifia selon la coutume ; puis il se hâta de les conduire contre les Arabes et traversa le Jourdain » (AJ XV, 136, 138 et 146-148).
Hérode fait donc sans cesse référence à Dieu et au judaïsme. Il se présente lui-même comme juif, puisqu’il emploie la première personne du pluriel : « Nous avons appris les plus belles de nos doctrines (…) » (AJ XV, 136).

David et Salomon, modèles d’Hérode
Plus tard, dans le discours qu’il prononce avant la reconstruction du Temple, on l’entend affirmer qu’il est redevable à Dieu de son royaume (AJ XV, 387)7. Il reprend à son compte la définition de l’Oint de Dieu, du messie dans le premier sens du terme, c’est-à-dire celui de roi juif légitime, descendant de David. Le premier sens de mot mashiah (« messie ») renvoie à une figure royale et politique, tandis que le second désigne le Messie eschatologique qui doit venir à la fin des Temps, selon une croyance juive répandue à la fin de l’époque hellénistique et popularisée par la littérature apocalyptique8. Dans le cas d’Hérode, il s’agit d’un messianisme dynastique traditionnel qui fait de tout successeur de David un messie. Hérode prétend être un monarque de droit divin ; il réactualise l’ancienne théocratie qui fait du roi l’élu du dieu « national », cette idée du choix divin étant d’ailleurs commune à tout l’Orient ancien, comme l’a montré R. de Vaux 9.
On peut se demander si le roi a reçu l’onction comme autrefois Salomon. Hérode se réfère-t-il, dans son discours, à une véritable cérémonie qui aurait eu lieu au début de son règne effectif, selon le modèle décrit dans la Bible ? Le couronnement juif d’Hérode a pu avoir lieu le 1er Nisan 36 av. J.-C., selon O. Edwards10. Mais cela semble douteux, car Josèphe n’en parle pas ; son silence laisse penser qu’aucune cérémonie d’onction n’a eu lieu. Celle-ci n’aurait évidemment pu se dérouler que dans le Temple. Si Salomon est sacré roi par le grand prêtre Sadoq près de la source de Guihôn (1 R 1.33), dans la vallée du Cédron, c’est parce que le sanctuaire n’a pas encore été construit à cette époque. Par contre, Joas, roi de Juda (vers 835-802 av. J.-C.), reçoit bien l’onction du grand prêtre Yehoyada dans la « Maison du Seigneur » (2 R 11.10). Or, Hérode n’a jamais pu ni, sans doute, voulu pénétrer dans le sanctuaire, comme le rappelle Josèphe (AJ XV, 420). Le roi fait reposer une part non négligeable de sa propagande sur l’imitation de David et de Salomon, mais il n’est pas en mesure de reproduire intégralement ses modèles, en raison de l’« illégitimité » familiale évoquée plus haut. Hérode est contraint de modérer son « davidisme » et son messianisme. Il adapte ces thèmes à sa propre personne, en renonçant notamment à l’onction traditionnelle dans le sanctuaire, mais non à tout caractère messianique de son règne.
Aussi douteux soit-il d’un point de vue historique, le récit de la visite des rois mages à Bethléem dans l’Évangile de Matthieu (Mt 2) paraît inspiré par la propagande messianisante d’Hérode. Il ne faut donc pas le négliger en le considérant comme une simple fable inventée de toutes pièces. L’auteur exploite des échos de la propagande hérodienne pour insérer la naissance de Jésus dans un contexte idéologiquement vraisemblable. Hérode ayant voulu passer pour un messie afin de légitimer son règne, le nouveau-né de Bethléem lui apparaît comme un dangereux rival à éliminer ; d’où le thème, créé par l’évangéliste ou par sa source, de l’inquiétude du roi lorsque se manifeste l’étoile messianique (Mt 2.3). Mais le passage suggère également l’erreur d’appréciation d’Hérode : sa conception du messianisme est politique et « ethnique », alors que Jésus incarnera une figure messianique transcendantale, à vocation universelle. Le nouveau-né n’est donc pas un concurrent du roi terrestre.
Une autre source peut encore être évoquée, bien qu’on hésite à la citer tant il paraît douteux qu’elle remonte réellement à l’Antiquité11. Il existe une transcription de la Guerre des Juifs en slavon, langue liturgique des Slaves orthodoxes, connue par plusieurs manuscrits datant du XVe au XVIIIe siècle. Il ne s’agit pas d’une traduction du texte grec, car ledit « Josèphe slavon » contient vingt-deux passages qui sont absents de la version grecque. En 1928, H.S.J. Thackeray émet l’hypothèse que le texte slavon pourrait traduire une première version de la Guerre des Juifs que Josèphe aurait rédigée en araméen, ce qui expliquerait les différences. Mais la plupart des chercheurs qui se sont penchés sur la question estiment qu’il est plus simple de considérer que les additions slavones datent du Moyen Âge. L’ouvrage a été adapté par son « traducteur » médiéval afin de combler ce qui devait passer pour des lacunes aux yeux du lecteur chrétien ; cette explication est d’autant plus vraisemblable que les huit principaux ajouts slavons concernent Jésus, Jean-Baptiste et les origines du christianisme.
Dans l’un des passages ajoutés au livre I de la Guerre des Juifs, on assiste à un débat entre les prêtres du Temple au sujet du messianisme d’Hérode. Les docteurs de la Loi refusent de reconnaître un messie en Hérode, parce que le roi n’est pas juif et que son règne est sanguinaire. Mais un prêtre nommé Lévi prend la défense d’Hérode ; ses propos sont aussitôt condamnés par ses collègues : il fonde son argumentation non sur la Torah, mais sur les fables du discours officiel. Lévi est un prêtre qui a fait allégeance à Hérode ; il est devenu l’agent du roi, vecteur de la propagande royale au sein du Temple. Il va d’ailleurs dénoncer ceux qui ont refusé de reconnaître le caractère messianique d’Hérode. Le passage n’est sans doute pas antique, mais il révèle la bonne connaissance que le faussaire avait acquis des fondements de la propagande hérodienne.
Une fois terminé le discours adressé à ses troupes, en 31 av. J.-C. (AJ XV, 126), Hérode ordonne des sacrifices selon la coutume. Il s’agit de la conclusion logique d’une harangue d’inspiration fortement religieuse. Les sacrifices ont au moins autant d’importance que les paroles elles-mêmes. Ils permettent encore à Hérode de s’inscrire dans la tradition davidique, puisque David et Salomon offraient régulièrement des sacrifices à leur dieu. David, vêtu de l’éphod de lin, le vêtement liturgique du roi-sacrificateur, sacrifie des taureaux et des veaux (2 S 6.13 et 17-18). Salomon en fait de même, sur l’autel du Temple, au moins trois fois par an (1 R 8.5 et 62-64).
On dit souvent, à juste titre, qu’Hérode a dégradé la fonction sacerdotale, en offrant la grande prêtrise à ses « créatures », des personnalités sans grand charisme, jouissant d’une faible autorité, que le roi démet selon son bon vouloir. Le meilleur exemple en est, sans nul doute, Ananel, Juif babylonien nommé grand prêtre en 37 av. J.-C., déposé en 36 av. J.-C., puis réinvesti un an plus tard, après le meurtre d’Aristobule III. Hérode rompt avec la tradition hasmonéenne qui faisait du grand prêtre un véritable monarque dont le titre (kohen gadol) était considéré comme supérieur à celui de roi (melek) ; c’est pour cette raison que Jonathan, Simon ou Jean Hyrcan Ier s’en étaient plus que contentés12.
Mais, à l’inverse de la dynastie hasmonéenne, c’est le titre royal qui prédomine sous le règne d’Hérode. L’autoritarisme monarchique du roi, écrasant la grande prêtrise, pouvait néanmoins tirer sa justification d’un passé plus ancien. En opposition avec les pratiques des Hasmonéens, Hérode pouvait prétendre renouer avec la période royale de David et de Salomon. Dans la Bible, l’autorité de ces deux rois limite considérablement celle des grands prêtres, qui ne sont que de simples chefs du sacerdoce, nommés et destitués par le souverain, à sa guise (2 S 8.17 ; 20.25 ; 1 R 2.26-27 ; 4.2). Cependant, ce modèle davidique et salomonien n’est pas non plus intégralement reproduit par Hérode. Flavius Josèphe ne dit pas que le roi sacrifiait lui-même à Dieu ; il ne faisait qu’ordonner les sacrifices, contrairement à David et Salomon qui prenaient personnellement la place du grand prêtre et étaient en contact direct avec l’arche et l’autel13. En raison de son « impureté », liée à ses origines familiales, Hérode ne peut pénétrer dans l’enceinte du Temple, ni prétendre assumer la fonction de sacrificateur. Il préfère donc se faire représenter par les prêtres ; mais c’est lui qui désigne ses substituts, prenant soin de choisir des personnalités effacées et dépourvues de tout charisme.
Un autre fait nous paraît révélateur de cette situation quelque peu ambiguë, dans la mesure où elle est faite à la fois de modération et d’autoritarisme : Josèphe ne mentionne pas la présence des prêtres qui sacrifient après le discours royal (AJ XV, 126). Cet effacement suffit à souligner la suprématie du roi, comme à l’époque de David, bien que le souverain ne soit plus en mesure d’exercer lui-même la fonction sacerdotale. Josèphe nous apprend qu’Hérode n’a pas pu lui-même sacrifier, mais aussi que ses substituts n’étaient en mesure de lui faire aucune ombre.
La reconstruction du Temple fait partie de cette même logique d’imitation des anciens rois bibliques. L’édification du premier Temple est attribuée à Salomon, mais c’est David qui en conçoit d’abord le projet avant d’en ordonner la construction à son fils et successeur (2 S 7.2). C’est également David qui érige à Jérusalem le premier autel pour Yahweh (2 S 24.25). Les deux figures royales, David et Salomon, sont donc indissociables ; elles participent du même modèle et inspirent conjointement la propagande hérodienne. Mais il est également possible d’adjoindre à ces deux rois fondateurs un troisième personnage : le roi de Juda, Josias (vers 640 à 609 av. J.-C.). La propagande d’Hérode a pu se référer à ce roi pour au moins deux raisons : tout d’abord parce que Josias lui-même s’était proposé David pour exemple, selon Josèphe (AJ X, 49), mais aussi en raison de la restauration du Temple qu’il avait entrepris durant son règne (AJ X, 56).
Le Temple de Salomon avait été détruit par Nabuchodonosor, en même temps que Jérusalem, en 587 av. J.-C., mais Cyrus, puis Darius Ier, avaient ensuite permis aux Juifs de rebâtir ce qui allait devenir le second Temple, œuvre de Zorobabel, prince des Juifs. Cependant, ce monument était de moindres dimensions par rapport à l’ancien Temple. Hérode trouve dans cette infériorité un prétexte idéal pour justifier son intervention et apparaître comme le véritable restaurateur, non seulement du Temple, mais aussi de la grandeur passée que symbolisait le monument. En transformant le sanctuaire, pour le rendre à la fois plus grand et plus beau, Hérode s’inscrit dans la continuité de ses glorieux prédécesseurs ; il renoue aussi avec l’illustre piété attribuée au roi Josias. Il fait renaître le Temple de Salomon, qualifié de « premier archétype de la piété » (AJ XV, 386), dans le discours au cours duquel il annonce officiellement son grand dessein de rebâtir le monument.
« Après avoir réuni ses sujets, il leur tint ces propos : “Dans les circonstances les plus difficiles, je n’ai jamais rien négligé de vos intérêts et, dans toutes les constructions que j’ai élevées, je me suis préoccupé moins de ma propre sécurité que de la vôtre. Je crois donc, par la volonté de Dieu, avoir amené le peuple (ethnos) juif à un degré de prospérité qu’il n’avait jamais connu auparavant. Les divers édifices que nous avons bâtis dans notre pays, dans les cités qui s’y trouvent et dans les territoires acquis par la suite, ces magnifiques ornements grâce auxquels nous avons embelli notre terre natale, il me paraît superflu de vous en parler, étant donné que vous les connaissez bien. Mais ce que je vous propose de réaliser maintenant, c’est l’entreprise la plus pieuse et la plus belle qui soit, comme je vais vous le faire voir. Le Temple que nos pères ont bâti pour le plus grand dieu, après leur retour de Babylone, est de soixante coudées inférieur au premier Temple édifié par Salomon. Mais personne ne doit condamner nos pères pour avoir négligé leur devoir de piété, car ce n’était pas de leur faute, si le Temple était inférieur en taille. C’était à cause de Cyrus et de Darius, fils d’Hystaspe, qui prescrivirent ces dimensions pour l’édifice, alors que nos pères leur étaient soumis, à eux, puis à leurs descendants, puis, après eux, aux Macédoniens. Ils n’eurent donc pas l’opportunité de restaurer le premier archétype de la piété dans ses dimensions d’origine. Mais puisque maintenant, par la volonté de Dieu, je règne et puisque nous vivons en une longue période de paix, de grande richesse et d’abondance de revenus, et, ce qui est plus important que tout, puisque les Romains qui sont, pour ainsi dire, les maîtres du monde, sont mes fidèles amis, je veux tenter de remédier à une erreur due à la nécessité et à la soumission de ces temps anciens, et aussi, par un acte de piété, remercier Dieu pour le don qu’il m’a fait de ce royaume” » (AJ XV, 383-387).
La reconstruction du Temple permet donc à Hérode de faire valoir sa piété, en plaçant officiellement la religion et le culte rendu à Dieu au-dessus de tout dessein politique. Les travaux sont réalisés avec une attention extrême au respect de toutes les règles de pureté. Le roi se tient à l’écart des travaux, confiés à des prêtres qui ont auparavant suivi une formation de maçons ou de charpentiers14.
Une fois sa réédification terminée, le sanctuaire conserve sa position centrale dans la propagande et son rôle de faire-valoir religieux pour Hérode. Une grande fête est organisée pour l’inauguration du nouveau sanctuaire. À cette occasion, le roi offre, selon Josèphe, trois cents bœufs en sacrifice (AJ XV, 422). Le souverain entend reproduire la fête fastueuse autrefois organisée par Salomon et décrite dans la Bible (1 R 8.54), même si les trois cents bœufs d’Hérode sont bien moins nombreux que les « 22 000 têtes de gros bétail », chiffre irréaliste, censé souligner l’extraordinaire piété de Salomon (1 R 8.62). La cérémonie évoquée par Josèphe permet également à Hérode de réunir un grand nombre de ses sujets, au cours d’une célébration religieuse qui est l’occasion d’une rare unanimité et d’une sorte de communion générale, les sujets présents offrant chacun des bêtes pour le sacrifice. À n’en pas douter, la fête d’inauguration du Temple est l’une des plus grandes réussites de la propagande hérodienne. Elle a pour effet d’affaiblir, au moins provisoirement, l’opposition au pouvoir d’Hérode.
On peut se demander si Hérode, comme Salomon, a prononcé un discours de consécration. Le roi aurait-il manqué une telle occasion d’afficher sa piété et de relier symboliquement son règne à celui de Salomon ? Il aurait pu s’inspirer de certains passages du discours attribué au souverain biblique : « Que le Seigneur, notre Dieu, soit avec nous comme il a été avec nos pères ; qu’il ne nous délaisse pas et ne nous abandonne pas, qu’il incline nos cœurs vers lui pour que nous marchions dans tous ses chemins et gardions les commandements, les lois et les coutumes qu’il avait prescrits à nos pères » (1 R 8.57-58). Mais l’absence, dans l’œuvre de Josèphe, de toute référence à un discours de ce type prononcé par Hérode nous incite à la prudence. De même qu’il délègue aux prêtres le soin de sacrifier en son nom, Hérode a dû confier au grand prêtre nommé par lui-même le soin de prononcer le discours de consécration, si toutefois discours il y a eu. L’allocution aurait normalement dû être prononcée par le roi en tant que sacrificateur, ce qu’avait fait Salomon, mais Hérode ne peut bien évidemment prétendre jouer ce rôle religieux, comme nous l’avons vu. Il n’a pas non plus formellement reçu l’onction qui aurait fait de lui un véritable roi-messie dans la tradition davidique. Le fait que Josèphe n’évoque aucun discours de consécration n’est donc pas dû à un oubli de sa part, mais bien à l’absence de tout discours. On remarque encore une fois que, par une sorte de modération toute calculée, Hérode n’imite qu’en partie le modèle davidique et salomonien, afin de ne pas froisser les Juifs. Il en reprend l’idéologie messianisante, mais non l’ensemble des rites et cérémonies. Tout en décrétant la reconstruction du Temple, il se tient à l’écart des cérémonies cultuelles pour ne pas provoquer le peuple, ni apparaître comme un usurpateur de la fonction sacrificielle.
Un autre fait témoigne de l’habileté d’Hérode dans sa réutilisation des références bibliques : le roi fait en sorte que la fête d’inauguration du nouveau Temple coïncide avec l’anniversaire du premier jour de son règne. Mais Flavius Josèphe ne précise pas de quel jour il s’agit. Deux possibilités s’offrent à nous : le jour de la nomination d’Hérode comme roi par le Sénat en 40 av. J.-C., ou bien le jour de la « libération » de Jérusalem, en 37 av. J.-C., qui coïncide avec le début du règne effectif, en l’an 3 du règne théorique. Il paraîtrait étonnant qu’Hérode ait célébré l’anniversaire d’une décision du Sénat. La date de la prise de Jérusalem semble donc beaucoup plus vraisemblable.
L’anniversaire de l’inauguration du Temple et du début du règne d’Hérode est ensuite fêté chaque année, en grande pompe, nous dit Josèphe (AJ XV, 423). Des sacrifices, ordonnés par le roi, concluent la cérémonie. La fête devient la principale manifestation annuelle de propagande à la gloire du souverain. On peut la comparer à la fête de Hanoukka, instaurée par les Maccabées, pour célébrer la purification du Temple par Judas en 165 ou 164 av. J.-C.15 Hanoukka était devenue la fête la plus significative de la dynastie hasmonéenne. C’est donc assez logiquement qu’Hérode institue, à son tour, sa propre célébration qui se présente comme un anniversaire purement hérodien.
« Le Temple, écrit Josèphe, fut construit par les prêtres en une année et six mois. Tout le peuple fut rempli de joie ; ils remercièrent Dieu d’abord pour la rapidité des travaux, puis pour le zèle du roi ; ils célébrèrent et acclamèrent la restauration. Le roi sacrifia trois cents bœufs à Dieu et les autres firent de même, chacun selon ses moyens. Le nombre de ces sacrifices serait impossible à dire, car il dépasserait notre capacité à en donner une juste estimation. Et il se trouva que le jour où les travaux furent terminés coïncida avec celui de l’accession au trône du roi, jour qu’ils avaient coutume de célébrer ; en raison de cette double célébration, la fête devint vraiment extraordinaire » (AJ XV, 421-423).
Mais la propagande d’Hérode s’inspire également des manifestations politico-religieuses organisées par les souverains hellénistiques, notamment les Ptolémées. Ainsi, l’esplanade du Temple pour Hérode a joué le même rôle que le Gymnase d’Alexandrie pour la reine Cléopâtre16. Dans les deux cas, le lieu choisi par le souverain pour annoncer au peuple ses plus grands desseins répond à deux exigences : il est suffisamment vaste pour contenir des milliers de spectateurs et revêt une valeur symbolique forte. De la même manière que Cléopâtre, lors de la cérémonie du Gymnase, a proclamé la naissance d’un nouvel empire, héritier de celui d’Alexandre, Hérode se présente comme le restaurateur de la grandeur passée d’Israël. Les mécanismes de la propagande sont les mêmes : affirmation du début d’une ère nouvelle, du retour à un âge d’or, du lien entre le souverain présent et de glorieux ancêtres servant de modèles. Mais on peut également comparer le discours officiel hérodien avec la propagande d’Auguste qui développe 
elle aussi, à Rome, ce thème du nouvel âge d’or, transposé poétiquement par Virgile dans sa quatrième églogue (vers 9-17) : le règne de l’empereur doit assurer, au monde romain et à ses alliés, la paix et la prospérité.
Cependant, la comparaison s’arrête là : dans la monarchie lagide, les spectacles de propagande s’inscrivaient toujours dans le cadre du culte rendu au roi ou à la reine divinisés ; lors de la cérémonie du Gymnase, Cléopâtre prétendait elle-même incarner la déesse Isis de retour sur terre. De même, si l’ère nouvelle proclamée par Auguste pouvait coïncider fort à propos avec les prétentions messianiques d’Hérode, elle n’en était pas moins étroitement liée à l’affirmation de la divinité de l’empereur. Dans le contexte judéen, toute forme de culte royal est impensable. Hérode et ses conseillers ne reprennent donc aux grandes manifestations organisées dans les monarchies hellénistiques et dans l’Empire romain qu’un certain faste et l’idée, somme toute assez banale, d’une renaissance du royaume. L’originalité d’Hérode est d’avoir su adapter ce thème à l’histoire et aux traditions juives.
Josèphe raconte encore qu’Hérode fit construire un monument de marbre blanc devant l’entrée du tombeau du roi David à Jérusalem (AJ XVI, 182-183). Il rapporte auparavant une anecdote qu’il n’a pas trouvée dans l’œuvre de Nicolas de Damas, comme il le reconnaît lui-même. Et pour cause, puisqu’il s’agit d’une véritable fable anti-hérodienne : manquant d’argent, Hérode aurait pénétré avec ses gardes dans le tombeau de David pour s’emparer des trésors qui s’y trouvaient. Mais, comme deux de ses hommes avaient péri foudroyés par une flamme à l’entrée de la sépulture, Hérode aurait pris peur et renoncé à commettre son délit. Par la suite, pour tenter de se faire pardonner, il aurait fait construire le mémorial dédié à l’ancien roi biblique17. La fable est intéressante dans la mesure où elle nous montre que les ennemis du roi n’hésitaient pas à détourner le discours officiel qui faisait d’Hérode l’héritier de David et un souverain juif pieux. Les opposants, sans doute ici des Pharisiens, firent habilement circuler parmi le peuple la rumeur que le magnifique mémorial n’était qu’une offrande propitiatoire pour détourner du roi impie la colère divine. En fait, selon A. Lichtenberger, Hérode a voulu rendre hommage à David en tant que fondateur de la Jérusalem juive18. Le monument était une sorte d’imitation juive du séma ou temple-tombeau d’Alexandre le Grand, édifié par Ptolémée Ier à Alexandrie, à la différence qu’à Jérusalem aucun culte n’était rendu au fondateur défunt. On peut remarquer que le royaume nabatéen voisin possédait lui aussi l’équivalent d’un séma royal, consacré au roi Obodas divinisé, à Oboda, ville du Néguev19. L’hypothèse d’un séma de David à Jérusalem est donc séduisante ; elle cadre aussi parfaitement avec la volonté d’Hérode de relier son règne aux rois bibliques dont il avait fait ses modèles.
D’autres monuments confirment encore l’intérêt d’Hérode pour les grandes figures bibliques, cette fois de la Genèse. Le roi fait bâtir à Hébron un vaste enclos rectangulaire, encore visible aujourd’hui, autour des tombeaux attribués aux patriarches Abraham, Isaac, Jacob, et à leurs épouses : Sarah, Rébecca et Léa. Josèphe ne mentionne pas cet édifice, mais il est clair qu’il fait partie du programme de constructions voulu par Hérode. Le style architectural est comparable à celui du Temple de Jérusalem par la taille des pierres qui mesurent jusqu’à huit mètres de long, la maçonnerie sèche (sans ciment) ainsi que les pilastres intégrés dans le mur d’enceinte (dont rien ne subsiste à Jérusalem). Un peu plus au nord, à Mambré, d’autres blocs de style hérodien ont également été mis au jour : ils appartiennent vraisemblablement à un mémorial inachevé que le roi a pu faire édifier en l’honneur d’Abraham20.
Dans l’œuvre de Josèphe, Hérode apparaît à plusieurs reprises comme le bienfaiteur et le protecteur de son peuple. Il s’agit d’une qualité essentielle du souverain. Hérode protège ses sujets contre l’assaut des voleurs et des pillards ; il fait exécuter des « brigands », alors qu’il n’est encore que stratège de Galilée, en 47 av. J.-C. La répression du brigandage pouvait apparaître comme une fonction princière ou régalienne, attirant la sympathie populaire et qualifiant le gouverneur pour exercer éventuellement de plus hautes fonctions. Exécuter les voleurs, protéger le peuple contre les pillards faisait partie des prérogatives et traits dominants du « bon » prince. Les succès d’Hérode en la matière ne pouvaient donc que renforcer son autorité, au grand dam de ses ennemis du moment.
Plus tard, en 31 av. J.-C., Hérode mène une expédition contre des pillards arabes. C’est à cette occasion qu’il prononce, comme nous l’avons vu, son premier grand discours politique, voire politico-théologique. Sortant de la réserve qui le caractérisait jusqu’alors, il se présente comme l’instrument choisi par Dieu pour assurer le bonheur des Juifs. Bienfaits et protection du peuple sont donc, pour le roi, des thèmes indissociables de l’idée de choix divin. Ils sont constitutifs de sa mission terrestre et font partie intégrante de la définition de la théocratie hérodienne.
Josèphe nous apprend également que, lors de la grave famine qui sévit en Judée, en 23 av. J.-C., Hérode fait distribuer du blé, à ses frais, à ses sujets affamés (AJ XV, 305-310). Par ce bienfait, le roi veut apparaître comme le nourricier de son peuple et le garant de son bien-être. La fonction nourricière du roi est un thème essentiel de la propagande à une époque où le risque de famine est permanent. On le retrouve encore, après le règne d’Hérode, dans le Talmud (Tosefta Pea, 4, 18) où Monobaze, roi juif d’Adiabène, dans le nord de la Mésopotamie, donne toute sa fortune aux pauvres affamés. Mais le thème des bienfaits princiers ou royaux n’est pas propre au judaïsme. Dans le célèbre décret de Canope (OGIS 56), on apprend que Ptolémée III Évergète (246-221 av. J.-C.), comme plus tard Hérode, a offert du blé à ses sujets en proie à une terrible famine21. Dans les monarchies hellénistiques, ces bienfaits font partie de la « philanthropie » officielle, affichée comme une qualité royale. On peut aussi rapprocher ce thème d’expressions désignant les rois nabatéens dans leur titulature officielle : Arétas IV (9 av. J.-C. - 40 apr. J.-C.) est dit « Celui qui aime son peuple » ; Rabbel II (70-106) est « Celui qui a fait vivre et prospérer son peuple »22. Le thème du roi bienfaiteur de son peuple est donc largement répandu dans le monde hellénistique et romain, pour ne pas dire banal. C’est un poncif de la propagande royale en Judée comme ailleurs.


2. Hérode, souverain hellénistique
Le basileus évergète
Hérode ne prétend pas destiner uniquement ses bienfaits à son peuple, loin de là. Il se comporte en évergète dans un certain nombre de cités grecques d’Asie Mineure, de Grèce continentale, des îles de la mer Égée, mais aussi du Proche-Orient hellénisé (Phénicie, Syrie).
On peut dresser la liste des principales réalisations financées par Hérode, grâce au témoignage de Josèphe :
– Antioche sur l’Oronte (Syrie) : deux longs portiques et pavement des rues en marbre ;
– Ascalon (seule cité indépendante du royaume sur la côte méditerranéenne entre Césarée et Gaza) : bains, fontaines et portiques ;
– Athènes (Grèce) : dons divers ;
– Bérytos (Phénicie) : salle d’assemblée, magasins publics, agora et édifices divers ;
– Byblos (Phénicie) : murailles de la cité ;
– Cappadoce (Asie Mineure) : dons divers ;
– Chios (Grèce) : restauration de l’agora ;
– Cos (Grèce) : dons divers ;
– cités de Cyrénaïque (Libye) : dons divers ;
– Damas (Syrie) : théâtre ;
– Delphes (Grèce) : restauration du temple d’Apollon Pythien endommagé par un incendie ;
– Laodicée (Syrie) : aqueduc ;
– cités de Lycie (Asie Mineure) : dons divers ;
– Nicopolis, près d’Actium (Grèce) : constructions diverses ;
– Olympie (Grèce) : contribution annuelle pour financer les Jeux Olympiques et les sacrifices en l’honneur de Zeus ;
– cités de Paphlagonie (Asie Mineure) : dons divers ;
– Pergame (Asie Mineure) : dons divers ;
– cités de Phrygie (Asie Mineure) : dons divers ;
– Ptolémaïs (Phénicie) : gymnase ;
– Rhodes (Grèce) : temple d’Apollon Pythien rebâti ; construction de vaisseaux pour la cité ; dons et prêts d’argent ;
– Samos (Grèce) : dons divers ;
– Sidon (Phénicie) : théâtre ;
– Sparte (Grèce) : dons divers ;
– Tripolis (Phénicie) : gymnase ;
– Tyr (Phénicie) : salle d’assemblée, magasins publics, agora et édifices divers.
 
 
La liste est impressionnante : l’ensemble du monde grec ou hellénisé en Méditerranée orientale est concerné23. Cet évergétisme n’est pas lié à la présence de communautés juives dans les cités bénéficiaires. Le roi n’a jamais fait de dons à Alexandrie où résidait pourtant la plus importante communauté de la diaspora ; il offre, par contre, des sommes considérables aux sanctuaires de Delphes ou d’Olympie où ne vit aucun Juif.
L’évergétisme d’Hérode est calqué sur le comportement des souverains hellénistiques. On a parfois considéré cette politique comme la preuve de l’ouverture d’Hérode aux influences extérieures24. Il est vrai qu’elle a dû être ressentie comme une trahison par le contribuable juif, d’autant plus que les fonds prélevés en Judée servaient à financer des manifestations et des édifices cultuels « païens ». Josèphe se fait l’écho de ce sentiment lorsqu’il affirme qu’Hérode, philhellène, préférait les Grecs aux Juifs (AJ XIX, 329).
En fait, comme l’a montré M. Bernett, Hérode recherche une sorte d’équilibre entre les bienfaits destinés à son peuple et ceux qu’il accorde aux Grecs25. Souverain janiforme, Hérode veut apparaître à la fois comme un roi juif et comme un basileus philhellène. Le but est doublement diplomatique : faire taire, ou tout au moins affaiblir, la contestation interne, notamment en Judée, tout en parvenant à s’intégrer pleinement, à l’extérieur, dans la koinè, ou communauté culturelle fortement teintée d’hellénisme, de la Méditerranée orientale de l’époque. Ce second aspect de la diplomatie hérodienne semble avoir été mal compris par les sujets du roi, comme le laisse entendre le jugement de Josèphe. Pourtant Hérode n’innovait pas totalement en la matière : l’Hasmonéen Hyrcan II avait déjà reçu le titre d’évergète à Athènes et avait été honoré, en retour de ses bienfaits, par l’érection d’une statue (AJ XIV, 34). Mais l’évergétisme des derniers Hasmonéens était très limité par rapport aux dépenses colossales réalisées par Hérode.
L’évergétisme en Grèce était considéré comme une nécessité par les souverains vassaux de Rome, soucieux de maintenir leur rang. Les bienfaits dispensés à l’extérieur du royaume faisaient partie d’une politique de prestige, indispensable pour les derniers Hasmonéens et plus encore pour Hérode, car les monarques en tiraient une véritable reconnaissance internationale. Hyrcan II ou Hérode voulaient montrer qu’ils étaient respectés en dehors de la Judée et que leur puissance était reconnue par les cités grecques. Hérode pouvait donc très bien justifier les dépenses que Josèphe lui reproche comme une trahison : elles devaient assurer le prestige diplomatique et le rayonnement du royaume hérodien dans le monde gréco-romain.
Mais on peut également considérer que, dans les faits, l’évergétisme d’Hérode n’est qu’une variante de sa soumission à Rome, puisque les cités bénéficiaires font toutes partie de l’Empire romain. On peut ajouter qu’en prodiguant ses dons, Hérode ne vise pas, en réalité, les cités grecques elles-mêmes, mais bien Agrippa et l’empereur. À moins de considérer naïvement que le roi se préoccupe réellement du sort des citoyens de Grèce, Phénicie ou Asie Mineure, il est clair que l’évergétisme d’Hérode n’est motivé que par le profit qu’il pourra indirectement en tirer à Rome, en termes d’image et de prestige.

Les statues d’Hérode le Grand : images grecques d’un roi juif
En conséquence de son intense politique d’évergétisme, Hérode est honoré par l’érection de statues dans le monde grec et les régions hellénisées du Proche-Orient. L’inscription de la base d’une représentation du roi a été retrouvée sur l’Acropole d’Athènes : « Le peuple (a élevé la statue du) roi Hérode, ami des Romains (philorhomaios), pour ses bienfaits et sa bienveillance à son égard » (OGIS 414). Le titre philorhomaios traduit en grec l’expression latine désignant officiellement le roi client : rex socius et amicus Populi Romani. L’œuvre est présentée comme une récompense accordée au roi par le corps civique ou démos athénien. Son érection constitue un hommage rendu à l’évergète de la cité.
La statue athénienne d’Hérode est une œuvre grecque, dans le sens où elle a été réalisée par un artiste grec et n’est destinée qu’à être vue dans le monde grec. Il aurait bien évidemment été impensable d’introduire une œuvre de ce type à Jérusalem où la Torah était en vigueur. On remarque, au passage, que les commandements de Moïse, dont le deuxième interdisant les représentations humaines et animales, ne s’appliquent qu’aux seuls Juifs ; les non-Juifs sont libres de produire toutes les œuvres qu’ils souhaitent, y compris des représentations de Juifs. Personne ne s’offusque donc, en Judée, de l’érection de la statue d’Hérode, roi juif, tant qu’elle demeure dans le monde grec. Hérode n’est pas davantage en faute, même si, comme cela est probable, il a dû accepter de poser, le temps que l’artiste reproduise sa physionomie, car les portraits des souverains de l’époque hellénistique sont souvent réalistes.
Une autre base d’une statue d’Hérode a été découverte à droite de la porte d’entrée du temple de Baalshamin à Sia, en Auranitide26. On lit : « Au roi Hérode, le maître, moi, Obaisatos, fils de Saodos, j’ai élevé cette statue à mes frais » (OGIS 415).
En 23 av. J.-C., Auguste a ôté l’Auranitide, en même temps que d’autres territoires de Basse Syrie, au tétrarque Zénodoros de Chalcis, pour le punir de sa complicité avec les brigands de la région. Hérode reçoit alors ces territoires de l’empereur et entame la construction du temple dédié au grand dieu local, Baalshamin ; le sanctuaire sera terminé par Philippe le tétrarque, fils et successeur du roi dans les territoires de Basse Syrie.
Il est possible qu’Obaisatos ait été un colon militaire installé par Hérode dans la région pour lutter contre les brigands. L’inscription nous révèle aussi que les sujets d’Hérode nommaient leur roi Kyrios, terme que l’on peut traduire par « Maître » ou « Seigneur ». En fait, Kyrios désigne couramment le basileus au Ier av. J.-C., dans le royaume hérodien comme en Égypte où Ptolémée XII, père de Cléopâtre, est dit kyrios basileus dans une inscription de Philae27.
On remarque que c’est un particulier qui est à l’origine de l’érection de la statue : Obaisatos aurait, de sa propre initiative, fait ériger, à ses frais, l’image du roi. On retrouve ce procédé, à la même époque, en Nabatène : l’érection, parfois la restauration, de la statue d’un souverain sont présentées comme le résultat d’initiatives personnelles, non comme la conséquence de décisions émanant du pouvoir lui-même28. Les statues, témoignages de reconnaissance, sont des œuvres offertes par des sujets du roi ; leur réalisation et leur érection n’ont, du moins en apparence, aucun caractère officiel. Mais il s’agit là d’une pure fiction, orchestrée par la propagande royale. Il faut donc se garder de toute interprétation naïve des inscriptions. On imagine mal que l’érection de la statue d’Hérode, devant la porte du temple de Sia, soit uniquement due à l’initiative d’Obaisatos. Le personnage a au moins obtenu la permission de rendre hommage à son maître, ou bien, plus vraisemblablement encore, il a été fortement encouragé à le faire. Obaisatos agit conformément à un souhait émanant de la cour, voire du roi lui-même. Dans le royaume hérodien comme dans les monarchies hellénistiques, l’individu n’est pas seulement la cible de la propagande royale, il en est aussi le relais.
Contrairement à la représentation athénienne d’Hérode, la statue de Sia n’est en relation avec aucun acte diplomatique, puisqu’elle est élevée sur le territoire du royaume. Un certain nombre de conséquences découlent de cette situation de l’œuvre : le royaume d’Hérode n’est pas uniforme ; la Loi juive n’est pas respectée sur l’ensemble du territoire ; ce dernier étant découpé en plusieurs zones, appartenant à des ensembles distincts et, pourrait-on dire, antinomiques. Dans le discours prononcé avant la reconstruction du Temple (AJ XV, 384), Hérode distingue lui-même trois ensembles dans son royaume : la chôra juive, les « territoires ajoutés » (épiktêta) et les cités de type grec (poleis). Les images royales sont uniquement admises dans les régions hellénisées et non juives, c’est-à-dire dans les poleis et les épiktêta dont l’Auranitide fait partie. La statue de Sia met donc en lumière la dualité, non seulement de la politique d’Hérode, mais aussi du territoire de son royaume qui n’est que partiellement considéré comme juif.
Il est fort probable qu’Hérode ait également fait ériger des statues de lui à Césarée, bien que Josèphe ne mentionne, dans cette cité, que les sculptures colossales représentant l’empereur Auguste et la déesse Rome (BJ I, 414). Mais, si l’historien antique n’évoque que ces deux œuvres, c’est bien évidemment en raison de leurs dimensions exceptionnelles. Les statues du roi client, qui devait s’effacer ou tout au moins rester modestes face à la puissance impériale, comme l’indique le nom même de Césarée, étaient bien moins impressionnantes que les deux colosses. Par ailleurs, bien qu’aucune inscription se référant à des images du roi n’ait été découverte à Césarée, il n’y a pas de raison de douter de leur existence, car la cité n’était pas juive : elle était considérée comme une polis grecque autonome, à l’intérieur du royaume d’Hérode29. C’est ce que nous révèle un passage de Josèphe (BJ II, 266-267) qui rapporte un conflit opposant les deux principales populations de la ville, Juifs et Syriens hellénisés, au sujet du statut et de l’identité de la cité. Les Juifs prétendaient que Césarée, fondée par un roi juif, était donc juive ; l’autre partie rétorquait qu’Hérode avait, au contraire, fondé une cité grecque, sans quoi il n’y aurait pas fait ériger toutes les statues ornant la ville. La présence de représentations humaines était donc considérée comme un élément déterminant, constitutif de l’identité grecque d’une ville ou d’un territoire.
Malgré la découverte des bases d’Athènes et de Sia, aucun portrait d’Hérode n’a pu, à ce jour, être identifié avec certitude. Seuls quelques fragments, retrouvés à Sia, pourraient appartenir, selon R. Wenning30, à la statue offerte par Obaisatos. Mais on ne peut en tirer grand-chose. H. Ingolt a proposé de reconnaître Hérode dans une tête colossale représentant un souverain barbu, coiffé du diadéma, découverte à Memphis, en Égypte ; l’œuvre aurait été commandée par la communauté iduméenne de la ville, mais cette théorie n’est fondée sur aucun argument solide31. Il est beaucoup plus probable que la tête représente Ptolémée IX Sôter II qui apparaît barbu, notamment sur des sceaux provenant d’Edfou. R.R.R. Smith mentionne encore deux têtes en marbre qui représentent un souverain aux cheveux bouclés, coiffé du bandeau royal, ou diadéma32. L’une, découverte à Byblos, se trouve aujourd’hui au Musée national de Beyrouth ; l’autre, de provenance inconnue, est exposée à Turin. Selon R.R.R. Smith, il pourrait s’agir de représentations d’Hérode le Grand, car le roi en question ne ressemble à aucun portrait connu par la numismatique. Mais il s’agit là d’un argument assez faible pour proposer une quelconque attribution.


3. Hérode, « ami » des Romains
Amicus Populi Romani : vassalité ou souveraineté ?
Le discours dans lequel Hérode annonce son intention de rebâtir le Temple permet au roi de se lancer dans un parallèle, non dénué d’arrière-pensées, entre la domination perse et l’Empire romain. Si le second Temple était de faibles dimensions, affirme Hérode, c’était à cause des rois Cyrus et Darius qui n’avaient pas permis aux Juifs de construire un édifice plus grand. Hérode oppose l’assujettissement imposé aux Juifs par les Perses à l’amitié des Romains ; il compare Cyrus et Auguste, ce dernier laissant aux Juifs toute liberté pour reconstruire le Temple de Salomon. L’empereur romain est donc encore plus bienfaisant pour les Juifs que ne l’avait été autrefois le fondateur de l’Empire achéménide, pourtant présenté traditionnellement comme l’instrument de Dieu. Cyrus, dont la politique à l’égard des Juifs est ici dénigrée par Hérode, est coupable d’avoir imposé des limites à la restauration du Temple et donc à l’autonomie des Juifs. Zorobabel lui-même est traité avec condescendance : ce n’est pas de sa faute si le Temple manquait d’éclat et de grandeur, car il était soumis au grand roi perse.
L’« amitié » des Romains est placée par Hérode au-dessus de tous les bienfaits qui lui auraient été accordés par Dieu. Elle renvoie au titre officiellement conféré au roi par le Sénat, lors de sa désignation, en 40 av. J.-C. : rex socius et amicus Populi Romani, « roi allié et ami du Peuple Romain ». L’amicitia revêt une valeur politique bien précise dans l’Empire : elle désigne un rapport de vassalité entre le roi client et son maître, l’empereur33. Le souverain dit « ami » est, dans les faits, un vassal, un « roi asservi » (inservitus rex) pour reprendre l’expression employée par l’historien latin Tacite (Histoires 2, 81). Amicus est un euphémisme officiel pour inservitus. L’amitié en question est conçue comme une relation à sens unique, sans réciprocité : Hérode est l’« ami » d’Auguste, mais Auguste n’est pas l’« ami » d’Hérode.
Dans son discours, Hérode joue donc habilement sur les mots. Il feint de prendre la relation dans son premier sens, non comme un asservissement, mais comme un véritable lien amical. L’amitié de Rome selon Hérode est aussi réintégrée dans un contexte théocratique et présentée comme un cadeau divin.
Pour justifier encore, s’il le fallait, cette « amitié » des Romains, Hérode pouvait également se référer au premier livre des Maccabées, particulièrement élogieux pour la puissance romaine, opposée à la malfaisance des monarchies hellénistiques (1 M 8). Il faut peut-être voir une référence implicite au premier livre des Maccabées dans le rapprochement fait par Hérode entre l’Empire perse et celui des Macédoniens ; les deux peuples incarnent les impérialismes arrogants qui ont asservi les Juifs. Les Romains, au contraire, sont « bienveillants envers tous ceux qui se rangeaient à leurs côtés, accordant leur amitié à tous ceux qui venaient à eux » (1 M 8.1). C’est la raison pour laquelle Judas conclut « amitié et alliance » avec les Romains (1 M 8.17). L’auteur du premier livre des Maccabées, comme Hérode dans son discours, présente l’Empire romain comme une puissance d’une nature radicalement différente des États hellénistiques : l’amitié des Romains est bénéfique aux Juifs ; elle s’inscrit dans une tradition politique remontant à Judas Maccabée.
Les États clients, maintenus ou reconstitués par les Romains, sont censés matérialiser, par l’existence même de leurs frontières, le principe d’une souveraineté autonome à l’intérieur de l’Empire. Les peuples concernés peuvent ainsi conserver leur identité au sein de leur propre État. Hérode, Rex Iudaicus, et son royaume fonctionnent d’abord comme les symboles d’une souveraineté juive, maintenue en dépit de la conquête romaine et bien que toutes les régions placées sous l’autorité royale ne soient pas exclusivement juives.
Mais qu’en est-il en réalité ? Les États clients présentent un double intérêt pour Rome. Ils permettent tout d’abord de déléguer à des princes locaux l’administration de certaines provinces jugées secondaires ou peu hellénisées, suivant un système de « souveraineté à deux niveaux » selon l’expression de F. Millar34. Ils limitent ensuite les résistances et les révoltes contre Rome, dans la mesure où ils entretiennent la fiction d’une souveraineté locale. Ce n’est pas un hasard, comme nous le verrons plus loin, si la plupart des soulèvements des rois-messies surviennent à la mort d’Hérode le Grand, en 4 av. J.-C., alors qu’Archélaos ne porte pas le titre royal, ou encore après la disparition d’Agrippa Ier, dernier « roi de Judée », en 44. L’installation d’une administration directe sous l’autorité du préfet et le recensement de Quirinius, ressenti comme une perte de souveraineté, susciteront également des révoltes « nationales ».
Hérode se trouve, d’un point de vue institutionnel, dans une position double. Vu de l’extérieur, il est l’« ami » des Romains, c’est-à-dire leur vassal. Il n’a le droit de mener aucune politique extérieure indépendante. Il subit diverses limitations de son pouvoir, y compris dans son royaume, comme l’interdiction de frapper des monnaies d’or et d’argent ; seul le bronze, limité aux échanges locaux, est autorisé. Il est aussi obligé de rendre hommage à l’empereur en diverses occasions : en fondant des villes au nom de César Auguste, en organisant le culte impérial et d’autres manifestations d’allégeance à la puissance romaine, comme les Jeux Actiaques.
Du point de vue de ses sujets, Hérode n’en exerce pas moins une véritable autorité, puisque, dans les limites que nous venons d’évoquer, il peut administrer ses sujets à sa guise. La souveraineté suppose l’exercice de la puissance ; or Hérode a le pouvoir de maintenir l’ordre dans son royaume, de réprimer les opposants comme il l’entend, sauf s’il s’agit de citoyens romains, de protéger ses sujets contre les attaques des brigands venus des régions limitrophes, ou encore d’organiser la lutte contre la famine en important du blé ou en planifiant en partie la production agricole. Sa souveraineté, bien qu’entravée par son statut de vassal de l’empereur, est donc bien réelle.

Hérode, instrument de la « romanisation »
En 27 av. J.-C., Octave devient l’empereur Auguste. Il instaure le régime du principat, une monarchie de fait qui conserve, en apparence, le cadre des anciennes institutions républicaines. Des honneurs sont rendus au maître de l’Empire dans la plupart des provinces. Ils peuvent prendre diverses formes : culte d’Auguste considéré comme un dieu, concours athlétiques pour commémorer les victoires impériales, érection de monuments, statues et trophées à sa gloire.
Hérode ne peut se soustraire à ces obligations, bien qu’il soit conscient du fort sentiment antiromain qui caractérise ses sujets juifs. L’empereur attend du roi qu’il fasse acte de soumission au pouvoir et à l’idéologie impériale. C’est dans ce sens qu’il faut comprendre la politique de « romanisation » menée par Hérode.
Dans les provinces occidentales, Espagne et Gaule notamment, la « romanisation » correspond à un processus d’intégration dans l’Empire. Il s’agit d’un phénomène d’ordre essentiellement culturel qui suppose l’acculturation de populations adoptant certains traits de la civilisation romaine : langue, droit, onomastique, vêtement, nourriture, divertissements, etc.35. En revanche, le terme ne rend pas bien compte de la signification véritable de la politique hérodienne : du point de vue du roi, ce que l’on appelle parfois « romanisation » est avant tout une manifestation de soumission à Rome et à l’empereur. C’est ce qui explique le rejet dont elle a fait l’objet de la part des Juifs. La politique menée par Hérode à l’égard de Rome est ressentie comme une humiliation. Le problème est beaucoup plus politique que culturel : en s’opposant à la « romanisation » de la Judée, les Juifs ne s’inscrivent pas dans une logique de repli sur eux-mêmes, ni de rejet des autres cultures, ils contestent avant tout la domination de Rome. Les Pharisiens notamment ont bien compris que la culture (spectacles, théâtre, compétitions sportives…) n’était, pourrait-on dire, que la « vitrine » de l’impérialisme romain.
Hérode fait de l’instauration de Jeux en l’honneur de l’empereur le premier acte de sa politique de « romanisation ». Les compétitions sont officiellement nommées Jeux Actiaques, en référence à la bataille d’Actium, considérée comme le plus grand exploit d’Auguste. L’empereur est honoré comme un véritable demi-dieu, un héros dans le sens grec, à l’instar d’Héraclès ou de Thésée. Ces manifestations, à la fois gymniques (épreuves athlétiques), hippiques (courses de char) et musicales (concours de musique), sont en tous points calquées sur celles qui se tiennent dans le monde gréco-romain, notamment à Olympie. Les Jeux d’Hérode auront lieu tous les quatre ans, comme leur célèbre modèle olympique. Des appels à y participer sont affichés dans tout l’Empire. Le roi fait spécialement construire, à Jérusalem, un théâtre ainsi qu’un amphithéâtre, en dehors de la ville, pour y recevoir les nombreux concurrents venus de tout le bassin méditerranéen, appâtés par les riches récompenses que le roi promet de remettre aux vainqueurs36. Assurément, Hérode cherche à intégrer la Judée dans son environnement gréco-romain, mettant les Juifs en conformité avec les pratiques en vigueur dans le reste de l’Empire. Mais là n’est pas l’essentiel. Le théâtre est le lieu privilégié de la propagande impériale : le monument et ses environs sont chargés d’inscriptions à la gloire d’Auguste, vainqueur d’Actium et pacificateur de l’Empire. Des images d’armes et de tenues militaires prises à l’ennemi forment des monuments appelés trophées, comme ailleurs dans le monde romain. L’architecture, dans son ensemble, n’a pour fonction première que de célébrer les qualités héroïques de l’empereur. On peut en dire de même des concours qui sont organisés. Tous sont placés sous le patronage impérial. Les compétitions athlétiques constituent autant d’hommages à la prétendue vertu d’Auguste.
Hérode joue également un rôle de diffuseur du culte impérial, mais seulement dans les cités et territoires non juifs de son royaume. La Judée et les régions où la Torah est en vigueur sont dispensées des honneurs divins dus à l’empereur. Seul Caligula tentera, peu avant sa mort, d’imposer son culte aux Juifs, ainsi que l’érection de sa statue dans le Temple ; mais son successeur, Claude, reviendra sur sa décision, comme nous le verrons plus loin.
Octave possède officiellement une dimension surhumaine depuis qu’il a pris, en 27 av. J.-C., le surnom d’Auguste ou « Vénérable », jusqu’alors réservé aux dieux et au sacré. Mais l’empereur n’est pas considéré comme un dieu à part entière ; il ne le deviendra qu’après sa mort, lors de son apothéose, c’est-à-dire son élévation céleste. Il y a cependant en lui, déjà de son vivant, une parcelle de divinité, appelée Numen ou Genius, à laquelle un culte doit être rendu. En fait, ce culte est plus celui de la fonction impériale que de la personne de l’empereur ; il constitue une marque d’allégeance et de soumission au pouvoir romain.
Hérode fait édifier et consacrer de grands temples en l’honneur d’Auguste à Césarée Maritime, Sébasté et Césarée-Panéas. De ce point de vue, il met les territoires non-juifs de son royaume en conformité avec le reste du Proche-Orient romain, notamment la Syrie où, dès les années 20 av. J.-C., chaque district possède son Kaisareion, « sanctuaire de César ».
À Jérusalem, le roi institue des sacrifices quotidiens, offerts dans le Temple pour le bien-être d’Auguste. On peut y voir une sorte de substitut du culte impérial, adapté à la religion juive et autorisé par la Torah, dans la mesure où l’empereur, bien qu’honoré par ces sacrifices, n’est pas officiellement considéré comme un dieu37. Hérode parvient donc habilement à contourner les interdits propres au judaïsme pour rendre chaque jour hommage à l’empereur dans le principal sanctuaire de son royaume. En 66, l’abolition de cette pratique sera le signe de la révolte ouverte des Juifs contre Rome.


4. Les symboles du pouvoir
Diadéma, couronne, sceptre et pourpre
Le diadéma, le sceptre et la pourpre sont les trois principaux insignes de la royauté hellénistique38. Dans la description que donne Josèphe de la tenue d’Hérode lors de ses funérailles (AJ XVIII, 197 et BJ I, 671), ces trois attributs sont présents. Mais aussi un quatrième : la couronne ou stéphanos. Écoutons Josèphe : « On le portait sur une litière d’or parsemée de pierreries précieuses et variées. Il y avait une couverture pourpre. Le mort était revêtu de pourpre, paré d’un bandeau (diadéma) surmonté d’une couronne (stéphanos) d’or, et un sceptre était étendu à côté de sa main droite » (AJ XVIII, 197).
Le terme grec diadéma ne doit pas être traduit en français par « diadème ». Il désigne non une couronne métallique, mais un bandeau de tissu, symbole de victoire athlétique. Il est présent pour la première fois comme attribut monarchique sur les monnaies de Ptolémée Ier Sôter (305-283 av. J.-C.), fondateur de la dynastie des Lagides, en Égypte. Le diadéma est censé montrer que le basileus est le champion des dieux sur terre, notamment de Zeus, la victoire constituant la preuve manifeste de l’élection divine du souverain. Le bandeau, repris par les Séleucides et par tous les souverains gréco-macédoniens, devint l’attribut le plus courant, pour ne pas dire le plus banal, de la monarchie de type hellénistique.
À leur tour, les Hasmonéens s’en emparèrent. Le diadéma apparaît sur le monnayage d’Alexandre Jannée (103-76 av. J.-C.). Mais la reprise de ce symbole monarchique hellénistique n’impliquait aucune trahison des traditions juives, puisque l’objet en lui-même n’était frappé d’aucun interdit. Pour marquer la différence avec les basileis gréco-macédonien, le diadéma d’Alexandre Jannée est d’ailleurs associé à une étoile à huit branches, symbole de royauté messianique et davidique dans la Bible (Nb 24.17)39.
Sur les monnaies d’Hérode, le diadéma est le plus souvent accompagné d’un signe en forme de croix qui n’a pas d’équivalent dans le monnayage hellénistique. Il ne peut donc s’agir que d’un symbole juif, comme l’ont souligné J. Meyshan et Y. Meshorer40. En fait, ce n’est pas une croix, mais la lettre paléohébraïque tav qui possède, selon le Talmud de Babylone une valeur propitiatoire : « Sur la couronne des rois oints et pour les prêtres, on dessine un signe en forme de lettre khi. Rabbi Menashe dit : il s’agissait de la lettre grecque khi » (Keritot, 5b)41. Le tav est un signe de protection, une amulette qui écarte les mauvais esprits et protège le roi. Sa forme enpaléohébreu est équivalente au khi grec. L’extrait ci-dessus nous apprend qu’il figure sur la couronne des rois et des prêtres. C’est sans doute la raison pour laquelle il est toujours étroitement associé au bandeau royal sur les monnaies, qu’il se trouve à l’intérieur ou sous le bandeau, suivant les variantes (fig. 1). Le tav placé à l’intérieur du diadéma peut également être constitué de deux branches de palmier croisées (fig. 2.17). Dans ce cas, la signification bienfaisante de la palme s’ajoute au symbole protecteur, comme pour en accroître l’efficacité. La « croix » est donc censée protéger Hérode contre les esprits malfaisants ; elle a peut-être aussi pour but de présenter le roi comme le vainqueur des démons. Dans ce sens, Hérode s’attribuerait des qualités propres à Salomon. On racontait, en effet, que le monarque biblique connaissait des charmes pour expulser les démons et soulager les malades42.
On connaît plusieurs variantes de l’association du bandeau royal et du tav : diadéma fermé encerclant la « croix », diadéma ouvert encerclant la « croix », diadéma ouvert au-dessus de la « croix », ouvert sans « croix » ou encore fermé sans « croix » (fig. 1 ; de gauche à droite).
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Fig. 1 : variantes du diadéma d’Hérode avec ou sans tav.


 
 
 
À quoi ressemblait le sceptre d’Hérode ? Dans la tradition juive, il s’agit d’un bâton orné en son sommet de la reproduction d’une grenade dont un exemplaire en ivoire a été retrouvé à Jérusalem43. Ce sceptre symbolise encore le pouvoir du grand prêtre à l’époque hasmonéenne, comme le montre l’étude des monnaies frappées par les souverains de cette dynastie44.
Dans les monarchies hellénistiques, une lance ou un glaive pouvaient tenir lieu de sceptre royal. Mais il existe aussi un sceptre grec à proprement parler : il s’agit d’une baguette, vraisemblablement en or, dont l’extrémité supérieure est terminée par un petit globe, comme on peut le voir sur quelques gemmes et monnaies ptolémaïques45. Dans le cas d’Hérode, le bâton sacerdotal judéen aurait été inapproprié, puisque le roi se tenait scrupuleusement à l’écart des cérémonies du Temple. Le roi possédait donc plutôt un sceptre d’un type comparable à celui des Ptolémées ou des autres monarques hellénistiques.
La pourpre est portée par les rois hellénistiques sous la forme d’une chlamyde, court manteau dont sont également vêtus certains courtisans et officiers royaux. Bien que d’origine gréco-macédonienne, ce vêtement a été repris par les Hasmonéens. L’ethnarque et grand prêtre Simon le porte dès 140 av. J.-C., comme le révèle un passage du premier livre des Maccabées (1 M 14.44). La pourpre n’a donc pas de signification culturelle ni ethnique propre : elle désigne la royauté ou le pouvoir princier de manière générale.
Dans la description que donne Josèphe du vêtement du cadavre d’Hérode, lors de ses funérailles, on note la présence de deux couvre-chefs, le diadéma et le stéphanos, le second étant placé légèrement au-dessus du premier de manière à ne pas le cacher.
Pourquoi cette association entre ces deux attributs ? Le bandeau représente le monarque hellénistique dont il est le principal insigne, comme nous l’avons vu. Par contre, le stéphanos n’est pas un attribut habituel du basileus gréco-macédonien. On retrouve cependant le double couvre-chef sur les représentations de certains Ptolémées. Ainsi, sur le chaton d’une bague-sceau en or, conservée au Louvre, Ptolémée V ou VI porte à la fois le diadéma et le pschent, double couronne pharaonique. Cette association de l’emblème du monarque hellénistique et de celui du pharaon traditionnel souligne le caractère bicéphale de la monarchie ptolémaïque ; Ptolémée se voulant autant un basileus qu’un Horus vivant46.
On peut donc avancer l’hypothèse que le diadéma et le stéphanos, conjointement portés par Hérode, aient traduit symboliquement le caractère janiforme de la monarchie hérodienne, à la fois juive et hellénistique. Les derniers Ptolémées, de même qu’Hérode, apparaissaient comme des Janus. Au diadéma symbolisant le basileus, Hérode a pu ajouter la couronne qui devait renvoyer au couvre-chef du melek, le roi biblique. Cette couronne ou diadème métallique est appelée nézèr (« consécration ») dans la Bible où elle apparaît comme l’insigne royal par excellence47. Le nézèr est porté par Saül puis par David. « J’ai, dit David, pris le nézèr qu’il (Saül) avait sur la tête » (2 S 1.10). Il est également porté par le roi de Juda, Joas : « Alors Yehoyada fit sortir le fils du roi, mit sur lui le nézèr et les insignes de la royauté » (2 R 11.12). Le nézèr est encore un attribut du Messie dans les Psaumes (Ps 89.40 ; 132.18). Mais, en l’absence de toute représentation ou description littéraire précise, la forme de ce diadème biblique, équivalent judéen du pschent pharaonique, n’est plus connue aujourd’hui. Toute reconstitution du nézèr autant que du stéphanosd’Hérode serait donc particulièrement hasardeuse.
Cependant, le témoignage de Josèphe n’en demeure pas moins essentiel, si toutefois notre interprétation est juste : Hérode, roi juif, se pare de la couronne du roi biblique, prétendant être l’incarnation d’un nouveau Salomon, mais, coiffé du diadéma hellénistique, il revendique aussi le statut de basileus, afin de régner sur les populations non juives de son royaume.

L’aigle d’Hérode : aigle ou chérubin ?
Un aigle figure sur une monnaie en bronze d’Hérode le Grand (fig. 2.11)48. L’oiseau ne tient rien entre ses serres, contrairement à l’aigle, symbole de Zeus, que l’on représente tenant le foudre. L’aigle d’Hérode est comparable à l’oiseau qui apparaît sur les monnaies de deux autres royaumes clients contemporains : la Commagène, au nord de la Syrie, et la Nabatène. Hérode semble donc avoir voulu imiter le monnayage de ses voisins. Mais l’introduction d’une image animale en Judée n’allait pas de soi.
Le tribut au Temple était payé, au Ier siècle av. J.-C., en shekels de Tyr, ornés du buste d’Héraklès-Melqart et de l’aigle tyrien tenant un éperon de galère. Les shekels tyriens furent même considérés comme « argent sacré » entre 126 av. J.-C. et 57 apr. J.-C., comme le montrent certains documents papyrologiques49. La présence de monnaies étrangères ornées d’images humaines et animales n’était donc pas prohibée en Judée, pas même dans le sanctuaire de Jérusalem.
Si la représentation du rapace revêt une dimension exceptionnelle sur la monnaie d’Hérode, c’est parce qu’elle constitue une première dans le monnayage juif : jamais auparavant aucun animal n’avait été représenté dans la numismatique, conformément à une stricte interprétation du « deuxième commandement » exprimé dans l’Exode (Ex 20.4) et le Deutéronome (Dt 5.8) : « 8 Tu ne te feras pas d’idole, rien qui ait la forme de ce qui se trouve au ciel là-haut, sur terre ici-bas ou dans les eaux sous la terre. »
En plus d’une apparente transgression de la Loi, l’aigle pouvait être interprété par les Juifs comme une marque de soumission à Rome, ce qui constituait une circonstance aggravante pour le roi. Comme l’a montré J. Gutman, le radicalisme anti-iconique des Juifs, que l’on constate à la fin de l’époque hellénistique et au début de l’époque romaine, s’explique en grande partie par un rejet, tout d’abord de l’hellénisme, puis de la domination romaine : la haine contre l’oppression étrangère et le zèle pour la Loi allaient de pair50. Le problème doit être replacé dans le contexte de chaque époque de l’histoire juive. L’interdit est diversement interprété selon les périodes. C’est à la fin de l’époque hellénistique et au Ier siècle apr. J.-C. que les Juifs se réfèrent le plus fréquemment au « deuxième commandement » et réagissent violemment contre les infractions. Josèphe rapporte plusieurs crises : l’affaire des trophées du théâtre de Jérusalem, interprétés comme des figures humaines (AJ XV, 270-276), et l’épisode sanglant de l’aigle fixé par ordre d’Hérode au-dessus de la porte du Temple (AJ XVII, 151-161 ; BJ I, 648-655). Plus tard, l’affaire des enseignes de Pilate (AJ XVIII, 55-59 ; BJ II, 169-174) et le conflit suscité par la statue que Caligula veut faire ériger dans le sanctuaire (AJ XVIII, 257-309 ; BJ II, 184-204) sont deux autres exemples de cette sensibilité extrême aux images. Par contre, à partir du milieu du IIe siècle apr. J.-C., les rabbins ne condamnent plus leurs contemporains qui décorent les synagogues de peintures ou de mosaïques figuratives51.
On peut mettre la monnaie d’Hérode en relation avec l’aigle d’or que le roi fit placer au-dessus d’une porte du Temple, à la fin de son règne, provoquant la colère d’un groupe de Pharisiens, menés par Judas et Matthias, qui s’empressèrent d’aller l’arracher52. La répression qui suivit fut sanglante, comme le rapporte Josèphe ; Judas et Matthias furent brûlés vifs. La monnaie pourrait être contemporaine de ce drame, ou le précéder : le petit bronze aurait alors été une sorte de coup d’essai, avant l’érection de l’aigle du Temple, deuxième étape d’une même politique iconographique.
Mais le problème est de savoir ce qui a pu motiver Hérode. Pourquoi cette rupture avec le « deuxième commandement » ? Les aigles des monnaies comme celui du Temple constituent des exceptions a priori difficilement compréhensibles. Comment Hérode a-t-il pu les justifier ? Comme le remarque M. Goodman, Hérode, en plaçant l’aigle sur le Temple, devait penser que cela lui était permis par la Loi « puisqu’il venait précisément de consacrer des années et d’énormes sommes d’argent à s’assurer que l’édifice serait perçu par ses sujets comme à la fois splendide et casher »53. En fait, bien que les représentations animales soient contraires à la Loi, elles n’impliquent nullement, de la part du roi, un renoncement au modèle davidique et salomonien. Bien au contraire, Hérode a pu tirer la justification de ses aigles dans la Bible elle-même qui est loin d’être un écrit univoque. L’auteur du premier livre des Rois nous dit que Salomon possédait un trône décoré de lions (1 R 10.19-20), et, surtout, qu’il avait fait placer dans le Temple des sculptures en bois doré représentant des chérubins ailés : « Il plaça les chérubins au milieu de la Maison, à l’intérieur. Les chérubins avaient les ailes déployées » (1 R 6.27).
Il est à ce propos extrêmement intéressant de noter que Josèphe (AJ VIII, 82) traduit par « aigle » (aétos) le mot « chérubin » employé par l’auteur du premier livre des Rois (1 R 7.29). Il est question, dans ce passage, des bases de bronze destinées aux cuves d’eau, dans le Temple. L’auteur du premier livre des Rois écrit qu’elles sont ornées de « lions, taureaux et chérubins », ce que Flavius Josèphe traduit par les termes grecs : leôn, tauros et aétos (lion, taureau et aigle). On peut voir dans cette transposition grecque la preuve que les contemporains d’Hérode étaient parfaitement conscients du rapprochement qui pouvait être fait entre la politique architecturale et iconographique prêtée à Salomon et celle menée par Hérode sur l’esplanade du Temple.
Les images des chérubins ne sont nullement condamnées par l’auteur du livre des Rois, car elles traduisent la piété de Salomon. Mais, dans le même livre, quelques chapitres plus loin (1 R 12.26-33), on apprend que le roi Jéroboam a commis un grave péché, lorsqu’il a fait placer deux statues de veaux sur les hauts lieux de Béthel et de Dan. C’est que, cette fois, les représentations sont synonymes d’idolâtrie : Jéroboam offre des sacrifices aux veaux qu’il a fabriqués. Le « deuxième commandement » ne suppose donc pas, dans la Bible, un rejet de toutes les images animales, seulement de celles qui sont considérées comme impies : les images qui peuvent devenir des idoles. Ainsi, comme l’a très justement écrit J. Ouellette, « au fond, c’est le symbolisme que l’on attachait à telle ou telle image qui en déterminait le caractère licite ou illicite »54. On peut également dire, avec P. Prigent, que dans le judaïsme « il y a image et image »55.
Hérode, aidé par ses conseillers, dont certains étaient de fins connaisseurs de la tradition biblique, peut donc considérer qu’il n’innove pas en introduisant des aigles dans la numismatique et dans le Temple, mais qu’il renoue avec un glorieux passé. Prétendant se comporter comme un nouveau Salomon, Hérode est tenté de relativiser l’interdiction des images ; il veut revenir à l’ancienne interprétation biblique du « deuxième commandement ». Ses conseillers ont dû lui rappeler que c’était Judas Maccabée qui avait éliminé toutes les représentations à Jérusalem, lors de la « purification » du Temple. Les Maccabées ont été les véritables initiateurs d’une purge des images, considérées comme un danger potentiel, car elles étaient associées à l’idolâtrie et à l’hellénisme. Mais Hérode prétend renouer avec l’époque du premier Temple, rompant avec le sanctuaire « purifié » par Judas.
Une découverte réalisée dans le palais-forteresse de l’Hérodion semble confirmer cette tentative d’affranchissement par rapport au refus inconditionnel des images et ce souci de revenir à une conception de l’interdit, antérieure aux Maccabées. Les représentations animales sont, en règle générale, absentes de la décoration de l’Hérodion, mais quelques oiseaux peints apparaissent tout de même sur des fresques murales56. Bien entendu, il ne s’agit pas d’images-idoles, mais leur caractère exceptionnel interdit également de les considérer comme de simples thèmes décoratifs. Comme nous l’avons dit plus haut, Josèphe traduit par « aigle » (aétos) le mot « chérubin » du premier livre des Rois. Les Juifs du Ier siècle av. J.-C. se représentaient donc le chérubin comme une sorte d’oiseau, et ce d’autant plus facilement que l’auteur du premier livre des Rois insiste sur la majesté et la beauté des ailes des chérubins de Salomon (1 R 6.24 et 27). Il paraît donc tentant de reconnaître, dans les oiseaux des fresques de l’Hérodion, une référence directe aux chérubins de Salomon et une tentative d’interprétation iconographique de ceux-ci. Nous pouvons en dire de même de l’aigle du Temple : s’il s’agit d’un aigle-chérubin, la « provocation » d’Hérode prend tout son sens. Il ne s’agit que d’une entorse relative à la Loi telle qu’elle avait été interprétée par les Hasmonéens, non d’une provocation à l’encontre du judaïsme biblique. Du point de vue d’Hérode, c’est Judas et Matthias, les Pharisiens, qui sont des impies, coupables d’avoir commis un grave sacrilège (AJ XVII, 163).
Il aurait été hautement improbable que le roi, après avoir tant cherché à se présenter comme un souverain pieux, en faisant reconstruire le Temple, dans le respect le plus strict de toutes les règles de pureté, ait délibérément voulu provoquer les Juifs et pris le risque de perdre, sur un coup de tête, tout le crédit acquis après l’inauguration du nouveau sanctuaire57. Il n’est d’ailleurs pas dit qu’Hérode ait fait placer l’aigle sur la porte du sanctuaire lui-même. On imagine mal des Juifs pieux comme Judas et Matthias escaladant la façade principale alors que le sanctuaire n’est accessible qu’aux seuls prêtres. Peut-être la mégalè pylè (« grande porte »), selon l’expression de Josèphe (BJ I, 650), désigne-t-elle l’entrée de l’esplanade du Temple, lorsque, venant de la ville haute, on passait par l’Arche dite aujourd’hui « de Wilson ». Josèphe n’emploie pas le superlatif mégistè qui aurait davantage convenu s’il s’était agi de désigner la principale porte du Temple. Il n’est donc pas même certain que l’oiseau ait été visible depuis la cour du sanctuaire.
Nous pensons donc qu’il ne faut voir dans cette affaire aucune offense, mais une tentative de retour à la tradition biblique, à la fois modérée et par étapes. Le roi ne place pas son aigle dans le Saint des Saints où se trouvaient pourtant, autrefois, les chérubins de Salomon ; il cherche à affirmer, de manière progressive, sa volonté d’imitation du modèle salomonien ; il prône un retour à l’interprétation première du « deuxième commandement », antérieure à la « libération » du Temple par Judas Maccabée. Après les peintures d’oiseaux de l’Hérodion et les aigles des monnaies, le rapace du Temple, à la fin du règne d’Hérode, n’est sans doute qu’un pas de plus en direction du modèle royal biblique : les aigles n’ont rien de romain ni d’impie, il s’agit de l’interprétation hérodienne des chérubins de Salomon. L’aigle hérodien, bien que d’apparence grecque, est réinterprété et adapté par Hérode aux plus anciennes traditions de son peuple. Il symbolise la piété du roi et sa volonté de retour au modèle salomonien.

La numismatique, miroir de l’idéologie royale
L’étude de la numismatique permet de dresser le catalogue des images et symboles que le roi a voulu associer à son nom58. Il ne s’agit pas de signes neutres qui n’auraient servi qu’à décorer les monnaies, mais de motifs dont la signification politique ou religieuse appartient à un programme iconographique d’ensemble destiné à diffuser une certaine image du pouvoir.
Mis à part la monnaie ornée de l’aigle déjà évoquée, le monnayage d’Hérode est aniconique. Il respecte de manière stricte le « deuxième commandement ». Par l’absence de portraits du souverain, les monnaies d’Hérode se différencient donc, au premier coup d’œil, de celles des États voisins. Elles affichent leur judaïté dans un contexte culturel dominé par l’hellénisme et la banalisation des images humaines.
On peut diviser les motifs des monnaies d’Hérode en deux groupes :
– ceux qui, comme le tav, sont en lien avec la religion juive et le culte rendu dans le Temple ;
– ceux qui, comme le diadéma, sont empruntés aux monarchies hellénistiques, mais ne sont pas ressentis comme des symboles de paganisme et d’idolâtrie.
Hérode reprend certains motifs végétaux au monnayage de ces prédécesseurs hasmonéens. La grenade, qu’on peut considérer à la fois comme un symbole de la terre de Judée et comme un motif sacerdotal, apparaît au revers d’une monnaie datée de l’an 3 (fig. 2.2). Ce fruit est considéré, dans la Bible, comme un des produits propres à la Judée (Nb 13.23 ; Dt 8.8) ; mais c’est surtout un élément décoratif qui orne le chandelier d’or du Temple (menorah), selon Flavius Josèphe (AJ III, 145), les chapiteaux du sanctuaire (1 R 7.18), ainsi que le vêtement sacerdotal ou éphod (Ex 28.33).
Des branches de palmier sont visibles sur plusieurs types monétaires, qu’il s’agisse de deux palmes symétriques encadrant un objet (fig. 2.4 et 2.9), d’une palme seule au centre de la monnaie (fig. 2.8), ou encore de deux palmes croisées dans un diadéma (fig. 2.17). Dans le monde grec, la palme est l’attribut de Niké, allégorie de la victoire. Mais la branche de palmier, détournée de son sens originel, peut également fonctionner comme un symbole religieux juif. Elle évoque le lulab du rituel de la fête des Tabernacles (Sukkoth), c’est-à-dire une tige de palmier seule, ou encore un bouquet composé d’une branche de palmier associée à d’autres espèces (myrte, saule) et au cédrat. La palme pouvait donc revêtir deux niveaux de signification comme symbole grec de victoire et comme objet cultuel juif. Sur certaines monnaies, la palme stylisée compte sept branches (fig. 2.18). On peut y voir une référence intentionnelle à la forme de la menorah.
La corne d’abondance, extraite du monnayage hellénistique et déjà présente sur les monnaies hasmonéennes, est également reprise par Hérode. Elle apparaît simple (fig. 2.12) ou double, sous la forme de deux cornes croisées symétriques (fig. 2.14). Il s’agit d’un symbole de prospérité et de fertilité agricole, fréquent dans la numismatique séleucide et surtout lagide59. Débordantes de grappes de raisin, de gâteaux pyramidaux et de fruits ronds, parmi lesquels on reconnaît des grenades, les cornes émergent, le plus souvent, d’une sorte de calice qui les réunit à la base quand elles sont doubles. Elles sont également nouées par un diadéma dont on voit flotter les extrémités (fig. 2.14). Ces cornes symbolisent la fertilité dont Hérode se veut le garant, en tant que nourricier de son peuple.
[image: : Hérodele Grand]Fig. 2.1 à 2.20 (de gauche à droite et de haut en bas) : monnaies d’Hérode le Grand. Bronze. 2.1 : caducée ; 2.2 : grenade ; 2.3 : trépied et lébès ; 2.4 : casque du Salut (?) ; 2.5 : casque militaire ; 2.6 : bouclier ; 2.7 : aplustre ; 2.8 : palme (lulab) ; 2.9 : table à trois pieds ; 2.10 : diadéma et tav ; 2.11 : aigle (chérubin ?) ; 2.12 : corne d’abondance ; 2.13 : ancre ; 2.14 : double corne d’abondance ; 2.15 : ancre ; 2.16 : navire ; 2.17 : palmes croisées (tav) ; 2.18 : palme (menorah ?) ; 2.19 : inscription grecque « roi Hérode » ; 2.20 : ancre dans une couronne de laurier (calques d’après G.F. Hill et D. Hendin).


Un casque à cimier orne l’avers de monnaies datées de l’an 3 (fig. 2.5). Le revers est occupé par un bouclier rond à décor géométrique (fig. 2.6). Ces objets sont représentés à la manière gréco-macédonienne, la monnaie s’inspirant du monnayage des rois hellénistiques. On peut voir dans ces symboles militaires une référence à la victoire d’Hérode sur Antigone Mattathias, en l’an 3 du règne. Mais leur signification est aussi plus générale : il s’agit de souligner la puissance militaire du souverain. Le casque est l’un des attributs de David : Saül remet au jeune héros un couvre-chef en bronze avant son fameux combat contre Goliath (1 S 17.38). Quant aux boucliers de David, ils furent par la suite consacrés dans le Temple (2 R 11.10). Repris par Hérode, le casque et le bouclier servent d’illustration au thème du roi victorieux, faisant écho à la tradition biblique.
Un caducée apparaît sur deux monnaies d’Hérode : seul (fig. 2.1), ou au centre de deux cornes d’abondance symétriques (fig. 2.14). Il est emprunté à l’iconographie grecque. Mais, dans son nouveau contexte, il ne fait nullement référence aux dieux Hermès ou Asclépios qui en sont pourvus dans la mythologie hellénique ; il évoque le bonheur dans un sens très large. L’image du caducée était très largement diffusée dans le monde sémitique : on la retrouve sur le monnayage des Ituréens, peuple de l’Anti-Liban60, ou encore sur divers monuments de Phénicie61.
Hérode a également recours à plusieurs symboles marins. Sur une monnaie datée de l’an 3 apparaît l’aphlaston ou aplustre (fig. 2.7), ornement de la poupe d’un navire, symbole de puissance maritime, imité des monnaies phéniciennes, notamment de la cité d’Arados62. Une galère figure sur de petits bronzes (fig. 2.16). On trouve aussi une ancre (fig. 2.13, 2.15 et 2.20). Il s’agit de souligner l’ouverture maritime du royaume grâce à la possession de débouchés méditerranéens. On peut aussi voir dans ces symboles, comme le suggère Y. Meshorer, une référence au port de Césarée63. L’ancre, placée au centre d’une couronne de laurier, pourrait célébrer la fondation du port hérodien (fig. 2.20), le laurier évoquant l’empereur Auguste auquel Césarée est dédiée. Au revers (fig. 2.19), l’inscription n’est pas au génitif, mais au nominatif : ΒΑΣΙΛΕΥΣ ΗΡΩΔΗΣ ; « (Le) roi Hérode ». L’émission célèbre autant la fondation de Césarée Maritime que le nom du roi fondateur de la cité. Bien qu’empruntée au monnayage grec, la couronne de laurier figurait déjà sur le monnayage hasmonéen ; elle n’est nullement frappée d’interdit puisqu’il s’agit d’un motif inanimé dans lequel il ne faut voir aucune référence à la mythologie hellénique.
Des objets cultuels faisant partie du mobilier du Temple, chandelier à sept branches ou menorah et table d’exposition des pains, apparaissent pour la première fois sur le monnayage d’Antigone Mattathias. Sur les monnaies du dernier roi hasmonéen, ils possèdent leur aspect traditionnel dépourvu de toute influence hellénique. Hérode préfère, quant à lui, des objets d’apparence plus « moderne », inspirés du mobilier des sanctuaires grecs. C’est le cas d’un trépied qui apparaît sur des monnaies datées de l’an 3 (fig. 2.3). L’objet est calqué sur le trépied d’Apollon, tandis que le récipient qu’il soutient rappelle le lébès, ou chaudron, généralement associé au trépied dans la numismatique grecque. Mais, sur les monnaies d’Hérode, il ne faut voir aucune référence au dieu de Delphes : c’est le culte de Yahweh qui est évoqué par cet emprunt non prohibé à l’iconographie hellénique. D’ailleurs, Josèphe n’hésite pas à comparer le mobilier du Temple à celui du sanctuaire d’Apollon à Delphes ; il affirme que Moïse avait mis dans le tabernacle une table semblable à celles qui se trouvaient dans le temple delphique (AJ III, 139). La comparaison n’était pas impie, mais valorisante pour le sanctuaire de Jérusalem. Le trépied des monnaies d’Hérode représente peut-être l’autel des parfums qui se trouvait à côté de la table d’exposition des pains. Le choix du trépied traduit néanmoins une volonté de « modernisation » des objets cultuels. La représentation d’une table à trois pieds incurvés confirme cette intention (fig. 2.9). Cette table est d’un type courant au Proche-Orient à l’époque hellénistique et romaine : un petit meuble du même genre est peint dans un tombeau de Marissa du IIe siècle av. J.-C.64 ; on le retrouve encore au revers de monnaies de Damas du IIIe siècle65. Il pourrait s’agir d’une table de proposition supportant une coupe. Les deux palmes ou branches qui encadrent le meuble évoquent sans doute un rituel. Ce mobilier correspond à la nouvelle architecture du Temple reconstruit par Hérode. On peut y lire un double message, soulignant à la fois la piété et la modernité du souverain. Hérode veut apparaître comme un roi juif pieux qui n’hésite pas à intégrer les modes de son temps, pour peu qu’elles soient compatibles avec le judaïsme.
À l’avers de la monnaie de l’an 3 dont le revers est orné du trépied supportant le lébès figure un motif aussi original qu’énigmatique, qui n’a fait à ce jour l’objet d’aucune explication pleinement satisfaisante (fig. 2.4). Les historiens qui se sont penchés sur la question reconnaissent un casque du type du pilos des Dioscures, à l’exception de J. Meyshan, qui propose de voir dans l’objet un brûle-parfum dont le pilos serait en fait le couvercle. Mais cette hypothèse n’a pas été reprise par d’autres chercheurs, car elle se fonde sur une comparaison anachronique avec des brûle-parfum arabes modernes. S. Brenner n’apporte pas grand-chose, sinon que le motif représente bien un casque à cimier. J.-P. Fontanille et D.T. Ariel font le point sur les diverses interprétations de cette monnaie ; quant à D.M. Jacobson, il reprend l’interprétation la plus répandue qui fait du pilos un symbole « païen », en étroite relation avec le philhellénisme du roi66. En fait, l’analyse de D.M. Jacobson est naïve, car elle ne prend tout simplement pas en compte le fossé qui peut exister entre la réalité et le discours officiel diffusé par le monnayage. Les symboles qui figurent sur les monnaies d’Hérode n’ont rien à voir avec les goûts personnels du roi, mais avec l’image que celui-ci voulait diffuser de lui-même. Or le roi cherche en premier lieu à apparaître comme un souverain juif traditionnel. C’est en partant de ce constat qu’il faut tenter d’expliquer la signification du casque des monnaies. Qu’a donc voulu signifier Hérode par le choix de ce motif, précisément en l’an 3 de son règne ?
Surmonté d’une étoile à huit branches, le casque repose sur une table basse dont le plateau a les extrémités recourbées vers le haut, comme des cornes. Deux palmes symétriques semblent converger en direction de l’étoile. Sur les exemplaires en bon état de conservation, on remarque que des feuilles de vigne ou de lierre sont posées sur le couvre-chef. Il peut s’agir autant d’une décoration du casque lui-même que d’une couronne végétale déposée par-dessus. Les extrémités d’un bandeau, sans doute le diadéma, flottent entre les pieds de la table.
Le motif du casque est emprunté à l’iconographie grecque. Il s’agit d’un couvre-chef appelé pilos porté par les Dioscures, Castor et Pollux. Sur les monnaies d’Hérode, l’emprunt de ce motif n’implique cependant nulle référence aux deux héros de la mythologie, d’autant plus que le pilos y est unique, alors que deux casques apparaissent toujours sur les monnaies grecques. La dualité, principe fondamental du mythe des Dioscures, est ici abandonnée. Le motif est donc extrait de son contexte grec d’origine et affecté à une nouvelle signification.
L’étoile fait partie, au même titre que le pilos, des attributs des Dioscures. Surmontant le buste royal dans l’iconographie des rois séleucides, elle peut également souligner la dimension surhumaine du basileus67.
Mais, dans le contexte judéen, il est inconcevable qu’elle évoque une quelconque divinisation du souverain ; l’astre symbolise la royauté, désignant l’onction divine du monarque juif, considéré comme un roi-messie, « Oint du Seigneur ». L’étoile est, en effet, associée à David (1 S 14.12), ainsi qu’à la royauté dans la prophétie de Balaam : « Je le vois, mais ce n’est pas pour maintenant ; je l’observe, mais non de près : de Jacob monte une étoile, d’Israël surgit un sceptre qui brise les tempes de Moab et décime les fils de Seth » (Nb 24.17). Suit l’énumération des conquêtes militaires que réalisera le futur roi d’Israël. Il est vraisemblable qu’Hérode ait voulu se présenter lui-même comme ce roi guerrier annoncé par la tradition juive ; l’étoile renvoyant à la royauté davidique et aux prétentions messianiques du souverain68.
Quant au couvre-chef lui-même, nous émettons l’hypothèse qu’il fait référence au casque comme image du Salut, tel qu’il apparaît dans les prophéties d’Ésaïe : « Il (le Seigneur) a revêtu la justice comme une cuirasse, mis sur sa tête le casque du Salut » (Es 59.17). Le choix du pilos des Dioscures, divinités secourables, a pu sembler cohérent pour représenter ce « casque du Salut » qui n’était jusque-là qu’une image littéraire. Sorti de son contexte grec, le pilos devient un attribut du roi-messie justicier que prétend incarner Hérode lors de la prise de Jérusalem, en 37 av. J.-C.
Mais il faut également considérer le motif dans son ensemble. Le casque est posé sur une table basse pourvue d’anneaux, comme nous l’avons dit plus haut. On trouve la description de ce meuble dans l’œuvre de Josèphe (AJ III, 140), l’historien évoquant, parmi le mobilier du Temple, une table et un autel dont les extrémités étaient ornées d’anneaux, dans lesquels on passait des bâtons pour que les prêtres puissent les porter. Ce sont des anneaux de ce type qui sont représentés sur la monnaie d’Hérode. On peut donc, par comparaison avec le mobilier décrit par Josèphe, en déduire que l’objet sur lequel est posé le casque est une table d’offrande. Au lendemain de sa victoire, en 37 av. J.-C., comme l’indique la mention de l’an 3 au revers de la monnaie (fig. 2.3), Hérode a pu faire déposer dans le Temple le casque, symbole du Salut, qu’il consacrait à Dieu. La consécration d’objets à Yahweh dans le sanctuaire était une pratique courante ; la lance et les boucliers de David y avaient été déposés par Salomon (2 R 11.10) ; le roi hasmonéen, Alexandre Jannée, avait, quant à lui, consacré une vigne en or (AJ XIV, 34).
Le motif du casque pouvait avoir pour fin de représenter le succès de la mission terrestre, prétendument confiée à Hérode par Dieu. Hérode s’est présenté comme l’instrument de Dieu et le libérateur des Juifs, comparable en cela à Cyrus tel qu’il apparaît dans les mêmes prophéties d’Ésaïe (Es 44. 24-28 ; 45). La propagande hérodienne a pu s’inspirer notamment des passages concernant le conquérant perse : « Je (c’est Dieu qui parle) dis de Cyrus : “C’est mon berger” ; tout ce qui me plaît, il le fera réussir, en disant pour Jérusalem : “Qu’elle soit rebâtie”, et pour le Temple : “Sois à nouveau fondé” » (Es 44.28). La reconstruction du Temple devait donc également s’inscrire dans cette réactualisation des prophéties par la propagande d’Hérode. L’examen des sources littéraires autant qu’iconographiques nous révèle une conception de la fonction royale et un discours officiel extrêmement cohérents.
À part la lettre paléohébraïque tav qui fonctionne comme un symbole de la royauté juive, tous les caractères et inscriptions qui apparaissent sur les monnaies d’Hérode sont grecs. Le bilinguisme, caractéristique des monnaies hasmonéennes d’Alexandre Jannée à Antigone Mattathias, est abandonné au profit exclusif de la langue grecque. La conséquence, non négligeable, est la disparition du nom double du souverain, caractéristique des Hasmonéens. Le roi ne porte plus qu’un nom grec, Hérodès, et le seul titre gréco-macédonien de basileus (« roi »).
On lit sur presque toutes les monnaies ΒΑΣΙΛΕΩΣ ΗΡΩΔΟΥ : « (Monnaie) du roi Hérode ». Cette inscription est parfois abrégée, sur les petits bronzes, en raison du manque de place : ΒΑΣΙΛ ΗΡΩ (fig. 2.13). Sur une seule monnaie, l’inscription est au nominatif ΒΑΣΙΛΕΥΣ ΗΡΩΔΗΣ : « (Le) roi Hérode » (fig. 2.19). Il pourrait, en fait, s’agir d’une émission posthume datant d’Archélaos, fils et successeur du roi en Judée, Samarie et Idumée ; alors que le génitif désigne normalement le roi qui a frappé la monnaie, le nominatif renvoie au souverain auquel l’émetteur veut rendre hommage ; le problème est qu’ici l’émetteur n’est pas mentionné.
Les seules monnaies d’Hérode qui sont datées portent toutes la mention LΓ : « an 3 » (fig. 2.1 à 2.8). L’abréviation L pour indiquer l’année est, à l’origine, une caractéristique du monnayage des Ptolémées, reprise ici par Hérode. Celui-ci a été nommé roi par le Sénat en 40 av. J.-C. L’an 3 correspond donc à l’année 37 av. J.-C. et au début du règne effectif du souverain sur la Judée, après la prise de Jérusalem. La mention de l’an 3 permet de célébrer la victoire, mais aussi d’annuler officiellement le règne d’Antigone Mattathias (40-37 av. J.-C.) considéré comme illégitime.
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III
La cour, le système administratif et l’exploitation du royaume
Hérode possède plusieurs palais ; il se déplace souvent à l’intérieur de son royaume. La notion de cour, ou aulè, n’est pas liée à un lieu unique : elle désigne l’endroit où réside le roi à un moment précis. Dans un sens plus politique que géographique, l’aulè est également ressentie comme le centre du pouvoir, le sommet de l’État, le lieu où se prennent les décisions. Elle est constituée de ceux qui côtoient habituellement le roi et l’accompagnent dans ses différents lieux de séjour.
Hérode est entouré d’une cour très structurée et hiérarchisée, comparable à celle des souverains hellénistiques, comme l’a montré N. Kokkinos1. On peut diviser les membres de la cour en quatre groupes principaux : les membres de la famille royale ; les « amis » ou philoi ; le personnel domestique ; les hôtes de passage. C’est parmi les membres de sa cour que le roi recrute les hauts fonctionnaires chargés de l’administration et de l’exploitation du royaume.
1. La cour
Les membres de la cour
Hérode n’eut pas moins de dix épouses officielles. Il répudie la première, l’Iduméenne Doris, pour se marier, en secondes noces, avec Mariamne l’Hasmonéenne, en 37 av. J.-C., dans le but de légitimer son accession au trône. Désignée seulement par le terme gynè, ou « épouse », dans l’œuvre de Flavius Josèphe (AJ XV, 185 et 237), elle semble n’avoir jamais porté le titre de reine (basilissa). Hérode est donc un roi sans reine. Il renonce à l’une des caractéristiques essentielles des monarchies hellénistiques qui consiste à associer au pouvoir, au moins dans le discours officiel, une basilissa, pendant féminin du basileus. Dans le royaume lagide, Arsinoé II Philadelphe avait joué un rôle politique indéniable sous le règne de son frère et époux, Ptolémée II. Plus tard, Cléopâtre Ire, Cléopâtre III ou encore la célèbre Cléopâtre VII avaient, à leur tour, exercé un réel pouvoir, de même que certaines reines séleucides et attalides2. Ce statut exceptionnel n’était pas étranger à la tradition biblique, mais il ne s’appliquait qu’à un seul type de souveraines : la reine mère, les épouses des rois ne jouant qu’un rôle secondaire dans la royauté davidique3. Ainsi, Bethsabée, mère de Salomon, trônait à côté de son fils (1 R 2.19). Maaka, mère du roi de Juda, Asa (1 R 15.13), jouit également d’une certaine autorité. Ce statut avait été réactualisé par les Hasmonéens, comme le montre l’exemple de la reine Alexandra Salomé, femme du roi Alexandre Jannée (103-76 av. J.-C.), qui avait assuré la régence de ses fils, après la mort de son époux. Dans sa volonté de rompre avec les Hasmonéens, mais aussi d’imiter David et Salomon davantage que les souverains hellénistiques, Hérode n’a donc éprouvé aucun désir de partager le pouvoir avec son épouse, ni dans la réalité, ni même dans la propagande.
Après l’exécution de Mariamne, le roi prend encore huit femmes : Malthakè, mère d’Archélaos et d’Antipas, Cléopâtre, mère de Philippe, Mariamne II, Pallas, Phaidra, Elpis et deux autres femmes anonymes, une cousine et une nièce. Hérode rappelle également Doris, sa première épouse, qui vient s’installer à la cour. Avec jusqu’à neuf femmes en même temps, Hérode est donc polygame. Flavius Josèphe assure que la polygamie est permise par la loi juive (AJ XVII, 14 ; BJ I, 477), ce qui paraît en contradiction avec le Deutéronome (Dt 17.17) qui interdit au roi d’avoir un grand nombre de femmes. Mais tout dépend de l’interprétation que l’on fait du passage. En fait, le Deutéronome ne condamne pas expressément la polygamie ; il incite seulement le roi à limiter le nombre de ses épouses. Hérode n’est donc pas en infraction, d’autant plus qu’avec « seulement » neuf épouses, il est bien en deçà de Salomon auquel le rédacteur du premier livre des Rois (1 R 11.3) attribue sept cents femmes et trois cents concubines. Les épouses d’Hérode ne paraissent avoir joué aucun rôle particulier, si ce n’est de donner des enfants au roi4.
Le roi tient, par contre, en grand respect sa mère, Cypros. Mais celle-ci n’a pas le statut de reine. Elle n’est pas non plus la conseillère du roi. Hérode lui est tout simplement attaché comme un fils à sa mère. Il la garde toujours auprès de lui. Lorsqu’il doit s’éloigner d’elle, comme lors de son voyage à Rome en 40 av. J.-C., il prend soin de la mettre en sécurité dans la forteresse de Massada.
La seule femme véritablement et durablement influente à la cour d’Hérode est sa sœur, Salomé. Elle n’a de cesse d’enquêter pour découvrir les intrigues réelles ou supposées qui se trament contre le roi. Elle est la véritable maîtresse de la cour : aucune femme n’y possède autant d’influence qu’elle. Et elle sait conserver intacte la confiance d’Hérode pendant toute la durée du règne. À la mort du roi, elle est récompensée pour sa fidélité : héritant d’une partie du royaume, elle reçoit trois villes (Iamnia, Azôtos et Phasaélis), ainsi que 500 000 pièces d’argent.
Phasaël, l’aîné des frères d’Hérode, fait gouverneur de Jérusalem par Antipater, est mort en 40 av. J.-C. En 38 av. J.-C., c’est Joseph, jeune frère du roi, qui est tué à Jéricho, au cours de la guerre contre Antigone. Dès lors, il ne reste plus à Hérode qu’un seul frère, Phéroras, qui reçoit la tétrarchie de Pérée. Mais il est chassé de la cour, après avoir refusé de se séparer de sa femme, une servante épousée par amour. Les fils du roi peuvent également être associés à l’administration du royaume, du moins avant de tomber en disgrâce. Ainsi, Antipater, fils de Doris, joue un temps le rôle de vice-roi.
Le titre aulique d’« ami » ou philos est porté par les proches conseillers du roi. Hérode reprend ou, du moins, s’inspire du système en vigueur à la cour des Séleucides et des Ptolémées5. Les « amis » constituent un ordre hiérarchisé et divisé en grades. On peut remarquer que le lien entre le roi et ses philoi est unilatéral : Hérode choisit ses « amis » et les révoque à sa guise ; il peut les exiler, voire les faire mettre à mort pour leur participation, avérée ou non, à un complot. Josèphe nous donne dix-huit noms d’« amis » ou de personnages que l’on peut considérer comme tels6.
– Alexas. Dernier époux de Salomé, sœur d’Hérode. Il est le chef de l’armée, au moins dans les dernières années du règne, puisque c’est lui qui s’adresse aux troupes, dans l’amphithéâtre de Jéricho, juste après la mort du roi (AJ XVII, 193-194).
– Andromachos. Un des plus anciens « amis ». Tuteur (tropheus) d’Aristobule et Alexandre, fils d’Hérode, il est destitué après le prétendu complot des princes (AJ XVI, 241-245).
– Antipatros Gadia. Il est exécuté pour avoir soutenu la révolte de Costobaros (AJ XV, 252-266).
– Antiphilos. Intellectuel, proche d’Antipater, fils du roi. Il complote contre Hérode (AJ XVII, 70-77 ; BJ I, 592).
– Costobaros. Gouverneur de l’Idumée et de Gaza, deuxième époux de Salomé, sœur d’Hérode. Il a l’ambition de devenir roi de sa province et conspire contre Hérode (AJ XV, 252-266).
– Diophantos. Il est reconnu coupable d’avoir contrefait l’écriture d’Alexandre (AJ XVI, 319 ; BJ I, 529), ce qui lui vaut vraisemblablement d’être exécuté.
– Dosithéos. Sans doute exécuté pour son soutien à la révolte de Costobaros. Il est mentionné dans le seul fragment conservé des Mémoires d’Hérode (FGH, 236) pour son rôle dans l’exécution d’Hyrcan II.
– Eirénaios. Brillant rhéteur, avocat d’Hérode Antipas en 4 av. J.-C. (AJ XVII, 226 ; BJ II, 21).
– Gemellus. Un des plus anciens « amis », tuteur d’Aristobule et Alexandre, en même temps qu’Andromachos (AJ XVI, 241-245).
– Hippicos. Important philos, mort au combat (BJ V, 162). Hérode honore sa mémoire en nommant « Hippicos » l’une des trois grandes tours qu’il fait édifier à Jérusalem, au nord du palais royal.
– Lysimachos. Il est condamné à mort pour avoir trempé dans la conspiration de Costobaros (AJ XV, 252 ; 260).
– Nicolas de Damas. Conseiller du roi et historien7. D’abord au service d’Antoine et Cléopâtre, il passe à la cour d’Hérode, vers 30 av. J.-C. Respecté par Auguste, il sert d’intermédiaire entre Hérode et l’empereur. Après la mort du roi, il soutient Archélaos.
– Olympos. Physicien, d’abord au service d’Antoine et Cléopâtre, il passe à la cour d’Hérode vers 30 av. J.-C. Il est chargé d’annoncer à Auguste l’arrestation d’Aristobule et Alexandre (AJ XVI, 354 ; BJ I, 535).
– Philostratos. Historien, d’abord proche de Cléopâtre, il se rend à la cour d’Hérode, après la bataille d’Actium (Ap. I, 144).
– Ptolémée. Dioikétès tôn pragmatôn, « administrateur des affaires » (AJ XVI, 185-186). Il est le « plus honoré (protimoménos) des amis » du roi (BJ I, 473). Rencontré à Rhodes, en 40 av. J.-C., il survit au roi dont il est l’exécuteur testamentaire.
– Ptolémée de Damas. Frère de Nicolas de Damas. Il soutient Antipas contre Archélaos, après la mort d’Hérode (AJ XVII, 225 ; BJ II, 21).
– Sappinos (ou Sappinios). Rencontré à Rhodes, en 40 av. J.-C., en même temps que Ptolémée (AJ XIV, 377).
– Sohaimos. Méridarque ou « chef de district » (AJ XV, 204-208). Il se voit confier la fonction de garde du corps de Mariamne l’Hasmonéenne. Hérode lui laisse son épouse, alors qu’il doit quitter le royaume pour aller rencontrer Octave. Soupçonné d’avoir eu une aventure avec elle, Sohaimos est condamné à mort après le retour du roi.
 
 
Josèphe mentionne aussi quelques domestiques, lorsqu’ils sont impliqués dans des complots. On connaît ainsi l’existence d’un échanson d’Hyrcan II qui, après avoir été corrompu, empoisonne Antipater, lors d’un dîner chez le grand prêtre (AJ XIV, 280-282). Un autre échanson, cette fois d’Hérode, est acheté par Salomé, sœur du roi ; il accuse Mariamne de lui avoir promis une grosse récompense à condition qu’il verse du poison dans la coupe d’Hérode (AJ XV, 223-224). Josèphe mentionne aussi un barbier du roi, nommé Tryphon, qui trempe dans une intrigue de la cour (AJ XVI, 387 ; BJ I, 547).
Dans son intimité, Hérode est servi par des eunuques. Le terme eunoukhos signifie littéralement « gardien de la couche » ; il est justifié par la familiarité des relations que ces serviteurs particuliers entretiennent avec leur maître. Les eunuques sont des esclaves castrés à leur naissance ou dans leur enfance, suivant une tradition qui remonte aux grands rois perses de l’époque achéménide, mais leur présence est également attestée à la cour des derniers Ptolémées. Efféminés, parfois travestis en femmes, ils agrémentent la vie sexuelle du roi. Certains jouent aussi le rôle de secrétaires particuliers et de confidents. Ils peuvent également être affectés au service des épouses du roi ; Hérode fait ainsi torturer un eunuque de Mariamne, avant la condamnation de son épouse (AJ XV, 226).
L’un des eunuques d’Hérode se nomme Bagoas, nom qui se réfère explicitement à deux eunuques de la cour achéménide ; le premier avait été l’amant d’Artaxerxès III (359-338 av. J.-C.), l’autre de Darius III (338-330 av. J.-C.)8. L’eunuque d’Holopherne s’appelle également Bagoas, dans le livre de Judith (Jd 13.11). En fait, ce nom est connoté négativement à l’époque hellénistique ; il renvoie à un archétype d’eunuque méchant et cruel9. C’est donc par antiphrase qu’il a été donné à l’eunuque d’Hérode.
Josèphe nous apprend qu’Hérode aimait tout particulièrement un certain Caros ou Carus, qui appartenait à la catégorie des paidika. Ce terme désigne des adolescents non castrés, à la différence des eunuques, entretenant des relations sexuelles passives avec des amants d’âge mûr10. Caros est un esclave, d’une extrême beauté selon Josèphe, dont le nom d’origine latine veut dire « Chéri ». Peut-être avait-il été acheté lors de l’un des séjours d’Hérode en Italie ?
Parmi les hôtes de passage à la cour, on connaît Euaratos de Cos qui joue peut-être le rôle d’ambassadeur de sa cité auprès du roi (AJ XVI, 312 ; BJ I, 532). Le Spartiate Euryklès vient un moment s’immiscer dans les intrigues de la cour, parvenant à extorquer des fonds au roi11. En 31 av. J.-C., il avait habilement soutenu Octave, en envoyant un contingent spartiate à Actium, selon Plutarque (Vie d’Antoine, 67) ; ce qui lui valut plus tard la reconnaissance de l’empereur. Par les intrigues et complots que rapporte aussi Strabon (Géographie VIII, 5, 5), le peu recommandable Euryklès était devenu l’un des hommes les plus puissants de Grèce dans les dernières années du Ier siècle av. J.-C.
On peut encore ajouter quelques noms d’invités probables, comme M. Valerius Messala Corvinus, orateur latin, ami d’Horace et de Tibulle, qui avait introduit Hérode au Sénat et prononcé l’éloge d’Antipater et de son fils. Il n’est pas invraisemblable qu’il ait ensuite rendu visite au roi en Judée. On peut émettre la même hypothèse pour son collègue du Sénat, L. Sempronius Atratinus. Le géographe Strabon, en voyage au Proche-Orient, aurait également pu passer quelque temps chez Hérode en 20 av. J.-C.
Quelques passages de Flavius Josèphe évoquent les réceptions organisées dans les palais, lorsque celles-ci sont l’occasion de meurtres. C’est au cours d’un banquet chez Hyrcan II qu’Antipater, père d’Hérode, est empoisonné par un échanson. C’est encore lors d’une réception, cette fois à Jéricho, qu’Aristobule III, frère de Mariamne l’Hasmonéenne, est noyé dans une piscine sur ordre d’Hérode. Enfin, les Évangiles évoqueront encore la mort de Jean-Baptiste, au terme d’un banquet fêtant l’anniversaire d’Hérode Antipas.
La vie à la cour est synonyme de terreur, de cruauté et de mort. Dans l’un de ses morceaux de bravoure, Josèphe décrit, ou plutôt imagine, l’ambiance mortifère des dernières années du règne d’Hérode. Le roi apparaît comme un tyran solitaire, craignant à tout moment de mourir assassiné.
« Quand une rage folle s’abattait sur les courtisans (et de quoi d’autre pouvait-il s’agir ?), ceux qui auparavant avaient été les meilleurs amis se comportaient cruellement les uns envers les autres, car ils n’avaient pas l’opportunité de se défendre pour établir la vérité, et tous couraient à leur perte sans avoir été jugés.Certains se lamentaient de leur emprisonnement, d’autres de leur condamnation à mort, d’autres encore parce que ces mêmes châtiments les attendaient. Le silence et la tristesse chassèrent toute joie du palais. Hérode trouva l’ensemble de sa vie insupportable ; il avait l’esprit troublé ; il ne se fiait plus à personne ; il était tourmenté par ses angoisses. Il dut souvent imaginer que son fils s’avançait vers lui ou se tenait au-dessus de lui, une épée à la main. Son esprit était tellement obsédé, jour et nuit, par cette idée qu’il prit l’apparence d’un homme souffrant de folie et atteint de démence. Tel était l’état dans lequel il se trouvait » (AJ XVI, 258-260)12.

Les palais
Les Hasmonéens disposaient de deux lieux de résidence à Jérusalem : un palais édifié au centre de la ville haute, non loin du sanctuaire, et la forteresse dite Baris (« château fort ») qui se dressait sur une colline rocheuse, accolée à la partie septentrionale du Mont du Temple. Cette haute tour rectangulaire disposait de riches appartements, ce qui lui vaut d’être considérée comme un véritable palais par Josèphe (BJ I, 402). À l’abri de ses murs, les Hasmonéens conservaient leurs riches vêtements cultuels et insignes sacerdotaux.
Entre 37 et 35 av. J.-C., Hérode fait remodeler la Baris qui reçoit le nouveau nom d’Antonia en l’honneur d’Antoine. Le roi y réside jusqu’à l’édification du vaste et somptueux palais qu’il se fait bâtir, entre 28 et 23 av. J.-C., dans la partie occidentale de la ville haute.
Josèphe nous donne une description de cette extraordinaire résidence qui a aujourd’hui presque entièrement disparu, mis à part quelques fondations identifiées dans le jardin du Séminaire arménien13.
« Il (Hérode) se bâtit un palais dans la ville haute ; il y éleva d’immenses salles qui reçurent la plus riche décoration en or, marbres et revêtements précieux. Chacune d’elles contenait des lits de banquet pouvant recevoir un grand nombre de convives et avait ses dimensions et sa désignation propres : l’une était nommée César, l’autre Agrippa » (AJ XV, 318).
Le palais, constitué de deux édifices principaux, l’un dédié à Auguste (César), l’autre à Agrippa, devait mesurer environ 330 mètres de long. Il était ceint d’une muraille haute de quatorze mètres. Dans le Bellum Judaicum, Josèphe nous donne aussi quelques indications sur les jardins attenant au palais où se côtoyaient des bois d’essences variées, de longues allées, des canaux, des réservoirs et des fontaines dont les becs de bronze crachaient des eaux abondantes (BJ V, 181-182).
Au nord, l’ensemble palatial était protégé par trois grandes tours nommées Hippicos, Phasaël et Mariamne, en hommage à ces trois personnages liés au roi : Mariamne, l’épouse hasmonéenne ; Phasaël, le frère aîné, tué lors de la guerre contre Antigone ; et l’énigmatique Hippicos dont Josèphe nous dit seulement qu’il était un très proche « ami » du roi. Pour qu’Hérode ait ainsi souhaité rendre hommage à ce dernier, il fallait que le lien entre les deux hommes soit particulièrement étroit, mais la relation homosexuelle suggérée par N. Kokkinos est purement gratuite14.
La tour Hippicos était la plus occidentale des trois ; elle mesurait environ 37 mètres de haut. La tour Phasaël s’élevait à quelque 42 mètres de hauteur, rappelant par sa forme tripartite le célèbre phare d’Alexandrie. Il est possible, si ce n’est vraisemblable, que l’actuelle tour dite « de David » en soit le vestige, dans la vieille ville de Jérusalem, près de la Porte de Jaffa15. Josèphe nous apprend, en effet, que les trois tours échappèrent à la destruction par les Romains en 70 (BJ VII, 2). Enfin, la tour Mariamne, haute de 25 mètres, était la moins élevée et la plus orientale des trois.
Le palais royal, par ses dimensions exceptionnelles, constituait, avec le Temple, le second pôle de la Jérusalem hérodienne. Les deux ensembles architecturaux se faisaient face, dressés sur deux hautes collines : le Mont du Temple culminant à 743 mètres, tandis que la colline sud-occidentale où se trouvait le palais atteint 773 mètres d’altitude. Pour se rendre sur l’esplanade du Temple, le roi empruntait un viaduc enjambant la vallée du Tyropéon et franchissait l’Arche dite de Wilson, du nom de l’archéologue anglais qui en fit la découverte au XIXe siècle.
Hérode possède encore plusieurs lieux de résidence en dehors de la capitale du royaume. Vers 125-115 av. J.-C., le grand prêtre hasmonéen Jean Hyrcan Ier avait fait construire un palais dans l’oasis de Jéricho, sur la rive gauche du Wadi Qelt, au centre d’un vaste domaine d’une cinquantaine d’hectares, planté de palmiers et de baumiers. En raison du climat de la région, le souverain et ses successeurs en avaient fait leur lieu de résidence hivernale16. Au début du règne d’Alexandre Jannée, deux grandes piscines avaient été construites à l’est du palais. C’est dans l’une d’elles qu’est noyé Aristobule III, frère de Mariamne, sur ordre d’Hérode, en 36 av. J.-C. À l’époque de sa régence, Alexandra Salomé (76-67 av. J.-C.) avait fait édifier deux nouveaux palais, de dimensions à peu près identiques, afin, selon E. Netzer, de préserver l’équilibre entre ses deux fils, Hyrcan II et Aristobule II ; chacun disposant de sa propre résidence aux côtés de la reine mère qui habitait le palais remontant à Jean Hyrcan Ier.
À son tour, Hérode fait construire trois palais à Jéricho. Le premier est édifié vers 35 av. J.-C. sur la rive droite du Wadi Qelt. Les bains rituels ou miqvaot aménagés dans cette demeure paraissent souligner l’attachement du roi aux rituels du judaïsme, tandis que des thermes de type romain montrent l’attirance du souverain pour les modes de son temps et un luxe au goût du jour. Les découvertes du premier palais hérodien de Jéricho nous révèlent l’existence d’une vie luxueuse, mais compatible avec les règles du judaïsme.
En 31 av. J.-C., après la bataille d’Actium, Hérode reprend intégralement possession de l’oasis dont les baumiers avaient été donnés par Antoine à Cléopâtre. Il entreprend alors l’édification d’un deuxième palais, sur la rive gauche du Wadi Qelt, à l’ouest des anciennes demeures hasmonéennes qui venaient d’être ruinées par un tremblement de terre.
Mais l’édifice hérodien le plus impressionnant du site est, sans conteste, le troisième palais commandé par le roi : il occupe les deux rives du cours d’eau qui s’écoule au centre du complexe palatial. E. Netzer a rapproché cette intégration du palais dans la nature environnante du goût romain d’époque augustéenne pour les demeures édifiées au milieu de paysages pittoresques17. Sur la rive gauche, plusieurs pièces se succèdent, notamment un vaste triclinium (salle de banquet) et une salle à abside. De l’autre côté du cours d’eau, enjambé par un pont, on accède à une vaste terrasse bordée de portiques ainsi qu’à un petit théâtre. À l’est, Hérode fait creuser un étang de 92 mètres sur 40, utilisé pour la navigation en barque et, peut-être, pour des spectacles de joutes navales. Un bâtiment cylindrique, installé au sommet d’une colline, sert de château d’eau, alimentant une cascade artificielle qui s’écoule dans le Wadi Qelt.
On est frappé par l’omniprésence de l’eau dans cet ensemble architectural. L’intégration du Wadi Qelt, de même que la maîtrise de l’élément liquide sous la forme de cascades, constituent de véritables prouesses architecturales. Le roi pouvait s’en enorgueillir, d’autant plus que la région de Jéricho est particulièrement désertique. La résidence royale servait de faire-valoir pour le souverain qui apparaissait symboliquement comme le maître de l’eau. Il s’agissait là d’un thème essentiel dans l’imagerie du pouvoir : la royauté était associée à la richesse et au luxe ; et l’eau, comme l’or, en faisait partie intégrante.
Les découvertes réalisées dans les palais de Jéricho révèlent que le roi y menait une existence apparemment conforme aux interdits du judaïsme. La présence des miqvaot montre qu’Hérode et sa famille respectaient les règles de pureté rituelle. Par ailleurs, aucun objet « païen » n’a été mis au jour. Conformément au « deuxième commandement », les motifs des mosaïques sont uniquement géométriques. Enfin, si l’architecture s’inspire des ordres grecs, dorique pour les corniches et corinthien pour les chapiteaux, aucun élément n’est en contradiction avec le judaïsme de l’époque hellénistique dont J. Gutman a souligné le caractère fortement anti-iconique18. On remarque ainsi que les métopes des corniches sont décorées de simples rosaces. L’influence architecturale grecque est donc dépouillée de tout emprunt contraire à la Torah. Elle ne traduit en elle-même aucun attrait d’Hérode pour l’hellénisme, mais constitue, au contraire, l’affirmation de la judaïté du souverain. Le seul point commun entre Hérode et les rois hellénistiques réside dans le luxe et la majesté des monuments. Hérode revendique un cadre et un mode de vie luxueux, mais conformes à la Torah.
Le sommet du piton rocheux de Massada aurait été occupé dès les premiers souverains hasmonéens selon Josèphe, mais très peu de vestiges datables de cette époque ont été retrouvés lors des fouilles menées sur le site. En fait, l’essentiel des monuments de Massada a vu le jour sous le règne d’Hérode (fig. 3). Deux ensembles palatiaux se partagent le site, l’un à l’ouest, l’autre au nord19. Le palais occidental se dresse à l’entrée du site ; il est précédé d’une pièce où étaient postés des gardes ; on y trouve une salle de réception et des bains qui pouvaient servir de miqveh.
Un peu plus au nord, une petite synagogue est incorporée dans la muraille de la forteresse. Utilisée par les Sicaires lors de la grande révolte juive (66-73), elle paraît remonter au règne d’Hérode, témoignant ainsi, comme nous l’avons déjà vu, de l’attachement du roi au judaïsme20.
Le palais du nord est l’ensemble le plus remarquable du site : il est étagé sur trois terrasses de formes variées. Au sommet se trouvaient quatre chambres à coucher dont celle du roi ; elles donnaient sur une terrasse de forme semi-circulaire ornée d’une double colonnade. Les sols étaient pavés de mosaïques à motifs exclusivement géométriques, noirs et blancs. Des fresques, également géométriques ou à thèmes floraux, décoraient les murs. Le niveau intermédiaire était occupé par une salle de réception, surmontée d’un édifice circulaire ou tholos. La terrasse inférieure supportait un hall rectangulaire à colonnade corinthienne ; des thermes étaient aménagés sur les côtés. On peut supposer que seuls les invités de haut rang avaient accès à ces trois extraordinaires terrasses. Comme à Jéricho, la prouesse architecturale, le défi à la nature devaient alimenter la propagande royale : un roi puissant ne pouvant loger que dans d’extraordinaires palais. Hérode s’installe sur des hauteurs d’où il domine le paysage alentour, qu’il s’agisse de la mer Morte ou du Wadi Qelt. Le palais fonctionne comme une métaphore de l’emprise royale sur le pays et sa population.
Hérode montra un attachement tout particulier pour le site où furent édifiés les monuments de l’Hérodion, car c’était en ce lieu qu’il avait livré bataille aux soldats d’Antigone Mattathias, en 40 av. J.-C. Le nom donné à l’ensemble traduit bien ce lien personnel.
Le site se divise en deux ensembles : le mausolée et la forteresse d’Hérode, installés au sommet d’une colline en partie artificielle ; les édifices du bas Hérodion, au pied de la colline. La forteresse présente une forme circulaire de 63 mètres de diamètre (fig. 4). Il n’est pas impossible que le mausolée d’Auguste à Rome, de forme également circulaire, ait servi de modèle, selon D.W. Roller21. Hérode a vu le tombeau édifié pour l’empereur, lors de son séjour à Rome en 17 av. J.-C. Mais cette théorie pose un problème de chronologie, puisque la fondation de l’Hérodion remonte aux années 25-22 av. J.-C., si on se réfère à Josèphe (AJ XV, 317-333). On peut supposer que le roi, féru d’architecture, se soit fait envoyer, en Judée, les plans du mausolée d’Auguste, avant son séjour à Rome.
À l’intérieur de la forteresse se trouve une résidence royale, précédée d’une cour à colonnades. Ce palais était accessible au nord-est, par un grand escalier, qui donnait également accès au mausolée du roi que E. Netzer pense avoir découvert en 2007.
L’ensemble du bas est composé d’une piscine aménagée au centre d’un jardin. Le bassin, qui mesure 69 mètres sur 45, est pourvu, en ses angles, d’escaliers qui facilitaient l’accès des baigneurs. Un édifice circulaire, ou tholos, s’élevait sur une petite île artificielle, construite au centre de la piscine ; on devait s’y rendre à la nage ou en barque. E. Netzer pense que le trône du roi était installé, lors des cérémonies ou des réceptions, dans un hall octogonal, édifié à l’ouest de cette piscine22. Des thermes incluant une palestre se dressaient au sud-ouest. Enfin, un grand palais surplombait la longue terrasse de 350 mètres sur 30, où se déroulèrent les splendides funérailles du roi, décrites par Josèphe (AJ XVII, 196-199).
Malgré leur magnificence, on peut remarquer que les palais d’Hérode n’ont rien d’exceptionnel dans le Proche-Orient romain. Les fouilles récemment menées par l’Université Brown dans la ville basse de Pétra, capitale du royaume nabatéen, ont permis de dégager l’édifice jusqu’alors nommé « grand temple », au sud de la voie à colonnades23. Il est aujourd’hui clair que le bâtiment ne fut pas un sanctuaire, mais une salle d’audience, de 136 mètres sur 55, construite par le roi Malichos Ier (58-30 av. J.-C.), ou par Obodas III (30-9 av. J.-C.). Elle se divisait en deux parties correspondant à deux niveaux : une pièce basse, ou « salle d’attente », où patientaient les visiteurs du roi ; une salle haute où le souverain, assis sur son trône, recevait ses hôtes, selon la reconstitution proposée par E. Netzer24. La hiérarchie était donc habilement inscrite dans l’architecture elle-même, puisque les visiteurs « montaient » vers le roi. Un luxueux jardin, ou « paradis royal », se trouvait à proximité de cette salle d’audience25. Une piscine, comparable à celle du bas Hérodion, y a été identifiée : en son centre, sur un îlot artificiel, se dressait un pavillon  circulaire comme celui d’Hérode. La présence d’un « paradis » royal à Pétra, avec ses jardins et jeux d’eaux, symbolisait la richesse et la puissance de la dynastie régnante. Le roi nabatéen confortait ainsi sa place parmi les souverains importants du moment. À l’instar d’Hérode, il faisait de l’architecture palatiale un puissant faire-valoir.
[image: : Hérodele Grand]Fig. 3 : reconstitution de la forteresse de Massada vue de l’ouest (d’après E. Netzer).
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Fig. 4 : reconstitution de la forteresse du haut Hérodion
 (d’après E. Netzer).



Les « scènes » du pouvoir
Lors des grandes occasions, Hérode se met lui-même en scène. La monarchie se donne régulièrement en spectacle. Les sujets peuvent alors apercevoir le roi et les membres de sa cour. La première « scène » choisie par le pouvoir est l’esplanade du Temple, accessible à tous, contrairement au sanctuaire dont l’accès est réservé aux prêtres.
Les Hasmonéens avaient intimement lié leur autorité au Temple, en faisant coïncider l’avènement de leur dynastie avec le rétablissement du culte traditionnel. En décembre 165 ou 164 av. J.-C., Judas Maccabée avait purifié le sanctuaire, fait allumer les lampes accrochées aux sept branches du chandelier, encensé l’autel et offert des sacrifices de bœufs26. Puis, il avait célébré pendant huit jours la « fête des Lumières », ou Hanoukka, commémorée ensuite, chaque année, comme l’acte fondateur de la nouvelle dynastie. Les Hasmonéens avaient également pris l’habitude d’organiser de grandes réunions populaires, qui avaient valeur de plébiscite, sur l’esplanade du Temple.
En quête de légitimité, Hérode cherche à son tour à s’approprier l’espace sacré ; il semble impossible de régner sur les Juifs et, à plus forte raison, de fonder une nouvelle dynastie sans instaurer une relation étroite avec le sanctuaire « national », comme l’avaient fait Salomon, Zorobabel ou Judas Maccabée. Le Temple joue un rôle central dans la propagande hérodienne. Son esplanade est l’endroit choisi par Hérode pour prononcer de grands discours et organiser des cérémonies à sa gloire. Une grande fête est organisée pour célébrer l’inauguration du nouveau Temple par le roi, en 12/11 av. J.-C. Hérode offre trois cents bœufs en sacrifice. La cérémonie lui permet de réunir un grand nombre de ses sujets, au cours d’une célébration religieuse qui est l’occasion d’une rare unanimité, voire d’une sorte de communion générale. Elle est l’une des plus grandes réussites de la propagande hérodienne. Le roi fait également en sorte que la fête d’inauguration du nouveau sanctuaire coïncide avec l’anniversaire de son couronnement. Ce double anniversaire est ensuite fêté chaque année en grande pompe. La fête devient la principale cérémonie annuelle de propagande à la gloire d’Hérode, comparable à la fête des Lumières pour les Hasmonéens.
Hérode le Grand fit construire à Jéricho un ensemble architectural, appelé « amphithéâtre » par Josèphe, mais qui avait la forme d’un hippodrome27. Le monument est composé d’une arène rectangulaire de 300 mètres sur 80, associée à un théâtre. On peut se demander quelle était la nature des spectacles qui se tenaient en ce lieu. Un passage de Josèphe (AJ XVII, 194-195) laisse entendre que l’« amphithéâtre » servait aux réunions de l’armée. En effet, à l’annonce de la mort du roi, c’est en ce lieu que les troupes sont réunies pour prêter serment de fidélité au nouveau souverain, Archélaos, fils d’Hérode. Vers la fin du règne, l’« amphithéâtre » sert aussi de camp de prisonniers et de tribunal. Les opposants y sont parqués en attente de leur jugement ; les condamnés y sont brûlés vifs ou lapidés par des civils ou des soldats réunis à cet effet.
L’hippodrome, comme l’esplanade du Temple, est donc l’une des scènes utilisées par le pouvoir pour affirmer son autorité. Mais chaque lieu a sa destination propre. Le peuple est réuni sur l’esplanade du Temple pour les manifestations de propagande, tandis que l’amphithéâtre de Jéricho est affecté aux châtiments publics.
On peut encore mentionner la longue terrasse du bas Hérodion, mesurant 350 mètres sur 30, où se déroulèrent les splendides funérailles du roi, décrites par Josèphe (AJ XVII, 196-199). Il est possible qu’elle ait été spécialement aménagée par Hérode dans cet ultime but funéraire.

Le tombeau d’Hérode
Le grand escalier qui menait à la forteresse de l’Hérodion donnait également accès au mausolée du roi que l’archéologue E. Netzer pense avoir découvert en 200728. Le plan du monument, réduit en pièces lors de la grande révolte juive, demeure incertain, mais une partie au moins était circulaire. Construit sur un podium de dix mètres de côté, il était décoré de colonnes ioniques et d’urnes, symboles funéraires également présents sur les tombeaux nabatéens contemporains. Une douzaine de fragments de calcaire rougeâtre, retrouvés par E. Netzer, ont permis de reconstituer la cuve du sarcophage royal, mesurant 2,5 mètres de long, ornée d’une frise de rosettes. Mais la découverte réalisée par E. Netzer fait l’objet d’une controverse, en raison de l’absence d’inscription permettant d’identifier le défunt avec certitude. D.M. Jacobson doute que le sarcophage découvert ait pu appartenir à Hérode29. Le calcaire utilisé n’a, en effet, rien de luxueux ; il paraît en contradiction avec les somptueuses funérailles royales décrites par Josèphe (AJ XVII, 196-199). Il pourrait donc s’agir du sarcophage d’un membre de la famille royale, non du roi lui-même.
Bien que toute héroïsation ou divinisation du défunt, dans le sens grec du terme, soit impensable dans la religion juive, le mausolée d’Hérode a pu jouer un rôle comparable au Séma, le temple-tombeau d’Alexandre le Grand, édifié par Ptolémée Ier à Alexandrie. Symboles de la puissance royale, le monument et ses abords ont dû servir de lieu de commémoration de la lutte héroïque du fondateur de la dynastie hérodienne, vainqueur d’Antigone Mattathias. Hérode a voulu consacrer à la célébration de sa mémoire le site où il avait choisi d’installer son tombeau. Il espérait vraisemblablement que l’Hérodion continuerait, sous ses successeurs, à accueillir des manifestations dynastiques. Mais l’Hérodion n’était officiellement ni le sanctuaire d’un héros, ni le tombeau d’un roi divinisé, seulement un mémorial, puisque tout culte royal ou héroïque en était exclu. Cependant, en dépit de l’opposition entre le monothéisme juif et les divers polythéismes du Proche-Orient hellénistique, le mémorial hérodien n’en revêtait pas moins, dans les faits, une fonction propagandiste et dynastique comparable aux tombeaux d’Alexandre le Grand ou d’autres rois hellénistiques divinisés. La sépulture royale, qu’elle soit considérée ou non comme un sanctuaire, était le lieu de célébrations à la gloire d’un souverain supérieur au commun des mortels. Que le roi se considère comme un véritable dieu vivant ou, plus « simplement », comme un monarque élu par un dieu, la différence était ténue du point de vue de ses sujets.


2. L’ADMINISTRATION DU ROYAUME
Le « gouvernement »
Les nombreux « amis » ne sont pas réunis par le roi de manière régulière, ni consultés à dates fixes. Tout dépend du bon vouloir du souverain. Parler de « gouvernement » ne convient pas vraiment, le pouvoir étant, dans les faits, exercé de manière tyrannique par un seul homme30. Au mieux, le conseil royal se résume à quelques individus, mais c’est le roi seul qui établit l’ordre du jour et prend les décisions. Selon Josèphe (AJ XVI, 191), après la mise à l’écart d’Alexandre et Aristobule, Hérode ne consulte qu’Antipater qui exerce alors la fonction de vice-roi, Doris, la mère de ce dernier, et Ptolémée, chef de l’administration et principal ministre. Celui-ci porte le titre de dioikétès tôn pragmatôn (« administrateur des affaires ») qui tient à la fois du dioikétès, chef de l’administration dans l’Égypte lagide, et de l’épi tôn pragmatôn, « préposé aux affaires », haut fonctionnaire du royaume séleucide, connu par la documentation épigraphique31. Plus qu’un ministre, le dioikétès est vu comme l’administrateur d’un bien privé.
Le royaume hérodien est divisé en régions confiées à des gouverneurs appelés stratèges. Hérode fut lui-même stratège de Galilée, Koilé-Syrie et Samarie, au début de sa carrière, tandis que son frère, Phasaël, exerçait la même fonction en Judée avec le titre de « stratège de Jérusalem »32. Auparavant, Antipater l’Ancien et Antipater le Jeune avaient l’un après l’autre été stratèges de l’Idumée. Mais, à l’époque d’Hérode, cette région est rattachée à la Judée.
Le stratège est un gouverneur de province dont la fonction est d’abord militaire, d’où son titre. Il est chargé du maintien de l’ordre dans sa province et de la protection des frontières. Mais c’est aussi un gouverneur civil : en tant que représentant du roi, il dirige l’administration locale, rend la justice et contrôle l’économie. Hérode, stratège de Galilée, avait parfaitement rempli son rôle, si l’on en croit Josèphe, puisqu’il n’avait eu de cesse de traquer les « brigands » de la région.
Phéroras, jeune frère d’Hérode, joue un rôle similaire en Pérée, mais avec le titre de tétrarque, beaucoup plus prestigieux. C’est Auguste qui donne ce titre à Phéroras, lors de sa visite en Syrie, en 20 av. J.-C. Le tétrarque est une sorte de prince local ou de vice-roi, alors que le stratège possède le statut de haut fonctionnaire, sans dimension dynastique. Hérode et Phasaël ont tous deux été nommés tétrarques par Antoine, en 41 av. J.-C. ; il s’agissait alors clairement d’une promotion et, pour Hérode, d’une étape décisive vers la royauté qui lui sera conférée un an plus tard.
Les régions du royaume sont elles-mêmes divisées en districts, nommés toparchies, placés sous l’autorité d’un toparque ou « chef de district ». A. Schalit en compte onze pour le territoire de la Judée et de l’Idumée réunies33. Les toparchies sont découpées en villages ou kômai (singulier : kômè), dirigés par des komarques (« chefs de villages »). Les paysans qui habitent le village sont des hommes libres, jouissant d’une certaine autonomie. Le terme kômè désigne non seulement le bourg, mais également la petite communauté villageoise qui organise elle-même l’exploitation agricole et verse au roi une somme globale annuelle en guise de tribut. Les problèmes entre paysans et les éventuelles défaillances des uns sont réglés à l’intérieur de la communauté.
Les districts non juifs sont nommés méridès (« portions ») et placés sous le commandement d’un méridarque (« chef de portion »). La différence de terminologie a pour effet de souligner la dualité du royaume, divisé entre les zones où la Torah est en vigueur et les autres. A. Schalit identifie sept méridès qui correspondent aux territoires des principales cités non juives du royaume hérodien : Gaza, Anthédon, Joppé, Césarée, Sébasté, Gadara et Hippos34.

L’armée
C’est grâce à ses troupes qu’Antipater, père d’Hérode, est parvenu à s’imposer. L’armée est source d’autorité ; elle constitue un pilier essentiel du pouvoir. Comme les souverains hellénistiques, Hérode est le commandant en chef de son armée. Il se bat lui-même à la tête de ses hommes. La propagande royale, qui doit beaucoup à Nicolas de Damas, présente le roi comme un excellent guerrier.
Un certain nombre d’officiers appartiennent à la famille royale. Joseph, frère d’Hérode, commande une partie des troupes d’Idumée jusqu’à sa mort au combat, à Jéricho, en 38 av. J.-C. Deux des époux successifs de Salomé jouent également un rôle important au sommet de la hiérarchie militaire : Costobaros qui commande les escadrons iduméens, puis, à la fin du règne, Alexas, qui apparaît alors comme le plus haut gradé. C’est à ce titre qu’il est chargé de lire la lettre d’adieu d’Hérode à ses troupes réunies dans l’hippodrome de Jéricho.
L’armée hérodienne remplit diverses fonctions. Elle assure d’abord la protection de son chef. Le roi s’entoure d’une garde personnelle qui, à la différence du reste de l’armée, est composée de nombreux mercenaires étrangers. Leurs origines sont extrêmement variées. Les principaux contingents qu’on voit défiler aux funérailles d’Hérode sont thraces, germains et gaulois. Parmi les officiers de la garde dont les noms nous ont été transmis par Josèphe, on peut citer Corinthos le Nabatéen, Sohaimos l’Ituréen ou encore Jucundus dont le nom latin indique probablement qu’il venait d’Italie. Les gardes sont donc originaires des régions limitrophes du royaume (Nabatène, Iturée), mais aussi de contrées beaucoup plus éloignées, d’Europe orientale ou occidentale (Thrace, Italie, Germanie…). Bien payés et bien traités, ils sont personnellement attachés au roi. Leur origine étrangère est perçue comme un gage de fidélité : ils n’ont aucune raison de trahir en cas de soulèvement de la population du royaume, avec laquelle ils n’ont d’ailleurs que peu de contacts. Quatre officiers de la garde sont néanmoins accusés de complot et exécutés au cours du règne d’Hérode. Une partie au moins de la garde royale est composée de doryphoroi ou « porteurs de lance ». Mais le terme n’est pas clair. Il semble désigner des soldats d’élite, spécialement choisis pour le service du roi en raison de leur stature et de leurs compétences.
La deuxième fonction de l’armée est répressive. Les troupes quadrillent le territoire, contrôlent la population, matent les révoltes et font la chasse aux opposants jusque dans les endroits les plus reculés. Les soldats répriment ceux que le discours officiel nomme les « brigands ». En fait, il pouvait autant s’agir d’insurgés en lutte contre Rome et ses alliés locaux que de pauvres, révoltés par une situation d’endettement.
Les hommes d’Hérode combattent aussi contre l’ennemi extérieur, au besoin en partant en expédition au-delà des frontières du royaume. Hérode commande lui-même la campagne contre les Arabes en 32-31 av. J.-C. qui le mène à Dion, dans le nord de la Décapole, puis à Canatha, en Auranitide. Une seconde expédition, cette fois contre les Nabatéens, a lieu en 9 av. J.-C. Dans ces diverses situations, le roi ne remporte que des succès ; ce qui semble accréditer l’idée qu’il a hérité des qualités militaires de son père.
Mais les soldats d’Hérode font également partie des troupes auxiliaires de Rome en Orient35. À ce titre, leur participation peut être requise par le pouvoir romain. C’est ainsi que le roi envoie un contingent de 500 hommes d’élite participer à une expédition menée par le préfet d’Égypte, Aelius Gallus, en Arabie, en 26-25 av. J.-C. En 14 av. J.-C., Hérode rejoint Agrippa dans le Pont pour prendre part à une expédition contre le royaume du Bosphore.
La composition ethnique de l’armée est essentiellement juive : la harangue d’Hérode à ses troupes, au début de l’expédition contre les Arabes, en 32 av. J.-C., s’adresse clairement à des Juifs. Ceux-ci sont autant judéens qu’iduméens ou originaires des autres régions du royaume. On compte également des « Grecs », c’est-à-dire des soldats citoyens des cités, notamment de Césarée et Sébasté. Les hommes sont regroupés au sein des unités de combat suivant leur origine géographique. Josèphe mentionne des cohortes d’Iduméens ou de Sébasténiens.
I. Shatzman estime qu’Hérode pouvait compter sur 16 000 à 20 000 hommes, soit moins que les 30 000 soldats dont il aurait disposé lors du siège de Jérusalem, en 37 av. J.-C., selon Josèphe (AJ XIV, 469)36. L’armée est de type hellénistique, mais organisée sur le modèle romain. Cette situation n’est pas exceptionnelle : les rois séleucides, dès Antiochos III (223-187 av. J.-C.), avaient intégré des éléments empruntés à l’armée romaine. La tactique de la légion avait fait la preuve de son efficacité, reléguant en partie au passé la phalange gréco-macédonienne, héritée d’Alexandre le Grand. De nombreux éléments restent cependant conformes au modèle hellénistique, notamment dans la cavalerie.
L’armée hérodienne se divise en plusieurs groupes : cavalerie lourde, cavalerie légère, infanterie lourde et infanterie légère. Josèphe mentionne un certain nombre d’unités tactiques appartenant à ces quatre ensembles. Les régiments de cavalerie, appelés hipparchies, sont commandés par un hipparque (« chef de cavalerie ») et constitués de deux ou trois escadrons nommés ilai (singulier ilè). Chaque ilè, composée de 225 hommes environ, est placée sous le commandement d’un ilarque (« chef d’ilè »).
Les cavaliers portent un casque avec ou sans panache, pourvu de couvre-joues, comme on en voit sur les monnaies d’Hérode et d’Archélaos, ainsi qu’une cuirasse plaquée de fer. Ils sont armés d’un glaive, d’une lance et parfois d’un petit bouclier, car cet instrument ne devait pas constituer une gêne : le bras droit étant armé et la main gauche tenant les rênes, le cavalier devait le porter attaché sur l’épaule. Des escadrons de cavalerie légère, armés de piques, servaient souvent d’éclaireurs dans les armées hellénistiques. Il est possible qu’Hérode en ait possédé quelques unités. Mais la cavalerie légère hérodienne devait surtout être composée d’archers montés, employés notamment pour réprimer les soulèvements populaires ou pour donner la chasse aux « brigands ».
L’infanterie lourde est organisée à la manière de la légion romaine. Le terme grec méros, employé par Josèphe, traduit le latin legio. Un méros, comme celui des Sébasténiens (AJ XVIII, 275-276), compte 3 000 hommes environ ; il est subdivisé en lochoi (singulier : lochos), unités de 512 hommes, commandées chacune par un lochagos (« guide de lochos »). Les fantassins, revêtus d’un casque et d’une cuirasse, sont armés d’une lance et d’un bouclier. Leur mobilité, imitée de la légion romaine, est meilleure que celle des anciennes armées hellénistiques. Le régiment d’infanterie légère est appelé télos. Il est constitué de 2 000 hommes environ, lanciers, archers et frondeurs, auxquels on a recours en particulier pour tendre des embuscades à l’ennemi.
Hérode développe la colonisation militaire en Trachonitide. Ce plateau basaltique, difficile d’accès, servait de repaire à des bandes d’insurgés. Le nom arabe moderne de la région al-Leja, ou « le refuge », en garde encore le souvenir. En 20 av. J.-C., Auguste confie ce district à Hérode avec la mission d’en reprendre le contrôle. Il s’agissait aussi de protéger un tronçon particulièrement vulnérable de la route reliant Babylone à Antioche, par laquelle transitait l’argent envoyé chaque année au Temple par les Juifs babyloniens. Le roi établit des colonies militaires, notamment dans les villages de Bathyra, Saura et Danaba37. Cinq cents soldats juifs d’origine babylonienne, commandés par Zamaris, servant comme archers dans la cavalerie légère, viennent s’y installer avec leurs familles ; ils reçoivent du roi des parcelles de terres et des fermes qui doivent leur assurer un revenu annuel, en guise de solde. Ce type de soldats-colons est dit clérouque, c’est-à-dire « détenteur d’une parcelle de terre », suivant un dispositif déjà développé dans l’empire athénien du Ve siècle av. J.-C., avant d’être repris par les souverains hellénistiques. En créant des clérouquies, ou colonies de clérouques, Hérode fait d’une pierre deux coups : il pacifie le territoire, tout en y développant l’agriculture. Les clérouques ne travaillent pas eux-mêmes leurs terres ; ils emploient des paysans salariés et paient des taxes à l’État. Il leur reste néanmoins un revenu tout à fait enviable qui fait d’eux des privilégiés. Par ces conditions avantageuses, le roi s’assure de la fidélité d’une armée totalement dévouée à la monarchie. Le statut de clérouque peut être transmis par héritage, pour peu qu’un fils accepte de reprendre les fonctions de son père ; ce qui devait être généralement le cas. Les officiers eux-mêmes, ou stratopédarques, se succèdent de père en fils. Zamaris, transmet son commandement à son fils, Iacimos, auquel succède à son tour son fils, Philippos, en service sous Agrippa II, dans la seconde moitié du Ier siècle. Le système de la clérouquie a permis de fidéliser des générations de soldats38.
Les Hasmonéens avaient édifié un ensemble unique de forteresses formant une sorte de chaîne à l’est de la Judée et de l’Idumée, le long d’une ligne suivant, du nord au sud, la vallée du Jourdain et la rive occidentale de la mer Morte. Toutes sont construites en des lieux isolés et désertiques, au sommet de montagnes arides, souvent de forme conique.
On en compte sept, du nord au sud : l’Alexandrion, Doq, une forteresse dont le nom antique reste inconnu au lieu dit Nuseib Uweishira, Cypros, Hyrcania, Machéronte et Massada39. Hérode reconstruit celles qui ont été détruites par Gabinius en 55 av. J.-C. et en agrandit d’autres. La citadelle de Cypros est profondément remaniée par le roi qui la ré-inaugure en lui donnant le nom de sa mère. À Massada, les fouilles archéologiques révèlent que la quasi-totalité des constructions datent de l’époque d’Hérode.
La chaîne de forteresses remplit plusieurs fonctions. Elle protège la frontière orientale du royaume contre d’éventuels agresseurs. Mais les principaux ennemis d’Hérode se trouvent à l’intérieur du royaume. C’est donc contre ses propres sujets que le roi, comme avant lui les Hasmonéens, cherche à assurer sa sécurité. Il s’agit d’abord d’offrir des refuges pour Hérode et sa famille, en cas de guerre civile. Chaque fort possède ses propres réserves d’armes et de nourriture. Un ingénieux système hydraulique permet aussi de recueillir et de conserver les eaux de pluie. Il est donc possible, le cas échéant, de résister à un très long siège. Pour prendre Massada, en 73, le légat romain, Flavius Silva, n’emploiera pas moins de 15 000 hommes, pendant onze mois, avant de pénétrer dans la citadelle.
Les forteresses servent également de lieu de résidence. Chacune possède un luxueux palais, ou tout au moins une aile résidentielle. Le roi, son entourage et ses invités paraissent apprécier les paysages extraordinaires : les appartements royaux jouissent de vues plongeantes sur des ravins et gorges chaotiques. Les sous-sols sont aménagés en prisons où croupissent les opposants, parfois en attente de leur exécution. Jean-Baptiste est ainsi enfermé à Machéronte, selon les Évangiles, où il est décapité lors du festin d’Antipas. Une partie de la citadelle sert aussi de lieu de sépulture : Alexandre et Aristobule sont enterrés à l’Alexandrion où, précise Josèphe, d’autres membres de leur famille maternelle avaient déjà été ensevelis.


3. L’économie hérodienne
Les différents types de terres
Le royaume hérodien, comme du reste l’ensemble du monde méditerranéen antique, est essentiellement rural : au moins 80 % de la population se consacre aux travaux agricoles : culture de la terre et élevage. L’artisanat occupe beaucoup moins de personnes et les activités commerciales demeurent très secondaires. C’est donc la terre et ses productions qui sont la principale source de richesses. Le roi est le plus gros propriétaire du royaume. En théorie, il possède le territoire comme un bien lui appartenant. Mais, le plus souvent, ses services n’assurent pas directement l’exploitation de la terre. Celle-ci est concédée à des communautés civiques ou ethniques, ou encore à des individus. Les impôts et taxes diverses prélevés sur l’ensemble des exploitations et des productions constituaient une immense source de revenus pour le trésor royal.
Suivant le modèle en vigueur dans les monarchies hellénistiques, on peut classer les terres du royaume hérodien en plusieurs catégories foncières.
La terre appartenant au roi est dite chôra basilikè, « territoire royal ». Pour l’essentiel, elle correspond à des territoires parsemés de villages ou de fermes isolées. Les paysans vivent en communautés ; ils sont rattachés non à la terre, mais au village dont ils dépendent. Ils exploitent la terre de manière relativement autonome. Le dirigisme en vigueur dans l’Égypte ptolémaïque n’est pas de mise dans le royaume hérodien qui paraît s’inspirer davantage du modèle séleucide. La seule obligation des paysans est le versement annuel d’un tribut collectif, perçu au nom du village.
Le roi possède quelques grands domaines, directement exploités par ses services, notamment en Galilée, Idumée et Samarie40. Le plus vaste, appelé « grande plaine », mégalon pédion, se trouve au nord de la Samarie. Le Talmud en garde le souvenir à travers l’expression « la montagne du roi », hor ha-melek41. Ce domaine avait appartenu aux maîtres successifs de la région, Lagides, Séleucides puis Hasmonéens, avant d’échoir finalement à Hérode. Le roi tirait de ces terres l’essentiel de sa puissance financière.
Certains territoires sont attribués à des membres de la famille royale ou à des philoi. Posséder un domaine, c’est en percevoir les revenus en guise de récompense ou de salaire. Ce système de « cadeaux », ou dôreai, est bien connu dans l’Égypte des Ptolémées. L’importance du domaine est proportionnelle au grade et aux services rendus au roi par son titulaire. Le principal conseiller du roi, le dioikétès Ptolémée, possédait ainsi une vaste dôrea en Samarie, près du village d’Arous (AJ XVII, 289 ; BJ II, 69).
Les clérouquies relèvent du même principe, sauf que leurs titulaires sont des militaires. Comme pour les dôreai, l’étendue de la parcelle de terre (cléros) dépend du grade du soldat. Mais le système des clérouquies n’est pas généralisé à tout le royaume. Il n’est en vigueur que dans les districts où le roi entend développer les activités agricoles. La plupart des soldats perçoivent une solde durant leur service. Des terres ne leur sont attribuées qu’au moment de leur départ en retraite.
Certains territoires appartiennent aux communautés du royaume : corps civiques des cités (poleis) ou peuples indigènes dits ethnè (singulier : ethnos). Ces domaines entourent les villes où résident les communautés en question. L’ethnos judéen dispose ainsi d’un terroir « ethnique » autour de Jérusalem. Une partie, dite terre sacrée (gê hiéra), appartient au Temple et offre des revenus aux prêtres. Une autre est constituée de petites et moyennes exploitations privées (gê idioktètos ou « terre privée »).
Les poleis du royaume, notamment Césarée, Sébasté, ou encore Gaza, Hippos, Gadara et Césarée-Panéas possèdent un terroir qui leur est propre appelé chôra politikè (« terre civique »), constituée des parcelles appartenant aux citoyens. Une partie de la terre ethnique comme de la terre civique est dite koinos topos (« territoire commun »). Sans attribution particulière, ces champs peuvent être loués au plus offrant par les autorités de l’ethnos ou de la cité.

La production agricole
Le royaume hérodien connaît une indéniable prospérité. Le rendement est bon surtout pour le blé qui permet d’obtenir cinq à quinze fois la semence. La plupart du temps, les paysans sont des hommes libres. Une fois qu’ils ont payé les impôts et taxes dues au roi, au titre du village auquel ils sont rattachés, le reste de la production leur revient. Il existe aussi des ouvriers agricoles salariés, non liés aux villages, mais habitant dans les villes ; ils viennent renforcer les paysans, mais ne sont payés qu’à la tâche ou à la journée par la communauté villageoise qui a recours à leurs services. Les esclaves ruraux sont rares. En général, ils sont plutôt affectés à des tâches domestiques, non aux travaux des champs. Une exception est à noter : les esclaves pour dettes. Il s’agit de paysans insolvables, asservis pour une durée maximale de six ans, pendant laquelle ils ne peuvent être vendus à l’étranger. Les Juifs restent sous la coupe d’un maître juif qui leur permet de respecter les rites du judaïsme. Ils recouvrent leur liberté après leur période de travail forcé. Le nombre de ces esclaves temporaires croît au Ier siècle, alimentant la grogne sociale. Ce n’est pas un hasard si les révoltés de 66 s’en prennent en priorité au bureau des Archives de Jérusalem où les débiteurs étaient enregistrés.
Les cultures sont variées dans toutes les régions du royaume hérodien. La polyculture permet à chaque village d’assurer son autosuffisance alimentaire à une époque où les échanges demeurent relativement limités. Il existe des liens commerciaux à petite échelle entre des villages dont les productions sont complémentaires. Quelques marchés locaux et foires régionales permettent d’écouler les éventuels excédents. Cependant, le volume des échanges à l’intérieur du royaume fait débat parmi les historiens42. Dans l’ensemble, c’est la vision dite « primitiviste » qui prédomine : les paysans ne disposent que de peu de surplus, il y a donc peu de commerce. L’économie du royaume hérodien a pour fin la subsistance de la population, non la production d’un excédent commercialisable. Les opportunités de profits sont donc très limitées.
Trois cultures sont essentielles, comme dans le reste du monde méditerranéen : le blé, la vigne et l’olivier. Le blé arrive en tête des cultures et donc des sources de revenus pour le roi. Une partie de la production est parfois exportée vers la Phénicie. L’orge, cultivée en Idumée, permet de fabriquer un pain réputé moins bon, et donc aussi moins cher, qui sert de nourriture aux plus pauvres. Les oliviers de Judée et de Galilée fournissent une huile abondante et de qualité qui est vendue, hors du royaume, aux Juifs de Syrie. On note la présence de quelques bons crus locaux, vins du Carmel, de Lydda ou de Gaza. Mais leur consommation est réservée à une élite. La grande majorité de la population doit se contenter d’une maigre pitance à base de pain trempé dans de l’huile, accompagné de légumes : pois chiches, fèves, lentilles, et peut-être haricots, choux et citrouilles43. On ajoute parfois quelques fromages de chèvre ou de brebis et des fruits secs : dattes, noix, raisins. Ceux qui habitent près du lac de Génésareth complètent ce menu par quelques poissons frais. Mais, en général, le poisson est consommé séché et salé. C’est un repas de fête associé au jour du Sabbat, pour ceux qui en ont les moyens. Le barbeau est tout particulièrement apprécié. Un assaisonnement salé appelé garum, comme dans d’autres régions du monde romain, est fabriqué en Galilée à partir de poissons marinés. La consommation de viande reste marginale. Seules les bêtes âgées ou invalides, bovins, ovins et caprins, sont abattues pour être mangées.

Artisanat et commerce
Bien que dans une moindre mesure par rapport à l’agriculture, la production artisanale constitue néanmoins une source de revenus non négligeable pour le roi, d’autant plus qu’elle connaît un essor au Ier siècle av. J.-C. Dans les années 50 av. J.-C., la technique de la verrerie est renouvelée grâce à une innovation majeure : le passage au verre soufflé qui remplace le verre moulé. Les ateliers de Jérusalem, dont l’un a été fouillé par N. Avigad44, purent fabriquer des vases en plus grande quantité et d’un usage beaucoup plus courant. Le verre cessa d’être un objet exclusivement de luxe.
En plus d’une vaisselle banale, vernissée noire ou grise, uniquement destinée à un usage local, des ateliers produisaient une poterie rouge, de meilleure qualité, dite sigillée orientale ou ESA (Eastern Sigillata A) par les archéologues45. Elle rencontra un certain succès à l’exportation, puisque des fragments en ont été retrouvés jusqu’en Sicile ou en Autriche. Il n’est, d’ailleurs, pas exclu que l’ESA ait inspiré les sigillées occidentales, notamment en Italie.
La production d’étoffe de laine est caractéristique de la Judée, tandis que le lin est davantage travaillé en Galilée. Les tisserands sont organisés en corporations ; ils possèdent leur propre synagogue à Tibériade comme à Jérusalem, preuve de l’importance de leur profession46.
D’autres productions secondaires peuvent encore être mentionnées. Le papyrus de la vallée du Jourdain est utilisé, comme en Égypte, pour fabriquer un « papier » qui sert de support à toute sorte de documents officiels ou littéraires. Le baume extrait des baumiers de Jéricho est transformé en cosmétiques, de même que d’autres produits, essence de rose et de lis, myrrhe, nard et encens, importés d’Arabie. Il s’agit là de produits de luxe, destinés à l’élite locale ou à l’exportation vers l’Italie.
Dans l’ensemble, les activités commerciales paraissent réduites, malgré le regain d’activité dû à la fondation du port de Césarée. Mais les débats entre historiens au sujet de l’importance du commerce extérieur sont loin d’être clos. Hérode exporte, quand cela est possible, son surplus agricole : blé, huile d’olive et dattes notamment. Mais il joue un faible rôle dans le commerce international qui reste dominé, dans la région, par les Nabatéens. Ces derniers exercent un quasi-monopole sur l’approvisionnement de Rome et de l’Italie en produits exotiques, épices et aromates, provenant d’Arabie et d’Inde. Césarée n’est qu’un lieu de transit secondaire par rapport à Alexandrie qui concentre toutes les activités commerciales et demeure, selon l’expression de Strabon, « le plus grand marché du monde » (Géographie, XVII, 13).
Les importations ne sont pas non plus très nombreuses. Elles ne sont destinées qu’à l’élite, mis à part le blé importé de manière exceptionnelle pour pallier la famine, notamment en 23 av. J.-C. Des vins italiens kasher sont expédiés au roi, comme le montre l’inscription des jarres de Massada déjà évoquée47. Enfin, l’encens est acheté par l’administration du Temple pour les cérémonies cultuelles.
La monnaie de bronze frappée par Hérode sert à toutes les transactions locales, mais elle n’a pas cours en dehors du royaume. Pour tous les achats importants, de même que pour le tribut payé au Temple, la monnaie de référence est le shekel d’argent frappé par la cité phénicienne de Tyr. Cette monnaie, pourtant étrangère et ornée de symboles « païens » (le buste du dieu Héraklès-Melqart et l’aigle de Zeus), est alors très appréciée pour son excellente teneur en argent (de 93 % à 96 %). Il est même vraisemblable, comme l’a montré Y. Meshorer, que de « faux » shekels tyriens aient été frappés à Jérusalem par Hérode, à partir de 18/17 av. J.-C.48. Cette série, dont de très nombreux exemplaires ont été découverts en Israël, se distingue des émissions précédentes par sa frappe nettement moins soignée. Hérode, avec l’accord des Romains, aurait donc pu procéder à la fabrication de ses propres shekels « tyriens », à une époque où les seules vraies émissions de la cité phénicienne ne suffisaient plus à payer le tribut annuel au Temple.

Les revenus du roi et la fiscalité
On peut estimer que les paysans devaient verser à l’État entre 30 et 40 % de leur récolte, mais ce pourcentage fait débat parmi les historiens. R.A. Horsley défend l’idée d’une forte pression fiscale, dépassant 40 %, tandis que E.P. Sanders, plus optimiste, estime que les impôts étaient, le plus souvent, inférieurs à 28 % de la production49. En fait, on manque de sources tant littéraires qu’archéologiques pour décrire globalement l’économie du royaume hérodien. Il faut aussi prendre garde de ne pas ériger en règle absolue de simples cas particuliers.
On peut utiliser comme référence un décret de Jules César sur les revenus de la Judée, cité par Josèphe (AJ XIV, 202-210)50. Le document, datant de 46 av. J.-C., est antérieur au règne d’Hérode, mais on ne voit pas pourquoi la situation aurait profondément changé en quelques années. Les communautés villageoises ou les particuliers livrent, au titre du tribut annuel payé à Rome, le quart (tétartôn), non de la production réelle, mais de la production estimée en fonction de la semence mise en terre ; le dixième ou dîme (dékatè) est remis au prince et à sa famille ; ce qui fait théoriquement, en tout, 35 % de la production estimée. Il faut peut-être encore ajouter à ce montant quelques taxes diverses et prélèvements variables selon les cas. Certains paysans pouvaient, par exemple, avoir à rembourser un prêt de semence. Dans tous les cas, on estime que l’agriculteur devait conserver le cinquième environ de sa production pour ensemencer son champ l’année suivante51. Le pourcentage correspondant à l’imposition dépend donc, dans les faits, de l’importance de la production agricole. En cas de très bonne récolte, la part du paysan s’accroît automatiquement, puisque c’est au travailleur agricole que revient le surplus de production. Il est entendu que le paysan paie un impôt correspondant à une récolte estimée à l’avance et non sur la base de la production réelle. Ce système a sans doute l’avantage de motiver les efforts du travailleur ; mais en cas de mauvaise récolte, suite à une sécheresse ou à une catastrophe naturelle, la situation devient critique et le paysan risque la ruine. À ces dangers s’ajoute encore l’observance de l’année sabbatique par les paysans juifs qui renoncent à cultiver la terre pendant une année tous les sept ans. Les conséquences sont souvent désastreuses : les années sabbatiques 37/36 av. J.-C. et 23/22 av. J.-C. se soldent par de terribles famines. Le roi peut alors intervenir et décréter la remise d’une part de l’imposition à titre exceptionnel ; ce qu’il fait à deux reprises : en 22/21 av. J.-C. (réduction du tiers) et en 15/14 av. J.-C. (remise du quart). De manière générale, Hérode gère habilement les crises frumentaires et les famines qu’il parvient à enrayer rapidement en important du blé pour nourrir la population et en faisant rapidement réensemencer les champs. Le royaume connaît donc une indéniable prospérité pendant les trente-trois ans de règne et les conséquences des deux graves crises sont relativement limitées dans le temps. Certaines années, Hérode peut même exporter son excédent de blé vers la Phénicie.
Si l’agriculture constitue sa principale source de richesses, le roi peut néanmoins encore compter sur d’autres revenus. Il perçoit des droits de douane dans les ports et de péage à l’intérieur du royaume. Le droit d’ancrage à Joppé, dès le règne d’Hyrcan II, donne lieu au versement de sommes non négligeables (AJ XIV, 206). C’est ce que laisse entendre le symbole de l’ancre présent sur un certain nombre de monnaies hasmonéennes puis hérodiennes. Les achats et ventes de produits sont également taxés. Josèphe mentionne un impôt sur les fruits vendus en Judée, dont le gouverneur Vitellius fit un temps cadeau aux Juifs (AJ XVIII, 90). Une taxe est aussi perçue sur chaque maison particulière ; elle nous est également connue par Josèphe qui précise qu’Agrippa Ier en exempta ses sujets au début de son règne (AJ XIX, 299).
En plus des sommes versées aux agents royaux, destinées pour une part au roi et pour le reste à Rome, les Juifs étaient encore obligés de payer des taxes au Temple. La première est un impôt annuel d’un demi-shekel d’argent, payable uniquement en monnaie de Tyr. Dans les jours précédant le versement, des changeurs installaient leurs bureaux à Jérusalem. Tout Juif devait aussi verser chaque année aux prêtres une dîme, soit le dixième de ses revenus. Il s’agissait le plus souvent d’un don en nature qui était entreposé dans les magasins du Temple. Ces deux impôts, dîme et demi-shekel, étaient également payés par les Juifs de la diaspora. Ils expliquent l’extraordinaire puissance financière du clergé qui ne dépensait qu’une partie de ses revenus pour l’achat d’encens et d’animaux destinés aux sacrifices.
Quand, après la destitution d’Archélaos, fils d’Hérode, en 6 apr. J.-C., la Judée passe sous l’administration directe de Rome, la fiscalité est quelque peu modifiée suivant les pratiques habituelles dans les provinces impériales. Deux tributs sont dès lors perçus : le tributum soli (« tribut du sol ») sur les produits de la terre, déjà en vigueur sous Hérode, mais cette fois versé à Rome ; le tributum capitis (« tribut par tête ») ou capitatio, impôt nouveau, institué par Quirinius après le recensement de la population masculine, dont chaque homme libre doit s’acquitter annuellement. Les collecteurs, pour la plupart juifs, travaillent pour le compte des publicains, adjudicataires privés auxquels le pouvoir impérial confie la perception des impôts. Ces percepteurs sont considérés comme des « impurs » par les Pharisiens et détestés par la population, comme le rappellent les Évangiles (Mt 9.11 ; Mc 13.16).
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IV
Les successeurs d’Hérode le Grand
Hérode meurt, en 4 av. J.-C., cinq jours seulement après l’exécution de son fils, Antipater, si l’on en croit Josèphe. Il laisse un ultime testament par lequel il lègue son royaume à Hérode Archélaos, fils qu’il a eu de Malthakè, son épouse samaritaine. À Hérode Antipas, également fils de Malthakè, il donne la tétrarchie de Galilée à laquelle il adjoint la Pérée. À Philippe, fils de Cléopâtre de Jérusalem, il offre les districts de Trachonitide, Gaulanitide et Batanée, érigés en tétrarchie. Enfin, sa sœur Salomé reçoit les villes de Iamnia, Azôtos et Phasaélis ainsi que 500 000 drachmes d’argent.
Hérode n’oublie pas son maître romain : Auguste, qui doit encore valider le testament, se voit gratifié de vaisselle d’or et d’argent, de meubles précieux et de dix millions de drachmes. On remarque au passage à quel point cette somme est sans commune mesure avec le don fait à Salomé, vingt fois inférieur. L’impératrice Livie, épouse d’Auguste, reçoit quant à elle cinq millions de drachmes.
1. Hérode Archélaos
L’ethnarque (4 av. J.-C.-6 apr. J.-C.)
Dès l’annonce officielle de la mort du roi, Archélaos, aidé par Salomé et Alexas, organise de somptueuses funérailles. Les prisonniers de l’hippodrome de Jéricho sont libérés, en dépit des promesses faites au roi de les massacrer. Renvoyés chez eux, ils laissent place à l’armée, du moins à quelques milliers d’hommes. Du haut de la tribune, Alexas, le commandant en chef, lit publiquement une lettre d’Hérode à ses troupes qu’il remercie pour leur fidélité. Puis le dioikétès Ptolémée dévoile le testament du souverain. Les soldats acclament Archélaos comme leur nouveau roi, promettant de servir le fils aussi fidèlement qu’ils ont servi le père.
La cérémonie permet d’éviter toute vacance du pouvoir, puisque les troupes sont réunies dès l’annonce de la mort d’Hérode. Il s’agit pour Archélaos, Salomé, Alexas et Ptolémée, de s’assurer de la fidélité de l’armée. La cérémonie est calquée sur la procédure de proclamation du roi par le peuple en armes, comme cela se faisait en Macédoine et dans le royaume séleucide. Le pouvoir repose avant tout sur la force militaire.
Le nouveau souverain, investi par l’armée, n’est cependant pas physiquement présent à Jéricho. Archélaos doit prendre garde de ne pas irriter l’empereur qui, dans les faits, constitue la seule autorité compétente pour confirmer le testament. Par précaution, il se tient à l’écart de sa cérémonie d’investiture qui n’a aucune valeur légale, tant qu’elle n’a pas reçu la nécessaire validation impériale. Archélaos fait même savoir, dans une déclaration adressée à l’armée, qu’il est flatté du choix de ses soldats, mais ne peut, pour l’instant, accepter le trône qui lui est offert.
Archélaos conduit ensuite les funérailles de son père. Il y est présent en qualité de fils, non de successeur. Le corps d’Hérode est richement paré. Il porte sur la tête le bandeau royal ainsi qu’une couronne d’or, attributs qui expriment sans doute, comme nous l’avons vu, le caractère double de la monarchie ; le bandeau étant attaché à la fonction de basileus dans la tradition gréco-macédonienne, tandis que la couronne peut être considérée comme l’emblème du melek, le roi juif traditionnel. Le sceptre est posé à côté de la main droite du cadavre. Drapé dans un vêtement de pourpre, il est porté dans une litière d’or parsemée de pierreries aussi précieuses que variées.
Le cortège funèbre s’inscrit dans la continuité de la cérémonie de l’hippodrome. Les participants sont les mêmes : les fils du roi ouvrent la marche aux côtés de la dépouille royale. Suivent les proches, c’est-à-dire la famille et les « amis ». On assiste ensuite à un défilé militaire. La garde royale figure en première position : les doryphoroi sont suivis par les escadrons de mercenaires thraces, germains et gaulois, dont certains, pris à Cléopâtre, ont été donnés à Hérode par Octave, après la bataille d’Actium. Puis vient le reste de l’armée en tenue de combat. Après cette démonstration de puissance, le défilé se clôt par un étalage de richesses : cinq cents serviteurs portant des épices de grand prix ferment la marche.
Dans l’ensemble, ces funérailles soulignent le caractère militaire de la monarchie hérodienne, l’aspect religieux étant occulté, du moins provisoirement. Le choix même du lieu de sa sépulture par Hérode est en relation avec la symbolique militaire : l’Hérodion ayant été édifié près de l’endroit où Hérode avait autrefois vaincu l’armée d’Antigone Mattathias.
Après ces funérailles et un deuil de sept jours, Archélaos se rend au Temple de Jérusalem où il est accueilli par une foule qui l’acclame en le nommant « roi ». La cérémonie de Jéricho avait offert au nouveau souverain le soutien de l’armée ; il manquait encore à Archélaos une sorte de légitimation religieuse. Le fils d’Hérode monte sur l’esplanade du Temple pour y prononcer un discours, comme le faisait son père. Installé sur le trône d’or d’Hérode, il prononce sa première allocution publique, présentée comme un programme de gouvernement. Il s’agit, en fait, de pure propagande : Archélaos promet de tout faire pour assurer le bonheur de son peuple, sa seule véritable priorité. Pour montrer sa bonne volonté, mais aussi son pouvoir, il accorde une série de grâces : libération de prisonniers, diminution du montant du tribut annuel, abolition de péages et de taxes sur les marchandises. Le discours terminé, la cérémonie se conclut par une série de sacrifices dans le Temple auxquels Archélaos, imitant son père, n’assiste que de loin.
La prise du pouvoir par Archélaos a donc été mûrement réfléchie. Les objectifs visés sont, dans l’immédiat, atteints avec un certain succès : le fils d’Hérode a obtenu le soutien unanime de l’armée de son père et le début de son règne paraît plein de promesses pour le peuple. Le passage au Temple, sans manifestations d’hostilité, lui confère une certaine légitimité religieuse, comparable à celle revendiquée par son père. Sans prétendre assumer la fonction sacrificielle, comme nous l’avons vu, Hérode le Grand laissait entendre qu’il avait été choisi par Dieu pour régner sur les Juifs. Archélaos s’affirme donc comme le digne successeur de son père, y compris dans sa relation avec le sanctuaire. Indiscutablement, Archélaos jouit d’une grande popularité dans les jours qui suivent la mort d’Hérode, mais l’état de grâce sera de courte durée.
Archélaos reçoit une délégation de Pharisiens, proches de Judas et Matthias qui ont été brûlés vifs peu de temps avant la mort du roi. Ils demandent à leur nouveau maître de montrer sa bonne volonté en faisant condamner à mort les officiers de son père impliqués dans le massacre qui a suivi l’affaire de l’aigle du Temple. Archélaos, qui veut éviter tout soulèvement, car il doit encore aller à Rome se faire confirmer son titre royal par l’empereur, n’ose leur donner une réponse claire. Il leur laisse entrevoir la possibilité d’un jugement des coupables, mais seulement après son retour d’Italie. Cependant, profitant de l’affluence des fidèles pour célébrer la Pâque, les Pharisiens, réunis dans le Temple, excitent le peuple au soulèvement. La révolte gronde et se propage dans toute la ville. Des soldats d’Archélaos sont pris à partie et massacrés par la foule. Archélaos envoie l’armée contre eux, réprimant le soulèvement dans le sang. Il y aurait eu trois mille morts, si l’on en croit Josèphe.
Après cette tuerie, Archélaos s’embarque pour Rome, en même temps qu’Antipas, qui conteste la validité du dernier testament rédigé par son père, alléguant que dans la précédente version, c’était lui que le roi avait nommé comme son successeur. Chaque prétendant est accompagné de sa délégation de personnalités : Nicolas de Damas se fait l’avocat d’Archélaos, tandis que Ptolémée, frère de Nicolas, et Eirénaios, « ami » d’Hérode, soutiennent Antipas.
Aux délégations des deux frères vient encore s’en ajouter une troisième. Il s’agit d’un groupe de cinquante Judéens, soutenus par de nombreux Juifs de la diaspora, notamment les huit mille Juifs romains. Soutien non négligeable, car la communauté judaïque de Rome forme une élite en partie romanisée. Les membres de cette troisième délégation demandent à l’empereur d’abolir la monarchie et de rattacher la Judée à la province de Syrie. L’administration romaine directe leur paraît préférable à la tyrannie incarnée par Hérode. On peut se demander à quel parti appartenaient ces Juifs antimonarchistes. Ils paraissent représenter ici, non le peuple, mais plutôt une élite, comme le suggère le fait qu’ils soient soutenus par la diaspora romaine. On serait donc tenté d’y voir quelques membres des milieux sadducéens. Mais des alliances de circonstance ont très bien pu être conclues ; il n’est pas exclu que des Pharisiens se soient joints à cette délégation. Il pouvait s’agir, en fait, d’un regroupement d’intérêts assez hétéroclite, fédéré par un commun rejet de la monarchie.
Un autre prétendant arrive encore en Italie. Il se fait passer pour Alexandre, fils d’Hérode et de Mariamne l’Hasmonéenne, profitant de son étonnante ressemblance avec le prince exécuté trois ans plus tôt. Le faux Alexandre a réussi à obtenir le soutien de certaines communautés juives de Grèce, notamment celles des îles de Mélos et de Crète. Mais l’imposture est découverte par un ancien proche d’Alexandre, puis constatée par Auguste lui-même qui se fait amener le jeune homme au palais. Pour le punir, l’empereur envoie l’usurpateur aux galères.
Après avoir entendu les arguments des uns et des autres, Auguste finit par trancher en faveur d’Archélaos, considérant, comme Nicolas le faisait valoir, qu’en matière de testament, c’est, par définition, le dernier en date qui est valide. Archélaos est confirmé dans sa possession de la Judée, de la Samarie et de l’Idumée, mais, preuve que la délégation antimonarchiste a aussi en partie été entendue, il ne se voit reconnaître que le seul titre d’ethnarque ou « chef de l’ethnos ». Ce titre est évidemment inférieur à celui de roi. Archélaos doit encore faire ses preuves avant d’accéder à la royauté. Hérode Antipas est nommé, comme prévu, tétrarque de Galilée et de Pérée, et Philippe, tétrarque de Trachonitide, Gaulanitide et Batanée. Salomé reçoit Iamnia, Azôtos et Phasaélis, de même que les 500 000 drachmes offertes par Hérode. Auguste y ajoute un palais à Ascalon et, ne retenant pour lui qu’une petite partie des biens légués par le roi défunt, il fait don du reste, notamment des meubles et de la vaisselle précieuse, à l’ethnarque et aux deux tétrarques. Trois cités (Gaza, Gadara et Hippos), sans doute à la demande de leurs notables, sont rattachées à la province de Syrie.
Entre-temps, en Judée, une nouvelle révolte a éclaté, juste après le départ d’Archélaos, alors que les Juifs célèbrent la Pentecôte, ou Shavouot, qui a lieu cinquante jours après la Pâque. Varus, gouverneur de Syrie, pénètre dans la région, réprime les insurgés et laisse une légion à Jérusalem, sous le commandement de Sabinus. Mais les révoltés n’ont pas dit leur dernier mot : un nouveau soulèvement embrase la ville, auquel participent des Juifs de Galilée, Idumée et Pérée, venus assister aux festivités de Shavouot. Bien que la plupart, très mal armés, ne disposent que d’arcs ou de frondes, les insurgés profitent de leur supériorité numérique pour encercler la légion qui se retrouve prisonnière dans Jérusalem. Du coup, Varus est contraint de revenir en Judée pour libérer ses hommes et Sabinus. Il met sur pied une grande expédition dans laquelle il engage toutes les troupes dont il dispose, ainsi que des auxiliaires phéniciens et nabatéens.
Cependant, d’autres soulèvements ont encore éclaté dans diverses régions de l’ancien royaume hérodien. En 4/3 av. J.-C., la révolte est presque générale. Plusieurs personnages charismatiques, drainant des foules impatientes, se proclament rois. Chacun se présente comme le nouveau David et l’incarnation du Messie attendu par les Juifs.

Les révoltes des rois-messies
Selon Flavius Josèphe, l’une des causes essentielles de ces révoltes messianiques était l’absence d’un « roi indigène » (basileus oikéios) capable, par son charisme, de canaliser les aspirations populaires : « Si grande était la folie qui s’empara du peuple (ethnos), parce qu’il n’y avait pas de roi indigène pour maîtriser la foule par sa prééminence » (AJ XVII, 277).
Bien que l’on possède peu d’informations à leur sujet, il semble que les chefs révoltés aient généralement aspiré à la royauté dans sa forme traditionnelle, héritée de David. Le messianisme royal devient un lieu commun justifiant l’autorité d’aventuriers, prétendants au trône1.
En Galilée, Judas, fils d’Ézéchias, le « brigand » autrefois combattu et exécuté par Hérode, réunit une troupe. Il dérobe les armes des arsenaux royaux et s’empare de Sepphoris qu’il transforme en base pour piller les grands domaines hérodiens de la région. L’armée du chef rebelle est basée à Sepphoris. Fort de ses succès, Judas prend le titre royal. Selon M. Hengel, il fonde ses prétentions sur l’affirmation du choix divin qui se serait porté sur lui. Il aurait eu l’ambition d’instaurer une véritable théocratie, dans le sens étymologique du terme, c’est-à-dire le « règne de Dieu ». Dans le nouvel État qu’il espérait fonder, il aurait assumé le rôle du prince, considéré comme le représentant terrestre du dieu des Juifs2. Il s’agit là d’un trait caractéristique de l’idéologie des Zélotes, parti dont Judas serait l’un des principaux fondateurs. Mais la révolte de 4/3 av. J.-C. échoue. On retrouve Judas le Galiléen neuf ans plus tard, en 6 apr. J.-C., à la tête d’un nouveau soulèvement, suscité cette fois en Judée, avec l’aide du Pharisien Sadoq. Ce lien entre les deux personnages pourrait conforter l’idée que les Zélotes constituaient une sorte de branche armée du parti des Pharisiens, ou du moins de ses groupes les plus extrémistes.
La théocratie supposant un règne sans partage de Dieu, considéré comme le seul véritable roi, est le système politique reconnu par les Zélotes, et sans doute par la plupart des Pharisiens, comme le plus conforme aux préceptes du judaïsme. On peut remarquer l’ambiguïté de Josèphe à ce propos : l’historien antique condamne les Zélotes qu’il assimile à des bandits, responsables des malheurs futurs des Juifs, notamment de la destruction du Temple par les Romains, en 70. Mais cela ne l’empêche pas de leur donner raison d’un point de vue idéologique : la théokratia est, selon lui, le régime idéal pour les Juifs (Ap. II, 165). Judas le Galiléen se pose donc en restaurateur du judaïsme traditionnel, prônant la lutte armée contre l’occupant et ses collaborateurs juifs pour y parvenir.
En Pérée, c’est un dénommé Simon qui enflamme les esprits à la même époque. Le personnage, une fois n’est pas coutume, est connu grâce à deux sources : Flavius Josèphe, mais aussi l’historien latin Tacite (Histoires, V, 9)3. Simon fonde son autorité sur son physique avantageux et sa force exceptionnelle. Grand et beau, il rappelle la figure de David, mais également d’autres héros bibliques comme Samson. Il utilise cette belle prestance pour se faire proclamer roi.
« Il y avait aussi Simon, écrit Josèphe, un esclave d’Hérode, mais un bel homme, qui s’imposa par sa taille et sa force physique et qui inspirait la confiance. Profitant de la situation troublée du moment, il fut assez hardi pour se mettre le bandeau royal sur la tête ; et, s’étant recruté une troupe, il fut proclamé roi par eux dans leur folie. Il se jugea digne de ce titre plus que quiconque d’autre » (AJ XVII, 273-274).
Simon exalte la ferveur populaire en laissant entendre qu’il a été suscité par Dieu lui-même pour mener la lutte contre Rome, de même que David a autrefois combattu Goliath et les Philistins. Mais Josèphe le présente comme un brigand, à l’instar des autres chefs révoltés. Simon met à sac plusieurs résidences royales dont le palais de Jéricho qu’il incendie après l’avoir pillé avec ses hommes. Malgré Josèphe, on devine qu’il n’a aucun mal à justifier ses actes : il s’attaque autant aux symboles du pouvoir hérodien qu’au luxe royal. La révolte « nationaliste » prend donc une tournure sociale : c’est la domination étrangère tout autant que celle d’une élite considérée comme proromaine qui sont rejetées.
Au même moment, en Judée, un berger charismatique nommé Athrongès soulève les Juifs4. Le témoignage de Josèphe, bien que très bref, est du plus grand intérêt, car il permet d’entrevoir le discours officiel du prétendu messie.
« Ensuite, il y eut un certain Athrongès, un homme distingué ni par la position de ses ancêtres ni par l’excellence de son caractère ni par l’abondance de ses richesses. C’était un berger totalement inconnu, seulement remarquable par sa haute stature et par la force de son poing. Il eut l’audace d’aspirer à la royauté, car en la possédant, il se disait qu’il serait plus libre d’agir outrageusement (…) Il mit sur sa tête le bandeau royal et tint un conseil pour délibérer de ce qu’il fallait faire, mais tout dépendait de sa seule décision. Cet homme conserva longtemps le pouvoir, car il portait le titre de roi et parce que rien n’était en mesure de le détourner de ses desseins » (AJ XVII, 278 et 280-281).
Comme Simon, Athrongès profite de son physique exceptionnel pour s’imposer : il est à la fois grand et fort. Son nom semble dériver d’un vocable perse hébraïsé (Athronka) évoquant un melon ou un gros fruit. Il désigne vraisemblablement la grosseur du poing d’Athrongès, « celui qui a des melons en guise de poings ». La métaphore souligne la puissance extraordinaire du personnage, vu comme un champion de la lutte ou de la boxe, suscité par Dieu.
Le fait qu’Athrongès se présente comme un berger n’est pas non plus dû au hasard. Le pastorat est synonyme de royauté dans la tradition davidique5. Qu’un berger prenne la tête de la révolte pouvait être considéré comme le signe d’une intervention divine et comme la preuve qu’Athrongès avait été désigné par Dieu. Le chef des révoltés judéens se souvenait de la prophétie d’Ézéchiel : « Je susciterai à la tête de mon troupeau un berger unique. Lui le fera paître : ce sera mon serviteur David » (Ez 34.23). Plus tard, Jeanne d’Arc sera encore une bergère inspirée par le Ciel. Celui ou celle qui sait garder ses brebis contre les loups est aussi qualifié pour sauver le peuple des assauts de ses agresseurs.
Athrongès, qu’il ait réellement été ou non berger, a donc su fonder son autorité sur un certain nombre de références explicites à David et aux livres bibliques. Comme l’a montré N. Belayche, il a aussi voulu imiter les Maccabées pour renforcer ainsi son image de libérateur des Juifs. Il s’entoure de ses quatre frères, confiant à chacun une partie de l’armée (AJ XVII, 279)6. Enfin, il prend le titre royal. Parmi les rois-messies du Ier siècle apr. J.-C., c’est donc Athrongès qui paraît avoir appuyé son combat sur la propagande la plus réfléchie.
Les chefs révoltés affrontent l’ancienne armée royale commandée par Gratus, qui reçoit bientôt le renfort de Varus et de ses troupes. Le gouverneur de Syrie, à la tête de sa grande expédition, pénètre en Galilée. Il prend Sepphoris qu’il réduit en cendres. Judas est vaincu, mais il réussit à s’enfuir avec ses hommes. Il va sans doute se cacher quelque part en Gaulanitide, région dont il est originaire. Mais il n’a pas dit son dernier mot, puisqu’on le retrouvera neuf ans plus tard à la tête d’une nouvelle rébellion, cette fois en Judée. Les habitants de Sepphoris, qui ont acclamé Judas comme leur roi et libérateur, sont réduits en esclavage et vendus à des marchands. Varus reprend ensuite le contrôle de la Samarie, puis de la Judée. Jérusalem tombe rapidement. La répression est relativement modérée, compte tenu de l’ampleur de la révolte. Alors que toute la population s’est soulevée ou a soutenu les insurgés, Varus ne fait crucifier que deux mille prisonniers, considérés comme les meneurs. Les autres sont relâchés. Certains chefs révoltés sont même officiellement pardonnés au nom d’Auguste. L’empereur a donné des instructions précises à Varus : il veut, comme à son habitude, allier clémence et répression pour, pense-t-il, démobiliser la rébellion et empêcher qu’elle ne se reproduise. C’est la volonté impériale qui est à l’origine de la « modération » dont fait preuve Varus. Sa mission accomplie, le gouverneur retourne à Antioche. Il laisse à Jérusalem une légion qui assure désormais la sécurité de la ville. Entre-temps, Gratus a mis fin à la révolte de Simon en Pérée ; le « roi » des insurgés a eu la tête tranchée. Quant à Athrongès, il est celui qui résiste le plus longtemps aux Romains. Après avoir perdu ses quatre frères au combat, miné par la fatigue et la maladie, il finit par se rendre et meurt, sans doute crucifié.
De retour dans sa capitale, Archélaos nomme un nouveau grand prêtre : Yoazar, fils de Boethos, est remplacé par son frère, Éléazar. On ne sait pas s’il s’agissait pour l’ethnarque de punir le premier pour avoir soutenu les révoltés. En fait, Archélaos entend surtout montrer qu’il a entre les mains la gestion du Temple, comme son père avant lui. D’ailleurs, peu après, il dépose à son tour Éléazar, pour investir Jésus, fils de Sée. Mais, dans l’ensemble, Archélaos ne réussit pas à affermir son pouvoir. C’est paradoxalement l’empereur lui-même qui a contribué à affaiblir, dès le départ, le fils d’Hérode, en lui refusant le titre royal. Le fait qu’Archélaos n’ait pas eu le droit d’hériter du titre de son père sonnait d’emblée comme un désaveu de la part d’Auguste.
Peu de réalisations sont attribuées à l’ethnarque par Josèphe qui note seulement qu’il fit restaurer le palais de Jéricho, endommagé par les révoltés, aménager une palmeraie et construire un bourg nommé Archélaïs. Il n’y avait là rien qui puisse combler son manque de prestige.
Josèphe (AJ XVII, 341) nous apprend encore qu’il répudia sa première femme, Mariamne, pour épouser Glaphyra, fille du roi Archélaos de Cappadoce, dont il serait tombé amoureux. En fait, c’est surtout le statut royal de Glaphyra qui motiva le choix de l’ethnarque. Archélaos devait penser que ce mariage faciliterait son accession à la royauté, car Glaphyra, fille de roi, se targuait de descendre d’Alexandre le Grand et des grands rois perses. Mais le calcul n’était pas judicieux, car cette union était contraire à la loi juive interdisant qu’un homme épouse la femme de son frère, si ce dernier avait eu des enfants d’elle. Or, c’était le cas de Glaphyra, veuve d’Alexandre, demi-frère d’Archélaos. Au lieu d’accroître le charisme de l’ethnarque, le mariage avec Glaphyra contribua donc, au contraire, à affaiblir encore son autorité en Judée.
Neuf ou dix ans après le début du règne, en 6 apr. J.-C., une délégation de sujets d’Archélaos, à la fois Judéens et Samaritains, se rend à Rome pour obtenir de l’empereur la destitution de l’ethnarque. Que des Juifs de Judée et de Samarie fassent cause commune était un comble ! Décidément Archélaos devait bien être incapable de gouverner son ethnarchie, puisqu’il réunissait contre lui d’anciens ennemis héréditaires. L’alliance hétéroclite antimonarchiste s’était donc étoffée en une décennie. Tous dénoncent unanimement la domination tyrannique de l’ethnarque, au point qu’Auguste se laisse convaincre. Il fait convoquer Archélaos à Rome et l’exile à Vienne, en Gaule, sans Glaphyra, décédée entre-temps.
Dès lors, pour la Judée, la Samarie et l’Idumée, Auguste préfère tenter l’expérience de l’administration directe que la délégation reçue à Rome lui a instamment demandée. Les trois régions sont réunies à la province de Syrie et le gouverneur, P. Sulpicius Quirinius, est chargé d’en faire le recensement. Il s’agit là d’une caractéristique du processus d’intégration de toute nouvelle région dans l’Empire. Le pouvoir romain dénombre précisément les habitants mâles qui seront soumis au paiement de l’impôt par tête appelé capitatio ou tributum capitis. Quirinius est aidé dans sa tâche par Coponius, préfet délégué, nommé par l’empereur pour gouverner la Judée. Le préfet est placé sous l’autorité du gouverneur de Syrie qui est son supérieur hiérarchique, mais ses pouvoirs, à la fois civils, militaires et judiciaires, sont très étendus. Il réside à Césarée qui remplace Jérusalem comme capitale régionale. La Judée, la Samarie et l’Idumée réunies ne constituent donc pas une nouvelle province, mais une simple excroissance de la Provincia Syria, comme le dit Josèphe lui-même (AJ XVIII, 2). Le préfet, en latin praefectus, « celui qui agit à la place », gouverne au nom de l’empereur une région nommée éparkheia (éparchie) dans les documents officiels rédigés en grec.
C’est alors que Coponius vient de prendre ses fonctions que Judas le Galiléen fait sa réapparition. Allié au chef pharisien Sadoq, il soulève une partie des Judéens, à l’occasion du recensement qu’il dénonce comme le prélude à l’asservissement des Juifs. Le but de la révolte, qu’on peut qualifier de « nationaliste », est de libérer la Judée de la domination romaine. Les combats sont âpres. Le mouvement est très suivi dans les campagnes, ce qui provoque une grave pénurie alimentaire. Coponius finit cependant par reprendre possession de l’ensemble du territoire, mais, selon Josèphe, il faut voir dans le soulèvement de Judas les prémisses de la grande révolte juive qui éclatera en 66.

Les monnaies d’Hérode Archélaos
Les monnaies frappées par Archélaos apportent un intéressant complément d’information aux propos de Josèphe. On peut percevoir à travers elles un certain nombre de revendications de l’ethnarque7. Les inscriptions sont particulièrement éloquentes à ce propos.
La disparition du titre royal constitue la véritable nouveauté du monnayage, imposée par Auguste, dont le fils d’Hérode se serait bien évidemment passé. Pour compenser la perte de ce titre, Archélaos fait exploiter par ses graveurs toutes les possibilités graphiques offertes par le titre d’ethnarque. Ainsi, au revers d’un bronze (fig. 5.2), le titre est abrégé sous la forme ΕΘΝΑΡΧ (ethnarkh) ; ce qui permet de mettre en valeur le khi grec au centre de la frappe. Il s’agit sans doute d’une évocation intentionnelle du tav paléohébraïque, déjà présent sur les monnaies d’Hérode, dont la forme est équivalente au khi. Le tav est, rappelons-le, un signe de protection qui est censé écarter les mauvais esprits et protéger le souverain. Il était présent sur la couronne des rois et des prêtres, selon le Talmud de Babylone (Keritot, 5 b). La mise en valeur du X, comme le tav des monnaies d’Hérode, a pour effet de souligner l’héritage biblique assumé par Archélaos.
Nous remarquons également, toujours sur la même monnaie (fig. 5.2), que le sens de la lecture, de gauche à droite, n’est pas entièrement respecté : les trois premières lettres ΕΘΝ se lisent normalement, alors qu’à la ligne suivante le A et le P sont inversés. On peut voir dans ce boustrophédon inattendu l’influence de l’écriture paléohébraïque qui s’écrit de droite à gauche. Il est possible que l’erreur apparente de la deuxième ligne soit intentionnelle. Le graveur, en se trompant dans le sens de l’écriture du grec, a peut-être voulu signifier son passage du grec à la graphie paléohébraïque. Entre le début de l’inscription en grec et le faux khi, devant être lu comme un véritable tav, la seconde ligne devait servir de transition.
Pour le reste, les monnaies d’Archélaos sont semblables à celles de son père. La volonté de s’inscrire autant que possible dans la continuité dynastique est évidente. Le nom d’Archélaos n’est jamais mentionné dans les inscriptions, mais seulement celui d’Hérode au génitif, au nominatif et parfois en abrégé. Archélaos insiste donc sur le fait qu’il est un « Hérodien », ou plus précisément, pourrait-on dire, un « Hérode II ». Le nom d’Hérode au nominatif (fig. 5.1) laisse penser que la monnaie constitue un hommage rendu par Archélaos à son père, en tant que fondateur de la dynastie. Cette hypothèse semble confortée par le fait que, lorsque l’inscription Hérodès au nominatif apparaît à l’avers (fig. 5.1), un H est présent au revers (fig. 5.2 ; à gauche du X). On peut considérer que l’inscription de l’avers renvoie à Hérode le Grand, tandis que l’initiale du revers est celle du nom de son fils.
Les symboles du monnayage d’Archélaos sont repris pour l’essentiel aux monnaies d’Hérode le Grand. On retrouve des symboles marins : la proue de galère, sorte de synecdoque de la puissance navale (fig. 5.3), ou encore une galère qui apparaît intégralement ; on distingue l’éperon, l’aplustre, une rangée de cinq rames, le gouvernail, mais aussi une cabine sur le pont et, à l’avant, le H, dans lequel nous avons lu l’initiale du nom Hérodès  (fig. 5.2). Ces symboles évoquent éventuellement le port de Césarée Maritime.
Parmi les motifs végétaux, on remarque une grappe de raisin, accompagnée d’une feuille de vigne, à gauche (fig. 5.5). La signification de ce motif est liée au culte dans le Temple. Présente dans la tradition biblique, où elle est en lien avec l’histoire de Noé (Gn 9.20), on retrouve encore la vigne dans la décoration sculptée de l’entrée du sanctuaire reconstruit par Hérode (BJ V, 210). Le souverain hasmonéen Alexandre Jannée avait aussi consacré dans le Temple une vigne d’or, chef-d’œuvre d’orfèvrerie (AJ XIV, 34). Enfin, une couronne de laurier encercle l’inscription ΕΘΝ, abréviation d’ethnarkhès (fig 5.4).
Archélaos reprend le motif de la double corne d’abondance. Il peut s’agir de deux cornes conjointes débordantes de fruits (fig. 5.1), ou encore de cornes symétriques nouées par un bandeau dont on voit flotter les extrémités ; un caducée se dressant au centre8. Un casque macédonien pourvu d’un double panache est censé souligner la puissance militaire de l’ethnarque (fig. 5.6). On pourrait également suggérer qu’il est en rapport avec l’origine macédonienne et la signification du second nom de l’ethnarque : Archélaos signifie, en effet, étymologiquement : « chef du peuple en armes ». Mais cette interprétation est quelque peu douteuse, étant donné que ce nom n’apparaît jamais dans les inscriptions des monnaies, Archélaos préférant se présenter comme un « Hérode II ». On remarque que le casque est associé à un petit caducée qui sert, en fait, à marquer l’ypsilon final de l’inscription ΕΘΝΑΡΧΟΥ « (Monnaie) de l’ethnarque ». La valeur propitiatoire du symbole du caducée, déjà présent sur les monnaies d’Hérode le Grand, comme nous l’avons vu, est ainsi habilement associée au titre porté par son successeur. Par cet habile jeu graphique, il s’agit encore d’accroître le prestige du titre d’ethnarque.
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Fig. 5.1 à 5.6 (de gauche à droite et de haut en bas) : monnaies d’Hérode Archélaos. Bronze. 5.1 : double corne d’abondance ; 5.2 : navire ; 5.3 : éperon ; 5.4 : couronne et inscription « éthn » ; 5.5 : grappe de raisin ; 5.6 : casque (calques d’après G.F. Hill).


Archélaos cherche donc à apparaître comme l’héritier de son père, malgré les restrictions imposées par l’interdiction de porter le titre royal. La continuité se veut à la fois dynastique, par la mise en valeur du nom d’Hérode, et idéologique, grâce à la reprise des principaux thèmes du monnayage et de la propagande du roi défunt.

Quelques problèmes insolubles pour l’historien : la naissance de Jésus et le recensement en Judée
Flavius Josèphe affirme que le recensement réalisé par les Romains a eu lieu trente-sept ans après Actium, soit en 6 apr. J.-C. (AJ XVIII, 26). La chronologie donnée par l’historien antique paraît logique, puisque le règne d’Archélaos dure neuf ans, selon la Guerre des Juifs (BJ II, 115), et dix ans, selon les Antiquités Juives. Cette petite différence entre les deux œuvres tient au fait qu’Archélaos a séjourné plusieurs mois à Rome avant de prendre possession de son ethnarchie. On peut considérer qu’il commence son règne en 4 av. J.-C., lors de sa proclamation dans l’hippodrome de Jéricho, ou encore en 3 av. J.-C. après sa confirmation par l’empereur et son retour à Jérusalem. Le même problème s’était posé pour son père, nommé roi par le Sénat en 40 av. J.-C., mais roi effectif seulement à partir de 37 av. J.-C. Le discours officiel considère normalement la date la plus haute comme celle du début du règne, mais l’historien retient généralement la seconde.
L’Évangile de Luc a conservé le souvenir de la mission de recensement confiée à Quirinius, mais son témoignage n’est pas sans poser un certain nombre de problèmes.
« Or, en ce temps-là, parut un décret de César Auguste pour faire recenser le monde entier. 2 Ce premier recensement eut lieu à l’époque où Quirinius était gouverneur de Syrie. 3 Tous allaient se faire recenser, chacun dans sa propre ville. 4 Joseph aussi monta de la ville de Nazareth en Galilée à la ville de David qui s’appelle Bethléem en Judée, parce qu’il était de la famille et de la descendance de David, 5 pour se faire recenser avec Marie, son épouse, qui était enceinte » (Lc 2.1-5).
Selon Luc, le dénombrement est donc réalisé par Quirinius l’année de la naissance de Jésus. Et il ne s’agit pas d’un fait sans importance, puisque c’est la nécessité de faire enregistrer son nom par les autorités romaines qui explique que Joseph ait quitté Nazareth, en compagnie de Marie, pour faire le voyage jusqu’à Bethléem, en Judée.
Mais Luc place aussi « au temps d’Hérode » (Lc 1.5) la naissance de Jean-Baptiste, âgé de quelques mois de plus que Jésus. Celui-ci serait donc né au plus tard à l’extrême fin du règne d’Hérode, en 5 ou 4 av. J.-C. L’Évangile selon Matthieu accuse d’ailleurs le roi d’avoir tenté d’éliminer le fils de Marie, lors du « massacre des Innocents » (Mt 2.16).
Jésus ne pouvant naître à la fois à la fin du règne d’Hérode (5/4 av. J.-C.) et pendant les opérations de recensement (6 apr. J.-C.), comment faire pour concilier Flavius Josèphe, Luc et Matthieu ?
Une première hypothèse, avancée par J. Winandy, consiste à considérer le passage de Luc comme une interpolation due à un copiste qui aurait cherché à expliquer pourquoi Jésus le Galiléen est né en Judée9. Le copiste en question, postérieur aux faits, contrairement à Luc, aurait pu confondre les deux dates et associer ainsi, par erreur, deux événements distants d’une dizaine d’années. Cette explication est envisageable, mais impossible à prouver.
É. Nodet propose une autre hypothèse : le règne d’Archélaos, contrairement aux propos de Josèphe, n’aurait pas duré neuf ou dix ans, mais seulement quelques mois. Quirinius aurait donc été chargé de recenser la population de l’ethnarchie rattachée à la province de Syrie, non en 6 apr. J.-C., mais en 3 av. J.-C. On remarque, cependant, que cette hypothèse ne résout pas définitivement le problème, puisque Jésus ne peut pas naître à la fois à la fin du règne d’Hérode le Grand et sous le gouvernement de Quirinius, d’autant plus qu’il faut insérer Archélaos entre les deux. La théorie de É. Nodet réduit néanmoins l’« erreur » de Luc qui ne serait plus d’une décennie, mais seulement d’une année environ. Il ne serait donc pas nécessaire de considérer le passage comme une interpolation.
Cette hypothèse crée cependant un autre problème : elle suppose que Quirinius ait été deux fois en charge de la province de Syrie, d’abord en 4-3 av. J.-C. pour le recensement, puis en 6-7 apr. J.-C. Ce n’est pas impossible, mais rien ne permet de l’attester.
En fait, le passage de Luc ne pose pas que des problèmes chronologiques, si on l’examine du point de vue de l’historien. Il dénote aussi une méconnaissance totale des rouages de l’administration impériale. Le recensement pratiqué par les autorités de Rome est limité aux provinces de l’Empire et se fait au lieu où résident les individus. Or, Nazareth se trouve en Galilée, dans la tétrarchie d’Antipas. Joseph n’est donc pas concerné par le dénombrement qui ne prend en compte que les habitants des régions de l’ancienne ethnarchie d’Archélaos. Il est hautement improbable qu’il ait dû se rendre à Bethléem pour se faire enregistrer. De plus, seuls les hommes sont recensés. Il n’y a donc aucune raison pour que Joseph emmène avec lui sa femme, d’autant plus qu’elle est enceinte et que le voyage est long et périlleux en ces temps incertains où les révoltes grondent. L’explication qui s’impose donc à l’historien est que, précisément, Luc n’en est pas un, pas plus que Matthieu. La chronologie bien établie ou la rationalité du propos leur importent peu. Luc fait naître Jésus de Nazareth à Bethléem, car il s’agit de la ville de David : « Il vous est né aujourd’hui, dans la ville de David, un Sauveur qui est le Christ Seigneur » (Lc 2.11). Le lieu de naissance doit renforcer le lien entre Jésus et ses origines davidiques.

Le « massacre des Innocents »
Le roi Hérode doit en grande partie son passage à la postérité et sa célébrité auprès du grand public à un épisode de l’Évangile selon Matthieu (Mt 2.16) relatant ledit « massacre des Innocents », qui fournira à l’iconographie chrétienne, du Moyen Âge au XVIIe siècle, un intarissable sujet d’inspiration.
Hérode, qui a appris la naissance de Jésus, est inquiet pour son trône : il craint que le Messie et « roi des Juifs » ne le renverse. Il envoie donc ses gardes à Bethléem avec l’ordre de tuer tous les enfants mâles de moins de deux ans. Mais Joseph, prévenu par un ange, a pris la fuite en Égypte avec Marie et Jésus, qui échappe donc au massacre. Après la mort d’Hérode, survenant un peu plus tard, l’ange réapparaît en songe à Joseph pour lui annoncer qu’il peut rentrer en Judée où règne désormais Archélaos.
L’épisode étant inventé par Matthieu ou par sa source, il paraît vain d’en rechercher un quelconque fondement historique. L’association des deux thèmes du massacre et de la fuite en Égypte a pour fonction de créer un parallèle entre Jésus et Moïse, ainsi qu’entre Hérode et Pharaon : d’un côté les Sauveurs, de l’autre les tyrans persécuteurs. Matthieu s’inspire du début de l’Exode (Ex 1.22), lorsque Pharaon ordonne aux Égyptiens de faire mourir les nouveau-nés des Hébreux, en les jetant dans le Nil. L’épisode du massacre permet aussi à Matthieu de faire fuir Jésus en Égypte ; ce qui contribue à renforcer le parallèle entre le Messie et Moïse suivant un schéma inversé, puisque Jésus trouve refuge en Égypte tandis que Moïse en sort, notamment lorsqu’il part s’installer au pays de Madiân, dans ce qui sera plus tard l’Idumée. Mais le massacre n’est pas qu’une simple fable inventée de toutes pièces : l’évangéliste fait tout autant écho à la propagande messianisante d’Hérode qu’à la réalité historique de la tyrannie du roi. Le lecteur du Ier siècle se souvient, sans doute, qu’Hérode a fait tuer ses propres enfants, Alexandre, Aristobule puis Antipater. En situant le « massacre des Innocents » à l’extrême fin du règne d’Hérode, soit au moment de l’exécution d’Antipater, l’auteur de l’Évangile fournit un arrière-fond de vraisemblance historique à l’épisode qu’il invente.



2. Les tétrarques : Hérode Antipas et Philippe
La politique d’Hérode Antipas
À la mort de son père, Hérode Antipas reçoit le titre de tétrarque de Galilée et de Pérée10. En 6 apr. J.-C., lorsque l’empereur révoque Archélaos, Antipas, qui espérait obtenir les territoires de l’ethnarque, est bien déçu. L’exil d’Archélaos ne change rien pour les tétrarques : Antipas conserve la Galilée et la Pérée, tandis que Philippe reste maître de sa tétrarchie. Mais il ne s’agit là que de miettes de l’État hérodien qui a bel et bien disparu. Antipas n’aura de cesse de réclamer sa restauration à son profit.
Maigre consolation néanmoins pour Antipas : après la destitution d’Archélaos, c’est lui qui joue le rôle d’intermédiaire entre les Juifs, y compris ceux de Judée, et le pouvoir romain, bien que Jérusalem ne fasse pas partie de sa tétrarchie. À ce titre, il est aussi, à partir de 6 apr. J.-C., l’intendant du Temple. Il a un droit de regard sur tout ce qui s’y passe, notamment sur les jugements prononcés par le Sanhédrin. Le préfet romain consulte Antipas au sujet de toutes les affaires qui concernent le culte, la religion et les traditions juives.
Un passage de Philon (Legatio ad Caium, 299-305) nous montre que le tétrarque protestait contre les offenses faites à la Loi juive à Jérusalem. Sous le règne de Tibère, il joua le rôle de porte-parole des Juifs pour demander le retrait de boucliers contraires à la Torah que le préfet Pilate avait placés dans l’ancien palais d’Hérode.
De son côté, Flavius Josèphe n’évoque qu’assez rapidement la politique d’Antipas. Par rapport à la longueur de son règne (4 av. J.-C.-39 apr. J.-C.), on manque cruellement d’informations à son sujet, surtout si on le compare avec son père. On retient surtout que le tétrarque ne manqua aucune occasion de manifester sa soumission à Rome, tirant sans doute les conclusions du renvoi d’Archélaos.
Sur le site d’une ancienne ville nommée Betharamphtha, en Pérée, il fonde une nouvelle cité appelée Julias, en hommage à Julie, fille d’Auguste et épouse de Tibère. Sepphoris qui avait été réduite en cendres par Varus, lors de son expédition contre Judas le Galiléen, fut reconstruite et refondée sous le nouveau nom d’Autokratoris (AJ XVIII, 27)11. Autokratôr est la traduction grecque du latin imperator, l’un des titres portés par les empereurs romains. La toponymie choisie par le tétrarque lui permet donc chaque fois de rendre hommage à ses maîtres romains.
Mais surtout, Antipas fait bâtir en l’honneur de l’empereur Tibère, qui a succédé à Auguste en 14, la cité de Tibériade, dans la région la plus fertile de la Galilée, sur les bords du lac de Génésareth. La nouvelle ville, fondée en 23, devient la capitale de la tétrarchie. Josèphe raconte que des squelettes auraient été découverts lors des travaux, la ville ayant en partie été édifiée sur d’anciennes sépultures (AJ XVIII, 3 et 38). Il était donc interdit d’y habiter selon la Loi juive, sous peine de devenir impur au contact de ces restes humains. Cette macabre découverte expliquerait, toujours selon Josèphe, la raison pour laquelle Antipas installa dans la ville de nombreux pauvres et même des esclaves affranchis, auxquels il donna des maisons et des terres dans les environs. Il était ainsi à peu près sûr que ces habitants ne s’en iraient pas. Que l’anecdote soit vraie ou non, elle souligne en tout cas le caractère obligatoire de l’installation d’un certain nombre de personnes à Tibériade. Antipas voulait impérativement peupler la ville pour lui donner la taille d’une capitale de 20 000 à 30 000 habitants. Il use donc de déplacements forcés qu’il accompagne de dons pour motiver les populations concernées. L’installation à Tibériade devait permettre une promotion sociale pour les plus pauvres qui se retrouvaient propriétaires de leur maison et d’un champ.
Il n’est pas impossible que les opposants au tétrarque aient répandu la rumeur selon laquelle des squelettes avaient été découverts lors des travaux pour compromettre la politique de peuplement de la ville par Antipas. Si tel est le cas, ils jouèrent habilement sur les craintes et superstitions d’une partie de la population.
La ville est considérée comme une cité, ou polis, de type grec. Un conseil de citoyens, appelé boulé, comme à Athènes et dans de nombreuses cités grecques, composé de six cents bouleutes ou « conseillers », se réunit à dates fixes. Dans les faits, c’est une sorte de conseil municipal dont les prérogatives sont strictement limitées aux affaires locales ; la politique demeurant le domaine exclusif du tétrarque. Il ne s’agit donc que d’une imitation formelle des institutions grecques classiques, comme cela était courant dans les royaumes de l’époque hellénistique. Des magistratures de type hellénique sont également instituées : les archontes, dont le nom signifie « commandants », sont, dans la hiérarchie civique, les principaux magistrats de la cité. Les agoranomes s’occupent, comme leur nom l’indique, de l’organisation et de la surveillance des marchés qui se tiennent, à dates fixes, sur la grande place ou agora.
La Loi juive n’est donc pas en vigueur à Tibériade. La cité, de même que Césarée Maritime dans le royaume d’Hérode, est considérée comme une enclave hellénique. Ce statut est confirmé par la présence, dans le palais du tétrarque, de représentations d’animaux, sans doute des lions ou des aigles, contraires au « deuxième commandement » (Aut. 12, 65). Cependant, Antipas paraît avoir fait preuve de beaucoup de prudence, conscient qu’il était du rejet qu’inspirait Rome chez un certain nombre de ses sujets. M. Bernett émet l’hypothèse que le tétrarque ait institué, dans les cités qu’il avait fondées, un culte impérial sans images12. Auguste, Tibère, Julie y étaient honorés, mais sans qu’Antipas aille jusqu’à leur élever des statues, comme les fameux colosses de la déesse Rome et d’Auguste, dressés par Hérode à Césarée. L’étude des quelques monnaies, strictement aniconiques, frappées par le tétrarque, dont certaines à Tibériade, confirme cette hypothèse.

Ce que nous apprennent les monnaies d’Hérode Antipas
La numismatique nous apporte quelques renseignements précieux sur les relations entre le tétrarque et ses sujets. La majorité de ceux-ci étaient des Galiléens dont H.W. Hoehner rappelle le zèle religieux ; les Juifs de Haute Galilée notamment, très stricts dans leur respect de la Loi, pouvaient même paraître fanatiques aux yeux des Judéens13. D’autre part, Antipas prend possession, en 4/3 av. J.-C., d’une région qui a largement soutenu la révolte de Judas, fils d’Ézéchias.
Le premier type monétaire d’Antipas, récemment découvert par D. Hendin, a été frappé en l’an 4 du tétrarque (fig. 6.1 et 6.2)14. Le petit bronze est orné, à l’avers, d’un palmier-dattier déployant ses branches au-dessus de l’inscription ΗΡΩ, abréviation de ΗΡΩΔΗΣ (« Hérode »). Au revers, un grain de blé ou d’orge est entouré de l’inscription ̈́Ε̈́ΡΑΡΧΗΣΔ « (Le) tétrarque (an) 4 ».
[image: : Hérodele Grand]
Fig. 6.1 à 6.4 (de gauche à droite et de haut en bas) : monnaies d’Hérode Antipas. Bronze. 6.1 : palmier-dattier ; 6.2 : grain de blé ; 6.3 : palme (lulab) ; 6.4 : couronne et inscription « Tibérias » (calques d’après G.F. Hill et D. Hendin).


 
 
 
Ces symboles n’ont rien d’étonnant, ni par leur forme ni par leur signification : l’interdit des images ou « deuxième commandement » est respecté ; le palmier évoque à la fois le lulab rituel et la richesse agricole de la Galilée ; quant au grain de blé, c’est un symbole de fertilité dans lequel on peut également voir une allusion à la farine qui sert à fabriquer le pain destiné au culte. Par ses thèmes, la monnaie est donc parfaitement adaptée à ce que l’on sait du zèle religieux des Galiléens.
Elle pose néanmoins un certain nombre de problèmes. Tout d’abord, on s’étonne de l’emploi du nominatif : la monnaie n’est pas présentée comme une émission personnelle du tétrarque, mais plutôt comme un hommage qui lui aurait été rendu. On peut donc se demander qui en est l’émetteur officiel. La cité de Sepphoris qui venait d’être rebâtie et refondée sous le nouveau nom d’Autocratoris ? C’est possible. Autre source d’interrogation : l’absence du L, le signe qui précède habituellement les années de règne, devant le Δ ne permet pas d’être absolument certain qu’il s’agisse d’une date. Cela dit, on ne voit pas quelle autre signification pourrait revêtir la lettre delta. En fait, le manque de place pourrait expliquer l’absence du L. Ce premier type monétaire n’étant connu à ce jour que par un seul et unique exemplaire, D. Hendin pense qu’il pourrait s’agir d’un essai auquel le tétrarque n’aurait pas donné suite.
On remarque que l’inscription mentionne le seul nom d’Hérode, sans référence à « Antipas ». Comme son frère Archélaos, le tétrarque entend avant tout rappeler le lien dynastique avec son père, Hérode le Grand : lui aussi est un Hérodien, un nouvel Hérode, troisième du nom. Il aspire d’ailleurs à recueillir un jour la totalité de l’héritage de son père. Si la monnaie date bien de l’an 4, elle dément la théorie, soutenue par H.W. Hoehner15, selon laquelle Antipas n’aurait obtenu le droit de porter le nom de son père qu’après la déposition d’Archélaos. « Hérode » serait, en fait, un titre dynastique qui aurait d’abord été réservé à l’ethnarque. Antipas s’en serait vu octroyé l’usage par l’empereur, à l’occasion de sa petite promotion de 6 apr. J.-C., lorsqu’il remplace son frère dans ses fonctions d’administrateur du Temple. La monnaie suggère, au contraire, qu’Antipas, diminutif d’Antipater, n’a jamais été qu’un surnom.
Par la suite, d’autres monnaies sont frappées à Tibériade, nouvelle capitale d’Antipas. Toutes respectent scrupuleusement la Loi juive, comme si elles avaient été émises à Jérusalem16.
Deux types sont connus. À l’avers du premier apparaît la branche de palmier dont nous avons déjà évoqué la signification rituelle ; on peut y voir un lulab (fig. 6.3). Cette palme connaît quelques variantes : au gré des coins successifs, elle peut être plus ou moins stylisée. Contrairement à la monnaie de l’an 4, l’inscription est cette fois au génitif : ΗΡΩΔΟΥ ̈́Ε̈́ΡΑΡΧΟΥ « (Monnaie) d’Hérode le Tétrarque ». Elle mentionne à nouveau le titre de tétrarque et le seul nom d’Hérode, sans référence au surnom d’Antipas. On lit aussi la date L IZ (an « 17 » ; fig. 6.3). Au revers (fig. 6.4), une couronne de laurier encercle l’inscription ̈́ΙΒΕΡΙΑΣ (« Tibériade »). La mention du lieu de frappe permet d’évoquer indirectement le nom de l’empereur Tibère, en l’honneur duquel la nouvelle ville a été bâtie17. Antipas rappelle donc, de manière détournée, sa soumission à l’égard du pouvoir romain et son statut de prince client.
Le troisième type monétaire d’Antipas est une variante du précédent : l’avers est orné d’un palmier au lieu d’une simple palme18. Le revers présente une couronne encerclant une dédicace en l’honneur de Caius (Caligula) : ΓΑΙΩ ΚΑΙΣΑ(ΡΙ) ΓΕΡΜΑΝΙΚΩ : « À Caius César Germanicus ».
Le monnayage d’Antipas, malgré son long règne, est donc bien moins riche et varié que celui d’Archélaos. Cette monotonie peut être mise au compte d’une certaine modération affichée par le tétrarque durant tout son règne. H.W. Hoehner pense qu’Antipas manqua d’ambition. C’est Hérodiade, sa seconde épouse, qui l’aurait poussé à revendiquer le titre royal et l’intégralité de l’héritage paternel19. Mais il ne faut pas non plus exagérer le rôle d’Hérodiade qu’Antipas n’a pas attendue pour devenir ambitieux : on le trouve bien à Rome, dès 4 av. J.-C., pour contester le testament d’Hérode.
La modération apparente dont fait preuve Antipas est toute calculée : le tétrarque est conscient que sa charge est susceptible d’être remise en cause à tout moment par l’empereur. L’absence de prétention que nous révèle le monnayage du tétrarque est à l’inverse de la mise en valeur du titre d’ethnarque sur les monnaies d’Archélaos. Antipas adopte une sorte de profil bas officiel.

Les statues d’Hérode Antipas à Cos et à Délos
Archélaos n’est connu par aucune inscription dans le monde grec. On ne sait donc pas s’il a poursuivi la politique d’évergétisme de son père.
Les inscriptions de deux bases de statues attestent, par contre, du rayonnement international d’Hérode Antipas. La première, découverte à Cos, porte la dédicace d’une représentation du tétrarque, offerte par un particulier, Philon, fils d’Aglaos : « (Statue d’) Hérode, fils du roi Hérode, tétrarque, offerte par Philon, fils d’Aglaos, de la famille de Nikon, son hôte et son ami » (OGIS 416).
La statue délienne d’Hérode Antipas a été consacrée à Apollon par le démos ou corps civique athénien, l’île étant alors placée sous l’administration d’Athènes : « Le peuple des Athéniens et les résidents de l’île ont consacré à Apollon (la statue d’) Hérode le tétrarque, fils du roi Hérode, pour sa vertu et sa bienveillance envers eux, sous l’épimélète de l’île, Apollonios M…20 » (OGIS 417). L’épimélète Apollonios, magistrat athénien en charge de l’île, était en fonction entre 6 et 10 apr. J.-C., ce qui permet de dater assez précisément le monument. Ph. Bruneau met cette œuvre en relation avec l’importante communauté juive de Délos, mais cette hypothèse est discutable car, comme nous l’avons vu, l’évergétisme d’Hérode le Grand n’était pas lié à la présence de communautés de la diaspora dans les cités bénéficiaires21.
Ainsi, avec Hérode Antipas, l’évergétisme des Hérodiens dans les cités et sanctuaires grecs devient une tradition familiale, reprise ensuite par d’autres souverains de la famille, notamment Hérode de Chalcis et la reine Bérénice, comme nous le verrons plus loin.

Philippe le tétrarque (4 av. J.-C.-34 apr. J.-C.)
Philippe a reçu d’Hérode la Trachonitide, la Gaulanitide, l’Auranitide et la Batanée en guise de tétrarchie. Son domaine a pour capitale Césarée, ancienne Panéas (Panion), qu’on a pris l’habitude de nommer Césarée de Philippe pour éviter toute confusion avec Césarée Maritime. Le tétrarque refonde Bethsaïda, au nord-ouest du lac de Génésareth, sous le nouveau nom de Julias, en l’honneur de la fille d’Auguste et impératrice. Comme sous le règne d’Hérode le Grand, la soumission à l’empereur et l’urbanisation du territoire constituent deux aspects indissociables d’une seule et même politique de « romanisation ».
Flavius Josèphe décrit succinctement Philippe comme un prince paisible et modéré, tout occupé à rendre la justice avec équité. Il se déplace dans sa tétrarchie, tel un juge itinérant, faisant emporter avec lui le trône sur lequel il siège lors des audiences. Il aurait ainsi pu renouer avec l’une des fonctions traditionnelles du souverain juif : celle de juge (shophet), incarnée notamment par Salomon dans la Bible22. Mais, dire le droit est aussi, avec le commandement de l’armée et le culte rendu aux dieux, l’une des trois fonctions essentielles attribuées au souverain hellénistique par le philosophe néopythagoricien Diotogène, l’un des rares théoriciens grecs de la monarchie dont l’œuvre ait été en partie conservée23. On ne peut donc rien conclure du témoignage de Flavius Josèphe quant à un éventuel caractère biblique du gouvernement de Philippe ; la fonction judiciaire du prince étant commune aux traditions grecque et juive.
Les trop rares documents épigraphiques se référant au tétrarque, une inscription retrouvée à Sia et un texte safaïtique gravé sur une roche du désert de Syrie, ne sont pas d’un grand secours pour l’historien24. Par contre, comme pour ses demi-frères, le témoignage des monnaies frappées par le tétrarque est du plus grand intérêt. On remarque d’emblée une différence considérable entre les monnaies d’Archélaos et d’Antipas, d’une part, et celles de Philippe de l’autre. Les émissions de ce dernier ne sont pas juives, dans le sens où elles ne respectent pas le « deuxième commandement »25. Elles sont contraires à la Torah, car le buste de l’empereur y est figuré, qu’il s’agisse d’Auguste ou, plus tard, de Tibère. Des inscriptions accompagnent les images impériales : ΣΕΒΑΣ̈́Ω ΚΑΙΣΑΡΙ (« À César Auguste ») pour le premier type, et ̈́ΙΒΕΡΙΟΣ ΣΕΒΑΣ̈́ΟΣ (« Tibère Auguste ») pour le second. Le datif comme le nominatif indiquent que les bustes sont présentés comme des hommages rendus aux deux maîtres successifs de l’Empire.
Le revers de ces deux monnaies est occupé par la façade d’un temple tétrastyle, c’est-à-dire présentant quatre colonnes en façade. On reconnaît, sans hésitation, le temple d’Auguste ou Kaisareion consacré par Hérode à Césarée-Panéas. L’inscription du revers mentionne le nom et le titre du tétrarque au génitif, pour indiquer que c’est lui qui a frappé la monnaie : ̈́Ε̈́ΡΑΡΧΟΥ ΦΙΛΙΠΠΟΥ ; « (Monnaie) du tétrarque Philippe ». Des années de règne sont inscrites entre les colonnes du temple. On lit L IB : an 12, soit 8/9 apr. J.-C. pour la monnaie donnée en illustration (fig. 7.1).
Sur certaines émissions très rares, datées de l’an 5 du tétrarque (1/2 apr. J.-C.), le temple d’Auguste est remplacé par le buste de Philippe qui est ainsi le premier prince juif dont le portrait figure dans la numismatique (fig. 7.2)26. Parfois, de manière tout aussi exceptionnelle, l’image de Philippe se substitue à celle de l’empereur, le revers étant alors orné de la façade du Kaisareion27. Le tétrarque a la tête nue. Il ne porte ni bandeau royal, ni aucun autre insigne. L’inscription mentionne le nom et le titre du personnage. ̈́Ε̈́ΡΑΡΧΟΥ ΦΙΛΙΠΠΟΥ : « (Monnaie) du tétrarque Philippe ». Plus tard, sur des monnaies datées de l’an 31 et de l’an 37, soit respectivement 27 et 33 apr. J.-C., le buste du souverain, toujours tête nue, occupe l’avers de la monnaie. Il est accompagné de l’inscription ΦΙΛΙΠΠΟΥ, « (Monnaie) de Philippe », sans mention du titre de tétrarque. À l’avers la date L ΛΑ ou L ΛΖ est inscrite dans une couronne de laurier28.
[image: : Hérodele Grand]
Fig. 7.1 à 7.4 (de gauche à droite et de haut en bas) : monnaies de Philippe le tétrarque. Bronze. 7.1 : temple d’Auguste à Césarée-Panéas ; 7.2 : buste de Philippe ; 7.3 : buste de Julie ; 7.4 : main tenant du blé. (calques d’après G.F. Hill et J. Maltiel-Gerstenfeld).


 
 
 
Philippe n’était peut-être qu’à moitié juif, comme le laisse entendre le nom de sa mère : Cléopâtre. Le fait qu’elle soit née à Jérusalem ne veut pas dire qu’elle était juive. Elle paraît plutôt issue d’une famille phénicienne ou ituréenne hellénisée, comme l’indiquerait son nom, selon N. Kokkinos29. Philippe aurait donc hérité de territoires en lien avec les origines de Cléopâtre. Rappelons néanmoins que la mère ne jouait pas, à cette époque, un rôle particulier dans la transmission du judaïsme, comme ce sera le cas par la suite30. Hérode le Grand, lui-même fils d’une non-Juive, la Nabatéenne Cypros, n’émit pourtant, à l’exception de la monnaie à l’aigle, qu’un monnayage rigoureusement aniconique. L’explication des thèmes choisis par le tétrarque pour figurer sur ses monnaies n’est donc pas à rechercher du côté de ses origines familiales. En fait, Philippe affiche ostensiblement le fait qu’il ne respecte pas la Loi juive, mais on ne peut pas dire pour autant qu’il la viole. La situation est plus complexe qu’il n’y paraît au premier abord. En effet, le tétrarque ne règne pas sur la Judée, ni sur des régions où la Loi doit être observée. Il ne joue pas non plus le rôle officiel d’intendant du Temple à Jérusalem, comme Archélaos, puis Antipas à partir de 6 apr. J.-C. Le monnayage de Philippe, destiné à un usage purement local, est comparable, d’un point de vue légal, à la statue d’Hérode le Grand à Sia. Personne ne s’en offusque donc, car il est entendu que le respect du « deuxième commandement » est limité géographiquement à des zones précises, auxquelles échappent la Trachonitide, la Gaulanitide, l’Auranitide et la Batanée, régions mixtes où se côtoient Juifs, Nabatéens, Ituréens et citoyens des cités grecques31. Ainsi, s’il est vrai que Philippe ne respecte pas la Loi juive, il n’est cependant pas en tort : il n’a ni l’obligation ni la volonté de se comporter officiellement en prince juif. L’image d’un souverain paisible, évoquée plus haut, dont jouit Philippe dans l’historiographie depuis Flavius Josèphe, semble confirmer cette hypothèse.
Philippe fait également frapper un petit bronze dédié à Julie, fille d’Auguste et épouse de Tibère, pour commémorer la fondation de la cité édifiée en son honneur sur le site de l’ancienne Bethsaïda32. Seule la date L ΛΔ (an 34) nous permet d’attribuer cette monnaie au tétrarque. Le buste drapé de Julie figure à l’avers (fig. 8.3), accompagné de l’inscription ΙΟΥΛΙΑ ΣΕΒΑΣ̈́Η (« Iulia Augusta »). Au revers, une main tient trois épis de blé (fig. 8.4). L’inscription ΚΑΡΠΟΦΟΡΟΣ (« porteuse de fruits »), épiclèse de la déesse Déméter, est attribuée ici à Julie qui devait incarner une sorte de Tyché de la nouvelle ville dont elle était censée assurer la prospérité et la fertilité. Les impératrices julio-claudiennes étaient fréquemment assimilées à la Tyché grecque, équivalent de la Fortuna latine, ainsi qu’à Déméter, ou Cérès pour les Romains33. Le bronze au buste de Julie, comme les monnaies ornées de la façade du Kaisareion, témoigne donc de la volonté de Philippe de rendre des honneurs à la famille impériale dont il voulait apparaître comme le fidèle sujet. Lui aussi, comme Antipas, n’avait de cesse de rappeler son statut de prince client, mais, compte tenu de la situation de sa tétrarchie, il pouvait le faire en images.
Philippe meurt à Julias, en 34 apr. J.-C., après trente-sept ans d’un règne paisible. Il se fait enterrer dans un somptueux tombeau, aux dires de Josèphe. Le tétrarque n’a pas d’héritier. Il était alors marié, selon Josèphe (AJ XVIII, 137), à sa jeune nièce Salomé, fille d’Hérodiade et d’Hérode, fils d’Hérode le Grand et de Mariamne II. Mais il n’avait eu aucun enfant de son épouse qui était encore très jeune, peut-être même trop jeune pour en avoir. Salomé ne devait guère être âgée de plus de onze ou douze ans à la mort de son premier époux, en 34 apr. J.-C.  Les Hérodiens n’attendaient pas que leurs filles soient en âge d’enfanter pour les marier, ou tout au moins pour les fiancer. Il était donc possible qu’une fille se retrouve veuve au début de son adolescence, comme ce sera le cas de la célèbre Bérénice, mariée à douze ou treize ans à Marcus Julius Alexander, fils de l’alabarque alexandrin Caius Julius Alexander. En 34, Salomé était peut-être elle aussi une vierge veuve.

Antipas et Hérodiade
Antipas rêve de reconstituer à son profit l’ancien royaume de son père ; il espère que l’empereur lui remettra l’administration de la Judée et lui accordera le titre royal. Pour soutenir ses revendications, le tétrarque s’entoure de notables, notamment sadducéens, formant le parti politique dit des Hérodiens, mentionné à trois reprises dans les Évangiles (Mc 3.6 et 12.13 ; Mt 22.16)34.
Dans les mois suivant la mort de Philippe, Antipas croit que son heure est enfin venue ; il se rend à Rome pour y rencontrer Tibère. Josèphe ne nous donne pas la cause de ce voyage, mais il est clair que le tétrarque entend demander à l’empereur de lui confier l’héritage d’Hérode le Grand. Cependant, Tibère ne lui donne pas satisfaction : contrairement à Auguste, il n’est pas favorable au maintien des États clients. Il profite donc de la mort de Philippe pour rattacher les territoires de ce dernier à la province de Syrie.
Au début du voyage qui devait le mener à Rome, Antipas fait étape chez son demi-frère, Hérode, fils de Mariamne II, qui l’héberge dans sa demeure. C’est à cette occasion que le tétrarque aurait été séduit par sa belle-sœur, Hérodiade, qui est également sa nièce (AJ XVIII, 109). Fille d’Aristobule, petite-fille d’Hérode le Grand et de Mariamne l’Hasmonéenne, elle descend autant d’Hérode que des Hasmonéens. Il est donc possible qu’Antipas n’ait pas été séduit par son charme, mais bien plutôt par son rang : il se dit qu’un mariage avec Hérodiade pourrait renforcer sa prétention à obtenir un jour le titre royal de la part de l’empereur. Obéissant à ces motivations purement dynastiques, Antipas propose donc à sa nièce de l’épouser35. Hérodiade se laisse séduire par les avances de son oncle ; elle sait qu’elle n’a aucune chance de devenir reine si elle reste l’épouse d’Hérode, fils de Mariamne II, qui n’exerce aucune fonction officielle, Hérode le Grand n’ayant pas mentionné son nom dans son testament. Antipas promet donc à Hérodiade de l’épouser dès son retour de Rome. Pour la princesse, c’est l’assurance de la promotion dont elle rêve.
Mais Antipas est déjà marié, depuis le début de son règne, à une princesse nabatéenne nommée Phasaélis, fille du roi Arétas IV, dont il n’a pas eu d’enfants. Celle-ci fait surveiller son mari en secret. Alors qu’Antipas vogue vers Rome, ses espions lui rapportent que le tétrarque a une liaison avec Hérodiade et qu’il compte bientôt épouser sa maîtresse. Dès qu’elle en est informée, Phasaélis s’enfuit auprès de son père, auquel elle dévoile la terrible humiliation qu’elle a subie. Pour venger sa fille, le roi de Nabatène pénètre alors avec son armée sur le territoire d’Antipas. Il écrase les troupes du tétrarque qui se trouve toujours à Rome.
La défaite d’Antipas sera considérée par de nombreux Juifs comme une vengeance divine dont Arétas IV n’aurait été que l’instrument. Dieu aurait voulu punir Antipas d’avoir mis à mort Jean-Baptiste quelques années plus tôt.
Furieux contre Arétas IV, Tibère songe à envoyer Vitellius, le gouverneur de Syrie, à la tête d’une expédition punitive contre la Nabatène. Mais la mort de l’empereur en 37 remet en cause cette offensive, sauvant de manière inopinée le trône du roi nabatéen.

Antipas dans les Évangiles : la mort de Jean-Baptiste, la danse de Salomé, Jésus face à Antipas
Flavius Josèphe fait mention de Jean-Baptiste dans un passage (AJ XVIII, 116) dont l’authenticité est acceptée par la plupart des historiens. Mais, sur plusieurs points, les Évangiles apparaissent en contradiction avec le témoignage de Josèphe, et il est extrêmement difficile, si ce n’est impossible, de concilier les diverses sources.
Selon Marc (Mc 6.17) et Matthieu (Mt 14.3), Hérodiade aurait eu pour premier époux Philippe, frère d’Antipas. Or, le seul Philippe connu est le tétrarque marié, selon Josèphe, à Salomé, fille d’Hérodiade. Il paraît difficile d’imaginer que Philippe ait épousé successivement la mère et la fille. D’autant plus que les Évangiles sous-entendent que Salomé était la fille de Philippe, sans quoi le mariage entre Antipas et Hérodiade n’aurait pas contrevenu à la Loi juive. En effet, selon la Torah, un homme n’a le droit d’épouser la femme de son frère que dans le cas où celle-ci n’a pas eu d’enfants du frère en question. Or, Hérodiade n’a eu qu’un seul enfant : sa fille, Salomé. Celle-ci est donc bien considérée comme la fille de Philippe, demi-frère d’Antipas, par Matthieu et Marc. Les deux Évangiles et Josèphe paraissent donc inconciliables. On a parfois estimé que Philippe devait être le surnom d’Hérode, fils d’Hérode le Grand et de Mariamne II ; c’est pourquoi un certain nombre d’ouvrages et d’éditions du Nouveau Testament nomment arbitrairement le personnage « Hérode Philippe », précisant qu’il ne faut pas le confondre avec Philippe le tétrarque. Mais il faut bien reconnaître que cette hypothèse, destinée à sauver le témoignage des Évangiles tout en conservant celui de Josèphe, est bien aléatoire, pour ne pas dire franchement douteuse.
Deux autres positions peuvent être adoptées, selon que l’on accorde plus de crédit aux Évangiles ou à Josèphe. N. Kokkinos choisit de soutenir Marc et Matthieu : aucun « Hérode Philippe » n’a jamais existé, ce que l’on veut bien croire, et Hérodiade a bien été l’épouse de Philippe le tétrarque ; quant à Josèphe, il n’a pu que se tromper en affirmant que Salomé était l’épouse du tétrarque36. On peut, à l’inverse, privilégier le témoignage de Josèphe comme étant plus sûr que les Évangiles dont le texte présente un certain nombre d’incohérences historiques. Marc et Matthieu ont pu confondre Hérode, fils de Mariamne II, et Philippe, d’autant plus facilement que, si Josèphe a raison, ce dernier était l’époux de Salomé.
En fait, il nous paraît impossible de trancher de manière définitive, même si nous avons une certaine préférence pour la seconde solution. Josèphe peut bien sûr se tromper, mais l’intention de son œuvre est de retracer aussi précisément que possible l’histoire du peuple juif. Par contre, Marc et Matthieu n’ont pas pour priorité l’exactitude historique : ce que les évangélistes entendent montrer, c’est l’impiété d’Antipas et le caractère scandaleux de sa relation avec Hérodiade qui a été la femme de son frère. Que le frère en question soit Philippe ou Hérode, fils de Mariamne II, importe peu, dans le sens où cela ne change rien au fond du problème.
À partir de 20 environ, Jean, fils d’un prêtre de Jérusalem nommé Zacharie, se met à prêcher dans la vallée du Jourdain. Il dit préparer l’avènement du royaume de Dieu et baptise ses disciples. L’engouement populaire pour le prédicateur fait craindre à Antipas le début d’un soulèvement. Le tétrarque fait arrêter et emprisonner Jean-Baptiste dans la forteresse de Machéronte, en Pérée.
« 17 En effet, écrit Marc, Hérode avait fait arrêter Jean et l’avait enchaîné en prison, à cause d’Hérodiade, la femme de son frère Philippe, qu’il avait épousée. 18 Car Jean disait à Hérode : “Il ne t’est pas permis de garder la femme de ton frère.” 19 Aussi Hérodiade le haïssait et voulait le faire mourir, mais elle ne pouvait pas, 20 car Hérode craignait Jean, sachant que c’était un homme juste et saint, et il le protégeait. Quand il l’avait entendu, il restait fort perplexe ; cependant, il l’écoutait volontiers. 21 Mais un jour propice arriva lorsque Hérode, pour son anniversaire, donna un banquet à ses dignitaires, à ses officiers et aux notables de Galilée. 22 La fille de cette Hérodiade vint exécuter une danse et elle plut à Hérode et à ses convives. Le roi dit à la jeune fille : “Demande ce que tu veux et je te le donnerai.” 23 Et il lui fit ce serment : “Tout ce que tu me demanderas, je te le donnerai, serait-ce la moitié de mon royaume.” 24 Elle sortit et dit à sa mère : “Que vais-je demander ?” Celle-ci répondit : “La tête de Jean le Baptiste.” 25 En toute hâte, elle rentra auprès du roi et lui demanda : “Je veux que tu me donnes tout de suite, sur un plat, la tête de Jean le Baptiste.” 26 Le roi devint triste, mais à cause de son serment et des convives, il ne voulut pas lui refuser. 27 Aussitôt le roi envoya un garde avec l’ordre d’apporter la tête de Jean. Le garde alla le décapiter dans sa prison, 28 il apporta la tête sur un plat, il la donna à la jeune fille, et la jeune fille la donna à sa mère. 29 Quand ils l’eurent appris, les disciples de Jean vinrent prendre son cadavre et le déposèrent dans un tombeau. » (Mc 6.17-29).
Le passage équivalent dans l’Évangile de Matthieu (Mt 14.1-11) suit pour l’essentiel le texte de Marc, mais quelques différences peuvent néanmoins être soulignées. Au début du chapitre, Matthieu corrige le titre royal attribué par erreur à Antipas par Marc. Il reprend la titulature officielle d’Antipas, telle qu’elle figure sur les monnaies et les dédicaces des statues : « Hérode le tétrarque ». Mais un peu plus loin, le titre royal apparaît à nouveau (Mt 14.9). On peut remarquer que la cohérence historique n’est pas considérée comme une priorité par l’évangéliste. Matthieu sait qu’Antipas n’était pas roi, mais il néglige de corriger la source qu’il reproduit, car cela ne change rien au message contenu dans le texte.
« 1 En ce temps-là, Hérode le tétrarque apprit la renommée de Jésus 2 et il dit à ses familiers : “Cet homme est Jean le Baptiste ! C’est lui, ressuscité des morts ; voilà pourquoi le pouvoir de faire des miracles agit en lui.” 3 En effet, Hérode avait fait arrêter et enchaîner Jean et l’avait emprisonné, à cause d’Hérodiade, la femme de son frère Philippe ; 4 car Jean lui disait : “Il ne t’est pas permis de la garder pour femme.” 5 Bien qu’il voulût le faire mourir, Hérode eut peur de la foule qui tenait Jean pour un prophète. 6 Or, à l’anniversaire d’Hérode, la fille d’Hérodiade exécuta une danse devant les invités et plut à Hérode. 7 Aussi s’engagea-t-il par serment à lui donner tout ce qu’elle demanderait. 8 Poussée par sa mère, elle lui dit : “Donne-moi ici, sur un plat, la tête de Jean-Baptiste.” 9 Le roi en fut attristé ; mais, à cause de son serment et des convives, il commanda de la lui donner 10 et envoya décapiter Jean dans sa prison. 11 Sa tête fut apportée sur un plat et donnée à la jeune fille qui l’apporta à sa mère. 12 Les disciples de Jean vinrent prendre le cadavre et l’ensevelirent ; puis ils allèrent informer Jésus ». (Mt 14.1-12).
On remarque que Marc et Matthieu diffèrent sur les raisons de la prudence d’Antipas. Selon Marc, Antipas craint et protège Jean qu’il considère comme un homme juste et saint. Au contraire, d’après Matthieu, il aimerait bien le faire mourir ; ce qu’il craint, ce n’est pas Jean, mais un éventuel soulèvement de ses disciples après sa mort (Mt 14.5). La tonalité des deux versets (Mc 6.20 et Mt 14.5) est donc très différente. Dans les deux cas, le tétrarque apparaît comme un souverain prudent qui aurait préféré ne pas faire exécuter Jean le Baptiste, la responsabilité du crime étant attribuée aux manigances d’Hérodiade37. Mais Marc disculpe davantage Antipas que Matthieu.
Chez les deux évangélistes, c’est Hérodiade qui est présentée comme la vraie coupable, à la fois de l’emprisonnement de Jean (Mc 6.17 et Mt 14.3) et de sa mise à mort. On peut remarquer que Josèphe ne dit rien de la responsabilité de l’épouse du tétrarque dans le passage qu’il consacre à l’exécution du Baptiste. Mais l’influence d’Hérodiade sur l’esprit du tétrarque lui paraît, par ailleurs, indéniable. On peut néanmoins remarquer que le rôle prêté à Hérodiade cadre bien avec une certaine idée de la culpabilité féminine, illustrée notamment par l’histoire d’Adam et Ève dans la Genèse. Hérodiade et Ève apparaissent comme les déclencheuses du mal dont elles partagent ensuite la responsabilité avec leur époux. Il n’est pas à exclure que ce schéma biblique ait pu inspirer Marc et Matthieu, ou plutôt la source commune qu’ils utilisèrent.
Le thème de la danse de Salomé, pourtant rapidement évoquée par Matthieu (Mt 14.6) et Marc (Mc 6.22), connaîtra un immense succès en Occident à partir du Moyen Âge. Érotisée, parfois à l’extrême, notamment dans la peinture des XIXe et XXe siècles, Salomé n’a plus grand-chose à voir avec les deux passages des Évangiles qui servent de prétexte à la représentation de danseuses plus ou moins nues et lascives. Plusieurs fantasmes, de la femme fatale à l’adolescente perverse, se cristallisent sur le personnage de Salomé. Qu’en est-il en réalité ? La danse de Salomé a-t-elle eu ou pu avoir lieu ?
La scène se déroule dans l’un des palais d’Antipas, vraisemblablement à Machéronte en Pérée, puisque c’est à cet endroit que Jean est incarcéré selon Flavius Josèphe (AJ XVIII, 116-119). Hérode donne un banquet pour son anniversaire. Il y a invité sa cour, ses officiers et des notables venus de Galilée. C’est dans ce contexte que Salomé serait entrée en scène. Mais les Évangiles n’attribuent aucun caractère scandaleux à la danse de la jeune fille. Le terme grec désignant Salomé chez Marc et Matthieu est korasion. Il s’agit du diminutif neutre de korè (« jeune fille »). Non seulement korasion désigne une fillette prépubère, mais il prive la danseuse de toute féminité réelle. La danse de Salomé n’a donc rien d’un strip-tease, à moins de supposer que Marc et Matthieu aient manié l’ironie, comme cela se faisait parfois en Grèce pour nommer des courtisanes. Dans un sens équivalent à « brin de fille », korasion aurait pu, par antiphrase, désigner une femme pulpeuse. Mais l’hypothèse paraît totalement invraisemblable dans un contexte où toute familiarité est déplacée. À l’origine du thème de la danse de Salomé, il n’y a donc rien de plus que la démonstration de danse d’une enfant. La danse a donc bien pu avoir lieu, comme le suggère H.W. Hoehner, puisqu’elle n’a strictement rien à voir avec des fantasmes qui sont largement postérieurs à la rédaction des Évangiles38.
Si l’on suit la chronologie de Flavius Josèphe, Arétas IV lance son expédition contre le tétrarque en 36, quelques mois avant la mort de Tibère. Mais la défaite d’Antipas ayant été considérée comme un châtiment divin que le tétrarque aurait subi pour avoir fait mettre à mort Jean-Baptiste, on en déduit que l’exécution de ce dernier a dû avoir lieu assez peu de temps auparavant. Or, à partir de la chronologie qu’on peut déduire des Évangiles, on place généralement la mort de Jean-Baptiste vers 28/29 apr. J.-C., avant la crucifixion de Jésus qui a eu lieu vers 30 apr. J.-C. Arétas aurait-il attendu sept à huit ans pour venger l’affront subi par sa fille ? Ce n’est pas impossible, mais un peu douteux tout de même. Chr. Saulnier et É. Nodet proposent donc de déplacer aussi la guerre entre Arétas IV et Antipas vers 29 apr. J.-C.39. Josèphe se serait trompé dans la chronologie ; il y aurait eu confusion de sa part entre deux expéditions dont Tibère chargea successivement Vitellius. L’hypothèse est intéressante, Josèphe n’étant nullement infaillible ; mais on peut discuter la méthode consistant à accorder une sorte de suprématie aux Évangiles, dont le caractère historique est sur bien des points discutable, comme nous l’avons rappelé à diverses reprises.
Après l’exécution de Jean-Baptiste, une partie de ses disciples rejoint la foule qui suit un autre prédicateur, Jésus de Nazareth, dont l’activité a débuté vers 27, en Galilée40. Vers 30, Jésus est arrêté à Jérusalem. Il est accusé d’avoir proclamé qu’il était le Messie, empêché la perception du tribut et tenté de soulever les Juifs de Galilée et de Judée (Lc 23.2-5). Après avoir été interrogé par des membres du Sanhédrin, il est condamné à mort. Jésus est ensuite conduit devant le préfet Pilate qui hésite à confirmer la peine de mort demandée par le conseil du Temple. « Je ne trouve rien qui mérite condamnation en cet homme », déclare-t-il, selon Luc (Lc 23.4)41. Pilate décide alors de consulter Antipas qui se trouve à Jérusalem où il est, selon toute vraisemblance, venu assister aux cérémonies de la Pâque. En tant que Galiléen, Jésus relève aussi de la juridiction du tétrarque, bien que les troubles dont on l’accuse aient été en partie commis en Judée. Mais Antipas est aussi consulté par le préfet en sa qualité d’intendant du Temple et de principal intermédiaire entre les Juifs et les Romains.
« 6 (…) Pilate demanda si l’homme (Jésus) était Galiléen 7 et, apprenant qu’il relevait de l’autorité d’Hérode, il le renvoya à ce dernier qui se trouvait lui aussi à Jérusalem en ces jours-là. 8 À la vue de Jésus, Hérode se réjouit fort, car depuis longtemps il désirait le voir, à cause de ce qu’il entendait dire de lui, et il espérait lui voir faire quelque miracle. 9 Il l’interrogeait avec force paroles, mais Jésus ne lui répondit rien. 10 Les grands prêtres et les scribes étaient là qui l’accusaient avec violence. 11 Hérode en compagnie de ses gardes le traita avec mépris et se moqua de lui ; il le revêtit d’un vêtement éclatant et le renvoya à Pilate » (Lc 23.6-11).
Le tétrarque est déçu par la comparution de Jésus. Intrigué par le personnage dont il avait entendu parler, il cherchait à le rencontrer depuis quelque temps ; il s’attendait à le voir réaliser des miracles. Mais Jésus reste muet pendant l’entrevue ; il ne répond pas aux questions du tétrarque. Antipas se contente alors de se moquer de lui et de le travestir en roi, en référence à l’un des chefs d’accusation. Il a pu constater que Jésus n’était pas un prophète ressuscité, ni Élie, ni Jean-Baptiste, comme il l’avait un moment imaginé (Lc 9.7-8). Puis, Antipas renvoie Jésus à Pilate, sans avoir confirmé la peine de mort demandée par le Sanhédrin. D’où les propos que tient ensuite Pilate aux membres du Sanhédrin venus le trouver : « Vous m’avez amené cet homme-ci comme détournant le peuple du droit chemin ; or, moi qui ai procédé devant vous à l’interrogatoire, je n’ai rien trouvé en cet homme qui mérite condamnation parmi les faits dont vous l’accusez ; 15 Hérode non plus, puisqu’il nous l’a renvoyé. Ainsi, il n’y a rien qui mérite la mort dans ce qu’il a fait » (Lc 23.14-15).



3. Agrippa Ier, dernier roi de Judée
La jeunesse d’Agrippa Ier
Hérode a fait mettre à mort Alexandre et Aristobule, les fils qu’il avait eus de Mariamne l’Hasmonéenne. Mais il a épargné les enfants d’Aristobule : Agrippa Ier, Hérode dit « de Chalcis », un autre Aristobule et la fameuse Hérodiade.
Agrippa, l’aîné, a été envoyé à Rome par son grand-père, en 5 av. J.-C. Durant son séjour sur le Palatin, il partage l’existence des princes et s’attache tout particulièrement à Drusus, fils de Tibère. L’existence du jeune Agrippa n’est qu’une succession de festins et d’orgies. Pour donner le change à ses hôtes, Agrippa les comble de somptueux présents. Il se trouve bientôt à court d’argent et se voit contraint de contracter des emprunts pour maintenir son niveau de vie. Mais son ami Drusus meurt prématurément, en 23, laissant Agrippa bien seul et démuni face à ses créanciers.
La situation devenant intenable, le jeune homme quitte précipitamment Rome pour aller se réfugier en Judée, dans la forteresse iduméenne de Malatha. En contraste avec les frasques de sa vie romaine, il mène désormais une existence très modeste, en compagnie de Cypros, une cousine qu’il a épousée. Celle-ci, non contente de son sort, se décide à écrire à sa belle-sœur, Hérodiade, femme d’Antipas. Le tétrarque, sur la requête de son épouse, accepte de prêter de l’argent à Agrippa ; il lui offre même de venir s’installer à Tibériade où la fonction civique d’agoranome lui assurera un revenu régulier42. Agrippa accepte dans un premier temps, mais il donne bientôt l’impression de ne pas se satisfaire de ce qui lui est donné et finit par se brouiller avec Antipas. Indésirable en Galilée, il parvient à convaincre divers créanciers dont Alexandre l’alabarque, chef de la communauté juive d’Alexandrie, de lui accorder de nouveaux prêts qui lui permettent de retourner à Rome.
De retour sur le Palatin, Agrippa s’attache à Caius, fils de Germanicus, petit-neveu de Tibère, qui sera plus connu sous son surnom de Caligula. Ce jeune prince est très ambitieux ; il rêve de devenir empereur. Un jour, pour le flatter, Agrippa dit espérer que Tibère ne tardera pas à mourir, afin que Caius puisse rapidement lui succéder. Mais il a parlé un peu trop fort. Un serviteur rapporte ses propos à l’empereur qui, furieux, fait jeter Agrippa en prison. Il y reste jusqu’à la mort de Tibère, six mois plus tard.
Devenu empereur, Caligula le fait libérer et, pour le récompenser de son soutien passé, lui offre le titre de roi. En guise de territoire, Agrippa reçoit l’ancienne tétrarchie de Philippe, augmentée de la principauté de Chalcis dans l’Anti-Liban, sur laquelle avait déjà régné Hérode le Grand. Le prisonnier de Tibère se retrouve donc roi, du jour au lendemain. Ce retournement de situation tout à fait exceptionnel paraît avoir beaucoup impressionné les contemporains d’Agrippa Ier. Caligula lui-même s’en amuse : il offre à son ami une chaîne en or d’un poids et d’une longueur égaux à celle qui le retenait dans sa prison.
Jalouse de voir son frère élevé à la dignité royale, Hérodiade presse Antipas de se rendre à Rome pour réclamer lui aussi le titre de roi. Mais le tétrarque se méfie : il a eu vent des liens entre le nouvel empereur et Agrippa. La prudence lui dicte donc de rester dans sa tétrarchie, mais il finit par céder aux demandes insistantes de sa femme et se décide à partir pour l’Italie, en 39 apr. J.-C. Bien mal lui en prend. Informé de ce voyage, Agrippa dépêche à Rome son fidèle affranchi Fortunatus, porteur d’une lettre pour Caligula dans laquelle il accuse Antipas d’avoir fomenté un complot avec les Parthes et d’accumuler en cachette des stocks d’armes dans sa tétrarchie43. La première accusation est des plus douteuses, mais la seconde est en partie fondée : Antipas, préparant sans doute sa revanche sur Arétas IV, s’était procuré des armes d’infanterie lourde, sans en aviser l’empereur. Caligula ne croit sans doute pas en la thèse du complot parthe, mais l’accusation lui offre un prétexte pour déposer Antipas. On peut se demander ce qui motive la décision impériale. Caligula veut récompenser Agrippa, son fidèle courtisan qui reçoit les territoires d’Antipas, ainsi que tous les biens confisqués au tétrarque et à son épouse. Il est aussi probable, comme le suggère H.W. Hoehner, que les prétentions d’Hérodiade avaient fini par exaspérer l’empereur44. Caligula révoque donc le tétrarque et l’exile en Gaule, à Lugdunum Convenarum, l’actuel Saint-Bertrand-de-Comminges dans les Pyrénées. Dans un ultime élan de noblesse, alors que l’empereur lui a offert de rentrer en Judée, parce qu’elle est la sœur d’Agrippa, Hérodiade demande à Caligula d’être envoyée elle aussi en exil avec son époux ; ce qui lui est accordé.

L’affaire de la statue de Caligula
Pendant le principat de Caligula (37-41), un conflit éclate, en Égypte, entre les communautés grecque et juive d’Alexandrie45. Chacune des deux parties envoie sa délégation à Rome, auprès de l’empereur. Le philosophe Philon, frère de l’alabarque Alexandre, conduit celle des Juifs, tandis que les Grecs sont représentés par un dénommé Apion46. Cherchant à aigrir l’empereur contre les Juifs, Apion soulève la question de l’exemption de la pratique du culte impérial dont bénéficient ces derniers. Alors que dans tout l’Empire on élève des autels et des temples en l’honneur de l’empereur, comment se fait-il que seuls les Juifs en soient exemptés ? Pourquoi accepter qu’ils refusent de révérer Caligula comme un dieu et de jurer en son nom ?
L’empereur se laisse convaincre par les arguments d’Apion. Un nouveau gouverneur de Syrie, Petronius, est nommé ; il a pour mission de placer, de gré ou de force, une statue de Caligula dans le Temple de Jérusalem.
Arrivé en Syrie, Petronius y reçoit plusieurs délégations de Juifs qui lui demandent instamment de renoncer à sa mission, car elle est contraire à leurs lois. Aristobule, frère d’Agrippa, vient également à la rencontre du gouverneur, en l’absence de son frère qui se trouve à Rome. Il explique à Petronius que, s’il persiste à vouloir ériger la statue de l’empereur dans le Temple, il provoquera une révolte générale en Judée. Les Juifs préféreront mourir plutôt que d’adorer l’image impériale. Les arguments d’Aristobule se veulent réalistes : pourquoi provoquer un soulèvement inutile ? Pourquoi perdre, en conséquence, plusieurs années de tribut ? Pour faire pression sur l’empereur, les paysans ont commencé une grève : ils refusent de semer leurs champs tant que Caligula n’aura pas renoncé à son projet impie.
Convaincu par ces propos, Petronius se décide à écrire à l’empereur pour lui demander s’il lui confirme sa mission, au vu de tous les arguments avancés par Aristobule. Lorsqu’il reçoit la lettre du gouverneur, Caligula est fou de rage. Il aurait pris à son encontre de terribles sanctions, s’il n’était mort, peu de temps après, assassiné par Chaerea.
Flavius Josèphe rapporte encore, à propos de l’affaire de la statue, une anecdote qui paraît tout droit tirée de l’historiographie officielle : Agrippa Ier, qui séjourne à Rome, peu de temps avant l’assassinat de l’empereur, offre un superbe festin à Caligula qui lui demande, en retour, comment il pourrait le récompenser.
« Il (Agrippa) répondit : “Maître, puisque, par ta bonté, tu me déclares digne de tes cadeaux, je ne te demanderai rien qui puisse me rendre plus riche, dans la mesure où je brille déjà par tous les présents que tu m’as accordés. Mais je te demanderai quelque chose qui t’assurera une réputation de piété et incitera Dieu à t’aider dans tout ce que tu souhaites ; et qui me donnera la réputation, parmi ceux qui en entendront parler, de n’avoir failli en rien de ce que j’ai pu vouloir obtenir de ton autorité. Je te demande donc de renoncer à ériger la statue que tu as ordonné à Petronius de placer dans le Temple et de ne plus songer à le faire” » (AJ XVIII, 296-297).
L’anecdote est douteuse, ou tout au moins invérifiable. Elle n’est peut-être que pure fiction, comme le pense A. Kushnir-Stein47. Elle a pu être inventée de toutes pièces par la source, très favorable à Agrippa, qu’a consultée Flavius Josèphe. Il devait probablement s’agir de l’histoire officielle du souverain, Agrippa ayant tout intérêt à diffuser ce genre de fables, afin d’apparaître comme un fidèle défenseur des Juifs et des lois de son peuple. Mais il n’est pas non plus exclu que l’anecdote ait un fondement historique, embelli par la propagande. Agrippa a pu, comme son frère Aristobule auprès de Petronius, faire entrevoir à l’empereur le risque d’un soulèvement populaire dont la répression aurait été particulièrement coûteuse pour Rome. Inventée ou remaniée par le discours officiel, la fable moralisante était censée mettre en lumière la générosité du souverain, son désintérêt pour les biens matériels et son respect des traditions juives. En fait, si le projet d’érection de la statue n’a jamais été réalisé, c’est parce que la mort de Caligula avait mis un terme à la crise.

Agrippa Ier et l’empereur Claude
Lorsque Caligula tombe sous les coups de Chaerea, en 41, Agrippa se trouve toujours à Rome. Depuis qu’il a reçu le titre royal, en 37, il n’a fait qu’un court séjour dans son royaume. Pour conserver son influence, mieux valait résider auprès de l’empereur. Agrippa en fait l’expérience à la mort de Caligula. Il joue un rôle de premier plan dans le choix du nouvel empereur. C’est lui qui mène la garde prétorienne au palais pour y chercher Claude, l’oncle de Caligula, qui s’y cache par peur d’être assassiné lui aussi. Les Prétoriens ont besoin d’un maître pour justifier leur existence : ils proclament Claude empereur, mais ce dernier prétend que c’est contre son gré. Agrippa l’aurait alors rassuré et persuadé d’accepter l’Empire, selon Josèphe. Puis, le roi se rend au Sénat où il sert d’intermédiaire entre Claude et les sénateurs qui veulent abolir le principat pour restaurer la république.
Un des premiers actes du nouvel empereur est de confirmer Agrippa dans ses fonctions de roi, tout en lui confiant de nouveaux territoires, et non des moindres : la Judée, la Samarie et la cité de Césarée. Agrippa Ier reçoit, en outre, la ville d’Abila, dans l’Anti-Liban, qui avait été auparavant le centre d’une petite tétrarchie. Il renonce, par contre, à Chalcis, au profit de son frère, Hérode dit « de Chalcis » pour cette raison. Le territoire attribué à ce dernier n’est pas très vaste, mais Hérode se voit néanmoins octroyé le titre royal.
Sur ordre de Claude, un traité d’amitié et d’alliance est rédigé par le Sénat, seule institution officiellement compétente pour nommer le rex amicus et socius Populi Romani, même si, dans les faits, le choix du titulaire ne relève que de l’empereur lui-même. Le principat instauré par Auguste a maintenu un certain nombre de fictions républicaines. Agrippa Ier est donc nommé par les sénateurs, comme l’avait été son grand-père en 40 av. J.-C. Le texte du décret est gravé sur des tablettes de bronze consacrées dans le temple de Jupiter Capitolin.
L’empereur parraine aussi les fiançailles de la jeune Bérénice, fille d’Agrippa Ier et de Cypros. Celle qui deviendra plus tard la célèbre reine immortalisée par Racine n’est alors âgée que de douze ou treize ans. Elle est promise à Marcus, fils de l’alabarque Alexandre, chef de la communauté juive d’Alexandrie et ancien créancier du roi. Mais Marcus meurt peu de temps après. Bérénice est alors mariée à son oncle, Hérode de Chalcis. C’est à cette occasion qu’elle acquiert son titre de reine.
Le rôle joué par Claude lors des fiançailles de Bérénice avec Marcus souligne également l’intérêt que l’empereur porte à la communauté juive d’Alexandrie, toujours en colère, depuis que Caligula a clairement pris parti pour les Grecs. Le nouvel empereur, rompant avec son prédécesseur, cherche à calmer les tensions communautaires. Par un édit, Claude rappelle les privilèges reconnus aux Juifs alexandrins. Ceux-ci pourront vivre selon leurs lois ; rien ne pourra les écarter de l’observance de la Torah.
Un second édit adressé aux Juifs est diffusé dans toutes les provinces de l’Empire. Les privilèges accordés à la communauté d’Alexandrie sont étendus aux Juifs de la diaspora.
« Tibère Claude César Auguste Germanicus, très grand pontife, détenteur de la puissance tribunicienne, élu consul pour la deuxième fois, dit : “Les rois Agrippa et Hérode, mes excellents amis, m’ayant demandé que soient accordés à tous les Juifs de l’Empire romain les mêmes privilèges que ceux dont ils jouissent à Alexandrie, je suis très heureux d’y consentir, non seulement par considération pour les deux intercesseurs, mais aussi parce que j’estime que les Juifs méritent ces privilèges en raison de leur loyauté et de leur amitié envers les Romains. Je considère également qu’il est très juste qu’aucune cité grecque ne puisse les priver de leurs droits, étant donné qu’ils leur ont été confirmés par le divin Auguste” » (AJ XIX, 287-289).
Agrippa Ier et Hérode de Chalcis jouent le rôle d’intercesseurs en faveur des Juifs auprès de l’empereur : leurs compétences sont non seulement reconnues, mais encore étendues à l’ensemble des communautés juives de l’Empire par la volonté de l’empereur lui-même. Agrippa Ier et Hérode ont aussi le statut de censeurs des mœurs juives : ils veillent au respect de la Torah par les communautés de la diaspora.
L’occasion d’intervenir ne tarde pas à se présenter. Des habitants de la cité phénicienne de Dôra ont introduit une statue de Claude dans la principale synagogue de la ville. Les Dorites en question espéraient sans doute plaire à l’empereur par ce qui devait passer pour un acte de dévotion. Évidemment, l’affaire fait grand bruit, quelques mois à peine après la mort de Caligula. C’est une véritable provocation pour tous ceux qui se sont opposés au projet de l’empereur de faire dresser sa statue à Jérusalem.
Agrippa Ier intervient aussitôt : il demande l’application de l’édit de Claude. Dôra ne se trouve pas sur le territoire de son royaume, mais les compétences du roi ont été étendues à la diaspora. Agrippa Ier se plaint donc auprès du gouverneur de Syrie, Petronius, qui adresse aussitôt aux magistrats de Dôra l’ordre de retirer la statue.
« Alors que l’édit de Claude César Auguste Germanicus a été publié afin de permettre aux Juifs d’observer les lois de leur patrie, écrit-il, certains d’entre vous ont eu l’audace, ou plutôt la folie, de ne pas s’y conformer ; ils ont agi en entière opposition, en empêchant que les Juifs ne se réunissent dans leur synagogue à cause de la statue de César qu’ils y ont placée ; ils ont ainsi offensé non seulement les Juifs, mais aussi l’empereur lui-même qui veut que sa statue se dresse dans le temple qui lui a été consacré et non dans un lieu de culte étranger » (AJ XIX, 303-304).
S’appuyant sur le parti des Sadducéens, Agrippa Ier se met à persécuter les chrétiens, accusés de s’écarter de la Torah48. La secte des disciples de Jésus ne cessait d’accueillir de nouveaux membres. L’apôtre Pierre avait converti trois mille Juifs qui avaient reçu le baptême et constituaient la première communauté chrétienne de Jérusalem, si l’on en croit l’auteur des Actes des Apôtres (Ac 2.41). Ces premiers chrétiens se rendaient assidûment au Temple, mais ils en relativisaient la signification, de même que celle du culte, allant à l’encontre des fondements mêmes de l’idéologie sadducéenne. Ils profitaient également de leur présence aux abords du sanctuaire pour faire du prosélytisme. Pierre et Jean sont ainsi arrêtés par des prêtres sadducéens sur l’esplanade du Temple, alors qu’ils tentaient de convertir des Juifs (Ac 4.1). Après avoir été traduits devant le Sanhédrin, ils sont relâchés, mais il leur est dorénavant interdit de professer les enseignements de Jésus. Les apôtres, qui ne renoncent pas pour autant à leurs activités, sont à nouveau interpellés dans le Temple et traduits devant le Sanhédrin ; ils bénéficient cette fois des désaccords idéologiques entre les Sadducéens et les Pharisiens. Ces derniers, qui croient en la résurrection comme les chrétiens, prônent la modération à l’égard des apôtres, alors que les prêtres sadducéens voudraient les mettre à mort au plus vite. Les apôtres s’en sortent à nouveau, mais après avoir reçu le fouet.
Cependant les tensions ne s’apaisent nullement, bien au contraire, car les chrétiens, proclamant que la foi importe plus que la Loi, continuent de faire de nouveaux adeptes. La persécution paraît inévitable. Étienne, diacre de la petite communauté de Jérusalem, est lapidé. Peu de temps après, le Pharisien Saul, chargé par le grand prêtre d’aller arrêter les chrétiens de Damas, se convertit brusquement, après la vision qu’il aurait eue du Christ (Ac 9.1-18). Ce type de conversion inattendue, mais loin d’être incompréhensible en raison de la proximité idéologique entre chrétiens et Pharisiens, n’en dut pas moins excéder, voire inquiéter le clergé sadducéen.
Les progrès de ce premier christianisme sont constants. Des communautés se développent en Samarie et en Syrie, notamment à Antioche. Cette ouverture au monde a pour effet de transformer progressivement la secte juive en une véritable nouvelle religion, en rupture avec le judaïsme. S’appuyant sur l’autorité des prêtres sadducéens, Agrippa Ier donne donc son accord pour que les chrétiens soient persécutés. En 44, il fait mettre à mort Jacques, frère de Jean l’évangéliste, fils de Zébédée, également dit Jacques le Majeur, dont l’exécution est rapportée par les Actes des Apôtres. Dans cette œuvre, le roi est nommé Hérode, mais le contexte ne laisse aucun doute sur l’identité du souverain.
« 1 À cette époque-là, le roi Hérode entreprit de mettre à mal certains membres de l’église. 2 Il supprima par le glaive Jacques, le frère de Jean. Et, quand il eut constaté la satisfaction des Juifs, il fit procéder à une nouvelle arrestation, celle de Pierre » (Ac 12.1-2).
Agrippa aurait ainsi « constaté la satisfaction des Juifs » après l’exécution de Jacques. En fait, malgré les propos de l’auteur des Actes, ce n’est pas le peuple dans son ensemble, mais bien le Sanhédrin et les prêtres sadducéens qui ont dû se réjouir de l’exécution de Jacques. Pierre parvient quant à lui à s’échapper de sa prison. Agrippa le fait rechercher par ses soldats, mais sans succès.

Une image très positive dans l’œuvre de Flavius Josèphe
L’image d’Agrippa Ier, transmise par Josèphe, est exceptionnellement positive. Il est clair que l’historien a voulu indirectement flatter son contemporain, le roi Agrippa II, fils d’Agrippa Ier. Il n’empêche qu’Agrippa Ier paraît avoir joui d’une réelle popularité auprès des Juifs.
Agrippa fait figure, dans l’œuvre de Josèphe, de défenseur du judaïsme traditionnel, comme dans l’affaire de la synagogue de Dôra. Il est présenté par l’historien antique comme un souverain pieux, respectueux des coutumes ancestrales et des règles de pureté. Évidemment, cela paraît en contradiction avec le récit de la vie dissolue qu’il mena à Rome. On imagine mal Agrippa mangeant casher au milieu des orgies de Caligula. Mais le passé est oublié. Les actes qui comptent pour Josèphe sont ceux qu’Agrippa accomplit une fois qu’il a été nommé roi. Or, Agrippa immole des victimes en actions de grâces, sans oublier aucune prescription de la Loi (AJ XIX, 293). Il fait offrir des sacrifices à Dieu, tous les jours, selon la coutume.
« Il était philanthrope avec les autres peuples, écrit Josèphe, et il montrait sa générosité envers eux ; mais envers ses compatriotes (homophyloi), il était encore plus généreux et compatissant. Il aimait résider habituellement à Jérusalem et il observait scrupuleusement les traditions de son peuple. Il ne négligeait aucun rite de purification et il ne se passait pas un jour sans qu’il offrît les traditionnels sacrifices » (AJ XIX, 330-331).
Flavius Josèphe nous révèle aussi qu’Agrippa Ier était admis dans le Temple, alors que son grand-père, Hérode le Grand, n’avait jamais pu y pénétrer (AJ XV, 420). Ce changement radical ne s’est pas fait sans contestations : Flavius Josèphe nous rapporte qu’un certain Simon, sans doute pharisien, demanda que le roi soit exclu du sanctuaire, car il n’était pas suffisamment « pur » pour y entrer. Informé de ces propos, Agrippa convoque Simon et, le faisant asseoir à côté de lui, il lui demande de quel vice il peut bien l’accuser pour vouloir lui interdire l’accès au sanctuaire. Simon s’excuse alors pour son insolence et demande pardon au roi (AJ XIX, 332-334).
L’anecdote est sans doute, une fois encore, embellie par la propagande, mais il est clair qu’Agrippa Ier est parvenu à calmer ses opposants judéens par un habile sens de la diplomatie et une fausse modestie affichée. Agrippa Ier est donc le premier souverain juif qui pénètre dans le Temple depuis Antigone Mattathias, le dernier roi hasmonéen. Il ne sacrifie jamais lui-même, mais se contente d’assister aux célébrations aux côtés des prêtres ; ce qui est déjà extraordinaire pour un Hérodien.
On peut rapprocher les propos très élogieux de Flavius Josèphe d’un passage de la Mishnah, dans lequel Agrippa Ier, en roi juif pieux, dépose des fruits sur l’autel du Temple (Mishnah, Bikkurim, 3.4). Il apparaît aussi comme un bon connaisseur de la Torah qu’il est capable de lire dans le texte. Admis dans le Temple, à l’occasion de la fête des Tabernacles, il y donne une lecture publique du Deutéronome (Mishnah, Sotah 7.8). Lorsque le grand prêtre lui remet le rouleau qu’il doit lire, il se lève « et pour cela les sages le louent », dit la Mishnah. Lorsqu’il arrive au passage qui dit : « Vous ne mettrez pas plus haut que vous un étranger qui n’est pas votre frère », il se met à pleurer, car il est en partie d’origine iduméenne. Alors les prêtres le rassurent : « N’aie pas de souci, Agrippa. Tu es notre frère ! Tu es notre frère ! Tu es notre frère ! » Comme le souligne M. Goodman, cette cérémonie de lecture au Temple est le fruit d’une mise en scène finement calculée49. Elle permet au roi d’obtenir la reconnaissance de sa légitimité par les prêtres.
Flavius Josèphe souligne également les bienfaits dispensés par Agrippa Ier en faveur de ses sujets. Ainsi, aux habitants de Jérusalem, le roi remet l’imposition qu’ils payaient pour chaque maison (AJ XIX, 299). En fait, les cadeaux fiscaux de ce genre sont habituels en début de règne ; Archélaos avait lui aussi accordé un certain nombre d’exemptions fiscales à ses sujets, en 4 av. J.-C. 
Cela dit, tout en insistant sur la générosité d’Agrippa Ier, Josèphe ne nous donne pas beaucoup d’exemples précis de bienfaits. Il se contente d’un jugement un peu général, affirmant que le roi est bon et plein de compassion. Il oppose aussi la prétendue bonté d’Agrippa Ier à la méchanceté et à la cruauté attribuées à Hérode. Ce dernier est également accusé d’avoir préféré les Grecs aux Juifs, contrairement à Agrippa Ier qui, en bon roi « indigène », favorisait toujours ses « semblables » ou homophyloi (AJ XV, 329-330).
Cependant, cette opposition entre Hérode, l’ami des Grecs, et Agrippa Ier qui « observait scrupuleusement les traditions de son peuple » (AJ XIX, 331), paraît quelque peu en contradiction avec ce que dit Josèphe de la politique d’évergétisme menée par Agrippa Ier en dehors de la Judée (AJ XIX, 335-337)50. On apprend ainsi que le roi fit édifier un théâtre, un amphithéâtre, des bains et des portiques à Bérytos ; il s’agissait là d’édifices à la fois « païens » et extrêmement coûteux, en tous points comparables à ceux dont la construction est reprochée à Hérode51. Agrippa Ier finance également, toujours à Bérytos, des spectacles sanglants qui n’ont sans doute pas grand-chose à envier, en matière de cruauté, aux combats de gladiateurs organisés dans les plus grandes villes de l’Empire.
« Il fit bâtir de nombreux édifices dans beaucoup d’autres endroits, écrit Josèphe, mais il accorda des faveurs particulières au peuple de Bérytos. Il leur édifia un théâtre surpassant beaucoup d’autres par son prix et sa beauté ; il construisit aussi un amphithéâtre qui coûta très cher, à côté de bains et de portiques ; et en aucun de ces monuments il ne permit que la beauté ou la taille souffrissent du manque de moyens. Il fut aussi extrêmement prodigue à l’occasion de leur inauguration. Au théâtre, il fit représenter des spectacles musicaux de toutes sortes et des divertissements de tous genres. À l’amphithéâtre, il montra sa générosité par le nombre de gladiateurs mis en scène. À cette occasion, comme il souhaitait faire plaisir aux spectateurs en leur offrant de grands affrontements, il fit combattre sept cents hommes contre sept cents autres. Tous ces hommes étaient des criminels spécialement réservés pour cet emploi, si bien que, tandis qu’ils recevaient leur punition, leurs combats pouvaient être source de plaisir en temps de paix. De cette manière, il parvint à l’anéantissement complet de tous ces hommes » (AJ XIX, 335-337).
Ce spectacle macabre n’en est pas moins présenté par Flavius Josèphe comme prestigieux pour le roi dont il souligne la richesse et la popularité en dehors de la Judée.
Enfin, à Césarée, Agrippa Ier célèbre les Jeux solennels en l’honneur de l’empereur dont la création remonte à Hérode le Grand. Ils permettent au roi de manifester sa fidélité et sa soumission à Rome. Ainsi, malgré le portrait élogieux que Flavius Josèphe nous a transmis d’Agrippa Ier, il semble qu’on aurait bien pu lui adresser les mêmes reproches qu’à Hérode. Quelles sont donc les raisons qui ont pu faire de lui un souverain beaucoup plus populaire que son grand-père ?
La propagande joue un rôle essentiel dans la constitution de cette image positive. Agrippa Ier consacre dans le Temple la chaîne en or que Caligula lui a donnée et qui est du même poids que celle, en fer, qui a servi à l’enchaîner dans sa prison romaine. L’objet est censé symboliser la faveur divine dont le roi prétend avoir joui (AJ XIX, 294-295). Agrippa Ier sait habilement utiliser ses malheurs passés pour affirmer que Dieu lui est venu en aide. Son destin personnel constitue la meilleure preuve de l’intervention divine en sa faveur. La chaîne, à l’origine symbole de sujétion, prend une nouvelle signification valorisante pour le souverain. Elle légitime l’accession au trône d’Agrippa Ier, choisi par Dieu pour régner. Agrippa Ier veut montrer qu’il est monté sur le trône, non seulement par la décision de l’empereur, mais aussi par la grâce divine. Les changements de fortune de son existence ne peuvent être fortuits, ils sont forcément le fruit de la Providence.
Agrippa suscite également de grands espoirs chez certains de ses sujets qui peuvent croire en la restauration d’un royaume juif indépendant. Agrippa flatte ainsi les habitants de Jérusalem, lorsqu’il se propose de consolider les murailles de la ville et de les agrandir pour englober de nouveaux quartiers. La population voit dans cette décision le retour à une forme de souveraineté juive. Agrippa obtient même le droit de puiser dans le trésor du Temple pour financer ces constructions. Mais le gouverneur de Syrie, Marsus, informé des projets du roi, adresse un rapport à Claude qui, en retour, donne l’ordre à Agrippa de faire cesser les travaux. Agrippa ne doit pas oublier qu’il n’est qu’un vassal de l’empereur, non un souverain indépendant.
Un peu plus tard, le roi prend une autre initiative qui lui vaut d’être blâmé par ses maîtres romains. Sans consulter Marsus, il invite les autres princes clients de la région à une sorte de conférence commune qui doit se tenir à Tibériade. On voit ainsi arriver, dans l’ancienne capitale d’Antipas, Antiochos IV de Commagène, Sampsigéramos d’Émèse, Cotys de Petite-Arménie, Polémon du Pont et Hérode de Chalcis. Ils sont accueillis par un somptueux banquet, subitement interrompu par Marsus en personne qui vient disperser tout ce beau monde manu militari. Les vassaux ne peuvent se réunir sans en demander préalablement la permission à leur maître. Et d’ailleurs, pourquoi se rencontrer ainsi ? Marsus justifie son intervention par la crainte que la conférence ne serve de prélude à une conspiration contre Rome. En fait, il s’agit bien de remettre à leur place des princes qui font mine d’oublier qu’ils ne sont que les instruments de la domination romaine au Proche-Orient.
Du point de vue des Juifs, ces échecs d’Agrippa n’étaient à mettre qu’au seul compte de l’impérialisme romain. Leur roi avait au moins eu le mérite de tenter de se défaire un peu de l’emprise de Rome. Enfin, sa mort prématurée, après seulement trois ans de règne sur la Judée, contre les trente-trois années de règne effectif d’Hérode, peut en partie expliquer la permanence de ce sentiment positif.

La mort du roi
En 44, les Jeux de Césarée, institués par Hérode le Grand en l’honneur d’Auguste, sont célébrés sous le patronage d’Agrippa Ier. Le roi est alors au sommet de sa gloire, du moins en Judée. Lorsqu’il prend place dans la loge royale, au matin du deuxième jour des Jeux, le soleil brille déjà de tous ses feux ; les rayons réverbèrent sur la tenue argentée que porte le souverain. Les spectateurs exultent ou feignent l’exultation. Ils acclament Agrippa, lui lançant qu’il est bien plus qu’un simple mortel, puisqu’il resplendit comme un dieu. La comparaison est blasphématoire, mais le roi se laisse flatter au lieu de la condamner. Au même moment, il ressent d’atroces douleurs abdominales et ironise : le peuple le déclare immortel, alors qu’il se trouve tout près de la mort ! Et il meurt cinq jours plus tard au terme d’une horrible agonie.
La mort d’Agrippa Ier est rapportée dans des termes assez semblables par l’auteur des Actes des Apôtres qui nomme le roi « Hérode ».
« 21 Au jour convenu, Hérode, portant son vêtement royal, avait pris place à la tribune et prononçait la harangue officielle, 22 tandis que le peuple l’acclamait : “C’est la voix d’un dieu et non d’un homme !” 23 Mais soudain, l’ange du Seigneur frappa Hérode, pour n’avoir pas rendu à Dieu la gloire et, dévoré par les vers, il expira » (Ac 12.21-23).
Les deux sources étant concordantes, il n’y a pas de raison de douter de la véracité de l’anecdote en elle-même. On veut bien croire qu’Agrippa mourut de manière inopinée, terrassé par une maladie foudroyante, peut-être une crise d’appendicite52. C’est plutôt l’usage que font Josèphe et l’auteur des Actes de la mort d’Agrippa qui est discutable. Dans les deux cas, le récit se veut édifiant : il est censé montrer la toute-puissance de Dieu qui aurait décidé de faire mourir le roi pour ne pas avoir condamné l’impiété de ses sujets. En acceptant d’être comparé à un dieu, Agrippa est complice de ses flatteurs. On peut ajouter que, dans les Actes, le récit de la mort du roi clôt le chapitre 12 qui commençait par l’évocation du martyre de Jacques, fils de Zébédée. L’auteur suggère donc que le roi « dévoré par les vers » est victime de la justice divine.
Une autre anecdote rapportée par Josèphe nous montre que la popularité du roi était limitée à la Judée. À la nouvelle de la mort d’Agrippa Ier, les habitants grecs de Césarée et les Samaritains de Sébasté descendent dans les rues pour manifester bruyamment leur joie (AJ XIX, 356-357). Les plus audacieux prennent d’assaut les palais royaux d’où ils arrachent les statues des trois filles du roi, Bérénice, Drusilla et Mariamne. Ils les emportent dans des bordels où, donnant libre cours à une rage trop longtemps réprimée, ils s’amusent à les violer, en mimant sur elles des actes sexuels.
Agrippa était donc autant aimé à Jérusalem qu’il était détesté à Césarée et en Samarie. Contrairement à Hérode le Grand, et bien que la politique qu’il mena n’ait pas été très différente de celle de son grand-père, il sut se poser, de manière crédible, en souverain juif pieux. En raison des fortes rivalités, voire des haines, entre les diverses populations du royaume, la popularité auprès des Juifs entraînait presque automatiquement un rejet de la part des Samaritains et des Grecs. Hérode le Grand s’était trouvé dans une situation exactement inverse, puisqu’on l’accusait de préférer les Grecs aux Juifs.
La mort prématurée du roi a pour principale conséquence le rattachement de la Judée, de la Samarie, de l’Idumée, de la Galilée et des autres territoires d’Agrippa Ier à la province de Syrie. Un nouveau gouverneur, Cuspius Fadus, est envoyé à Césarée. Il porte le titre de procurateur, mais ses fonctions sont identiques à celles des préfets qui l’ont précédé, entre 6 et 41. La restauration du royaume d’Hérode le Grand a donc été éphémère. Agrippa II, fils d’Agrippa Ier, est jugé trop jeune et inexpérimenté pour succéder immédiatement à son père. Claude, auprès duquel se trouve alors le prince, décide de le garder encore à Rome pour parfaire son éducation.
Au lendemain de la mort d’Agrippa Ier, Hérode de Chalcis est le seul Hérodien encore en fonction. Marié à sa nièce Bérénice, il règne sur la Chalcidène, région du Liban où les Juifs sont très minoritaires, pour ne pas dire quasiment inexistants, en dehors de la famille royale. De son frère aîné, Hérode n’hérite que de la fonction d’administrateur du Temple de Jérusalem. Il reste aussi, du moins officiellement, l’intermédiaire privilégié entre les Juifs et le pouvoir romain jusqu’à sa mort, en 48. C’est alors seulement que Claude se décide à introniser Agrippa II. Le fils d’Agrippa Ier, âgé de vingt et un ans, reçoit le titre royal, mais il hérite du domaine libanais de son oncle, non du royaume de son père.

Agrippa Ier, roi « double » : l’étonnant témoignage des monnaies
Les monnaies d’Agrippa Ier se divisent en deux groupes distincts : un monnayage de type grec est frappé à Césarée, tandis qu’une émission spécifique, aniconique, conforme à la stricte observance du « deuxième commandement », est produite à Jérusalem53. Cette dualité est inédite. Jusqu’alors aucun souverain n’avait ainsi fait frapper deux séries monétaires parallèles. Seule la politique iconographique d’Hérode le Grand, dans les deux zones de son royaume, relevait de la dualité, mais elle était réservée aux arts, notamment à la sculpture. Le monnayage demeurait unifié.
La dualité des monnaies d’Agrippa Ier est la conséquence de l’extension progressive des possessions du souverain : Chalcis et l’ancienne tétrarchie de Philippe en 37 ; le domaine d’Antipas en 39 ; la Judée, la Samarie et l’Idumée en 41. Le royaume d’Hérode le Grand avait été rétabli par étapes.
Le monnayage de type grec fait figurer, à l’avers, le buste du roi coiffé du diadéma (fig. 8.1). Agrippa Ier est ainsi le deuxième souverain juif, après Philippe le tétrarque, dont l’image nous est connue grâce à la numismatique. Le portrait étant réaliste, les caractéristiques physiques du souverain sont aisément identifiables : nez pointu, front quelque peu dégarni, cheveux courts. Le buste est drapé dans une chlamyde, sorte de cape autrefois portée par Alexandre le Grand et les souverains hellénistiques. En guise de légende, on lit ΒΑΣΙΛΕΥΣ ΜΕΓΑΣ ΑΓΡΙΠΠΑΣ ΦΙΛΟΚΑΙΣΑΡ : « Le roi Agrippa le Grand, ami de César. »
L’inscription est au nominatif, ce qui laisse entendre que l’émetteur n’est pas Agrippa Ier. De la même manière qu’une statue du roi, l’image royale dans la numismatique est conçue comme un hommage rendu au souverain par ses sujets.
On peut remarquer qu’Agrippa Ier ne reprend pas le nom d’Hérode, contrairement à Archélaos et Antipas. Il ne revendique pas son appartenance à la dynastie hérodienne, car il entend rompre avec l’image tyrannique laissée par son grand-père. Il veut sans doute aussi prendre ses distances avec le fondateur de la dynastie pour des raisons plus personnelles : sa grand-mère, Mariamne l’Hasmonéenne, et son propre père, Aristobule, ont été mis à mort par Hérode le Grand. C’est donc seulement les détracteurs d’Agrippa Ier, notamment l’auteur des Actes des Apôtres, qui le nomment Hérode.
On remarque aussi qu’Agrippa Ier ne se contente pas du titre royal ; il s’attribue l’épithète Mégas, comme avant lui Alexandre le Grand ou le roi séleucide Antiochos III. Il s’agit d’une référence à la monarchie gréco-macédonienne, comme le suggèrent les thèmes du monnayage d’Agrippa Ier que nous évoquerons un peu plus loin. Mégas apparaît aussi dans une inscription (OGIS 149). On a parfois pensé qu’il s’agissait de la traduction du latin Senior, dans le but de distinguer Agrippa Ier de son fils, Agrippa II54, mais l’hypothèse ne tient pas, car le fils est également dit Mégas dans une inscription (OGIS 425).
Philokaisar est une variante de philorhomaios, épithète portée par Hérode le Grand dans l’inscription de la base de sa statue athénienne (OGIS 414). Mais il y a aussi une nuance de sens entre les deux épithètes : philorhomaios, traduction grecque d’amicus Populi Romani, désigne le roi « ami du Peuple Romain », nommé par le Sénat, tandis que philokaisar souligne une relation étroite et personnelle avec l’empereur, ce qui est le cas d’Agrippa Ier, « ami » personnel de Caligula puis de Claude. C’est également la signification de l’épithète philoklaudios, portée par Hérode de Chalcis sur ses monnaies. Le « grand roi » dont le titre évoque a priori une pleine souveraineté, proclame également sa qualité de prince client de l’empereur, le second terme semblant ainsi nier la réalité du premier. Cependant, le fait de pouvoir afficher sa qualité d’« ami » de César constituait déjà en soi l’affirmation d’un grand pouvoir, au sein de l’Empire romain ; Agrippa Ier avait donc toutes les raisons de s’en vanter, comme le remarque D.R. Schwartz55.
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Fig. 8.1 à 8.6 (de gauche à droite et de haut en bas) : monnaies d’Agrippa Ier. Bronze. 8.1 : buste d’Agrippa Ier ; 8.2 : Agrippa II à cheval ; 8.3 : Agrippa Ier et Claude ; 8.4 : couronnement de Claude par Hérode de Chalcis et Agrippa Ier ; 8.5 : parasol ; 8.6 : épis de blé (calques d’après G.F. Hill, Y. Meshorer et J. Maltiel-Gerstenfeld).


Deux revers de monnaies d’Agrippa Ier sont occupés par des images de membres de la famille royale. Sur le premier, la reine Cypros se tient debout, drapée, tenant un long sceptre dans la main gauche, tandis que sa main droite est levée. La monnaie est datée de l’an 5 (LE) d’Agrippa Ier, soit 41/42 apr. J.-C. L’identification de la reine Cypros, petite-fille de Phasaël, frère d’Hérode, est assurée par l’inscription : ΒΑΣΙΛΙΣΣΗ ΚΥΠΡΟΣ ; « La reine Kypros »56.
Un second revers (fig. 8.2) est orné d’une représentation du prince Agrippa II à cheval, accompagné de l’inscription : ΑΓΡΙΠΠΑ ΥΙΟΥ ΒΑΣΙΛΕΩΣ ; « (Monnaie) d’Agrippa, fils du roi ». La monnaie est datée de l’an 2 (LB), soit 37/38 apr. J.-C. Le génitif indique que la monnaie est censée avoir été frappée par le prince lui-même, non par son père, dont le nom est inscrit, à l’avers, au nominatif : ΒΑΣΙΛΕΥΣ ΑΓΡΙΠΠΑΣ ; « Le roi Agrippa ». Le fils rend donc officiellement hommage à son père57. Il s’agissait pour Agrippa Ier de souligner le caractère familial de sa monarchie et aussi, sans doute, de préparer sa succession, en qualifiant par avance son fils, alors que la permanence du royaume ne dépendait, dans les faits, que du bon vouloir de l’empereur.
Le cheval était la monture habituelle d’Alexandre le Grand et de ses successeurs, notamment les Séleucides. Les monarques hellénistiques montaient à cheval dans la réalité autant que dans l’iconographie58. La bête était en lien avec la fonction militaire du basileus qui combattait habituellement sur son destrier. La monture est également en lien avec la vertu, qualité personnelle du roi, que vantait le discours officiel, servant parfois de justification à l’érection de statues équestres du basileus59. La tradition du cheval comme monture princière est ensuite reprise à Rome par les empereurs julio-claudiens et leur famille. Le bronze figurant Agrippa II peut être comparé à un dupondius, monnaie de bronze, émis par Caligula en l’honneur des princes Néron et Drusus César, tous deux représentés en cavaliers60.
La tradition juive est, par contre, plutôt hostile au cheval. Selon le Deutéronome (Dt 17.16), le roi juif idéal ne doit pas posséder un grand nombre de chevaux. C’est la mule ou l’ânon qui fait office de monture royale par excellence61. David fait ainsi installer Salomon sur sa mule pour le consacrer roi à sa place (1 R 1.33, 38 et 44). Mais la monnaie d’Agrippa Ier est destinée à des populations hellénisées, non aux Judéens, sur lesquels le souverain ne règne pas encore en 37/38. Agrippa II n’apparaît donc nullement ici en tant que prince juif, mais comme le fils d’un basileus qui sera appelé, le moment venu, à succéder à son père.
Un petit bronze (de 13 mm de diamètre) va dans le même sens : il est orné, à l’avers, du buste du jeune Agrippa II, accompagné de l’inscription au génitif : ΑΓΡΙΠΠΑ ΥΙΟΥ ΒΑΣΙΛΕΩΣ ; « (Monnaie) d’Agrippa, fils du roi ». Une double corne d’abondance apparaît au revers avec l’inscription au nominatif : ΒΑΣ(ΙΛΕΥΣ) ΑΓΡΙΠΠΑ(Σ) ΦΙΛΟΚΑΙΣΑΡ ; « Le roi Agrippa ami de César ». Cette monnaie a d’abord été attribuée par erreur au règne d’Agrippa II, alors qu’elle appartient au programme iconographique « familial » voulu par Agrippa Ier, comme l’a montré R. Deutsch62. Le prince fait donc officiellement frapper ses propres monnaies du vivant de son père.
Un autre revers est orné d’une représentation de la Tyché, allégorie protectrice de la cité de Césarée. La déesse, couronnée de tours, s’appuie sur un gouvernail et tient une palme. On lit l’inscription ΚΑΙΣΑΡΙΑ Η ΠΡΟΣ ̈́Ω ΣΕΒΑΣ̈́Ω ΛΙΜΕΝΙ ; « Césarée qui se trouve à côté du port d’Auguste ».
Un certain nombre de revers de monnaies d’Agrippa Ier peuvent être considérés comme purement romains, dans le sens où ils sont sans relation directe avec le royaume. On voit ainsi un aigle de face, une victoire tenant une palme et une couronne, ou encore une représentation de Caligula debout sur un quadrige. Sur cette dernière monnaie, on lit : ΒΑΣΙΛΕΩΣ ΑΓΡΙΠΠΑ ΓΑΙΩ ΚΑΙΣΑΡΙ ΣΕΒΑΣ̈́Ω ; « (Monnaie) du roi Agrippa pour Caius César Auguste ». Le roi rend hommage à l’empereur, représenté sur le quadrige.
En revanche, trois monnaies frappées sous le règne de Claude sont en rapport étroit avec l’histoire du règne d’Agrippa Ier. Le buste de l’empereur apparaît à l’avers de la première, mais c’est le revers qui va, avant tout, nous intéresser ici (fig. 8.3). À l’intérieur d’un temple dont seules deux colonnes sont représentées, deux personnages debout se font face. Celui de droite est drapé d’une toge, tandis que l’autre est vêtu d’une tenue militaire : il porte une tunique, une cuirasse et des bottines. Les deux personnages tendent la main droite, l’un vers l’autre, tout en tenant chacun un même objet circulaire. Entre eux apparaît une troisième figure qui semble nue, assise à terre, alors qu’en haut un buste féminin voilé, regardant vers la droite, présente un objet à l’homme en toge. L’inscription n’apporte aucune explication. On lit seulement : ΒΑΣΙΛΕΥΣ ΜΕΓΑΣ ΑΓΡΙΠΠΑΣ ΦΙΛΟ(ΚΑΙΣΑΡ) ; « Le grand roi Agrippa ami de César ». La date LZ apparaît au centre du fronton du temple : il s’agit de l’an 7 du roi (43/44). La scène représente la cérémonie de consécration, dans le temple de Jupiter Capitolin, du traité entre Claude, figuré à droite, et Agrippa Ier, debout à gauche. Le buste du haut tiendrait, selon A. Burnett63, la tablette sur laquelle est inscrit le traité. La figure du bas pourrait représenter une captive, allégorie de la Judée ou Iudaea Capta64. Elle incarnerait la Judée, réduite à l’état de province romaine avant la conclusion du traité de 41 que symbolisent les deux mains tendues l’une vers l’autre. L’empereur et Agrippa Ier tiennent chacun la patère qui leur permet de faire les libations accompagnant la prestation de serment. Le buste voilé pourrait donc incarner la Judée ayant retrouvé son indépendance grâce au traité.
Les changements survenus par la volonté de Claude, en 41, avaient réellement quelque chose d’exceptionnel : une partie de la province romaine de Syrie était rendue par l’empereur à un roi juif, descendant d’Hérode le Grand et des souverains hasmonéens. C’est ce fait extraordinaire que cherche à illustrer la scène représentée sur la monnaie. Remarquons que la taille des bronzes qui servent de support au motif est tout aussi exceptionnelle : avec 25 mm de diamètre, il s’agit des plus grosses monnaies frappées par Agrippa Ier.
À l’avers d’une deuxième monnaie de la même dimension, frappée la même année, on voit Agrippa Ier et son frère Hérode de Chalcis en train de couronner Claude, debout au centre de la scène, vêtu d’une toge (fig. 8.4). L’inscription donne les noms des deux rois au nominatif : ΒΑΣΙΛ(ΕΥΣ) ΗΡΩΔΗΣ ΒΑΣΙΛ(ΕΥΣ) ΑΓΡΙΠΠΑΣ ; « Le roi Hérode, le roi Agrippa ». En bas, on lit, sur trois lignes : ΚΛΑΥΔΙΟΣ ΚΑΙΣΑΡ ΣΕΒ(ΑΣ̈́ΟΣ) ; « Claude César Auguste ».
La scène, comme pour la monnaie précédemment décrite, se tient à Rome en 41. L’année est triplement importante : Claude devient empereur ; Agrippa reçoit la Judée, la Samarie et l’Idumée ; Hérode obtient Chalcis et le titre royal. Les deux rois entendent donc rappeler, par l’émission de ce bronze, leur lien étroit et privilégié avec l’empereur. Au revers, on lit dans une couronne : ΚΛΑΥΔΙΩ ΚΑΙΣΑΡΙ ΣΕΒΑΣ̈́Ω Ε̈́ Γ ; « À Claude César Auguste. An 3 (43/44) ».
À l’avers du troisième bronze figure encore la scène du couronnement de Claude par Agrippa Ier et Hérode de Chalcis, mais l’inscription est quelque peu différente. On lit : ΒΑΣ(ΙΛΕΥΣ) ΑΓΡΙΠΠΑΣ ΣΕΒ(ΑΣ̈́ΟΣ) ΚΑΙΣΑΡ ΒΑΣ(ΙΛΕΥΣ) ΗΡΩΔΗΣ ; « Le roi Agrippa, Auguste César, le roi Hérode ». Au revers, on voit deux mains serrées en signe d’amitié et d’alliance, à l’intérieur d’une couronne. L’inscription, exceptionnellement longue, est développée en deux cercles.
ΟΡΚΙΑ ΒΑΣ(ΙΛΕΩΣ) ΜΕ(ΓΑΛΟΥ) ΑΓΡΙΠΠΑ ΠΡ(ΟΣ) ΣΕΒ(ΑΣ̈́ΟΝ) ΚΑΙΣΑΡΑ Κ(ΑΙ)
ΣΥΝΚΛΗ̈́ΟΝ Κ(ΑΙ) ΔΗΜ(ΟΝ) ΡΩΜ(ΑΙΩΝ) ΦΙΛΙ(ΑΣ) Κ(ΑΙ) ΣΥΝΜΑΧ(ΙΑΣ) ΑΫ́(ΟΥ). « Serment du roi Agrippa le Grand envers Auguste César, le Sénat et le Peuple Romain, (serment) d’amitié et d’alliance de celui-ci ».
Le texte commémore le serment qu’Agrippa Ier prête à Rome, lors de sa nomination, en 41. La monnaie est donc étroitement liée à celle évoquée plus haut (fig. 8.3).
Hérode dit de Chalcis frappe lui aussi des monnaies de type grec, ornées de son buste. Comme son frère, il est coiffé du diadéma et drapé dans une chlamyde (fig. 9.1 et 9.2)65. On lit l’inscription ΒΑΣΙΛΕΥΣ ΗΡΩΔΗΣ ΦΙΛΟΚΛΑΥΔΙΟΣ : « Le roi Hérode, ami de Claude ». Au revers, une dédicace en l’honneur de Claude, en quatre lignes, est inscrite dans une couronne : ΚΛΑΥΔΙΩ ΚΑΙΣΑΡΙ ΣΕΒΑΣ̈́Ω Ε̈́ Γ : « À Claude César Auguste. An 3 ». La monnaie est donc datée de 43/44.
À l’opposé de ce monnayage de style grec et d’inspiration hellénique, un type monétaire aniconique au nom d’Agrippa Ier est destiné aux régions du royaume où la Loi juive est en vigueur : Judée, Galilée, Samarie et Idumée. Ces monnaies sont, selon toute vraisemblance, frappées dans l’atelier de Jérusalem. À l’avers apparaît un parasol orné de franges, symbole royal jusqu’alors inédit dans la numismatique (fig. 8.5). Il s’agit du parasol porté par les serviteurs du roi lors de ses déplacements, comme on en voit, par exemple, sur les bas-reliefs des palais perses de l’époque achéménide66.
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Fig. 9.1 et 9.2 : monnaies d’Hérode de Chalcis. Bronze. 9.1 : buste d’Hérode de Chalcis ; 9.2 : inscription dans une couronne 
(calques d’après D. Hendin).


 
 
 
Les franges ont éventuellement une fonction propitiatoire, mais il ne s’agit peut-être ici que d’un hasard iconographique, sans relation directe avec la démonologie développée plus tard dans le Talmud. Au revers, trois épis de blé émergent de deux feuilles, à moins qu’il ne s’agisse de levain, représenté sous la forme de morceaux de pâte (fig. 8.6).
Tandis que l’avers souligne la puissance royale, le revers illustre symboliquement le thème du roi nourricier de ses sujets. Le peuple était sans doute particulièrement sensible à ce message à une époque où les famines constituaient un risque permanent. L’inscription est au génitif : ΒΑΣΙΛΕΩΣ ΑΓΡΙΠΑ ; « (Monnaie) du roi Agripa (sic) ». On remarque qu’il n’y a qu’un seul Π (P) sur tous les exemplaires connus ; cette erreur d’écriture est unique dans le monnayage des Hérodiens.

Les statues grecques d’Agrippa Ier et d’Hérode de Chalcis
La série des monnaies figuratives d’Agrippa Ier et sa famille va de pair avec l’érection de statues royales dans les villes hellénisées du royaume, notamment à Césarée et Sébasté. C’est ce que laisse clairement entendre Flavius Josèphe (AJ XIX, 356-357) qui nous apprend que les habitants de ces deux villes, manifestant leur joie à la nouvelle de la mort du roi, arrachèrent les statues des trois filles d’Agrippa qu’ils firent mine ensuite de violer dans des lupanars. Ces faits se déroulant en dehors de la Judée, on ne peut y voir une condamnation des images en tant que telles. Le viol des statues des princesses n’était qu’un acte de vengeance politique.
Des statues d’Agrippa Ier et de membres de sa famille ont également été érigées en dehors du royaume, notamment dans plusieurs cités grecques. Une base, découverte sur l’Acropole d’Athènes, à l’ouest de l’Érechthéion, porte la dédicace d’une statue d’Hérode de Chalcis, récompensé par le démos pour « sa vertu et sa bienveillance », suivant la formule d’usage.
« Le peuple (a élevé la statue) du roi Hérode le pieux (eusébès), l’ami de César (philokaisar), en raison de sa vertu et de sa bienfaisance » (OGIS 427).
Le titre philokaisar reprend celui des monnaies d’Agrippa Ier. Il s’agit, comme nous l’avons vu, d’une variante de l’épithète philorhomaios, portée par Hérode le Grand, philokaisar soulignant une relation étroite et personnelle avec l’empereur67.
Une autre statue se dressait sur l’Agora où a été retrouvée une inscription très fragmentaire. On parvient néanmoins à lire l’épithète philokaisar, ce qui permet éventuellement d’identifier l’œuvre que supportait la base comme une représentation d’Hérode de Chalcis ou d’Agrippa Ier68. Agrippa Ier porte également l’épiclèse philorhomaios dans une inscription de Sia datant du règne de son fils, Agrippa II (OGIS 419) ; mais ce titre est mentionné en troisième position, après philokaisar et eusébès (« pieux »). On peut voir dans cet ordre d’apparition la preuve que le fait d’être l’« ami » de l’empereur constituait la qualité suprême pour les rois clients.
Ces statues montrent la parfaite intégration des souverains hérodiens dans le monde gréco-romain. Ils étaient reconnus, respectés et honorés. Si l’on en croit les inscriptions des bases retrouvées, la politique d’évergétisme menée par Hérode et poursuivie par ses enfants avait pleinement porté ses fruits.


4. Agrippa II et la reine Bérénice
La Judée des procurateurs
C’est un procurateur romain, Cuspius Fadus (44-46), qui est chargé par l’empereur de gouverner la Judée à partir de 44. Le premier acte du nouveau gouverneur est de faire placer sous bonne garde, dans la forteresse Antonia, la couronne et les vêtements portés par le grand prêtre lors des cérémonies. Il s’agit pour le Romain, assez maladroitement d’ailleurs, de montrer qu’il ne tient qu’à lui d’empêcher le bon déroulement du culte. La détention des habits pontificaux par le procurateur souligne symboliquement la soumission des prêtres au pouvoir romain. Les Juifs y voient, à juste titre, un affront et une limitation de leur souveraineté. Une délégation du Sanhédrin se rend à Rome pour y rencontrer Claude et lui demander d’intervenir auprès de Fadus, afin qu’il remette les vêtements sous la garde des prêtres. Fort à propos, le jeune Agrippa II, qui réside alors sur le Palatin, prend parti pour les Juifs, suppliant l’empereur de satisfaire leur demande. Claude se laisse convaincre. Une seconde délégation est envoyée à Rome pour remercier Agrippa II au nom des Juifs.
Avec la mort d’Agrippa Ier, tout espoir d’indépendance juive, ne serait-ce qu’apparente, s’est évanoui. On voit apparaître de nouveaux troubles en Judée comme après la disparition d’Hérode le Grand. Ces mouvements ont en commun deux caractéristiques essentielles : une dimension messianique et une forte intolérance à l’égard de la domination romaine. Les Juifs espèrent qu’un roi sera suscité par leur dieu pour chasser l’occupant. Un certain Théudas se fait ainsi passer pour un prophète et messie. Il réunit ses partisans près du Jourdain, d’où il espère sans doute donner le coup d’envoi d’une grande révolte antiromaine. Mais Fadus prend les devants ; il attaque Théudas et le massacre avec tous ses adeptes.
Sous Tiberius Alexander (46-48), successeur de Fadus, une grave famine ne fait qu’accroître le ressentiment populaire. Jacques et Simon, fils de Judas le Galiléen qui s’était révolté contre Rome en 4 av. J.-C. et 6 apr. J.-C., soulèvent une partie du peuple contre les Romains. Le gouverneur les fait arrêter et crucifier.
Un fossé de haine se creuse entre les autorités romaines et les Juifs, entretenu par les provocations ou maladresses répétées de l’occupant. En 49, lors des fêtes de la Pâque, un soldat romain, sans doute ivre, se hisse en un lieu élevé d’où il montre son sexe à la foule des fidèles réunis pour les célébrations. C’est la goutte d’eau. Une émeute éclate. Le procurateur Ventidius Cumanus (48-52) fait intervenir la légion, causant des milliers de victimes parmi la population affolée qui fuit dans les ruelles de la ville haute.
Un peu plus tard, un autre soldat romain déchire un manuscrit de la Torah lors d’une fouille au domicile d’un opposant. Cumanus parvient de justesse à éviter un nouvel embrasement en faisant aussitôt condamner à mort le coupable. Puis des heurts se produisent entre Samaritains et Galiléens ; les premiers sont accusés d’avoir agressé et détroussé des pèlerins qui se rendaient à Jérusalem. Le gouverneur, qui s’est laissé acheter par les Samaritains, refuse de prendre la défense des Juifs. Agrippa II intervient alors auprès de Claude qui condamne les Samaritains et nomme son affranchi Félix au poste de procurateur de Judée (52-60).
En 54, Néron succède à Claude. L’année suivante, le nouvel empereur procède à des redistributions de territoires : Agrippa II reçoit l’ancienne tétrarchie de Philippe, augmentée d’une partie de la Galilée et de la Pérée, mais il doit céder Chalcis à Aristobule, fils d’Hérode de Chalcis qui est nommé roi et se voit également attribuer la Petite-Arménie, à l’est de l’Anatolie. Aristobule épouse sa cousine Salomé, fille d’Hérodiade, la danseuse des Évangiles, qui acquiert le titre royal.
On ne sait rien, par contre, de l’épouse d’Agrippa II. C’est sa sœur, Bérénice, veuve depuis 48, qui joue le rôle de reine à ses côtés. À cause des rumeurs d’inceste qui circulent à son sujet, la reine offre à Polémon II, roi client du Pont et de Cilicie, de l’épouser. Polémon accepte, car Bérénice a le statut de reine et surtout, selon Josèphe, parce qu’elle est extrêmement riche. Le mariage est purement intéressé des deux côtés. Polémon doit néanmoins accepter une concession de taille pour épouser la fille d’Agrippa Ier : se convertir au judaïsme en subissant la circoncision.
Drusilla, sœur de Bérénice, épouse Azizos, prince d’Émèse, en Syrie, qui s’est lui aussi converti au judaïsme. Le prince Épiphanès de Commagène, fils du roi Antiochos IV, avait, dans un premier temps, été pressenti pour épouser Drusilla, mais il n’avait pu, en fin de compte, se résoudre à se faire circoncire. Peut-être s’agissait-il d’un sursaut d’orgueil, mais on ne peut pas non plus exclure qu’il ait tout simplement eu peur d’une opération pratiquée à vif et forcément très douloureuse.
Extrêmement belle, Drusilla, pourtant mariée à Azizos, ne tarde pas à séduire Félix, selon Josèphe (AJ XX, 139). Elle se sépare de son premier époux pour se marier avec le procurateur. Mais Félix n’a pas à subir la circoncision ; c’est Drusilla qui renie sa religion. L’exemple est intéressant dans la mesure où il nous montre que la conversion au judaïsme n’est pas une nécessité pour tout non-Juif épousant une Juive. Mais le cas de Félix est exceptionnel. C’est en raison de sa fonction de procurateur qu’il ne peut se convertir au judaïsme. Par contre, la citoyenneté romaine n’empêche pas la conversion, puisque les princes clients Azizos ou Polémon sont aussi des citoyens romains, comme d’ailleurs un certain nombre de Juifs, à commencer par les Hérodiens eux-mêmes.
Mariamne, la plus jeune des filles d’Agrippa Ier, épouse Archélaos, fils de Chelkias, un officier de la cour d’Agrippa Ier. Elle le quitte, par la suite, pour se marier avec l’alabarque Démétrios, chef de la communauté juive d’Alexandrie, dont la fonction est particulièrement prestigieuse.
Tous ces mariages résultent d’une même stratégie matrimoniale d’ensemble qui consiste à trouver l’époux le plus riche et le plus puissant. Selon Josèphe, les trois sœurs d’Agrippa II auraient sans cesse été en concurrence et Bérénice aurait été particulièrement jalouse de Drusilla lors de l’union de celle-ci avec Félix.
Pendant ce temps, la situation en Judée ne cesse d’empirer. Magiciens et bandits qui se font passer pour des messies sévissent un peu partout dans le pays. Ils ont en commun d’exciter le peuple au soulèvement contre Rome. Un Juif venu d’Égypte parvient à séduire quelques disciples qui le prennent pour un prophète. Mais le plus redoutable parmi ces chefs révoltés est Éléazar, fils de Dinéos, dont Félix réussit à s’emparer. Pour montrer à l’empereur qu’il est en passe de reprendre la situation en main, le procurateur envoie son prisonnier à Rome où il est mis à mort.
Félix lui-même n’hésite pas à instrumentaliser certains groupes extrémistes, si l’on en croit Josèphe. Lorsque l’ancien grand prêtre Jonathan, fils d’Ananos, est poignardé par des Sicaires, la rumeur accuse le procurateur d’avoir acheté les assassins69. Jonathan n’avait-il pas, peu de temps auparavant, ouvertement critiqué la politique répressive de Félix ? Si les accusations de Josèphe sont fondées, les Sicaires n’auraient pas uniquement été motivés par des raisons religieuses, mais aussi par l’appât du gain, comme de véritables tueurs à gages. Cela dit, le témoignage de Josèphe, ennemi des Sicaires, n’est pas forcément très objectif.
En dépit des efforts de Félix, la confusion et l’insécurité règnent toujours en Judée. Outre le fort sentiment antiromain qui pousse les Juifs à se révolter contre l’occupant, c’est aussi une guerre civile qui couve entre les diverses factions juives. Chaque groupe prend les armes. Les personnalités des différents partis s’entourent de gardes du corps et ne circulent plus que sous haute surveillance.
Le climat n’est pas plus serein en dehors de la Judée. À Césarée, les Juifs sont victimes de provocations de la part des Grecs. Des insultes, on passe très rapidement aux jets de pierres. Félix intervient militairement pour faire cesser les troubles, mais les Juifs l’accusent de parti pris en faveur des Grecs, ce qui se comprend étant donné que de nombreux Syriens hellénisés de Césarée servent comme auxiliaires dans l’armée du procurateur.
Sous le gouvernement de son successeur, Porcius Festus (60-62), les combats reprennent de plus belle entre Juifs et Grecs de Césarée. Néron décide de trancher en faveur des Grecs : les Juifs de Césarée sont déchus du droit de citoyenneté qui faisait d’eux les égaux des Grecs. Le régime dit d’isopoliteia ou « égale citoyenneté » est aboli par l’empereur.
Les querelles n’épargnent pas même l’espace sacré du Temple dont Agrippa II a reçu l’administration à la mort de son oncle, Hérode de Chalcis, en 48. En 59, conformément à ses prérogatives, le roi choisit un nouveau grand prêtre, Ishmaël ben Phiabi II, en remplacement d’Ananias (Ananie), fils de Nébédée, dernier titulaire de la grande prêtrise nommé par Hérode de Chalcis. Fait inouï : le choix du roi est contesté par les prêtres ordinaires ou lévites. Les causes du conflit sont purement économiques et sociales : le haut clergé sadducéen conteste certains revenus agricoles en nature jusque-là accordés à la seconde classe des prêtres ; ces derniers sont soutenus par une frange de l’aristocratie laïque de Jérusalem qui veut ébranler l’autorité du haut clergé, jugée excessive. Le grand prêtre envoie ses hommes de main piller les granges des lévites pour y dérober les grains de blé contestés.
À la même époque, Sadducéens et Pharisiens s’inquiètent du développement des communautés chrétiennes. Pour les premiers, la condamnation du christianisme est radicale, car la secte remet en cause l’importance du culte rendu au Temple. Pour les Pharisiens, qui croient en la résurrection comme les chrétiens, c’est plutôt la conversion de non-Juifs, incirconcis, qui est une source de préoccupation. Les apôtres ont, en effet, renoncé à l’obligation de la circoncision ; comme l’affirme Jacques, frère de Jésus, dit Jacques le Mineur, alors chef de la communauté judéo-chrétienne de Jérusalem : « Je suis donc d’avis de ne pas accumuler les obstacles devant ceux des païens qui se tournent vers Dieu » (Ac 15.19). Imposer la circoncision aurait, à n’en pas douter, considérablement limité l’expansion du christianisme dans le monde gréco-romain. Jacques en est parfaitement conscient. Privilégiant la foi plutôt que la Loi, il ne conserve du judaïsme traditionnel que quelques exigences minimales, comme l’interdiction de manger les viandes provenant des sacrifices réalisés en l’honneur des divinités « païennes ».
En 58, le grand prêtre Ananias, fils de Nébédée, avait fait arrêter Paul qui, après avoir comparu devant Félix, avait été jeté en prison. Deux ans plus tard, il est à nouveau sommé de s’expliquer, cette fois devant le procurateur Festus. Quelques jours après, c’est Agrippa II, consulté en tant que connaisseur des « coutumes des Juifs et de toutes leurs controverses » (Ac 26.3), qui est amené à juger Paul (Ac 25.13-27 ; 26.1-32). Le jugement du roi est particulièrement modéré : Paul n’a rien fait qui mérite la mort, ni même la prison. Le prisonnier est relâché.
Les conflits qui secouent la Judée sont donc multiples : Grecs contre Juifs, Juifs contre Romains, haut clergé juif contre prêtres ordinaires, Sadducéens et Pharisiens contre chrétiens.
Dans ce contexte compliqué, Agrippa II éprouve le plus grand mal à s’imposer, d’autant plus qu’il n’a pas l’habileté de son père. Il provoque même un inutile regain de tension, lorsqu’au sommet de son palais, dans la ville haute de Jérusalem, ancienne demeure des Hasmonéens dont il a hérité, il croit bon de se faire aménager un somptueux appartement qui lui permet de jouir d’une vue plongeante sur le Temple. Les Juifs sont indignés ; même le grand prêtre Ishmaël critique le roi. Les prêtres prennent l’initiative de faire édifier un haut mur pour préserver le sanctuaire des regards d’Agrippa II, mais ce dernier ordonne qu’il soit abattu. Ishmaël, qui a pourtant été nommé par le roi, se rend alors à Rome, à la tête d’une délégation de dix personnalités juives pour condamner auprès de l’empereur les agissements inconsidérés d’Agrippa II. Néron désavoue le roi, lui interdisant de faire détruire le mur. Mais il empêche Ishmaël de rentrer en Judée, le gardant en otage à Rome, sans doute à la demande d’Agrippa II. Le roi se soumet à la décision impériale. Il nomme un nouveau grand prêtre, Joseph Kabi, fils de Simon, mais son crédit auprès des Juifs est devenu quasiment nul.
En 62, Albinus remplace Festus. C’est le moment choisi par Agrippa II pour tenter, de son côté, de retrouver un peu de son autorité perdue, en imitant certains aspects de la politique de son père. Il donne la grande prêtrise à Ananos, fils d’Ananos (Anne, fils d’Anne), un Sadducéen rigoureux et décide, par la même occasion, de changer d’attitude face aux chrétiens. Sa modération à l’égard de Paul, relâché après deux ans de prison en 60, avait dû être considérée comme une preuve de laxisme par les prêtres sadducéens.
Agrippa II relance donc la persécution des chrétiens qui avait caractérisé le règne de son père. Le roi fait lapider plusieurs fidèles du Christ dont Jacques le Mineur, frère de Jésus, qui était alors le chef de la communauté de Jérusalem. Ce dernier avait été jugé coupable de contestation de la Torah ; il n’observait plus intégralement la Loi de Moïse, puisqu’il affirmait que des incirconcis, non-Juifs convertis au christianisme, obtiendraient le Salut, au même titre que les judéo-chrétiens. Agrippa II satisfait donc les Sadducéens en cherchant à se poser en souverain juif pieux, attaché au respect de la Loi et pourfendeur des hérésies. Mais Ananos se révèle bientôt beaucoup trop tyrannique ; Agrippa II le dépose pour confier la fonction sacerdotale à Jésus, fils de Damnée.
Le roi essaie alors de réconcilier le haut et le bas clergé. Il autorise les lévites à porter l’étole de lin jusque-là réservée aux seuls sacrificateurs. Mais il doit, du coup, faire face à la grogne de certains Sadducéens qui l’accusent de modifier la Loi. Agrippa II retire alors la grande prêtrise à Jésus, fils de Damnée, pour la donner à Jésus, fils de Gamaliel, mais le premier refuse de quitter ses fonctions. Les deux grands prêtres concurrents s’injurient copieusement et leurs gardes du corps en viennent aux mains avant que le roi ne parvienne, en fin de compte, à imposer sa décision par la force. L’autorité royale, déjà presque inexistante, a définitivement sombré avec cette affaire.
En même temps, Agrippa II cherche à soigner son image à l’extérieur de la Judée. Il renoue avec l’évergétisme de son père à Bérytos où il fait bâtir un théâtre richement décoré et offre du blé et de l’huile aux habitants de la cité. Imitant Hérode le Grand à Césarée ou encore Antipas à Tibériade, il refonde, en 60, Césarée de Philippe, capitale de son royaume, sous le nouveau nom de Néronias, afin de plaire à son maître romain.

La grande révolte juive
En 64, Gessius Florus prend la relève d’Albinus. Le dernier procurateur de Judée apparaîtra rétrospectivement comme le pire de tous : son gouvernement correspond à une période d’aggravation rapide des tensions qui débouchera sur la grande révolte juive de 66.
De nouvelles émeutes ensanglantent Césarée où les Juifs ont perdu le droit de citoyenneté. La cause en est rapportée par Josèphe : des Juifs avaient demandé à un Grec de leur vendre le terrain qu’il possédait près de leur synagogue, lui offrant un très bon prix. Mais le Grec refuse et, préférant faire construire des boutiques sur son terrain, il ne laisse plus qu’un étroit passage aux Juifs qui se rendent à la synagogue. Un peu plus tard, un jour de Sabbat, alors que les Juifs sont réunis pour la célébration, un Grec vient égorger des oiseaux devant leur porte, souillant le lieu de culte. Les Juifs ripostent en attaquant des Grecs et bientôt le conflit embrase toute la ville. Florus intervient pour soutenir les Grecs ; de nombreux Juifs sont expulsés de Césarée.
Au printemps 66, comme s’il avait voulu provoquer les habitants de Jérusalem, Florus envoie ses hommes prélever dix-sept talents dans le trésor du Temple. Il ne donne pas de véritable raison : il affirme seulement qu’il a besoin de cette somme pour le « service » de l’empereur. Les Juifs protestent. Une foule en colère insulte le procurateur qui réagit en faisant arrêter de nombreux manifestants, trois mille six cents selon Josèphe qui exagère sans doute. Les meneurs sont fouettés puis crucifiés. Des femmes sont également exécutées, mais surtout, on compte des Juifs citoyens romains, appartenant à l’ordre équestre, parmi les condamnés à mort.
Agrippa II ne peut intervenir car il se trouve à Alexandrie, mais Bérénice, restée à Jérusalem, envoie ses officiers supplier Florus de mettre un terme à la répression. Sans succès. Alors, après une nuit sans sommeil, c’est la reine elle-même, pieds nus comme une suppliante, qui va au-devant du procurateur. Mais rien n’y fait. Florus renvoie la reine et refuse de négocier ; il paraît bien décidé à mater par la force toute velléité de révolte. Quelque temps plus tard, le gouverneur fait charger la troupe pour réprimer une nouvelle manifestation. Mais, cette fois, les Juifs se sont préparés à la riposte : depuis les toits des maisons, ils bombardent les Romains de tous les projectiles à leur disposition. Les soldats reculent. Ils doivent se retirer du côté de l’ancien palais d’Hérode, à l’ouest de la ville haute. Florus, impressionné par cette résistance inattendue, laisse une cohorte à Jérusalem avant de rentrer à Césarée. Il envoie un message à Cestius Gallus, gouverneur de Syrie, pour l’informer de la révolte. De son côté, Bérénice adresse elle aussi une lettre au gouverneur dans laquelle elle accuse Florus de provocation, le désignant comme le véritable responsable du soulèvement. Revenu d’Alexandrie, Agrippa II retrouve alors sa sœur. Soutenu par certains membres du Sanhédrin, il tente de calmer les Juifs révoltés. En présence de Bérénice, installée sur un trône, sans doute sur l’esplanade du Temple, il adresse au peuple réuni une harangue, retranscrite par Josèphe. Selon le roi, la guerre contre l’Empire romain n’a aucun sens, car elle ne peut être gagnée. Mieux vaut rester fidèles aux Romains que de prendre le risque de tout perdre. Les Juifs ne se sont pas révoltés contre Rome, affirme-t-il, mais seulement contre Florus. Lorsque l’empereur aura nommé un nouveau procurateur, tout devra rentrer dans l’ordre. Le discours du roi rencontre une certaine approbation. Agrippa II pense avoir gagné son pari.
Mais, un peu plus tard, au cours d’une seconde allocution, il tente de persuader les Juifs d’obéir encore à Florus, tant que l’empereur n’aura pas nommé son successeur. Face à tant de mollesse, certains l’insultent, d’autres lui jettent des pierres. Agrippa et Bérénice sont contraints de quitter précipitamment Jérusalem. Leur médiation a échoué. La cohorte romaine laissée par Florus se retrouve assiégée à l’intérieur des tours des murailles de la ville.
Peu après, à l’instigation d’Éléazar, fils du grand prêtre Ananias, les prêtres cessent d’offrir les sacrifices quotidiens au nom de l’empereur qui avaient été institués par Hérode le Grand. Cette décision équivaut à une rupture définitive avec Rome.
La révolte prend aussi une dimension sociale : les palais, notamment celui d’Agrippa II, sont pillés et incendiés par les Zélotes et leurs partisans. On détruit également le bureau des Archives où sont consignées les reconnaissances de dettes, ce qui équivaut à libérer les pauvres de tous leurs arriérés. Mais le clergé sadducéen et les notables pharisiens hésitent encore à rejoindre les révoltés ; ils font appel à Agrippa II, lui demandant d’envoyer ses troupes reprendre la ville, avant que la guerre avec Rome ne devienne inévitable. Agrippa II lance ses trois mille soldats à l’assaut de Jérusalem. Mais les insurgés ont facilement le dessus, car ils sont beaucoup plus nombreux. Les troupes royales sont contraintes de se réfugier dans les tours des remparts de la ville, où elles rejoignent la cohorte romaine laissée par Florus.
C’est alors que Manahem, fils de Judas le Galiléen, roi-messie qui avait commandé deux soulèvements populaires en 4 av. J.-C. et en 6, entre dans Jérusalem avec une importante troupe et se proclame roi des Juifs. Il réussit à prendre les tours de la ville et fait mettre à mort tous les prisonniers romains, mais il relâche les soldats d’Agrippa II. Cependant, le mouvement insurgé se scinde en deux factions : Éléazar, fils de Simon, conteste le pouvoir de Manahem, accusé de tyrannie. Avec ses hommes, il lui tend une embuscade devant le Temple. Le « roi » est capturé, torturé et exécuté en public.
Au même moment, la révolte s’étend à la Samarie, à la Galilée et à l’Idumée. En représailles, dans les cités de Syrie et de Phénicie, et même à Alexandrie, de nombreux Juifs sont massacrés par les Romains et leurs alliés. Puis Cestius Gallus, gouverneur de Syrie, entre en Judée avec une puissante armée, constituée de la XIIe Légion et des troupes auxiliaires des rois clients : 4600 cavaliers et plus de 7 000 fantassins. Il parvient à marcher jusqu’à Jérusalem, mais, alors qu’il est arrivé sous les murailles de la ville, les Juifs font une sortie et le mettent en déroute. Les Romains subissent de lourdes pertes. De retour en Syrie, Cestius Gallus informe Néron de son échec, mais il en impute la responsabilité au mauvais gouvernement de Florus.
L’année suivante (67), les révoltés s’organisent. Le clergé a rejoint l’insurrection. C’est le grand prêtre Ananos (Anne) qui est reconnu comme la plus haute autorité à Jérusalem et dans les régions qui se sont soulevées. Les Zélotes, commandés par Éléazar, fils de Simon, sont tenus à l’écart du pouvoir. Mais les révoltés ne parviennent pas à surmonter leurs divisions. Josèphe, le futur historien, nommé par Ananos à la tête de la Galilée, s’oppose à Jean de Gischala, fils de Lévi, qui lui conteste son autorité et s’impose comme tyran dans sa ville natale. Au même moment, en Idumée, Simon bar Giora rêve de se proclamer roi.
Après l’échec de Cestius Gallus, Néron donne à Vespasien le commandement de l’expédition qui doit permettre à Rome de reconquérir les territoires perdus. Accompagné de son fils, Titus, le général romain pénètre en Galilée où il défait Josèphe. Ce dernier, au lieu de se suicider, se rend à l’ennemi. C’est alors qu’il aurait, à ses dires, prédit à Vespasien son accession à la tête de l’Empire, ce qui lui aurait valu d’être gracié et de demeurer auprès du général.
Après la défaite de Josèphe, les villes de Galilée tombent les unes après les autres. Agrippa II, qui a rejoint les légions romaines, tente une médiation lors du siège de Gamala. Il s’approche des remparts de la ville pour exhorter les assiégés à se rendre. Cependant, il n’a guère plus de crédit en Galilée qu’en Judée et les assiégés lui répondent en tentant de le lapider. Le roi a la vie sauve, mais il est blessé. Gischala tombe peu de temps après Gamala, mais Jean, fils de Lévi, parvient à prendre la fuite avec ses hommes.
En juin 68, la nouvelle de la mort de Néron décide Vespasien à mettre un terme provisoire à la reconquête de la Judée. La guerre est retardée par l’incertitude politique à Rome. Galba succède à Néron, mais il est tué seulement sept mois plus tard par Othon (janvier 69), lui-même vaincu peu après par Vitellius (juillet 69). Vespasien refuse de reconnaître l’autorité de ce dernier. Il se fait lui-même proclamer empereur par son armée, laisse Titus à la tête de ses troupes et se rend à Rome pour prendre possession de l’Empire. Une fois Vitellius vaincu et assassiné (décembre 69), Vespasien peut s’installer sur le Palatin, tandis que Titus commence le siège de Jérusalem.
Dans la capitale judéenne, une guerre éclate entre le grand prêtre Ananos et les Zélotes commandés par Éléazar, fils de Simon. Ces derniers parviennent à prendre le Temple. Ils nomment un nouveau grand prêtre par tirage au sort. Le mode de désignation est inédit ; il est la conséquence des conceptions théocratiques des Zélotes qui pensent ainsi placer le choix du grand prêtre entre les mains de Dieu. Le sort désigne un certain Phanias, fils de Samuel, présenté par Josèphe comme un ignorant, indigne de la fonction sacerdotale. Ananos et ses partisans assiègent les Zélotes dans le Temple. Ces derniers sont moins nombreux que les partisans d’Ananos, mais ils reçoivent le soutien de Jean de Gischala qui vient d’arriver de Galilée et se joint à eux. Un peu plus tard, un Iduméen, Simon, fils de Cathlas, qu’Éléazar a appelé à son secours, pénètre à son tour dans Jérusalem avec ses hommes ; il écrase les troupes d’Ananos qui périt dans la bataille.
Simon, fils de Cathlas, rentre ensuite en Idumée, laissant Jean de Gischala et Éléazar, fils de Simon, prendre possession de la ville. Mais les deux chefs ne tardent pas à s’opposer, car ils aspirent tous deux au pouvoir suprême. Un troisième concurrent fait encore son apparition dans la ville, Simon bar Giora, qui vient de se rendre maître de l’Idumée et veut s’imposer comme roi, grâce à son armée de 20 000 hommes. Jérusalem se retrouve divisée en trois secteurs : Simon occupe la ville, Jean tient l’esplanade du Temple et Éléazar s’est barricadé dans l’enceinte intérieure du sanctuaire.
Jean finit par vaincre Éléazar, prenant possession de l’ensemble du Mont du Temple, avant de se retourner contre Simon. La guerre civile interne, conjuguée au siège de la ville par Titus, provoque une terrible famine. Certains Hiérosolymitains en viennent à manger leurs morts, selon Josèphe. D’autres habitants, affamés, fuient la ville. Titus, estimant que tous les procédés sont bons pour décourager l’ennemi, les capture et les fait crucifier sous le regard des assiégés, non sans leur avoir auparavant ouvert le ventre pour en retirer l’or que certains avaient avalé avant de prendre la fuite.
Malgré une résistance acharnée, Jérusalem finit par tomber aux mains de Titus en septembre 70. La ville est pillée et brûlée ; le Temple est rasé ; les murailles sont abattues, sauf un pan de mur attenant à l’ancien palais d’Hérode qui est employé pour aménager une citadelle. Parmi la population, les vieux et les blessés sont mis à mort, tandis que les jeunes sont vendus à des marchands d’esclaves. Les prisonniers adultes sont réservés pour les combats de gladiateurs et les « chasses » dans l’arène. Un premier spectacle de ce type est organisé à Césarée pour célébrer la victoire : 2500 prisonniers meurent, brûlés vifs, dévorés par des bêtes féroces ou contraints de s’entre-tuer. Une seconde célébration identique a lieu quelques jours plus tard à Bérytos, en Phénicie.
Simon bar Giora s’est rendu, vêtu d’un manteau de pourpre, comme un roi. Il passe du coup pour le principal chef révolté. Après avoir été emmené à Rome et traîné, la corde au cou, lors du triomphe de l’empereur, il est fouetté publiquement puis mis à mort sur le Forum. En comparaison, Jean de Gischala, pris pour un second couteau, bénéficie d’un traitement particulièrement clément. Découvert par des soldats romains dans l’égout où il s’était caché, il est condamné à la prison à vie.
Vespasien organise un fastueux triomphe à Rome. Les dépouilles de la Judée, notamment le chandelier, la table des pains de proposition et les trompettes du Temple, sont exhibées dans les rues de la capitale de l’Empire, avant d’être consacrées, comme des trophées, dans le temple de la Paix.
Il restait encore pour les Romains à reprendre le contrôle de quelques places fortes toujours tenues par les insurgés. Elles tombent rapidement, sauf une, qui deviendra le symbole de la résistance juive à l’impérialisme romain : Massada. Éléazar bar Jair, un des chefs des Sicaires, y a trouvé refuge, en 70, avec neuf cent soixante personnes, des combattants, mais aussi des femmes et des enfants. Ils vivent au sommet du rocher pendant trois ans, grâce aux vivres qui ont été stockés dans les caves de la forteresse. En 73, le nouveau gouverneur de Judée, Flavius Silva, emploie quinze mille hommes pour prendre possession de Massada qui tombe après un siège de onze mois, temps nécessaire à l’élévation de l’immense rampe qui permet aux légionnaires d’accéder au plateau fortifié.
Lorsque les Romains pénètrent enfin dans la citadelle, ils ne trouvent que des cadavres. Les assiégés ont préféré se donner la mort, plutôt que de se rendre. Après avoir tué femmes et enfants, ils se sont égorgés mutuellement et méthodiquement, l’un après l’autre. Le dernier a mis le feu au palais avant de retourner son glaive contre lui-même. Seule une vieille femme et une cousine d’Éléazar, avec ses cinq enfants, ont échappé au massacre ; elles ont réussi à se cacher et ont été oubliées. Capturées par Silva, elles racontent le tragique épisode qui a précédé la chute de la forteresse.

Agrippa II, un roi méprisé par les Juifs
Agrippa II ne joue qu’un rôle secondaire dans les événements que nous venons de retracer. Il n’y assiste le plus souvent qu’en spectateur et ses tentatives d’influer sur le cours des événements demeurent infructueuses. L’image qui prédomine dans l’œuvre de Flavius Josèphe est celle d’un souverain impuissant, doué de peu d’autorité et contesté par les Juifs.
Le roi tente néanmoins d’exercer, comme son père, la fonction d’intercesseur en faveur des Juifs auprès du pouvoir romain. Il intervient avec succès, lorsque Fadus veut faire déposer les habits pontificaux à l’intérieur de l’Antonia. Mais, comme nous l’avons vu, il échoue lorsqu’il tente d’empêcher le soulèvement des Juifs contre Florus, en 66, ou encore, deux ans plus tard, quand il essaie de jouer le rôle de médiateur durant le siège de Gamala.
Comme le constate Flavius Josèphe (BJ IV, 15), les Juifs n’ont plus aucun respect pour Agrippa II, considéré comme un traître à la solde des Romains ; c’est à ce titre qu’ils l’insultent ou tentent de le lapider. Le jet de pierres traduit le déni populaire de toute légitimité accordée au souverain. Bien qu’il soit le descendant des Hasmonéens autant que d’Hérode le Grand, Agrippa II ne jouit plus d’aucun prestige ; il ne parvient plus à faire valoir le statut d’intermédiaire bienveillant entre Juifs et Romains qu’il voudrait encore assumer.
Avant même la révolte de 66, l’autorité royale paraît déjà très faible. Agrippa II est souvent chahuté, y compris par ses proches, comme lors de la destitution du grand prêtre Jésus, fils de Damnée. Au ridicule s’ajoute la colère, quand le roi fait aménager l’appartement panoramique qui lui permet de contempler ce qui se passe dans le Temple. Néron lui-même est obligé d’intervenir en désavouant le roi. Agrippa II a sans doute agi par maladresse, mais cette affaire apporte de nouveaux arguments à ceux qui contestent son autorité.
À l’égard de ses maîtres romains, le roi multiplie les marques de soumission. Il agrandit Césarée de Philippe qu’il refonde sous le nom de Néronias, en l’honneur de l’empereur. Des fouilles ont permis d’identifier ce qui fut vraisemblablement son palais70. Il se comporte aussi en évergète à Bérytos où il fait construire un magnifique théâtre et procède à des distributions de blé et d’huile71. Bien qu’il ait agi, en ce sens, exactement comme son père, Agrippa Ier, Josèphe fait remarquer que ces dépenses le rendirent odieux à ses sujets. De toute évidence, il n’y avait nulle différence politique de fond entre les deux Agrippa, seulement une plus grande habileté et un meilleur usage de la propagande de la part du père. Le règne d’Agrippa Ier fut aussi beaucoup plus court, alors qu’Agrippa II porte le titre royal pendant plus d’un demi-siècle ; le risque de déplaire s’en trouvait d’autant renforcé. Mais Agrippa II a surtout le tort d’être le contemporain impuissant, si ce n’est consentant, de la destruction du Temple par les Romains.

Le rôle de Bérénice, nouvelle Judith
La très célèbre Bérénice, sœur du roi, joue un rôle important dans la propagande d’Agrippa II. Elle paraît jouir d’une certaine popularité que son frère ne manque pas d’exploiter à son profit. Bérénice accompagne son frère au cours de ses déplacements. Elle fait ainsi son entrée, en grande pompe, dans la salle d’audience où elle siège aux côtés d’Agrippa II, lors de la comparution de Paul, à Césarée, en 60. Après le procès, elle participe à la délibération entre le roi et le procurateur Festus (Ac 26.30-31).
Une inscription latine de Bérytos rappelle le rôle de Bérénice dans la rénovation et l’embellissement de la cité phénicienne. Le document étant malheureusement fragmentaire, il est impossible de savoir précisément quel est l’édifice rénové : temple, forum, théâtre…
(R)EGINA BERENICE REGIS MAGNI A(GRIPPAE F. ET REX AGRIPPA …)
(QV)OD REX HERODES PROAVOS EORVM FECERAT VE(TVSTATE CONLAPSVM …) MARMORIBVSQVE ET COLVMNIS (S)EX (…) (…EXORNAVERVNT…)
 
Traduction : « La reine Bérénice, fille du grand roi A(grippa et le roi Agrippa ont rénové l’édifice) que le roi Hérode, leur ancêtre, avait fait construire (et qui s’était effondré en raison de) sa vétusté ; ils l’ont orné de marbre et de six colonnes… »72

De même que son frère, la reine est considérée comme une grande évergète de Bérytos. Hérode le Grand et Agrippa Ier avaient déjà joué ce rôle avant eux. Bien que la reconstitution de l’inscription demeure en partie incertaine, on remarque que le nom de la reine figure en première position, devant celui d’Agrippa II. Ce fait traduit sans doute une influence politique réelle, comme le suggère L. Boffo73. Mais, il s’agit peut-être aussi de mettre en évidence le statut supérieur de la reine par rapport à son frère, probablement parce que celle-ci a été l’épouse de son oncle, le roi Hérode de Chalcis.
Bérénice joue également le rôle d’évergète à Athènes, poursuivant ainsi une tradition qui remonte à Hérode le Grand. Son « dévouement » lui vaut l’érection d’une statue par décision des institutions de la cité, comme le révèle la dédicace gravée sur la base de la sculpture.
« Le Conseil de l’Aréopage, la Boulé des Six Cents et le peuple ont honoré Julia Bérénice, la grande reine, fille du roi Julius Agrippa et descendante des plus grands rois bienfaiteurs de la cité, en raison de son dévouement au service de la cité. Tiberios Claudios Théogénès du dème de Péanie (étant stratège des hoplites) » (OGIS 428).
Les reines pouvaient, elles aussi, jouer le rôle d’évergètes qui n’était pas exclusivement réservé aux hommes74. Bérénice est ici honorée seule, son frère n’étant pas même mentionné. On remarque qu’elle hérite du titre de son père, au féminin : basilissa mégalè ; « la grande reine ».
Cependant, le rôle de Bérénice ne se limite pas à de la figuration aux côtés de son frère ni à un évergétisme traditionnel. Selon Flavius Josèphe, la reine intervient au péril de sa vie auprès du procurateur de Judée, Gessius Florus, au début de la révolte, en 66 (BJ II, 310-314). Elle le supplie de mettre un terme à la cruelle répression qu’il inflige aux Juifs. Mais il serait naïf d’expliquer l’intervention de la reine par une réelle piété et un attachement sincère à la Torah. La reine entend surtout incarner la parfaite héroïne juive qui n’a de cesse de prendre la défense de son peuple. Le personnage dont elle joue le rôle correspond à un type féminin popularisé par les livres d’Esther et de Judith : celui de la femme juive prenant une part active dans le combat politique75. Flavius Josèphe raconte que Bérénice va trouver Florus les pieds nus, en suppliante. Elle n’hésite pas à s’humilier publiquement pour donner davantage de poids à sa supplique. Mais, à la différence de ses modèles littéraires, Bérénice échoue face à un procurateur inflexible.
Pour mieux connaître les thèmes de la propagande d’Agrippa II et de Bérénice, il aurait été intéressant de posséder l’œuvre de Juste de Tibériade qui fut l’historiographe officiel du roi et de sa sœur. Malheureusement, son ouvrage intitulé Chronikon ne nous est connu que par le résumé critique qu’en fait Photius dans sa Bibliothèque (codex 33). Juste de Tibériade racontait l’histoire des « rois juifs » de Moïse à Agrippa II : son livre soulignait les ressemblances entre Agrippa II, Bérénice et leurs illustres prédécesseurs, afin de montrer la continuité de l’institution monarchique dont il attribuait la naissance à Moïse. Seule la mort du dernier roi, en l’occurrence Agrippa II, pourrait y mettre fin. Comme le fait remarquer A. Barzano, l’historien sous-évaluait volontairement la portée historique de la destruction du Temple dont Agrippa II avait été, bien malgré lui, complice76.

Les monnaies d’Agrippa II, témoignage de soumission au pouvoir impérial
Durant son long règne de près d’un demi-siècle, Agrippa II fait frapper une grande quantité de monnaies : les catalogues répertorient plus d’une soixantaine de types77. Mais les motifs sont sans rapport direct avec la famille royale, aucunement mise en valeur, à l’opposé du programme iconographique développé par Agrippa Ier. Le buste du roi n’apparaît qu’une seule fois, sur un petit bronze (15 mm)78. Ailleurs, c’est toujours l’image de l’empereur qui occupe l’avers, qu’il s’agisse de Néron, Vespasien, Titus, puis Domitien.
La plupart des revers des monnaies d’Agrippa II représentent les divinités allégoriques Niké et Tyché, la Victoire et la Fortune79. Ces thèmes sont repris, avec plus ou moins deux ans de décalage, au monnayage de l’atelier de Rome.
Parmi les rares monnaies originales d’Agrippa II, un bronze commémore la refondation de Césarée de Philippe en Néronias. On lit, sur cinq lignes, ΕΠΙ ΒΑΣΙΛΕ(ΩΣ) ΑΓΡΙΠΠ(Α) ΝΕΡΩΝΙΕ : « Par le roi Agrippa, pour Néron. An 5 (65/66 apr. J.-C.) ». Le texte est inscrit à l’intérieur d’une couronne de laurier. Au revers d’un autre bronze, daté de l’an 26 (86/87), figure le dieu Pan, adoré dans le Paneion de Césarée de Philippe80. La monnaie reproduit la statue du dieu qui se dressait dans le sanctuaire81.
Un petit bronze d’Agrippa II a été mis en relation avec l’histoire de Bérénice par J. Maltiel-Gerstenfeld82. Un buste d’impératrice voilée figure à l’avers, accompagné de la légende ΣΕΒΑΣ̈́Η, traduction grecque du latin AVGVSTA. Au revers apparaît une ancre, à côté de l’inscription LΙΘ ΒΑ(ΣΙΛΕΩΣ) : « An 19 (79/80) du roi ». J. Maltiel-Gerstenfeld propose de voir dans le buste de l’impératrice une image de Bérénice, tandis que l’ancre serait en relation avec le voyage à Rome de la maîtresse de Titus. Cette interprétation séduisante est néanmoins fort improbable. Le thème de l’ancre est banal : il fait partie des symboles marins déjà présents, comme nous l’avons vu, sur les monnayages d’Hérode le Grand et d’Archélaos. Mais surtout, Agrippa II n’a pas pu donner officiellement à sa sœur le titre d’Augusta. S’il avait voulu lui rendre hommage, il aurait fait inscrire la légende Basilissa Béréniké (« La reine Bérénice »). Le buste de l’impératrice représente en fait Livie, épouse d’Auguste, en Pietas, divinité allégorique de la Piété, comme sur d’autres monnaies frappées dans l’Empire romain.
Le monnayage d’Agrippa II pose le problème des différentes ères utilisées par ce roi pour dater ses émissions83. Quelques certitudes peuvent être rappelées : la première ère d’Agrippa II commence en 55/56, tandis que la seconde débute en 60/61, puisqu’une monnaie de l’époque de Néron est doublement datée de l’an « 11 qui est aussi l’an 6 », soit 66/67. Une autre monnaie, de l’époque de Domitien, prouve que l’an 26 (de la seconde ère) correspond à l’année du douzième consulat (Cos XII) de l’empereur, soit 86/87 apr. J.-C. La date 55/56 apr. J.-C. est celle de l’octroi de l’ancienne tétrarchie de Philippe à Agrippa II, tandis que 60/61 apr. J.-C. est l’année de la refondation de Césarée de Philippe en Néronias84.
Mais, en dehors des monnaies doublement datées, la question reste de savoir à laquelle de ces deux ères se réfèrent les dates uniques qui figurent sur de nombreux bronzes d’Agrippa II. Des émissions aux bustes de Vespasien et de Titus, datées de l’an 27 à 29, et même 30 pour Titus, de l’une des ères d’Agrippa II, posent problème : elles datent de 82 à 85, si l’on prend comme référence l’ère de 55/56, et de 87 à 90, si l’on emploie l’ère de 60/61. Cependant Vespasien est mort en 79 et Titus en 81. Faut-il donc penser comme F.W. Madden85, qu’Agrippa II a utilisé une troisième ère, débutant vers 49/50, lorsque le souverain reçoit Chalcis, ou bien penser que les images de Vespasien et de Titus figurent sur les monnaies à titre posthume ? C’est cette dernière hypothèse que défend D. Barag, qui rejette formellement la théorie d’une ère « de Chalcis ». L’atelier monétaire d’Agrippa II a pu utiliser des coins gravés aux bustes de Vespasien et de Titus jusqu’à huit ou neuf ans après la mort de ces empereurs. Revenant sur cet apparent « anachronisme », A. Kushnir-Stein a récemment réintroduit l’idée d’une ère de 49/50, ce qui lui permet, comme autrefois F.W. Madden, de dater toutes les monnaies aux bustes de Vespasien et de Titus du vivant de ces empereurs86. Mais, à part cet « avantage » résultant de cette nouvelle datation, l’hypothèse crée plus de problèmes qu’elle n’en règle, comme l’a très justement fait remarquer N. Kokkinos87. En effet, si l’on suit A. Kushnir-Stein, la dernière monnaie d’Agrippa II connue à ce jour, datée de l’an 35 de ce roi, remonterait à 83/84. Or, malgré les hasards des découvertes, il est très peu probable qu’on n’ait retrouvé aucune monnaie frappée entre cette date et celle de la mort du roi en 100/101, soit une quinzaine d’années plus tard. La théorie de D. Barag paraît donc de loin la plus convaincante : les monnaies émises par le roi, de l’an 14 à l’an 35, correspondent à l’ère de 60/61. Les dernières émissions actuellement connues d’Agrippa II remontent donc à 95/96.

Titus et Bérénice
La liaison entre le futur empereur Titus et la reine Bérénice, universellement connue grâce à la tragédie de Racine, n’est évoquée que très rapidement par trois historiens antiques : Tacite, Suétone et Dion Cassius. Josèphe n’en dit rien, car, proche d’Agrippa II et de sa sœur, il ne veut pas rappeler à celle-ci un souvenir particulièrement humiliant.
On peut reconstituer la chronologie de cette relation qui dura plus de dix ans, de 68 à 79, avec une période de séparation d’au moins quatre ans, de 71 à 75. En 68, d’après Tacite (Hist. II, 2), Vespasien envoie son fils à Rome pour y saluer le nouvel empereur, Galba, qui vient de succéder à Néron. Mais, en chemin, Titus apprend que Galba vient d’être assassiné par Othon. Il décide alors de rebrousser chemin vers la Syrie, la mort de Galba remettant en cause sa mission à Rome. Titus veut s’entretenir de la situation avec son père, Vespasien, avant de faire acte d’allégeance à Othon ; il lui paraît hasardeux de poursuivre un voyage entrepris pour aller saluer un autre empereur ; il craint qu’Othon ne le garde prisonnier à Rome pour s’assurer de la fidélité des légions de Vespasien. Titus a donc toutes les raisons politiques et diplomatiques pour rentrer en Syrie. Mais, ajoute Tacite, « certains racontent qu’il rebroussa chemin à cause de son désir de revoir la reine Bérénice » (Hist. II, 2). La liaison a donc débuté en 68, pendant la campagne de Vespasien en Galilée, à laquelle participe Agrippa II, à la tête de troupes auxiliaires. Titus, alors veuf, est âgé de vingt-neuf ans, tandis que Bérénice en a quarante.
Deux ans plus tard, Bérénice, toujours selon Tacite, fait de riches présents à Vespasien, lorsque celui-ci se fait proclamer empereur par ses troupes (Hist. II, 82). Le vieil empereur aurait lui-même succombé au charme de la reine florens aetate formaque, « à la fleur de l’âge et de la beauté ». L’expression paraît quelque peu étonnante pour Bérénice, sans doute très belle à quarante-deux ans, mais pas vraiment à la fleur de l’âge.
Suétone (Titus 7, 1) évoque, quant à lui, la « célèbre passion » que Titus éprouva pour la reine Bérénice « à laquelle, dit-on, il avait même promis le mariage ». Mais le fils de Vespasien se ravise une fois devenu empereur. Alors qu’il a jusque-là vécu au milieu des fêtes et orgies nocturnes, il change brusquement de comportement, ne songeant plus qu’au bien de l’État. « Il renvoya aussitôt Bérénice loin de Rome, malgré lui et malgré elle (invitus invitam). » Cette phrase est à l’origine des tragédies de Corneille et de Racine ; c’est le bien de la « République » qui est opposé à la passion amoureuse, d’où le dilemme que Titus finit par trancher en faisant le choix de la première.
À partir du témoignage de Dion Cassius, on apprend que Bérénice n’a pas suivi son amant à Rome, en 71, lorsque le fils du nouvel empereur est rentré en Italie, après avoir réglé les affaires de Judée. Elle ne vient le retrouver que quelques années plus tard, vers 75, en compagnie de son frère, Agrippa II, ce qui devait conférer au voyage, au moins en apparence, un caractère officiel. Reçu au Palatin, le roi se voit officiellement conférer la magistrature et le titre de préteur, tandis que Bérénice s’installe au palais où elle vit maritalement avec Titus. La reine est alors au sommet de sa puissance : son amant a été associé au pouvoir par Vespasien depuis 71 ; il est l’héritier désigné de l’empereur. Mais la position de Bérénice demeure fragile ; seule une union légale avec le prince pourrait la conforter. Selon Dion Cassius (LXVI, 15. 3-4), « elle attendait qu’il l’épouse et se comportait en toutes occasions comme si elle avait été sa femme ». Mais, en 79, lorsque Titus reste seul empereur, après la mort de son père, il demande à Bérénice de quitter Rome. Comme Suétone, Dion Cassius nous donne la cause de cette rupture : Titus se rend compte que de nombreux Romains sont opposés à son union avec Bérénice. Le dilemme est le même que dans l’œuvre de Suétone : c’est Rome contre Bérénice. Chassée du Palatin, la reine se retire alors en Orient, dans le palais de son frère, pour le restant de ses jours.
On peut se demander pour quelle raison l’empereur n’a pas épousé sa maîtresse. Bérénice possédait la citoyenneté romaine, conférée à son ancêtre Antipater par Jules César. Elle est dite, pour cette raison, Julia Bérénice, dans l’inscription de sa statue érigée à Athènes (OGIS 428). La reine n’est donc pas étrangère. Sa judaïté n’est pour rien dans l’affaire, puisque, bien évidemment, s’il l’avait épousée, Titus ne se serait pas converti au judaïsme ni fait circoncire. C’est Bérénice qui aurait renoncé à sa religion. Il y avait d’ailleurs un précédent dans sa famille : Drusilla, sa sœur, avait épousé Félix, le procurateur romain de Judée. Dans l’Empire, les unions matrimoniales entre membres de l’élite ne posent donc aucun problème.
On peut avancer plusieurs hypothèses pour expliquer le départ de Bérénice de Rome. Titus a pu vouloir se séparer de sa maîtresse, trouvant un simple prétexte dans l’opposition des Romains. Mais un tel machiavélisme irait à l’encontre des propos de Suétone et de Dion Cassius qui invoquent une cause extérieure.
C’est donc plutôt la réputation sulfureuse de la reine qui est en cause. Bérénice, de onze ans plus âgée que l’empereur, a déjà été mariée trois fois : à Marcus, fils de l’alabarque Alexandre ; à son oncle, Hérode de Chalcis ; et à Polémon, roi du Pont et de Cilicie, dont elle est séparée. Mais surtout, on l’accuse d’être une débauchée et d’avoir entretenu des relations incestueuses avec son frère, Agrippa II. Il est vrai qu’elle a longtemps vécu auprès de lui, l’accompagnant dans ses déplacements et jouant le rôle de reine à ses côtés. Le poète Juvénal dénonce cette union consanguine dans sa sixième satire, traitant Agrippa de barbare incestueux (VI, 158). Par son « lourd » passé et ses diverses relations réelles ou supposées, Bérénice ne paraît donc pas être la princesse idéale, destinée à régner sur l’Empire. Elle rappelle aux Romains la figure inquiétante de Cléopâtre, maîtresse de Jules César puis d’Antoine, plutôt que la chaste Livie, épouse d’Auguste, présentée par la propagande impériale comme l’incarnation même de la Piété. L’esprit latin n’éprouve que méfiance et crainte pour ce type de femmes dominatrices, associées à un Orient perçu comme dangereux et pervers88. C’est sans doute dans ce vieux fonds latin misogyne que réside la cause extérieure qui poussa Titus à rompre avec Bérénice et à la renvoyer en « Orient ».
Bérénice meurt à une date inconnue, vraisemblablement dans le palais de son frère. Agrippa II disparaît, quant à lui, en 101 apr. J.-C., troisième année du règne de l’empereur Trajan, selon Photius qui cite Juste de Tibériade (Bibliothèque, codex 33). L’épitaphe d’un soldat nommé Archieus, découverte dans le Hauran, prouve, par ailleurs, qu’Agrippa II est mort sous le principat de Trajan89. Archieus précise qu’il fut au service d’Agrippa II, comme centurion, pendant dix-huit ans, puis de Trajan pendant dix ans en tant que stratège. Il est 
donc clair que, pour le soldat Archieus, Trajan succède directement à Agrippa II, les empereurs Domitien (81-96) et Nerva (96-98) n’étant pas mentionnés.

Les derniers Hérodiens
Néron confie, en 54, le royaume d’Arménie Mineure à Aristobule, fils d’Hérode de Chalcis90. Celui-ci épouse Salomé, fille d’Hérodiade dont il a trois enfants (AJ XVII, 138). Il règne sur un territoire de l’est de l’Asie Mineure, loin de ses origines familiales judéennes et iduméennes. Les rejetons des grandes dynasties constituent un vivier dans lequel l’empereur puise les rois clients qu’il affecte dans les régions de son choix. Mais Aristobule règne également sur Chalcis, comme le révèle Josèphe (BJ VII, 226), les princes clients pouvant avoir sous leur autorité des territoires sans continuité géographique.
On ne sait pas grand-chose du règne d’Aristobule : Josèphe nous apprend seulement qu’il participe, à la tête des troupes auxiliaires qu’il commande, à l’expédition du gouverneur de Syrie, Caesennius Paetus contre le roi Antiochos IV de Commagène, en 72.
Parmi les rares témoignages de son règne, on compte quelques monnaies91. À l’avers d’un premier type apparaît le buste du roi coiffé du bandeau royal (fig. 10.1). On lit l’inscription ΒΑΣΙΛΕΩΣ ΑΡΙΣ̈́ΟΒΟΥΛΟΥ : « (Monnaie) du roi Aristobule ». Au revers, figure le buste de la reine, seule image antique connue de la célèbre Salomé (fig. 10.2)92. Celle-ci apparaît sans voile, seulement coiffée d’un diadéma dont les pans flottent à l’arrière du buste.
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Fig. 10.1 et 10.2 : monnaies d’Aristobule et Salomé. Bronze. 10.1 : buste d’Aristobule ; 10.2 : buste de Salomé
 (calques d’après Y. Meshorer).


 
 
 
On lit l’inscription ΒΑΣΙΛΙΣΣΗΣ ΣΑΛΩΜΗΣ : « (Monnaie) de la reine Salomé ». La reine est placée au même niveau que le roi avec lequel elle partage le trône autant que la frappe de la monnaie. Cette position peut étonner : les souveraines hérodiennes sont presque absentes de la numismatique, à l’exception de Cypros, au revers d’une monnaie d’Agrippa Ier. Aucune émission ne mentionne le nom d’Hérodiade, épouse d’Hérode Antipas et mère de Salomé ; on ne connaît pas non plus de monnaies de la pourtant très célèbre Bérénice, comme nous l’avons vu. L’égalité de statut dont jouit Salomé sur les monnaies est donc aussi inédite que tardive dans la dynastie hérodienne. La monnaie d’Aristobule et Salomé montre un couple royal uni dont chacun des deux membres possède un statut identique. Bien sûr, cette égalité est due à la généalogie des souverains qui descendent tous deux d’Hérode le Grand. On mesure néanmoins le chemin parcouru depuis le règne de leur aïeul, véritable roi sans reine.
Récemment un second type monétaire au nom d’Aristobule a été découvert dans une collection privée et publié par R. Barkay93. Il s’agit d’un bronze de 25 mm de diamètre dont un seul exemplaire est connu. Le buste du roi, coiffé du bandeau royal, figure à l’avers. On lit l’inscription : ΒΑΣΙ(ΛΕΩΣ ΑΡΙΣ̈́ΟΒ)ΟΥΛΟΥ Ε̈́ ΙΓ ; « (Monnaie) du roi Aristobule, an 13 (67/68) ». Au revers, dans une couronne de laurier, une inscription en six lignes est dédiée à l’empereur Néron : ΝΕΡΩΝΙ ΚΛΑΥΔΙΩ ΚΑΙΣΑΡΙ ΣΕΒΑΣ̈́Ω ΓΕΡΜΑΝΙΚΩ ; « À Néron Claudius César Auguste Germanicus ». Comme le remarque R. Barkay, Aristobule exprime son loyalisme envers son maître romain. Mais il n’est pas nécessaire de mettre la monnaie en relation directe avec la grande révolte juive. Les rois clients affichent leur soumission à tout moment ; ils n’attendent pas qu’éclate une crise pour le faire.






Notes

1. Voir R.A. Horsley et J.S. Hanson, op. cit., p. 110-117 ; N. Belayche, « Les figures politiques des Messies en Palestine dans la première moitié du premier siècle de notre ère », dans D. Tollet (éd.), Politique et religion dans le judaïsme antique et médiéval, Paris, 1989 (p. 58-74), p. 60-61.

2. M. Hengel, The Zealots : Investigations into the Jewish Freedom Movement in the Period from Herod I until 70 a.d., Édimbourg, 1989 (réédition, 1997), p. 76-82.

3. M. Goodman, The Ruling Class of Judaea. The Origins of the Jewish Revolt against Rome AD 66-70, Cambridge, 1987, p. 92 ; J.J. Price, Jerusalem under Siege. The Collapse of the Jewish State 66-70 CE, Leyde, 1992, p. 12 et 15.

4. M. Goodman, op. cit., 1987, p. 15.

5. Voir  P. Bordreuil, David, roi de Juda et d’Israël, Paris, 2003, p. 28.

6. N. Belayche, art. cit., 1989, p. 62.

7. Chr.-G. Schwentzel, « La propagande d’Hérode Archélaos », RB 115, 2008, p. 266-274.


8. G.F. Hill, op. cit., 1914, p. 234-235, no 38-43.

9. J. Winandy, « Le recensement dit de Quirinius (Lc 2,2), une interpolation ? », RB 104, 1997, p. 373-377.

10. Sur le règne d’Antipas, voir la synthèse de H.W. Hoehner, op. cit.

11. Sur ces fondations ou refondations, voir H.W. Hoehner, op. cit.,  p. 84-90. En fait, Julias se nommait peut-être Livias, du nom de Livie, épouse d’Auguste et mère de l’empereur Tibère qu’elle avait eu de son premier mariage. Mais cela ne change rien au caractère impérial de la toponymie des fondations d’Antipas.

12. M. Bernett, op. cit., p. 217-238.

13. H.W. Hoehner, op. cit., p. 58-61.

14. D. Hendin, « A new type of Herod Antipas », INJ 15, 2003-2006, p. 55-61.

15. H.W. Hoehner, op. cit., p. 105.

16. G.F. Hill, op. cit., 1914,  p. 229-230, no 1-9.

17. E.F. Lupieri, « John the Baptist in New Testament tradition and History », ANRW II 26.1, Berlin/New York, 1992 (p. 430-461), p. 460.

18. G.F. Hill, op. cit., 1914, p. 230, no 10.

19. H.W. Hoehner, op. cit., p. 264-265.

20. L. Boffo, op. cit., p. 167.

21. Ph. Bruneau, « Les Israélites de Délos et la juiverie délienne », BCH 106, 1982, p. 465-504 ; Ph. Bruneau, Recherches sur les cultes de Délos à l’époque hellénistique et à l’époque impériale, Paris, 1970, p. 486.  Voir aussi L. Boffo, op. cit., no  20, p. 166-170.

22. Sur cette fonction, voir P. Bordreuil et Fr. Briquel-Chatonnet, op. cit., p. 164-166.

23. Diotogène est cité par Stobée, Florilèges, IV, 7, 61 ; voir le commentaire de R.R.R. Smith, op. cit., p. 51.

24. Inscription de Sia ; voir M. Sartre, Trois études sur l’Arabie romaine et byzantine, Latomus, Bruxelles, 1982, p. 48.  Inscription safaïtique ; voir M.C.A. Macdonald, art. cit., p. 285-290 ; M. Sartre, op. cit., 2001, p. 508.

25. J. Cielcielag, « Some remarks on the coinage of Herod Philip », Notae Numismaticae - Zapiski Numizmatyczene 2,  1997, p. 66-82.

26. J. Maltiel-Gerstenfeld, op. cit., no 115 (buste de Philippe à l’avers ; buste d’Auguste au revers).

27. J. Maltiel-Gerstenfeld, op. cit., no 116 (buste de Philippe à l’avers, temple au revers).

28. J. Maltiel-Gerstenfeld, op. cit., no 124 ; D. Hendin, op. cit., no 541 et no 544.

29. N. Kokkinos, op. cit., 1998, p. 235-236 ; voir également L. Tholbecq, art. cit., p. 299.

30. S.J.D. Cohen, op. cit., p. 13-24.

31. A. Kasher, op. cit., 1988, p. 175.

32. J. Maltiel-Gerstenfeld, op. cit., no 132.

33. Sur l’assimilation des impératrices à la déesse frugifère, voir P. Hermann, « Demeter Karpophoros in Sardeis », REA 100, 1998 (p. 495-508), p. 507-508.

34. H. Hoehner, op. cit., p. 331-342.

35. Cette idée est avancée par N. Kokkinos, op. cit., 1998, p. 267-268, et E.F. Lupieri, art. cit., p. 451.

36. N. Kokkinos, op. cit., 1998, p. 223.

37. E.F. Lupieri, art. cit., p. 447-449.

38. H.W. Hoehner, op. cit., p. 157.

39. Chr. Saulnier, « Hérode Antipas et Jean-Baptiste », RB 91, 1984, p. 362-376 ; É. Nodet, « Jésus et Jean-Baptiste selon Josèphe », RB 92, 1985, p. 497-524.

40. Sur la figure historique de Jésus, voir D. Marguerat, E. Norelli et J.-M. Poffet (éd.), Jésus de Nazareth, Nouvelles approches d’une énigme, Genève, 1998. Jésus apparaît comme un protestataire dont l’activité s’inscrit dans un contexte de crise politique et sociale en Galilée et en Judée ; voir notamment R.A. Horsley, Jesus and the Spiral of Violence. Popular Jewish Resistance in Roman Palestine, San Francisco, 1987 ; G. Theissen, Le christianisme de Jésus. Ses origines sociales en Palestine, Paris, 1998.

41. Sur le plus célèbre des gouverneurs de Judée, voir J.-P. Lémonon, Ponce Pilate, Paris, 2007.

42. L’agoranome (« régulateur des marchés ») est un magistrat chargé de l’organisation des marchés sur l’agora de la cité.

43. D.R. Schwartz, op. cit., 1990, p. 59.

44. H.W. Hoehner, op. cit., p. 264-265. 

45. Sur les haines entre Grecs et Juifs et sur l’antijudaïsme antique, notamment à Alexandrie, voir J. Mélèze Modrzejewski, Les Juifs d’Égypte de Ramsès II à Hadrien, Paris, 1997, p. 189-219 ; B. Legras, « Les discours de la haine contre les Juifs dans l’Égypte ptolémaïque », dans M. Deleplace (éd.), Les discours de la haine, récits et figures de la passion dans la Cité, Lille, 2009, p. 33-47.

46. Le témoignage de Philon lui-même dans sa Legatio ad Caium (Ambassade auprès de Caius) est ici essentiel ; il complète le récit de Josèphe.

47. A. Kushnir-Stein, « Agrippa I in Josephus», SCI 22, 2003, p. 153-161.

48. D.R. Schwartz, op. cit., 1990, p. 117.

49. Voir M. Goodman, op. cit., 2009, p. 95-96.

50. Sur cette politique, voir D.R. Schwartz, op. cit., 1990, p. 130-134.

51. Sur le programme architectural d’Agrippa Ier, voir D.W. Roller, op. cit., p. 245-246.

52. E.M. Smallwood, op. cit., p. 198.

53. Sur la chronologie de ce monnayage, voir A. Stein, « Some notes on the chronology of the coins of Agrippa I », INJ 5, 1981, p. 22-26.

54. D.R. Schwartz, op. cit., 1990, p. 136.

55. D.R. Schwartz, op. cit., 1990, p. 60. 

56. Y. Meshorer, « Ancient Jewish Coinage. Addendum I », INJ 11, 1990-1991 (p. 104-132), p. 109 ; Y. Meshorer, op. cit., 1998, no 302, p. 86.

57. Y. Meshorer, op. cit., 1998, p. 85, no 300.

58. R.R.R. Smith, op. cit., p. 32-33.

59. L. Robert, « Décret d’Ilion », ASP 1, 1966, p. 175-211.

60. A. Burnett, « The coinage of King Agrippa I of Judaea and a new coin of King Herod of Chalcis », dans H. Huvelin, M. Christol et G. Gautier (éd.), Mélanges de numismatique offerts à Pierre Bastien à l’occasion de son 75e anniversaire, Wetteren, 1987 (p. 25-38), p. 27 et planche 3, fig. 1.

61. P. Bordreuil et Fr. Briquel-Chatonnet, op. cit., p. 188 et 195.

62. R. Deutsch, « A portrait coin of Agrippa II reconsidered » INJ 9, 1986-1987, p. 36-37.

63. A. Burnett, art. cit., p. 34-35.

64. Comme l’avait suggéré F.W. Madden, History of Jewish Coinage and of Money in the Old and New Testament, New York, 1864, p. 110.

65. D. Hendin, op. cit., no 561.

66. D.R. Schwartz, op. cit., 1995, p. 136, rappelle que le parasol est un symbole monarchique en Perse.

67. Sur le statut de roi « ami » de l’empereur et l’épithète philokaisar, voir D. C. Braund, op. cit., 1984, p. 105-107 ; E. Paltiel, op. cit., p. 199-205.

68. SEG 12, 1955, 150 ; B.D. Merritt, « Greek Inscriptions », Hesperia 21, 1952 (p. 340-380), p. 370.

69. Les Sicaires commettaient des attentats au moyen de petites dagues (sica en latin) ; voir R.A. Horsley, « The Sicarii : ancient Jewish “terrorists” », Journal of Religion, 59, 1979, p. 435-458.

70. J.F. Wilson et V. Tzaferis, « Banias dig reveals king’s palace », BAR 24/1, 1998, p. 54-61 ; J.F. Wilson et V. Tzaferis, « An Herodian capital in the North : Caesarea Philippi (Panias) », dans N. Kokkinos (éd.), op. cit., 2007 (p. 131-143), p. 138-139.

71. AJ XX, 211-212 ;  voir aussi D.W. Roller, op. cit., p. 247-250.

72. Reconstitution et traduction d’après  L. Boffo, op. cit., no 41, p. 338-342.

73. L. Boffo, op. cit., p. 340, note 9.

74. I. Savalli-Lestrade, « Il ruolo publico delle regine ellenistiche », dans S. Alessandri (éd.), Studi offerti dagli allievi a Giuseppe Nenci in occasione del suo settantesimo compleanno, Lecce, 1994, p. 415-432.

75. B. Renaud, « Une femme juive dans le combat politique : Judith », dans E. Lévy (éd.), La femme dans l’Antiquité, Strasbourg, 1983, p. 125-139.

76. A. Barzano, art. cit., p. 354.

77. Soixante-neuf dans J. Maltiel-Gerstenfeld, op. cit. 

78. A. Kindler, op. cit., no 57.

79. G.F. Hill, op. cit., 1914, p. 241-242, no 19-24.

80. J. Maltiel-Gerstenfeld, op. cit., no 199.

81. Z. Ma’oz, « Temple of Pan », Excavations and Surveys in Israel 12, 1993, p. 2-7.

82. J. Maltiel-Gerstenfeld, « A portrait coin of Berenice, sister of Agrippa II », INJ 4, 1980, p. 25-26 ; Y. Meshorer, op. cit., 1998, p. 91, paraît accepter cette identification.

83. D. Barag, « Studies on the coinage of Agrippa II », INJ 5, 1981, p. 27-32, fait utilement le point sur la question des ères. Ses conclusions sont reprises par N. Kokkinos, op. cit., 1998, p. 396-399, qui apporte de nouveaux arguments en faveur des théories de D. Barag.

84. H. Seyrig, « Les ères d’Agrippa II », RN, 1964, p. 55-65.

85. F.W. Madden, op. cit., p. 117-133.

86. A. Kushnir-Stein, « The coinage of Agrippa II », SCI 21, 2002, p. 123-131.

87. N. Kokkinos, « Justus, Josephus, Agrippa II and his coins », SCI 22, 2003, p. 163-180.

88. Chr.-G. Schwentzel, op. cit., 1999, p. 106-109.

89. N. Kokkinos, op. cit., 1998, p. 397.

90. N. Kokkinos, op. cit., 1998, p. 314-316.

91. Y. Meshorer, op. cit., 1998, no 317, p. 89 ; RPC 3840.

92. Sur cette Salomé, voir N. Kokkinos, op. cit., 1998, p. 270. Elle est la fille d’Hérodiade et d’Hérode, fils d’Hérode le Grand et de Mariamne II. Mais N. Kokkinos doute que la fille d’Hérodiade ait réellement pu épouser  Aristobule, comme l’affirme pourtant Flavius Josèphe (AJ XVIII, 137) ; voir N. Kokkinos, « Which Salome did Aristobulus marry ? », PEQ 118, 1986, p. 33-50. La chronologie de la vie de Salomé « révisée » par N. Kokkinos est néanmoins très douteuse.

93. R. Barkay, « A new coin of Aristobulus of Armenia Minor », INJ 16, 2007-2008, p. 100-102.



En guise de conclusion
Il ne s’agit pas ici de reprendre tout ce qui a été dit dans les pages qui précèdent, mais seulement de dresser un court bilan du règne d’Hérode le Grand et de ses successeurs.
Une des principales accusations portées par Josèphe à l’encontre d’Hérode est qu’il aurait préféré les Grecs aux Juifs, les nombreux dons faits aux cités et sanctuaires helléniques constituant la preuve la plus manifeste de cette trahison. Mais l’évergétisme était, pour le roi client, une nécessité diplomatique qui doit être replacée dans le contexte de la domination romaine. Hérode n’éprouve peut-être aucun goût particulier pour la culture grecque ; il se contente de manifester ostensiblement sa richesse et les « services » qu’en bon vassal il est capable de rendre aux cités de l’Empire, prouvant au passage, par la santé financière de son royaume, sa bonne gestion des ressources qui lui ont été confiées.
Le seul but avéré du roi, à travers sa politique, est de se maintenir au pouvoir en obtenant puis en conservant la confiance de ses maîtres romains successifs. Comme tous les actes d’Hérode, les démonstrations de philhellénisme s’inscrivent dans cette politique d’autoconservation. L’hellénisme d’Hérode a donc toutes les chances d’être aussi superficiel que son judaïsme.
Mais son judaïsme est-il vraiment superficiel ? Les miqvaot et les inscriptions des jarres de Massada montrent que, dans leur vie quotidienne, le roi et sa cour respectaient les obligations rituelles. Hérode boit du vin casher, ne mange pas de porc, ne décore ses palais ni de statues ni d’œuvres « païennes ». La vie luxueuse, la polygamie ou l’exécution d’opposants, voire de ses propres fils, dès lors qu’ils sont reconnus coupables de complot contre le roi, ne sont pas, a priori, contraires à la Loi juive. Hérode est un tyran juif.
Bien sûr, on peut toujours dire que son judaïsme n’était pas sincère : le roi, en despote cynique, se sert de sa religion et de son identité comme instruments de son pouvoir. Des parodies de procès devant le Sanhédrin servent à justifier formellement les condamnations à mort voulues par Hérode et toute la propagande orchestrée par le pouvoir a pour but de présenter le roi comme l’héritier de David et un nouveau Salomon. La reconstruction du Temple est elle-même calculée ; il serait bien naïf de l’attribuer à la piété du roi.
Roi juif, Hérode est aussi un souverain double en raison de son statut de client de Rome. Sa souveraineté est limitée : il a des comptes à rendre à ses maîtres romains auxquels il doit sans cesse faire acte d’allégeance et de soumission, sans pour autant susciter la colère de ses sujets juifs qui éprouvent un fort sentiment antiromain. Hérode sert de tampon entre deux mondes. D. Mendels le traite de schizophrène, mais le terme est beaucoup trop psychologisant : la dualité d’Hérode n’est pas subie ; c’est un choix politique parfaitement conscient pour se maintenir au pouvoir dans une situation fondamentalement ambiguë. Les inaugurations presque concomitantes du port de Césarée et du nouveau Temple de Jérusalem constituent sans doute les manifestations les plus éclatantes de cette dualité caractéristique de l’ensemble du règne. Globalement, la politique d’Hérode pourrait être considérée comme très habile, si les dernières années du règne n’étaient venues en compromettre les indéniables succès.
Pour les héritiers d’Hérode, la situation n’est pas plus simple que pour le fondateur de la dynastie. Agrippa Ier est un nouveau roi double : souverain juif traditionnel, respectueux de la Loi et même admis à l’intérieur du Temple, à Jérusalem ; monarque de type gréco-macédonien dans les cités grecques et régions nonjuives qu’il domine. Il assume, avec un certain talent, deux idéologies différentes, pour ne pas dire contradictoires.
Mais, lors de la grande révolte juive, l’ambiguïté constitutive de la monarchie hérodienne est mise à l’épreuve des faits. Malgré leurs efforts pour calmer les esprits, Agrippa II et Bérénice font bien piètre figure. En 70, le roitelet client et la maîtresse de Titus ne tentent même pas de s’opposer à la destruction du Temple reconstruit par leur aïeul. Dès lors, ils deviennent les reliques inutiles d’un monde révolu.


Épilogue
Hérode après Hérode
Hérode et certains personnages de sa dynastie ont connu un immense succès posthume à travers l’art et la littérature, de la fin de l’Antiquité à nos jours. Pour l’essentiel, les œuvres se réfèrent à deux épisodes des Évangiles qui présentent successivement Hérode le Grand et son fils, Hérode Antipas, comme des criminels : le « massacre des Innocents » (Mt 2.16) et l’exécution de Jean-Baptiste au cours du festin du tétrarque (Mc 6.22 ; Mt 14.6). Ces deux sujets sont devenus des thèmes essentiels de l’iconographie chrétienne.
Sur une mosaïque de l’église Santa Maria Maggiore à Rome, Hérode est représenté assis sur son trône et entouré de ses gardes, se préparant à assister au massacre des enfants de Bethléem. Par pudeur, l’artiste n’a pas voulu montrer la tuerie elle-même. Hérode reçoit les mères qu’il a convoquées avec leurs enfants ; elles ne se doutent pas encore de ce qui les attend et n’offrent aucune résistance. L’œuvre n’en est pas moins cruelle, puisque le spectateur, lui, connaît bien la suite. Datant des années 432-440, la mosaïque appartient encore à l’Antiquité. Il s’agit d’une des plus anciennes images chrétiennes du tyran, incarnation du méchant roi.
Plus tard, presque toutes les églises posséderont leur représentation d’Hérode. Au début du XIVe siècle, Giovanni Pisano réalise des « Massacres » en haut-relief pour les chaires des cathédrales de Pise et de Pistoia. À la même époque, Giotto n’omet pas de faire figurer celui qui tenta de tuer Jésus parmi les fresques qu’il réalise pour la basilique Saint-François-d’Assise comme pour la chapelle des Scrovegni à Padoue. Au XVIIIe, le « Massacre » est illustré, cette fois dans la veine du baroque et de son expressivité pathétique, par un chef-d’œuvre de Guido Reni (1611), auquel on peut ajouter deux toiles de Rubens (1612 et 1640) et, pour le classicisme, un tableau de Poussin (1629).
Le festin d’Hérode est d’autant plus prisé par les artistes qu’il donne lieu à des représentations parfois assez inattendues. Ainsi, sur le tympan du portail Saint-Jean de la cathédrale de Rouen, on surprend une Salomé acrobatique qui se contorsionne, tête en bas et jambes en l’air, inspirée des spectacles des foires médiévales ; mais la danse ne revêt aucun caractère lascif : le corps de Salomé reste parfaitement couvert, malgré l’étonnante pose de la jeune fille.
L’érotisation du personnage débute véritablement au courant du XVe siècle. Filippo Lippi, dans la cathédrale de Prato, et Domenico Ghirlandaio, dans l’église florentine de Santa Maria Novella, figurent de sveltes adolescentes, moulées comme des Bacchantes dans des drapés à l’antique dont les plis suggèrent les mouvements d’une danse effrénée. Leur contemporain, Benozzo Gozzoli (1461), peint une danseuse fière qui n’hésite pas à regarder son oncle droit dans les yeux ; médusé, le tétrarque a la main droite immobilisée sur le cœur, tandis que, de l’autre, il serre un couteau de cuisine dressé au-dessus de la table du banquet, discret symbole phallique suggérant l’excitation du spectateur. Salomé incarne la séduction charnelle opposée à la conversion spirituelle prônée par Jean-Baptiste.
Dans la peinture de la Renaissance, la jeune fille, toujours sublime selon les canons de l’époque, ne cesse de gagner de l’assurance. Chez Cranach l’Ancien (1531), elle n’a nullement l’air impressionnée par la tête de Jean-Baptiste qu’elle porte dans un plat. Bien au contraire, elle brandit avec satisfaction le trophée de sa victoire, sous le nez d’Antipas qui esquisse un geste de dégoût. Cranach met en valeur l’opposition entre la beauté fière de Salomé et son oncle, représenté comme un gros personnage à l’air lourdaud. Il joue également sur le contraste absolu entre l’élégance de la jeune vierge et le visage sanguinolent du prophète décapité, mêlant érotisme et cruauté en une œuvre qu’on peut qualifier de sadique.
Ce procédé est repris et amplifié à la fin du XIXe et au début du XXe siècle, Salomé devenant une figure incontournable de l’esthétique symboliste et décadente, illustrée par plusieurs toiles de Gustave Moreau, Lovis Corinth ou encore Franz von Stuck.
À la même époque, la littérature, le théâtre et la musique s’emparent aussi du personnage de la danseuse. En 1877, Flaubert publie, parmi ses Trois Contes, une Hérodias, directement inspirée par la contorsionniste du tympan de la cathédrale de Rouen. Un peu plus tard, Oscar Wilde invente le thème de la danse des sept voiles pour sa pièce de théâtre, Salomé (1893), bientôt mise en musique par Richard Strauss (1905). Cette fois, et contrairement aux Évangiles qui ne servent plus que de lointain prétexte, la danse a lieu après la décollation du saint, ce qui en modifie radicalement la signification. La danse de Salomé est désormais assimilée à une pure démonstration de jubilation macabre.
Si l’essentiel de la renommée posthume des Hérodiens est dû aux Évangiles, les historiens antiques ont, eux aussi, inspiré quelques œuvres littéraires, et non des moindres. La mort de Mariamne rapportée par Flavius Josèphe a été transposée au théâtre par Voltaire, dans sa tragédie, Hérode et Mariamne (1724), puis, au siècle suivant, par Hebbel (1850). Mais on retient surtout que les allusions de Tacite et de Suétone à la passion malheureuse entre Titus et Bérénice ont servi de 
maigre source d’inspiration à Racine qui en a pourtant tiré l’un de ses chefs-d’œuvre, Bérénice (1670), faisant par la même occasion de la reine hérodienne une figure universellement connue.



ANNEXES


Chronologie
76-67 : Régence de la reine Alexandra Salomé.

73 : Naissance d’Hérode, fils d’Antipater le Jeune et de Cypros.

66 : Hyrcan II est déposé par Aristobule II.

65 : Pompée en Syrie.

64 : Création de la Provincia Syria.

63 : Pompée prend Jérusalem ; Hyrcan II est rétabli comme grand prêtre et ethnarque.

60 : Premier triumvirat à Rome entre Jules César, Pompée et Crassus.

57-55 : Gabinius, gouverneur de Syrie ; révoltes d’Aristobule II et de ses fils.

53-51 : Cassius, gouverneur de Syrie.

49 : Début de la guerre civile entre Pompée et Jules César.

48 : Bataille de Pharsale ; mort de Pompée.

47-46 : Sextus César, gouverneur de Syrie ; Antipater reçoit la citoyenneté romaine ; il est fait épitropos (procurateur) ; Phasaël est fait stratège de Jérusalem et Hérode stratège de Galilée.

46 : Hérode, stratège de Koilé-Syrie (Décapole).

44 : Mort de Jules César aux Ides de Mars.

43 : Second triumvirat à Rome entre Antoine, Octave et Lépide ; Antipater meurt empoisonné.

42 : Les assassins de Jules César, Brutus et Cassius, sont vaincus à Philippes par Antoine et Octave.

41 : Hérode répudie Doris pour se fiancer avec Mariamne l’Hasmonéenne ; Phasaël et Hérode reçoivent le titre de tétrarques.

40 : Invasion de la Syrie par les Parthes ; fuite d’Hérode à Rome où il est nommé roi par le Sénat.

39 : Hérode débarque à Ptolémaïs.

38-37 : Sossius, gouverneur de Syrie.

37 : Siège et prise de Jérusalem par Sossius et Hérode.

37/36 : Famine due à l’année sabbatique.

36-35 : Ananel, grand prêtre.

35 : Retour en Judée d’Hyrcan II libéré par les Parthes ; assassinat d’Aristobule III à Jéricho.

32-31 : Guerre entre Hérode et les Nabatéens ; tremblement de terre en Judée.

31 : Défaite d’Antoine et Cléopâtre à Actium.

30 : Entrevue d’Hérode et Octave à Rhodes.

29 : Exécution de Mariamne l’Hasmonéenne.

28 : Exécution d’Alexandra.

28/27 : Premiers Jeux Actiaques célébrés à Jérusalem.

27 : Octave prend le nom d’Auguste ; Hérode épouse Malthakè.

25 : Hérode épouse Cléopâtre de Jérusalem.

25/24 : Hérode envoie des soldats participer à l’expédition de Gallus en Arabie.

24 : Hérode épouse Mariamne II, fille du grand prêtre Simon.

23 : Hérode reçoit l’Auranitide, la Trachonitide et la Batanée.

23/22 : Année sabbatique, famine et « peste ».

22 : Hérode exempte ses sujets du tiers de leur imposition.

20 : Auguste visite la Syrie ; Hérode reçoit Panéas (Panion) et la Gaulanitide ; Phéroras est fait tétrarque de Pérée.

17 : Hérode à Rome.

16/15 : Année sabbatique.

15 : Agrippa visite la Judée ; Hérode exempte ses sujets du quart de leur imposition.

14 : Hérode participe à l’expédition d’Agrippa en mer Noire.

13 : Doris revient s’installer au palais ; Antipater est le nouvel héritier désigné.

12 : Hérode accuse ses fils, Alexandre et Aristobule, de complot devant Auguste ; inauguration du port de Césarée Maritime.

11 : Inauguration du nouveau Temple.

10 : Alexandre et Aristobule sont jetés en prison.

9 : Guerre entre Hérode et les Nabatéens.

7 : Alexandre et Aristobule sont exécutés.

7/6 (?) : Date présumée de la naissance de Jésus de Nazareth.

6 : Rupture entre Hérode et les Pharisiens.

5 : Mort de Phéroras.

4 : Affaire de l’aigle du Temple ; exécution d’Antipater et mort d’Hérode.

4 av.-6 apr. J.-C. : Archélaos, ethnarque de Judée, Samarie et Idumée.

4 av.-34 apr. J.-C. : Philippe, tétrarque de Trachonitide, Auranitide, Gaulanitide et Batanée.

4 av.-39 apr. J.-C. : Antipas, tétrarque de Galilée et Pérée.

6 : Recensement de Quirinius.

14-37 : Principat de Tibère.

23 : Fondation de Tibériade.

26-36 : Pilate (Pontius Pilatus), préfet de Judée.

28/29 : Exécution de Jean-Baptiste.

30 (?) : Date présumée de la mort de Jésus.

37-41 : Principat de Caius (Caligula).

37 : Agrippa Ier est fait roi de l’ancienne tétrarchie de Philippe et de Chalcis du Liban.

40 : Ambassade de Philon à Rome.

41 : Affaire de la statue de Caligula.

41-54 : Principat de Claude.

41 : Agrippa Ier reçoit la Judée, la Samarie, la Galilée et l’Idumée, mais renonce à Chalcis au profit de son frère, Hérode.

44 : Mort d’Agrippa Ier.

44-46 : Cuspius Fadus, procurateur de Judée.

46-48 : Tiberius Alexander, procurateur de Judée.

48 : Mort d’Hérode de Chalcis ; Agrippa II devient roi de Chalcis.

48-52 : Ventidius Cumanus, procurateur de Judée.

52-60 : Félix, procurateur de Judée.

54-68 : Principat de Néron.

55 : Agrippa II reçoit l’ancienne tétrarchie de Philippe, une partie de la Galilée et la Pérée ; Aristobule est fait roi de Chalcis.

60-62 : Porcius Festus, procurateur de Judée.

64-66 : Gessius Florus, procurateur de Judée.

66 : Début de la grande révolte juive.

Juin 68-janvier 69 : Principat de Galba.

Juillet 69 : Mort d’Othon ; Vitellius et Vespasien se font proclamer empereurs.
Décembre 69 : Mort de Vitellius.
Septembre 70 : Chute de Jérusalem.

73 : Chute de Massada, dernier bastion de la résistance juive.

100 /101 : Mort d’Agrippa II.


Liste des figures
– Fig. 1 : variantes du diadéma d’Hérode le Grand avec ou sans le tav.
 
– Fig. 2.1 à 2.20 (de gauche à droite et de haut en bas) : monnaies d’Hérode le Grand. Bronze.
2.1 : caducée ; 2.2 : grenade ; 2.3 : trépied et lébès ; 2.4 : casque du Salut (?) ; 2.5 : casque militaire ; 2.6 : bouclier ; 2.7 : aplustre ; 2.8 : palme (lulab) ; 2.9 : table à trois pieds ; 2.10 : diadéma et tav ; 2.11 : aigle (chérubin ?) ; 2.12 : corne d’abondance ; 2.13 : ancre ; 2.14 : double corne d’abondance ; 2.15 : ancre ; 2.16 : navire ; 2.17 : palmes croisées (tav) ; 2.18 : palme (menorah ?) ; 2.19 : inscription grecque « roi Hérode » ; 2.20 : ancre dans une couronne de laurier (calques d’après G.F. Hill et D. Hendin).
 
– Fig. 3 : reconstitution de la forteresse de Massada vue de l’ouest (d’après E. Netzer).
 
– Fig. 4 : reconstitution de la forteresse du haut Hérodion (d’après E. Netzer).
 
– Fig. 5.1 à 5.6 (de gauche à droite et de haut en bas) : monnaies d’Hérode Archélaos. Bronze.
5.1 : double corne d’abondance ; 5.2 : navire ; 5.3 : éperon ; 5.4 : couronne et inscription « éthn » ; 5.5 : grappe de raisin ; 5.6 : casque (calques d’après G.F. Hill).
 
– Fig. 6.1 à 6.4 (de gauche à droite et de haut en bas) : monnaies d’Hérode Antipas. Bronze.
6.1 : palmier-dattier ; 6.2 : grain de blé ; 6.3 : palme (lulab) ; 6.4 : couronne et inscription « Tibérias » (calques d’après G.F. Hill et D. Hendin).
 
– Fig. 7.1 à 7.4 (de gauche à droite et de haut en bas) : monnaies de Philippe le tétrarque. Bronze.
7.1 : temple d’Auguste à Césarée-Panéas ; 7.2 : buste de Philippe ; 7.3 : buste de Julie ; 7.4 : main tenant du blé (calques d’après G.F. Hill et J. Maltiel-Gerstenfeld).
 
– Fig. 8.1 à 8.6 (de gauche à droite et de haut en bas) : monnaies d’Agrippa Ier. Bronze.
8.1 : buste d’Agrippa Ier ; 8.2 : Agrippa II à cheval ; 8.3 : Agrippa Ier et Claude ; 8.4 : couronnement de Claude par Hérode de Chalcis et Agrippa Ier ; 8.5 : parasol ; 8.6 : épis de blé (calques d’après G.F. Hill, Y. Meshorer et J. Maltiel-Gerstenfeld).
 
– Fig. 9.1 et 9.2 : monnaies d’Hérode de Chalcis. Bronze.
9.1 : buste d’Hérode de Chalcis ; 9.2 : inscription dans une couronne (calques d’après D. Hendin).
 
Fig. 10.1 et 10.2 : monnaies d’Aristobule et Salomé. Bronze.
10.1 : buste d’Aristobule ; 10.2 : buste de Salomé (calques d’après Y. Meshorer).


Liste des abréviations
Ac : Actes des Apôtres.
ADPV : Abhandlungen des Deustchen Palästina-Vereins.
AHA : Annales d’Histoire et d’Archéologie, Beyrouth.
AJ : Flavius Josèphe, Antiquités Juives.
ANRW : Aufstieg und Niedergang des Römischen Welt.
Ap. : Flavius Josèphe, Contre Apion.
ASP : American Studies in Papyrology.
Aut. : Flavius Josèphe, Autobiographie.
BAIAS : Bulletin of the Anglo-Israel Archaeological Society.
BAR : Biblical Archaeology Reports.
BCH : Bulletin de Correspondance Hellénique.
BJ : Flavius Josèphe, Bellum Judaicum (La Guerre des Juifs).
BMC : British Museum Catalogue of Greek Coins, Londres.
CBQ : Catholical Biblical Quarterly.
CdE : Chronique d’Égypte.
1 Chr : Premier livre des Chroniques.
2 Chr : Deuxième livre des Chroniques.
DA : Dossiers d’Archéologie.
Dn : Daniel.
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Esd : Esdras.
Ex : Exode.
Ez : Ézéchiel.
FGH : F. Jacoby, Die Fragmente der Griechischer Historiker, Berlin/Leyde, 1923-1958.
Gn : Genèse.
Hist : Tacite, Histoires.
IEJ : Israel Exploration Journal.
INJ : Israel Numismatic Journal.
INR : Israel Numismatic Research.
JARCE : Journal of the American Research Center in Egypt.
Jd : Judith.
Jg : Juges.
JHS : Journal of Hellenic Studies.
JJS : Journal of Jewish Studies.
Jn : Évangile selon Jean.
Jr : Jérémie.
JRS : Journal of Roman Studies.
JSQ : Jewish Studies Quarterly.
Lc : Évangile selon Luc.
Lv : Lévitique.
1 M : Premier livre des Maccabées.
2 M : Deuxième livre des Maccabées.
Mc : Évangile selon Marc.
MdB : Monde de la Bible.
MEFRA : Mélanges de l’École française de Rome.
Mt : Évangile selon Matthieu.
Nb : Nombres.
OGIS : W. Dittenberger, Orientis Graeci Inscriptiones Selectae, Leipzig, 1903-1905.
PEQ : Palestine Exploration Quarterly.
Ps : Psaumes.
4 Q : Manuscrit de la grotte 4 de Qoumrân.
1 R : Premier livre des Rois.
2 R : Deuxième livre des Rois.
RA : Revue Archéologique.
Rant : Res Antiquae.
RB : Revue Biblique.
REA : Revue des Études Anciennes.
RN : Revue numismatique.
RPC : A. Burnett, M. Amandry et P.P. Ripollès, Roman Provincial Coinage, vol. I : From the Death of Caesar to the Death of Vitellius (44 BC-AD 69), Londres/Paris, 1992.
1 S : Premier livre de Samuel.
2 S : Deuxième livre de Samuel.
SCI : Scripta Classica Israelica.
SEG : Supplementum Epigraphicum Graecum.
Sg : Sagesse.
SJLA : Studies in Judaism in Late Antiquity.
SR : Studies in Religion.
TAPA : Transactions and Proceedings of the American Philological Association.
TSAJ : Texts and Studies in Ancient Judaism.
WUNT : Wissenschaftliche Untersuchungen zum Neuen Testament.
Za : Zacharie.
ZDPV : Zeitschrift des Deutschen Palästina-Vereins.
ZPE : Zeitschrift für Papyrologie und Epigraphik.


[image: : Hérodele Grand]1. LES DERNIERS HASMONÉENS


[image: : Hérodele Grand]2. LES ANTIPATRIDES


[image: : Hérodele Grand]3. LES HÉRODIENS




Bibliographie
G. Alon, The Jews in their Land in the Talmudic Age, 70-640 C.E., Cambridge (Mass.)/ Londres, 1989.

N.E.A. Andreasen, « The role of the queen mother in Israelite society », CBQ 45, 1983, p. 179-194.

S. Applebaum, « Economic life in Palestine », dans S. Safrai et M. Stern (éd.), The Jewish People in the First Century. Historical Geography, Political History, Social and Cultural Life and Institutions, Assen, 1976, vol. II, p. 631-700.

S. Applebaum, Judaea in Hellenistic and Roman Times, SJLA, Leyde/New York/Copenhague/Cologne, 1989.

D.T. Ariel et J.-P. Fontanille, « The large dated coin of Herod the Great : the first die series », INR 1, 2006, p. 73-86.

N. Avigad, « Excavations in the Jewish Quarter of the Old City of Jerusalem », IEJ 22, 1972, p. 193-200.

D. Barag, « Studies on the coinage of Agrippa II », INJ 5, 1981, p. 27-32.

R. Barkay, « A new coin of Aristobulus of Armenia Minor », INJ 16, 2007-2008, p. 100-102.

A. Barzano, « Giusto di Tiberiade,» ANRW II, 20, 1, New York/Berlin, 1986, p. 337-358.

M.-Fr. Baslez, Bible et Histoire. Judaïsme, hellénisme, christianisme, Paris, 1998.

N. Belayche, « Les figures politiques des Messies en Palestine dans la première moitié du premier siècle de notre ère », dans D. Tollet (éd.), Politique et religion dans le judaïsme antique et médiéval, Paris, 1989, p. 58-74.

A. Ben David, Jerusalem und Tyros. Ein Beitrag zur palästinischen Münz und Wirtschaftsgeschichte (126 a.C.-57 p.C.), Bâle/Tübingen, 1969, p. 7.

M. Bernett, Der Kaiserkult in Judäa unter den Herodiern und Römern, WUNT, Tübingen, 2007.

L. Boffo, Iscrizioni greche e latine per lo studio della Bibbia, Brescia, 1994.

P. Bordreuil et Fr. Briquel-Chatonnet, Le temps de la Bible, Paris, 2000.

P. Bordreuil, David, roi d’Israël et de Juda, Paris, 2003.

G.W. Bowersock, « Eurycles of Sparte », JRS 51, 1961, p. 112-118.

D.C. Braund, Rome and the Friendly King. The Character of the Client Kingship, Londres/Canberra/New York, 1984.

D.C. Braund (éd.), The Administration of the Roman Empire, Exeter, 1988.

A. Burnett, « The coinage of King Agrippa I of Judaea and a new coin of King Herod of Chalcis », dans H. Huvelin, M. Christol et G. Gautier (éd.), Mélanges de numismatique offerts à Pierre Bastien à l’occasion de son 75e anniversaire, Wetteren, 1987, p. 25-38.

J.-S. Caillou, Les tombeaux royaux de Judée dans l’Antiquité, de David à Hérode Agrippa II. Essai d’archéologie funéraire, Paris, 2008.

G.L. Cheesman, The Auxilia of the Roman Imperial Army, Chicago, 1975.

J. Cielcielag, « Some remarks on the coinage of Herod Philip », Notae Numismaticae - Zapiski Numizmatyczene, 2, 1997, p. 66-82.

G.M. Cohen, « The Hellenistic military colony. A Herodian example », TAPA 103, 1972, p. 83-95.

S.J.D. Cohen, The Beginnings of Jewishness, Berkeley, 1999.

J. Coppens, Le messianisme royal. Ses origines, son développement, son accomplissement, Paris, 1968.

H.M. Cotton et J. Geiger, Ma sada, vol. II, The Yigael Yadin Excavations 1963-1965, Final Reports, Jérusalem, 1989.

E. Dabrowa, The Hasmoneans and their State : a Study in History, Ideology, and the Institutions, Cracovie, 2010.

S. Dar (éd.), Landscape and Pattern. An archaeological Survey of Samaria 860 B.C.E.-636 C.E., 2 vol., Oxford, 1986.

R. Deutsch, « A portrait coin of Agrippa II reconsidered », INJ 9, 1986-1987, p. 36-37.

O. Dussart, Le verre en Jordanie et en Syrie du Sud, Paris, 1998.

O. Edwards, « Herodian Chronology », PEQ 114, 1982, p. 29-42.

D.A. Fiensy, The social History of Palestine in the Herodian Period : the Land is Mine, Lewiston/Queenston/Lampeter, 1991.

R. Fleischer, Studien zür Seleukidischen Kunst, vol. I, Herrscherbildnisse, Mayence, 1991.

G. Fuks, « Josephus on Herod’s attitude towards Jewish religion : the darker side », JJS 53, 2002, p. 238-245.

V. Fusco, « La quête du Jésus historique. Bilan et perspectives », dans D. Marguerat, E. Norelli et J.-M. Poffet (éd.), Jésus de Nazareth. Nouvelles approches d’une énigme, Genève, 1998, p. 25-57.

H. Geva, « The Tower of David, Phasael or Hippicus ? », IEJ 31, p. 57-65.

D. Goodblatt, The Monarchic Principle. Studies in Jewish Self-Government in Antiquity, TSAJ, Tübingen, 1994.

E.R. Goodenough, Jewish Symbols in the Graeco-Roman Period, vol. I, The Archeological Evidence from Palestine, New York, 1953 ; vol. IV, The Problem of Method, Symbols from Jewish Cult, New York, 1954.

M. Goodman, The Ruling Class of Judaea. The Origins of the Jewish Revolt against Rome, AD 66-70, Cambridge, 1987.

M. Goodman, Rome et Jérusalem, le choc de deux civilisations, Paris, 2009.

M. Grant, Herod the Great, New York, 1971.

I. Gruenwald, S. Shaked et G.G. Stroumsa (éd.), Messiah and Christos. Studies in the Jewish Origins of Christianity, TSAJ, Tübingen, 1992.

L.-M. Günther, Herodes der Grosse, Darmstadt, 2005.

L.-M. Günther (éd.), avec M. Bernett, B. Eckhardt, J.-D. Gauger, A. Lichtenberger et J. Wilker, Herodes und Rom, Stuttgart, 2007.

J. Gutman, « The “Second Commandment” and the image in Judaism », dans J. Gutman (éd.), No graven images. Studies in Art and the Hebrew Bible, New York, 1971, p. 3-16.

M. Hadas-Lebel, Flavius Josèphe, le Juif de Rome, Paris, 1989.

P.A. Harland, « The Economy of First-Century Palestine : State of the Scholarly Discussion », dans A.J. Blasi, J. Duhaine et P.-A. Turcotte (éd.), Handbook of Early Christianity : Social Sciences Approaches, Walnut Creek, 2002, p. 511-527.

D. Hendin, Guide to Biblical Coins, New York, 1996 (4e édition 2001).

D. Hendin, « A new coin type of Herod Antipas », INJ 15, 2003-2006, p. 55-61.

M. Hengel, The Zealots : Investigations into the Jewish Freedom Movement in the Period from Herod I until 70 a.d., Édimbourg, 1989 (rééd. 1997).

G.F. Hill, Catalogue of Greek Coins of Phoenicia, BMC, Londres, 1910.

G.F. Hill, Catalogue of Greek Coins of Palestine (Galilee, Samaria and Judaea), BMC, Londres, 1914.

H.W. Hoehner, Herod Antipas, Cambridge, 1972.

G. Hölbl, A History of Ptolemaic Empire, Londres/New York, 2001.

R.A Horsley, « The Sicarii : ancient Jewish “terrorists” », Journal of Religion, 59, 1979, p. 435-458.

R.A. Horsley et J.S. Hanson, Bandits, Prophets and Messiahs : Popular Movements in the Time of Jesus, Harrisburg, 1985 (réédition 1999).

R.A. Horsley, Jesus and the Spiral of Violence. Popular Jewish Resistance in Roman Palestine, San Francisco, 1987.

T. Ilan, « King David, King Herod and Nicolaus of Damascus », JSQ 5, 1998, p. 195-240.

H. Ingolt, « A colossal head from Memphis Severan or Augustan ? », JARCE 2, 1963, p. 125-142.

D.M. Jacobson, « King Herod’s “heroic” public image », RB 85, 1988, p. 386-403.

D.M. Jacobson, « King Herod, Roman citizen and benefactor of Kos », BAIAS 13, 1993/1994, p. 31-35.

D.M. Jacobson, « Three Roman client kings : Herod of Judaea, Archelaus of Cappadocia and Juba of Mauretania », PEQ 133, 2001, p. 22-38.

D.M. Jacobson, « Has Herod’s place of burial been found ? », PEQ 139, 2007, p. 147-148.

D.M. Jacobson, « The Jerusalem Temple of Herod the Great », dans N. Kokkinos (éd.), op. cit., 2007, p. 145-176.

D.M. Jacobson, « Military helmet or Dioscuri motif on Herod the Great’s largest coin ? », INR 2, 2008, p. 93-103.

S. Japp, Die Baupolitik Herodes’ des Grossen. Die Bedeutung der Architektur für die Herrschaftslegitimation einer Römischen Klientkonigs, Rahden, 2000.

S. Japp, « Public and private decorative art in the time of Herod the Great », dans N. Kokkinos (éd.), op. cit., 2007, p. 227-246.

A. Kasher, Jews, Idumaeans and ancient Arabs, Relations of the Jews in Eretz-Israel with the Nations of the Frontier and the Desert during the Hellenistic and Roman Era (332 BCE-70 CE), TSAJ, Tübingen, 1988.

A. Kasher, Jews and Hellenistic Cities in Eretz-Israel. Relations of the Jews in Eretz-Israel with the Hellenistic Cities during the Second Temple Period (332 BCE-70 CE), TSAJ, Tübingen, 1990.

A. Kasher et E. Witztum, King Herod : a Persecuted Persecutor. A Case Study in Psychohistory and Psychobiography, Berlin, 2007.

A. Kindler, Coins of the Land Israel, Jérusalem, 1974.

L. Koenen, « The Ptolemaic king as a religious figure », dans A. Bulloch, E.S. Gruen, A.A. Long et A. Stewart(éd.), Images and Ideology. Self-definition in the Hellenistic World, Berkeley/Los Angeles/Londres, 1993, p. 25-115.

N. Kokkinos, « Which Salome did Aristobulus marry ? », PEQ 118, 1986, p. 33-50.

N. Kokkinos, The Herodian Dynasty, Origins, Role in Society and Eclipse, Journal for the Study of the Pseudepigrapha, suppl. 30, Sheffield, 1998.

N. Kokkinos, « Herod’s horrid death », BAR 28, 2002, p. 28-35.

N. Kokkinos, « Justus, Josephus, Agrippa II and his coins », SCI 22, 2003, p. 163-180.

N. Kokkinos (éd.), The World of the Herods, vol. I of the International Conference held at the British Museum, 17-19 April 2001, Stuttgart, 2007.

N. Kokkinos, « The royal Court of the Herods », dans N. Kokkinos (éd.), op. cit., 2007, p. 279-303.

A. Kushnir-Stein, « The coinage of Agrippa II », SCI 21, 2002, p. 123-131.

A. Kushnir-Stein, « Agrippa I in Josephus », SCI 22, 2003, p. 153-161.

P.W. Lapp, Palestinian Ceramic Chronology, 200 B.C.-70 A.D., New Haven, 1961.

H. et K. Leeming (éd.), Josephus’ Jewish War and its Slavonic Version. A Synoptic Comparison, Leyde, 2003.

B. Legras, « Les discours de la haine contre les Juifs dans l’Égypte ptolémaïque », dans M. Deleplace (éd.), Les discours de la haine, récits et figures de la passion dans la Cité, Lille, 2009, p. 33-47.

A. Lemaire, « Probable Head of Priestly Scepter from Solomon’s Temple surfaces in Jerusalem », BAR 10, 1984, p. 25-35.

J.-P. Lémonon, Ponce Pilate, Paris, 2007.

A. Lichtenberger, Die Baupolitik Herodes des Grossen, ADPV, Wiesbaden, 1999.

E.F. Lupieri, « John the Baptist in New Testament tradition and History », ANRW II 26.1, Berlin/New York, 1992, p. 430-461.

M.C.A. Macdonald, « Herodian echoes in the Syrian desert », dans S. Bourke et J.-P. Descœudres (éd.), Trade, Contact and the Movement of Peoples in the Eastern Mediterranean. Studies in Honour of J.B. Hennessy, Sydney, p. 285-290.

F.W. Madden, History of Jewish Coinage and of Money in the Old and New Testament, New York, 1864.

J. Maltiel-Gerstenfeld, « A portrait coin of Berenice, sister of Agrippa II ? », INJ 4, 1980, p. 25-26.

J. Maltiel-Gerstenfeld, New Catalogue of Ancient Jewish Coins, Tel-Aviv, 1987.

D. Marguerat, E. Norelli et J.-M. Poffet (éd.), Jésus de Nazareth, Nouvelles approches d’une énigme, Genève, 1998.

S. Mason, Flavius Josephus on the Pharisees. A Composition-Critical Study, Leyde/New York/Copenhague/Cologne, 1991.

J. Mélèze Modrzejewski, Les Juifs d’Égypte de Ramsès II à Hadrien, Paris, 1997.

D. Mendels, The Rise and Fall of Jewish Nationalism. Jewish and Christian Ethnicity in Ancient Palestine, Grand Rapids, Michigan / Cambridge UK, 1997.

Y. Meshorer, Ancient Jewish Coinage, vol. II : Herod the Great through Bar Cochba, New York, 1966 (réédition 1982).

Y. Meshorer, « Ancient Jewish Coinage. Addendum I », INJ 11, 1990-1991, p. 104-132.

Y. Meshorer, Ancient Means of Exchange, Weights and Coins, The Reuben and Edith Hecht Museum, University of Haifa, Haïfa, 1998.

J. Meyshan, « The symbols of the coinage of Herod the Great and their meanings », PEQ 91, 1959, p. 109-120.

F. Millar, Rome, the Greek World, and the East, II, Londres, 2004.

A. Negev, The Architecture of Obodas. Final Report. Qedem 36, Jérusalem, 1997.

E. Netzer, Hasmonean and Herodian Palaces at Jericho. Final Reports of 1973-1987 Excavations. Israel Exploration Society. Vol. I-III, Jérusalem, 2001-2002.

E. Netzer, The Architecture of Herod, the Great Builder, TSAJ, Tübingen, 2006.

E. Netzer, « Le tombeau du roi Hérode à l’Hérodium », Archéologia 446, juillet/août 2007, p. 6-7.

É. Nodet, « Jésus et Jean-Baptiste selon Josèphe », RB 92, 1985, p. 497-524.

É. Nodet, « Appendice sur la version slavone de la Guerre », dans H. S. J. Thackeray, Flavius Josèphe : l’homme et l’historien, Paris, 2000, p. 170-174.

D.E. Oakman, Jesus and the economic Questions of his Day, Queenston, 1986.

J. Ouellette, « Le deuxième commandement et le rôle de l’image dans la symbolique religieuse de l’Ancien Testament. Essai d’interprétation », RB 74, 1967, p. 504-516.

E. Paltiel, Vassals and Rebels in the Roman Empire. Julio-Claudian Policies in Judaea and the Kingdoms of the East, Latomus, Bruxelles, 1991.

F. Parente et J. Sievers (éd.), Josephus and the History of the Greco-Roman Period. Essays in Memory of Morton Smith, Cologne/Leyde/New York, 1994.

E. Parmentier-Morin, L’œuvre historique de Nicolas de Damas, Lille, 2000.

E. Parmentier-Morin, « L’usurpateur vertueux : histoire et propagande dans l’œuvre de Nicolas de Damas, historien d’Hérode », dans M. Molin (éd.), avec la collaboration de J.-Y. Carrez-Maratray, P. Gaillard-Seux et E. Parmentier-Morin, Images et représentations du pouvoir et de l’ordre social dans l’Antiquité, Actes du colloque d’Angers (28-29 mai 1999), Paris, 2001, p. 91-100.

J.J. Price, Jerusalem under Siege. The Collapse of the Jewish State, 66-70 CE, Leyde, 1992.

P. Prigent, Le judaïsme et l’image, TSAJ, Tübingen, 1990.

T. Rajak, Josephus, the Historian and his Society, Londres, 2002.

B. Renaud, « Une femme juive dans le combat politique : Judith », dans E. Lévy (éd.), La femme dans l’Antiquité, Strasbourg, 1983, p. 125-139.

P. Richardson, « Law and piety in Herod’s architecture », SR 15, 1986, p. 347-360.

P. Richardson, Herod, King of the Jews and Friend of the Romans, Édimbourg, 1996.

S. Rocca, Herod’s Judaea : a Mediterranean State in the classical World, TSAJ, Tübingen, 2008.

D.W. Roller, The Building Program of Herod the Great, Berkeley/Los Angeles/Londres, 1998.

E.P. Sanders, Judaism : Practice and Believe, 63 BCE-66 CE, Philadelphie, 1992,

M. Sartre, L’Orient romain : provinces et sociétés provinciales en Méditerranée orientale d’Auguste aux Sévères (31 av. J.-C.-235 apr. J.-C.), Paris, 1991.

M. Sartre, D’Alexandre à Zénobie, Histoire du Levant antique, IVe siècle av. J.-C.-IIIe siècle apr. J.-C., Paris, 2001.
Chr. Saulnier, « Hérode Antipas et Jean-Baptiste », RB 91, 1984, p. 362-376.

Chr. Saulnier (avec J. Perrot), Histoire d’Israël III. De la conquête d’Alexandre à la destruction du Temple (331 a.C.-135 a.D.), Paris, 1985.

I. Savalli-Lestrade, « Il ruolo publico delle regine ellenistiche », dans S. Alessandri (éd.), Studi offerti dagli allievi a Giuseppe Nenci in occasione del suo settantesimo compleanno, Lecce, 1994, p. 415-432.

I. Savalli-Lestrade, Les philoi royaux dans l’Asie hellénistique, Paris/Genève, 1998.

I. Savalli-Lestrade, « La place des reines à la cour et dans le royaume à l’époque hellénistique », dans R. Frei-Stolba et A. Bielman (éd.), Les femmes antiques entre sphère privée et sphère publique, Lausanne/Neuchâtel, 2000-2002, p. 59-76.

A. Schalit, König Herodes. Der Mann und sein Werk, Berlin, 1969 et rééd. 2001.

E. Schürer, The History of the Jewish People in the Age of Jesus Christ (175 BC - AD 135),Édimbourg, 1973-1986 ; édition revue et complétée par G. Vermes, F. Millar et M. Black.

D.R. Schwartz, Agrippa I, the last King of Judaea, TSAJ, Tübingen, 1990.

D.R. Schwartz, « Josephus on Hyrcanus II », dans F. Parente et J. Sievers (éd.), op. cit., p. 210-232.

Chr.-G. Schwentzel, Cléopâtre, Paris, 1999.
Chr.-G. Schwentzel, « Les thèmes du monnayage royal nabatéen et le modèle monarchique hellénistique », Syria 82, 2005, p. 149-166.

Chr.-G. Schwentzel, « Statues royales nabatéennes », Rant 3, 2006, p. 125-137.

Chr.-G. Schwentzel, « L’image officielle d’Hérode le Grand », RB 114, 2007, p. 565-593.

Chr.-G. Schwentzel, « La propagande d’Hérode Archélaos », RB 115, 2008, p. 266-274.

Chr.-G. Schwentzel, « Le rôle politique des femmes de la dynastie d’Hérode : Hérodiade Cypros, Bérénice, Salomé », Rant 6, 2009, p. 141-152.

Chr.-G. Schwentzel, « Images du pouvoir et fonctions des souverains hasmonéens », RB 116, 2009, p. 368-386.

Chr.-G. Schwentzel, « Images grecques de souverains juifs d’Hyrcan II à Agrippa Ier (63 av. J.-C. - 44 apr. J.-C.) », RB 117, 2010, p. 528-549.

H. Seyrig, « Les ères d’Agrippa II », RN, 1964, p. 55-65.

I. Shatzman, The Armies of the Hasmoneans and Herod. From Hellenistic to Roman Frameworks, Tübingen, 1991.

J. Sievers, « The role of women in the Hasmonean dynasty », dans L.H. Feldman et G. Hata (éd.), Josephus, the Bible and History, Detroit, 1989, p. 132-146.

E.M. Smallwood, The Jews under Roman Rule from Pompey to Diocletian, SJLA, Leyde, 1976.

R.R.R. Smith, Hellenistic Royal Portraits, Oxford, 1988.

A. Stein, « Some notes on the chronology of the coins of Agrippa I », INJ 5, 1981, p. 22-26.

G. Theissen, Le christianisme de Jésus. Ses origines sociales en Palestine, Paris, 1998.

L. Tholbecq, « Hérodiens, Nabatéens et Lagides dans le Hauran au Ier s. av. J.-C. : réflexions autour du sanctuaire de Ba`alshamin de Si` (Syrie du Sud) », Topoi 15, 2007, p. 285-310.

E.E. Urbach, « The Rabbinical laws of idolatry in the second and third centuries in the light of archaeological and historical facts », IEJ 9, 1959, p. 149-165.

R. de Vaux, Les institutions de l’Ancien Testament, 2 vol., Paris, 1958.

B. Virgilio, Lancia, diadema e porpora. Il re e la regalità ellenistica. Studi Ellenistici, Pise/Rome, 1999.

R. Wenning, « Das Nabatäerreich : Seine archäologischen und historischen Hinterlassenschaften », dans H.P. Kuhnen, Palästina in griechisch-römischer Zeit, Munich, 1990, p. 380-390.

J.F. Wilson et V. Tzaferis, « Banias dig reveals king’s palace », BAR 24, 1998, p. 54-61.

J.F. Wilson et V. Tzaferis, «  An Herodian capital in the North : Caesarea Philippi (Panias) », dans N. Kokkinos (éd.), op. cit., 2007, p. 131-143.

J. Winandy, « Le recencement de Quirinius (Lc 2, 2), une interpolation ? », RB 104, 1997, p. 373-377.

W. Wirgin, « On King Herod’s messianism », IEJ 11, 1961, p. 153-154.

Y. Yadin et alii, Masada, The Yigael Yadin Excavations 1963-1965, Final Reports, vol. I-VIII, Jérusalem, 1989-2007.


Remerciements
Je dédie ce livre à tous mes collègues et amis qui, de diverses manières, m’ont accompagné dans mes recherches et aidé dans mes réflexions. Merci plus particulièrement à Nicole Belayche, Edward Dabrowa, René Lebrun, Bernard Legras, Laïla Nehmé, Blaise Pichon, Jean-Louis Podvin, Maurice Sartre, Ivana Savalli-Lestrade, Jean-Michel de Tarragon et Biagio Virgilio.


[image: : ANNEXES]


Table


Introduction

I - Le règne d’Hérode le Grand
1. L’ascension d’Antipater (67-40 av. J.-C.)

2. La conquête du pouvoir (40-37 av. J.-C.)


3. Hérode, entre Antoine et Cléopâtre (37-30 av. J.-C.)

4. Hérode, « ami » d’Auguste (30-4 av. J.-C.)


II - Propagande et idéologie royale
1. Hérode, roi juif

2. Hérode, souverain hellénistique

3. Hérode, « ami » des Romains

4. Les symboles du pouvoir


III - La cour, le système administratif et l’exploitation du royaume
1. La cour

2. L’administration du royaume

3. L’économie hérodienne


IV - Les successeurs d’Hérode le Grand
1. Hérode Archélaos


2. Les tétrarques : Hérode Antipas et Philippe


3. Agrippa Ier, dernier roi de Judée

4. Agrippa II et la reine Bérénice


En guise de conclusion

Épilogue

ANNEXES

Chronologie

Liste des figures

Liste des abréviations

Arbres généalogiques

Bibliographie

Remerciements

OEBPS/Images/Fig-3.jpg





OEBPS/Images/Fig-7.jpg





OEBPS/Images/arbre_1.jpg
Anipater
FAncien

Anipatere June

s

[,

[ phéronss

L satome





OEBPS/Images/Fig-2.jpg





cover.jpeg
CHRISTIAN-GEORGES
SCHWENTZEL

JuIFs ET ROMAINS
SALOME ET JEAN-BAPTISTE

TiTus ET BERENICE

Pygmalion





OEBPS/Images/Fig-9.jpg





OEBPS/Images/Fig-6.jpg





OEBPS/Images/arbre_2.jpg
[ Arstobulel  —— Aloxandre Masieane
ép.Alexands ép. Herode

Arsabule T

Nexandre Jannée — L Anigone Matathias
. Alexandra Saomé

L nyreantt —— Alexandra





OEBPS/Images/Fig-1.jpg





OEBPS/Images/arbre_3.jpg
[ Dok

—Antigatey
Alexandre
& Glaphyra
|— M
fi——
Adsobule
L Muriamne 1 — Hérode
ép Herodiade
Archétaos
&.Glaphyra
|— Malhai
Anipss
&1, Phasadlis:
&2 Hérodiade
L cicopinre Phiippe
delésalem ép-Solome:

Ao I grippa 1l
. Cypros
Bértice
— Avisobule
deChalcis e Chaleis
. Salomé
Hérodinde
1. Hérode
.2 Antpas
em i

linpe
.2 Arisobule de Chales





OEBPS/Images/Fig-5.jpg





OEBPS/Images/pagetitre.jpg
CHRISTIAN-GEORGES SCHWENTZEL

HERODE
LE GRAND

()

Pygmalion





OEBPS/Images/Fig-10.jpg





OEBPS/Images/Fig-4.jpg





OEBPS/Images/herode.jpg
Mer Méditerranée

Auranitide ®“""

Idumée





OEBPS/Images/Fig-8.jpg





OEBPS/Images/couverture.jpg
CHRISTIAN-GEORGES
SCHWENTZEL

JuIFs ET ROMAINS
SALOME ET JEAN-BAPTISTE

TiTus ET BERENICE

Pygmalion





OEBPS/Images/flammarion.jpg
Flammarion





